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la présente étude d’impact concerne l’amé-
nagement de la liaison entre la rD 30 et la 
rD 190 incluant la création d’un nouveau 
franchissement de la seine par un pont, sur 
les communes d’achères, carrières-sous-Poissy, 
chanteloup-les-vignes, Poissy et triel-sur-
seine, dans le département des yvelines.

l’étude d’impact vise à analyser les consé-
quences positives et négatives du projet sur 
l’environnement et sur la santé, à présenter 
les mesures de suppression, de réduction et 
le cas échéant, de compensation des impacts 
négatifs, et à évaluer son utilité pour la col-
lectivité.

elle a été établie conformément aux articles 
r.122-1 à r.122-16 du code de l’environne-
ment.

le contenu de l’étude d’impact doit être en 
relation avec l’importance des travaux et des 
aménagements projetés et avec leurs inci-
dences prévisibles sur l’environnement.

conformément à la législation en vigueur, cette étude d’impact comporte les éléments suivants :

- résumé non technique,
- Présentation et justification de la zone d’étude,
- rappel des objectifs de l’opération,
- appréciation des impacts du programme,
- analyse de l’état initial,
- Présentation des variantes – choix de la solution retenue,
- effets du projet sur l’environnement et mesures d’insertion envisagées,
- estimation du coût des mesures en faveur de l’environnement,
- analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l’environnement,
- auteurs de l’étude.

Préambule

G/ Étude d’impact
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la présente étude d’impact concerne l’amé-
nagement de la liaison entre la rD 30 et la 
rD 190 incluant la création d’un nouveau 
franchissement de la seine par un pont, sur 
les communes d’achères, carrières-sous-Poissy, 
chanteloup-les-vignes, Poissy et triel-sur-
seine, dans le département des yvelines.

l’étude d’impact vise à analyser les consé-
quences positives et négatives du projet sur 
l’environnement et sur la santé, à présenter 
les mesures de suppression, de réduction et 
le cas échéant, de compensation des impacts 
négatifs, et à évaluer son utilité pour la col-
lectivité.

Analyse de l’état 
initial du site 
et de son 
environnement

contexte du projet

le réseau viaire de la boucle de chanteloup 
et de ses abords immédiats se caractérise par :

• des difficultés de circulation principalement 
aux abords de Poissy dont les accès sont satu-
rés aux heures de pointe du matin et du soir,

• deux franchissements de Seine ; le pont à 
triel-sur-seine et le pont de Poissy,

• un réseau de voiries interne orienté nord / 
sud (rD 190, rD 22, rD 55 et rD 30) et essen-
tiellement tourné vers ou depuis le pont de 
Poissy.

le territoire de la boucle de chanteloup, du 
fait de son potentiel urbanisable, présente de 
forts enjeux de développement (sDriF, oin, 
projet de développement figurant au PlU des 
communes). ces développements sont condi-
tionnés par une bonne accessibilité. la liaison 
nouvelle permettra le désenclavement des 

espaces potentiellement urbanisables à triel-
sur-seine et chanteloup-les-vignes. 

la création d’un nouveau franchissement de 
seine permettra d’une part, d’améliorer les 
échanges entre les boucles de chanteloup et 
de saint-germain et d’autre part, de désen-
claver la boucle de chanteloup par l’amélio-
ration de son accessibilité.

Présentation et 
justification de la zone 
d’étude

l’aire d’étude du présent projet est localisée 
dans la région ile-de-France, au nord-est du 
département des yvelines.
elle s’étend sur tout ou partie des territoires 
des communes d’achères, d’andrésy, de car-
rières-sous-Poissy, de Poissy, de chanteloup-
les-vignes et de triel-sur-seine. elle a été 
définie de manière à couvrir l’essentiel du ter-
ritoire au sein duquel le projet est susceptible 
d’avoir des effets, directs ou indirects.
Pour certaines thématiques, tel que le pay-
sage, des éléments extérieurs au périmètre 
peuvent également avoir été inclus, dans le 
cas où ils présentaient un intérêt dans l’ana-
lyse des enjeux environnementaux. le tracé 
de ce périmètre s’appuie, dans la mesure du 
possible sur des éléments facilement identi-

Résumé non technique
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fiables, tantôt naturels (cours d’eau, boise-
ments, etc.), tantôt sur des coupures artifi-
cielles (routes, voies ferrées, etc.).
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caractéristiqUes DU milieU PhysiqUe

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Le relief 
et la
topographie

l’altitude dans la plaine alluviale est comprise entre 20 et 40m ngF et remonte vers le pla-
teau de l’hautil dont le point culminant se situe à 190 m ngF. les coteaux présentent un 
fort dénivelé (80 m) avec des pentes fortes.

la dénivellation marquée au nord de la zone d’étude peut rendre la réalisation 
d’infrastructures complexe et contraignante.
la plaine alluviale, au sud de la zone d’étude, sans relief est favorable à la 
création d’infrastructures.

Géologie 
et contexte
géotechnique

le sous-sol de l’aire d’étude est composé d’un empilement de couches sédimentaires repo-
sant sur une assise de craie. ces couches sont très érodées par la seine.
la plaine alluviale présente d’importants dépôts d’alluvions (sur une épaisseur de 12,5 m 
environ). les terrains mettent en évidence des profils de nature limoneuse et sableuse.
Des sondages ont été réalisés sur les emprises pressenties pour le projet afin de caractériser 
les formations en présence. 
la terre végétale recouvre la majeure partie des terrains hormis les bas cotés de la rD 30 
qui révèlent des remblais de type enrobé et remblais divers. ces terrains ont de faibles 
caractéristiques mécaniques et sont impropres à l’utilisation comme couche de forme de 
chaussée ou remblais.

les formations alluviales, ont des caractéristiques mécaniques faibles à très faibles avec des 
possibilités de tassements.
le calcaire grossier sous jacent présente de bonnes caractéristiques mécaniques.

les formations géologiques révèlent peu de contraintes. cependant, la bor-
dure sud du massif de l’hautil (au nord de la zone d’étude) peut présenter des 
problèmes de stabilité des terrains. on notera des éboulements localisés sur les 
coteaux.

les terrains sont stables et ne révèlent pas de contraintes particulières. la sta-
bilité générale du projet au glissement a été étudiée.

sur la majeure partie du tronçon et les bas côtés de la rD 30, des décapages 
devront être effectués puisque les formations géologiques superficielles en 
présence sont impropres à l’utilisation en couche de forme ou remblais.
concernant les formations alluviales, les traitements à la chaux et au ciment 
peuvent être envisagés.

Eaux
souterraines

4 masses d’eau souterraines ont été identifiées dans la zone d’étude. Une nappe profonde 
(plus de 500 m de profondeur) et 3 masses d’eau peu profondes.
la nappe alluviale de la seine a été trouvée à 3-4 m de profondeur aux abords de la rD 30. 
elle subit les fluctuations saisonnières du niveau de la seine.
les captages d’alimentation en eau potable sont localisés en périphérie de la zone d’étude 
et ne concernent pas le cœur de la zone d’étude.

la présence de la nappe alluviale à faible profondeur, sensible aux pollutions 
venues de la surface est un enjeu fort.

le projet doit intégrer des dispositions de gestion des eaux afin de maîtriser les 
risques de pollution.

Eaux
superficielles

la zone d’étude est marquée par la présence de la seine qui forme un méandre et qui com-
prend de nombreuses îles et des plans d’eau situés en bords de seine.

le débit du fleuve est caractérisé par une forte variabilité et par conséquent, la vallée flu-
viale de la seine possède une zone inondable de grande importance. 

actuellement les masses d’eaux du fleuve sont dégradées.
l’analyse de l’eau met en évidence la mauvaise qualité de la seine en aval de la région pari-
sienne. le potentiel écologique est fortement perturbé par la mauvaise qualité physico-chi-
mique liée notamment aux rejets de la station d’épuration d’achères et aux rejets directs 
par temps de pluie des réseaux unitaires d’activités artisanales et industrielles.
au sein de la zone d’étude, une zone humide potentielle (identifiée classe 3 par la Diren) 
est recensée. elle n’a toutefois pas été identifiée comme secteur écologiquement remar-
quable par l’étude écologique réalisée dans le cadre du projet. les autres zones humides 
potentielles se limitent aux zones de ripisylves situées sur les rives de la seine. 

la gestion de la ressource en eau étant très réglementée, le projet doit être 
conforme aux documents de planification en vigueur (sDage, plan seine). le 
projet est soumis au sDage du bassin seine-normandie et des cours d’eau cô-
tiers normands.

le projet doit respecter la directive cadre sur l’eau pour l’atteinte des objectifs 
de bon état potentiel de la seine en 2027. c’est un enjeu fort pour le projet. 
Par conséquent, tout rejet qui serait envisagé dans les eaux de surface devra 
faire l’objet d’un traitement préalable, visant à abaisser les niveaux de pol-
luants sous les valeurs acceptables.

aucun sage n’est recensé au sein de la zone d’étude. 
le projet devra faire l’objet d’une demande d’autorisation au titre des articles 
l214-1 à l214-6 du code de l’environnement (ex article 10 de la loi sur l’eau de 
1992).
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caractéristiqUes DU milieU PhysiqUe

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Risques naturels on peut distinguer deux grandes catégories de risques naturels : les risques d’origine géo-
logique et les risques d’inondation, d’origine hydraulique.
les risques géologiques dépendent de la nature du sous-sol et, dans certains cas, des inter-
ventions humaines, notamment liées au creusement de carrières.
Le risque de mouvements de terrains lié au retrait/gonflement des argiles est essentielle-
ment contraignant au nord de la zone d’étude et nul au centre.
la présence d’anciennes carrières de gypse est également avérée au nord de la zone d’étude 
(massif de l’hautil).
on note la présence de deux anciennes décharges remblayées, l’une à l’ouest de la rD 190, 
l’autre à l’est de la rD 30. 

l’intégralité de l’aire d’étude est classée en zone de sismicité de niveau 1 (très faible). 
aucune prescription parasismique n’est donc applicable à l’aire d’étude.
concernant le risque d’inondation, on note l’importance des zones potentiellement inon-
dables dans la vallée de la seine au sein de l’aire d’étude. a l’intérieur de la boucle de 
chanteloup, les zones ayant déjà subi des inondations concernent la partie basse de la 
vallée alluviale. la largeur de cette bande inondable est maximale à carrières-sous-Poissy. 
a achères, la quasi-totalité de la plaine entre la rD 30 et la seine est concernée. enfin, la 
totalité des îles de la seine est entièrement submersible.

les risques liés à la géologie et à l’eau représentent une contrainte forte pour 
l’urbanisation : risque de mouvement de terrain lié à la présence d’anciennes 
carrières de gypse en limite nord de l’aire d’étude et risque de coulées de boues 
dans les zones de coteaux du massif de l’hautil, mais ne concerne pas le projet 
de liaison départementale tel qu’envisagé.

le risque d’inondation dans la vallée de la seine est très fort. le nouveau fran-
chissement de seine ne devra pas constituer un obstacle à l’écoulement des eaux 
et d’autre part les aménagements situés au sein des zones inondables devront 
respecter les prescriptions du Plan de Prévention des risques d’inondation de 
la seine et de l’oise, notamment en termes de compensation des volumes de 
remblais. il devra respecter l’enveloppe de remblais qui a été autorisée pour 
le projet départemental dans le cadre du Plan global d’aménagement (Pga).

Résumé non techniqueG/ Étude d’impact

(sUite)
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caractéristiqUes DU milieU PhysiqUe

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Risques naturels 
(suite)

ainsi, la zone d’étude est concernée par le Plan de Prévention du risque d’inondation 
(PPri) de la vallée de la seine et de l’oise approuvé le 30 juin 2007.
le règlement du PPri définit pour chaque zone les mesures d’interdiction et les prescrip-
tions qui y sont applicables. afin de protéger les personnes et les biens, d’éviter de faire 
obstacle à l’écoulement des eaux, il détermine les mesures compensatoires à prendre par 
le maître d’ouvrage pour compenser les impacts induits par un projet situé en zone inon-
dable. 

le site de la plaine d’achères-Poissy constitue une zone naturelle d’expansion des crues 
dont les terrains se situent en aléas modérés, forts ou très forts. les importants enjeux 
économiques de ce secteur (projet de plate-forme portuaire multimodale, développement 
d’activités liées essentiellement à l’industrie automobile) ont conduit les services de l’état 
à y permettre des constructions et aménagements après étude d’un plan global d’aména-
gement (Pga) du secteur, plan qui doit justifier que sa mise en œuvre assurera le maintien 
qualitatif et quantitatif des fonctions hydrauliques du fleuve, notamment la préservation 
du volume du champ d’expansion des crues, la conservation de la libre circulation des eaux 
de surface et le maintien des conditions d’écoulement.
le scénario élaboré définit les zones remblayées pour être hors crue permettant d’accueillir 
les activités ou les équipements structurants comme le futur pont à achères. le scénario 
d’aménagement retenu aboutit à un équilibre déblais/remblais par tranche altimétrique. 
il est prévu dans ce document que le projet départemental de liaison entre la rD 190 et la 
rD 30 (pont et doublement de la rD 30), requiert un remblai total de 98 500 m3 porté à 
100 000 m2 au vue de l’étude hydraulique complémentaire de 2011.

Un Plan global D’aménagement (Pga 2006)

Résumé non techniqueG/ Étude d’impact

(sUite)



108

G/ Étude d’impact Résumé non technique

caractéristiqUes DU milieU PhysiqUe (sUite)

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Climat le climat des yvelines, est d’influence océanique dégradée ce qui sous-entend des gelées 
en hiver, une pluviométrie et des vents modérés.  

le climat de l’aire d’étude, de nature océanique dégradée représente un enjeu 
modéré pour les aménagements humains, en raison de l’extrême rareté des 
phénomènes climatiques violents. aucune prescription particulière liée au cli-
mat ne s’applique donc à la création d’un projet routier, qui devra toutefois 
être réalisé de manière à assurer une bonne évacuation des eaux pluviales.

Qualité de l’air la qualité de l’air au sein du périmètre d’étude est globalement bonne. cependant, le 
niveau de dioxyde d’azote (no2) reste important aux droits des axes majeurs de transports 
routiers, et les dépassements de l’objectif de qualité de l’air vis-à-vis de l’ozone sont encore 
fréquents.
la zone reste influencée par une pollution atmosphérique notable du fait de sa proximité 
immédiate avec des axes de circulation importants (rD 190, rD 30, rn184, a13…) et du 
cœur dense de Paris.
en 2008, les indices globaux de qualité de l’air sur la zone d’étude traduisent une qualité 
de l’air satisfaisante.
conformément à la réglementation en vigueur, le projet a fait l’objet d’une étude ‘’air’ 
comportant notamment une campagne de mesures in situ qui s’est déroulée du 27 avril au 
11 mai 2009.
cette campagne a porté sur le dioxyde d’azote et le benzène qui s’avèrent être de bons 
indicateurs.
Pour le benzène, tous les points de mesure (urbains, industriels et des points de fond) pré-
sentent des concentrations respectant à la fois l’objectif de qualité et les valeurs limites de 
protection de la santé.
il en va de même pour le dioxyde d’azote, hormis aux abords de la rD 190 et au droit de la 
Place verte à Poissy où l’on note des dépassements de seuils.  
outre, la circulation routière, les principaux responsables de rejets de polluants atmosphé-
riques au sein de la zone d’étude sont l’usine de traitement des déchets de carrières-sous-
Poissy, le trafic fluvial et l’industrie manufacturière, le tertiaire et l’agriculture.

l’interprétation des résultats est réalisée en regard des normes françaises de 
qualité de l’air, des directives européennes et des recommandations de l’orga-
nisation mondiale de la santé (oms).

en France, les derniers décrets en date du 21 octobre 2010 (décret n°2010-1250) 
et du 15 février 2002 (décret n°2002-213), modifiant le décret d’application de 
la loi sur l’air (n°98-360 du 6 mai 1998) ont fixé les seuils réglementaires sui-
vants : 
- objectif de qualité annuel de 40 µg/m3 pour le NO2,
- objectif de qualité annuel de 2 µg/m3 pour le benzène,
- objectif de qualité annuel de 30 µg/m3 pour les PM10,
- maximum journalier de 120 µg/m3 en moyenne sur 8 h pour l’ozone,
- objectif de qualité annuel de 50 µg/m3 pour le SO2,
- objectif de qualité annuel de 30 µg/m3 pour la végétation pour les NOx.
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G/ Étude d’impact Résumé non technique

caractéristiqUes DU milieU natUrel

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Milieu naturel la zone du projet s’inscrit dans un secteur agricole, entouré par l’urbanisation, dont la 
majorité des parcelles sont aujourd’hui en friches. 
aucune zone bénéficiant d’un statut de protection au titre des milieux naturels n’est réper-
toriée sur le site ou ses abords immédiats.

en revanche, en son extrémité ouest, la zone d’étude empiète légèrement sur la zone 
naturelle d’intérêt ecologique, Floristique et Faunistique (znieFF) de type ii « ballastières 
et zone agricole de carrières-sous-Poissy ». l’extrémité ouest du projet est situé non loin 
de la znieFF de type i « zone d’épandage de la ferme des grésillons ». l’intérêt de ces 
deux znieFF est lié à la présence d’une faune (oiseaux) et d’une flore (plusieurs espèces 
protégées) associées principalement aux zones humides (plans d’eau d’anciennes carrières, 
friches humides, ripisylve de la seine…).

la zone d’étude a fait l’objet d’une étude spécifique afin d’évaluer la valeur écologique du 
site par un bureau d’étude spécialisé (ecosPhere).
cette étude a donné lieu à plusieurs inventaires floristiques et faunistiques.

Évaluation écologique 
les inventaires floristiques ont révélé la présence de 25 espèces peu fréquentes en ile-de-
France dont 3 très rares : le chardon à petits capitules (Carduus tenuiflorus), l’herbe-aux-
chats (Nepeta cataria) et l’orobanche du lierre (Orobanche hederae). 
aucune espèce végétale protégée n’a été observée. 

concernant la faune, 5 espèces d’oiseaux peu fréquents nichent sur le site d’étude dont la 
caille des blés (assez rare). 3 chauves-souris peu fréquentes ont été contactées, la Pipistrelle 
de nathusius et la noctule de leisler, rares, et la noctule commune, assez rare. Plusieurs 
insectes dont 3 odonates peu communs, 5 lépidoptères avec la thécla de l’orme (rare) et 9 
orthoptères avec l’Œdipode émeraudine (rare). 

Ces espèces se répartissent sur l’ensemble de la zone d’étude, cependant certains sec-
teurs présentent un intérêt écologique supérieur comme la Seine et sa ripisylve ainsi que 
quelques friches de l’ouest du site, qui atteignent une valeur écologique assez forte. 

la zone d’étude empiète sur des znieFF, cependant, les secteurs les plus intéres-
sants sur le plan écologique sont en dehors des terrains concernés par le projet.
les znieFF sont des outils sans valeur juridique directe mais peuvent constituer 
dans certains cas, un indice pour le juge administratif lorsqu’il doit apprécier 
la légalité d’un acte administratif en regard de dispositions législatives et ré-
glementaires protectrices des espaces naturels. la non prise en compte d’une 
znieFF peut être considérée comme une erreur manifeste d’appréciation.
la seine et sa ripisylve constituent un corridor de déplacement important pour 
les oiseaux et les chauves-souris. le franchissement de la seine par la nouvelle 
liaison routière devra intégrer cet élément et une réflexion devra être menée 
afin d’éviter que celui-ci constitue une barrière altérant ce corridor et de limiter 
le risque de collision entre les véhicules et les oiseaux et chauves-souris. 

sur le plan réglementaire, on notera la présence de plusieurs espèces protégées 
pour lesquelles le projet devrait nécessiter l’élaboration de demandes de déro-
gation et notamment concernant : 

les oiseaux (rappelons que la très grande majorité des espèces sont protégées) : 
la réglementation sur les espèces protégées est en cours de révision et devrait 
prochainement se renforcer. en l’état actuel, seule la destruction directe des in-
dividus et des nids des espèces protégées est interdite ce qui peut être aisément 
évité en pratiquant les travaux de défrichement hors période de reproduction ; 

les mammifères : parmi les espèces observées, l’ecureuil, le hérisson et les 7 
espèces de chauves souris sont protégées. les enjeux sont modérés et se 
concentrent essentiellement au niveau des ripisylves (alignements d’arbres) en 
bordure de Seine qui sont utilisées par les chauves souris ; 
les amphibiens : deux espèces protégées communes sont présentes sur un plan 
d’eau à Triel-sur-Seine qui devrait être évité par le projet ; 

les reptiles : 1 espèce protégée très commune, le lézard des murailles, est pré-
sente le long d’un chemin à achères. l’impact devrait être limité car l’espèce 
s’adapte bien aux milieux artificialisés ; 

les papillons : 1 espèce protégée rare, la thécla de l’orme, est présente sur le 
fuseau d’étude au pied du plan d’eau de Triel-sur-Seine ; 

les orthoptères : 3 espèces protégées assez banales et en expansion en ile-de-
France (le conocéphale gracieux, le grillon d’italie et l’oedipode turquoise) ont 
été notées régulièrement sur le fuseau d’étude. ces espèces sont abondantes 
dans le secteur et non menacées de disparition. 

Par conséquent, des demandes de dérogation pour destruction d’habitats d’es-
pèces protégées devront être instruites par le conseil national de Protection de 
la nature.

aucune espèce végétale protégée n’a été inventoriée sur la zone d’étude.
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caractéristiqUes DU milieU natUrel

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Inventaires phyto-écologiques 
298 espèces végétales ont été recensées sur le site d’étude. elles se répartissent en 4 groupes 
principaux : 

- les formations des milieux aquatiques et des zones humides (la végétation aquatique de 
la seine et des plans d’eau, la végétation des bassins, la végétation des berges),
- les formations herbacées : les cultures intensives et leur végétation commensale, les friches 
(sur remblais, herbacées sur sable, nitrophile, prairiales),
- les formations ligneuses : les friches arbustives, les fruticées, les haies, la ripisylve, la frê-
naie rudérale : les anciens vergers, les taillis rudéraux 
- les formations très anthropisées (jeune peupleraie, alignements d’arbres, jardins et zones 
urbanisées). 

ce sont les friches qui dominent au sein du périmètre d’étude. Cependant, les cultures, les 
boisements rudéraux et les zones urbanisées tiennent une place non négligeable.

Inventaires faunistiques 
au total, 103 espèces d’Oiseaux ont été répertoriées, dont 42 nicheuses sur le site et 46 
autres aux abords. sur la zone d’étude, elles se répartissent en 5 cortèges liés : 
- aux cultures et friches ; 
- aux boisements ; 
- aux lisières, bosquets et haies ; 
- aux plans d’eau ; 
- aux bâtiments et jardins attenants. 

20 espèces d’oiseaux strictement hivernantes ou migratrices ont également été recensées. 

concernant les Mammifères, 19 espèces ont été recensées. elles fréquentent une grande 
partie de la zone d’étude. 

6 espèces d’Amphibiens ont été notées, dont 3 observées sur la zone d’étude au sein du 
plan d’eau et de la seine. 
Une seule espèce de Reptile a été contactée : le lézard des murailles présent à l’ouest du 
site d’étude. 

concernant les insectes, 11 Odonates (libellules), 19 Lépidoptères Rhopalocères (papillons 
diurnes) et 18 Orthoptères (criquets, sauterelles…) ont été observés. ils se répartissent sur 
l’ensemble de la zone d’étude à l’exception des odonates présents sur le plan d’eau et la 
seine.
les formations les plus intéressantes (bien que partiellement dégradées) sont les ripisylves 
et la frênaie rudérale des bords de seine et, dans une moindre mesure, certaines friches 
herbacées sur sable à triel-sur-seine. les autres formations sont trop banales et trop mor-
celées pour jouer un rôle écologique significatif.
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valeUr écologiqUe globale
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CARACTÉRISTIQUES DU PAySAGE ET DU PATRIMOInE

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Paysage l’aire d’étude s’inscrit dans la vallée de la seine, sur le site de « la boucle de chanteloup » 
formé par un grand méandre du fleuve.

la boucle de chanteloup appartenant au grand site de la vallée de la seine dans les yve-
lines, correspond à un espace ouvert cadré au sud par un long arc de coteaux boisés et habi-
tés bordant la rive extérieure du fleuve, et au nord par une butte témoin boisée et habitée 
également « l’hautil ». c’est à partir des coteaux de l’hautil et du grand arc des coteaux de 
Poissy-villennes-médan que s’offrent de manière privilégiée des vues panoramiques sur les 
vastes espaces ouverts de la boucle de chanteloup.
les caractéristiques géologiques et topographiques du site, avec notamment l’étagement 
des terrasses alluviales et l’orientation des pentes, ont déterminé des paysages aux milieux 
différenciés.

ainsi, le secteur étudié se compose de 5 ambiances paysagères : 

Les bords de Seine sont caractérisés par une chaine continue d’espaces ouverts et marqués 
par un horizon souligné par une végétation spontanée. ils forment un ensemble homogène 
d’espaces naturels riche en termes d’écologie notamment grâce à la présence des ripisylves.
Les friches des plaines alluviales, paysage ouvert qui rend imperceptible le fleuve et la ripi-
sylve, offrent des horizons marqués par la chaine des coteaux boisés bordant la seine et le 
massif de l’hautil,
La plaine agricole occupe une position centrale de la boucle de chanteloup. elle présente 
un paysage agricole,
Le contrefort boisé de l’Hautil, au relief plus prononcé, forme la montée vers le coteau 
boisé de l’hautil. marqué par une urbanisation, il est dominé par le couronnement consti-
tué par la forêt domaniale de l’hautil. c’est un espace boisé de grande qualité paysagère,
Le coteau en bord de Seine forme un rebord boisé sur lequel s’ouvre la plaine agricole.

le contexte paysager de l’aire d’étude se compose de plusieurs types d’entités végétales, à 
savoir : des friches, des vergers, des haies, des boisements et des alignements d’arbres (bor-
dant la rD 190).

la caractérisation des ambiances paysagères associée à la végétation et à l’occu-
pation des sols aux abords (habitat) a permis de déterminer les enjeux paysagers 
en terme de sensibilité.

on recense ainsi, en secteurs de sensibilité forte : 

- les bords de seine,
- le contrefort boisé de l’hautil,
- le coteau en bord de seine.

la plaine agricole à l’intérieur de la boucle et celle en bordure de la rD 30 à 
achères présentent une sensibilité moyenne.

la plaine alluviale basse, à l’ouest de la rD 190 présente une sensibilité faible.

en conséquence, le paysage présente une sensibilité qui peut être localement 
forte. c’est le cas d’une part des bords de seine à carrières-sous-Poissy et triel-
sur-seine, mais également des contreforts de l’hautil et d’une zone de coteau 
peu marquée entre la rD 22 et la seine. cette dernière zone devant être traver-
sée par le projet, il sera nécessaire de veiller à une bonne insertion paysagère. 

Résumé non techniqueG/ Étude d’impact
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Patrimoine archéologiqUe, historiqUe et Paysager
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Résumé non technique

CARACTÉRISTIQUES DU PAySAGE ET DU PATRIMOInE (SUITE)

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Patrimoine la zone d’étude est dotée d’un patrimoine historique et archéologique riche. 
les sites d’intérêt sont en grande partie concentrés autour de la seine. il s’agit d’une part 
des îles mais également de nombreux monuments historiques présents au sein des bourgs, 
tout particulièrement dans la ville de Poissy et d’andrésy. cette dernière commune étant 
d’ailleurs couverte par une zone de Protection du Patrimoine architectural, Urbain, et Pay-
sager (zPPaUP). 

on dénombre quatre sites inscrits, au sein de l’aire d’étude :
- les rives de la seine, ile de la motte-des-braies, ile-d’hernières et du Platais,
- les rives et îles de la seine,
- les quartiers anciens de Poissy,
- les berges de la seine en amont du pont de Poissy.

De nombreux vestiges archéologiques sont également recensés à travers l’aire d’étude. ils 
sont plus nombreux dans les bourgs et les zones aménagées, car des fouilles ont déjà pu 
être réalisées, mais il est vraisemblable que des vestiges soient présents jusqu’au cœur de la 
boucle de chanteloup.

le patrimoine constitue un enjeu fort pour le projet. la visibilité du projet 
depuis les monuments historiques devra être étudiée avec soin. Un diagnostic 
archéologique préventif sera réalisé préalablement à la construction du projet.

le franchissement de seine devra faire l’objet d’études approfondies, afin de 
déterminer une localisation et une architecture qui ne remettront pas en cause 
le caractère remarquable des îles et bords de seine.

Tourisme  
et loisirs

Du point de vue du tourisme et des loisirs, la commune de Poissy est dotée d’une offre 
touristique diversifiée. 
Par ailleurs, la zone d’étude recèle quelques chemins piétonniers longeant le fleuve ou les 
massifs forestiers. ainsi, des sentiers de grande randonnée de pays (gPr), de grande ran-
donnée (gr), et de petite randonnée (Pr) sont recensés en marge de la zone d’étude.
Un aménagement de parc urbain est projeté par la commune d’achères sur le côté est de la 
rD 30, dans la zone de rocourt.
le département a récemment institué un espace naturel sensible (ens) à carrières-sous-
Poissy, pour créer un parc à vocation paysagère et récréative en bord de seine.

la présence de chemins pédestres et sentiers de randonnée est peu contrai-
gnante pour le projet, ces circuits se localisant en limite de l’aire d’étude, parti-
culièrement sur les abords du massif de l’hautil.

l’aménagement d’un parc urbain dans la zone de rocourt est à prendre en 
considération.

G/ Étude d’impact
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CARACTÉRISTIQUES DU MILIEU HUMAIn

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Urbanisation 
et documents 
d’urbanisme

l’ensemble des communes situées dans la zone d’étude sont concernées par le schéma Di-
recteur de la région ile-de-France (sDriF), approuvé en 1994, ainsi que par le projet adopté 
par délibération du conseil régional en date du 25 septembre 2008. 
il identifie pour le secteur d’étude, de grandes superficies d’espaces urbanisables ou par-
tiellement urbanisables. il oriente le développement du territoire vers une urbanisation 
volontariste tout en laissant la place aux espaces naturels avec le maintien d’un espace 
paysager ou espace vert au sein de la boucle sur le territoire de triel-sur-seine.

les communes de l’aire d’étude sont dotées de Plans locaux d’Urbanisme (PlU) approuvés 
récemment.
a l’exception de Poissy et d’andrésy, les communes de l’aire d’étude comportent des super-
ficies importantes de zones à urbaniser. cette caractéristique résulte de l’interdiction de 
produire toutes cultures à des fins d’alimentation humaine ou animale (à l’exception de la 
culture de maïs grain) dans les zones ayant été concernées par l’épandage des eaux usées 
de la ville de Paris.
aujourd’hui les cultures ne se maintiennent que sur de petits secteurs épargnés par la pol-
lution, tandis que les terres polluées ont été délaissées (friches) ou ne conservent qu’une 
activité agricole réduite (jachères). 
Par conséquent, la boucle de chanteloup et la commune d’achères possèdent un poten-
tiel d’urbanisation pour les prochaines années, qui génèrera des besoins en déplacement 
importants.

Parallèlement aux documents d’urbanisme opposables, il existe des cadres de référence 
stratégiques, destinés à favoriser et impulser des dynamiques de développement à l’échelle 
de territoires à forts enjeux : l’opération d’intérêt national (oin) seine-aval, portée à 
connaissance par l’établissement public d’aménagement du mantois-seine-aval (ePamsa).
il existe un schéma Départemental d’aménagement pour un Développement equilibré 
des yvelines (sDaDey) approuvé le 28 novembre 2002 et actualisé le 12 juillet 2006, qui 
définit les orientations stratégiques en matière d’aménagement et de développement et 
constitue le document de référence stratégique privilégié pour la mise en œuvre des dif-
férentes politiques du conseil général concourant à l’aménagement et au développement 
des territoires.
le sDaDey a pour objet d’accompagner (via la réalisation d’infrastructures, ferroviaires 
et routières, et le développement des autres modes de déplacement) le développement 
équilibré et durable du territoire.
seules, quatre des six communes de l’aire d’étude ont intégré l’établissement public de 
coopération intercommunale (ePci), de la communauté d’agglomération des deux rives 
de la seine. Pour l’heure, les communes de Poissy et d’achères n’appartiennent à aucune 
intercommunalité.
la communauté d’agglomération des deux rives de la seine a été créée en 2009, se substi-
tuant à la communauté de communes du même nom qui a été instaurée en 2006. elle est 
constituée de 6 communes situées à l’ouest de saint-germain-en-laye, et qui sont : andrésy, 
chanteloup-les-vignes, chapet, carrières-sous-Poissy, triel-sur-seine, verneuil-sur-seine.

le projet est compatible avec le sDriF de 1994 ainsi qu'avec le projet de sDriF 
adopté le 25 septembre 2008 par le conseil régional. 

le présent projet de liaison rD 30 - rD 190 est intégré aux opérations et sché-
mas de développement en vigueur. sa réalisation est une condition nécessaire à 
l’amélioration des circulations routières au sein de la boucle de chanteloup, est 
indispensable au développement de ce secteur.

le développement de secteurs urbains (logements, équipements, commerces, 
services) peut être envisagé sous réserves d’une amélioration des transports 
et notamment de la desserte routière avec l’indispensable création du pont à 
achères sans attendre la réalisation de l’a 104

Un certain nombre d’emplacements réservés sont d’ores et déjà inscrits dans les 
documents d’urbanisme. certains sont ponctuels et localisés au sein des zones 
urbanisées. ils n’ont donc aucune influence sur un projet de liaison routière 
départementale.
il existe des emplacements réservés pour le franchissement de la seine dans les 
Plans locaux d’Urbanisme de carrières-sous-Poissy et achères. 
toutefois, le projet nécessitera la mise en compatibilité des Plan locaux d’Ur-
banisme (PlU) des communes d’achères, carrières-sous-Poissy, chanteloup-les-
vignes et triel-sur-seine. 

le projet de liaison rD30-rD 190 est inscrit au schéma Départemental
des yvelines (sDy).



119

CARACTÉRISTIQUES DU MILIEU HUMAIn

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Occupation
des sols

l’occupation du sol au sein de l’aire d’étude est fortement influencée par la coupure phy-
sique que représente la seine. si le fleuve a permis l’implantation d’une activité industrielle 
importante sur ses rives, il rend complexes les déplacements routiers, ce qui a pour l’instant 
limité le développement de zones industrielles et d’activités au sein de la boucle de chan-
teloup. 
suite à l’abandon de l’agriculture et à la création de plans d’eau issus de l’exploitation des 
granulats, l’aire d’étude présente donc un visage qui a fortement évolué depuis quelques 
années. D’une part, l’urbanisation progresse sur les anciennes terres agricoles et d’autre 
part, des sites de loisirs s’implantent à proximité des plans d’eau retournés, pour certains, 
à un état plus naturel.

le centre de la boucle de chanteloup, encore peu urbanisé, mais délaissé par 
l’agriculture offre des opportunités pour la création de la liaison routière dé-
partementale, qui devra y rechercher une bonne intégration paysagère, ainsi 
qu’un recul maximum par rapport aux zones d’habitat.

Démographie et 
logement

la population de l’aire d’étude croit à l’heure actuelle assez lentement, mais demeure plus 
jeune que celle de la région ile-de-France et de la France. 
le parc de logements des communes de l’aire d’étude se compose majoritairement de rési-
dences principales.
Pour la plupart des communes de la zone d’étude, ce sont les logements collectifs qui pré-
dominent, à l’exception de la commune de triel-sur-seine.
les communes d’achères et de carrières-sous-Poissy se distinguent tout de même avec un 
parc de logements plus récent.
on note, une part très importante de résidents locataires qui constitue plus de la moitié du 
parc de logements.
Des développements importants en terme de logements sont attendus dans les 15 pro-
chaines années au sein des communes de la zone d’étude et plus particulièrement à car-
rières-sous-Poissy (zac centralité, ecopôle, saint-louis). 

cette évolution démographique doit être suivie par une amélioration de la des-
serte, en réponse à la demande de mobilité de la population. 

L’emploi, 
activités 
économiques 
et équipements 
publics

la population bénéficie d’un accès à l’emploi diversifié, du fait d’une part de la proximité 
de l’agglomération parisienne et, d’autre part, de la présence au sein de l’aire d’étude d’ac-
tivités industrielles importantes, notamment dans le secteur automobile. le chômage y est 
inférieur à la moyenne nationale, mais supérieur à la moyenne régionale, ce qui souligne 
la nécessité d’améliorer l’accès au travail, notamment par un développement économique 
à l’échelle locale.

les zones industrielles et d’activité sont historiquement implantées près de la seine.
De nombreux projets de zones d’activités ont donc vu le jour. certains sont entièrement 
commercialisés, alors que d’autres sont en cours, voire à l’état de projet. ils doivent per-
mettre de développer l’emploi dans le secteur.
ainsi, un développement économique important est attendu dans les 15 prochaines années 
dans la boucle de chanteloup (ecopole sur carrières-sous-Poissy et triel-sur-seine, Port de 
triel-sur-seine, zac des cettons ii à chanteloup-les-vignes,..) et sur la commune d’achères 
(zac Petite et grande arche, Plate Forme portuaire) 

ce développement économique en cours nécessite une amélioration de la des-
serte de la boucle de chanteloup, afin de permettre d’écouler un trafic routier 
déjà saturé aux heures de pointes, en particulier au niveau du pont de Poissy.
le projet de liaison départementale doit donc permettre une desserte facile des 
zones d’activités en cours de construction, ainsi que des bourgs des communes, 
afin de faciliter les déplacements quotidiens de la population.

Résumé non techniqueG/ Étude d’impact

(sUite)
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zones D’activités, installations classées et sites PollUés
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CARACTÉRISTIQUES DU MILIEU HUMAIn

Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Les espaces
agricoles

l’agriculture au sein de l’aire d’étude est une activité marginale. elle est par ailleurs uni-
quement axée sur la production végétale : aucune ferme d’élevage n’est recensée.
au regard du tableau précédent, 31 exploitations agricoles ont été recensées sur les com-
munes de l’aire d’étude en 2000.

conséquence de l’arrêté préfectoral du 31 mars 2000 interdisant la production 
de cultures légumières et aromatiques sur les zones concernées par les épan-
dages des eaux usées brutes sur la commune d’achères, mais aussi sur celles de 
triel-sur-seine, chanteloup-les-vignes, carrières-sous-Poissy et andrésy, l’agri-
culture est devenue très minoritaire au sein de l’aire d’étude et de la boucle de 
chanteloup. elle ne représente donc plus qu’un enjeu faible dans ce secteur.

Le risque 
technologique 
et la pollution 
des sols

la présence au sein de l’aire d’étude d’un tissu industriel historiquement assez dense, en 
particulier sur les rives de la seine est source de risques industriels.

l’aire d’étude est concernée par plusieurs installations classées pour la Protection de l’envi-
ronnement (icPe) soumises à autorisation ou déclaration.
aucune de ces icPe n’est classée seveso et ne possède de périmètre de protection.

les sites industriels potentiellement pollués sont fortement concentrés dans les zones in-
dustrielles des bords de seine. la plaine anciennement agricole est également considérée 
comme polluée, suite à l’épandage des eaux brutes qui y ont eu lieu.

en dehors des zones urbaines et des terres agricoles, on note la présence d’une ancienne 
décharge d’ordures ménagères, ainsi que d’une carrière remblayée avec des matériaux de 
nature indéterminée.

Des sondages ont été effectués sur les terrains d’implantation du projet. les résultats ana-
lytiques n’ont mis en évidence aucune contamination significative, malgré la présence de 
quelques traces métalliques.

aucune icPe n’est classée seveso et ne présente de périmètre de danger sus-
ceptible de remettre en cause le projet.

les sondages géotechniques ont révélés que les sols sont compatibles avec 
l’évacuation en centre installation de stockage de Déchets inertes (isDi- ancien-
nement cet 3).

aucune pollution majeure n’a été détectée au sein du périmètre d’implanta-
tion du projet.

(sUite)
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Thèmes Contexte Contraintes et enjeux

Déplacements et 
circulation

très fréquentées, les rD 190 et rD 30 sont respectivement situées en rives droite et gauche 
de la seine. le passage de l‘une à l’autre se fait via la rD 308 et le pont de Poissy, connais-
sant aux heures de pointes des difficultés de circulation.
cette configuration ne facilite donc pas les échanges entre la boucle de chanteloup et celle 
de saint germain et confirme le fait qu’un « contournement » de Poissy via un nouveau 
franchissement de seine serait intéressant pour améliorer les conditions d’accessibilité et 
de desserte.
les principaux axes routiers des yvelines - autoroutes, routes nationales et départemen-
tales - sont aujourd’hui chargés une grande partie de la journée, en particulier aux abords 
des agglomérations, et dans l’impossibilité d’absorber tout trafic supplémentaire. celui-ci 
se reporte, au détriment de la tranquillité des habitants et de la sécurité, sur la voirie secon-
daire, souvent des voies communales, inadaptées pour recevoir un trafic de transit.
le réseau routier de l’aire d’étude est à l’heure actuelle contraint par la présence de la 
seine qui n’est franchie que par la rD 1 à triel-sur-seine et par la rD 190 à Poissy. De ces 
deux franchissements, le second est celui qui assure l’essentiel des échanges entre la rive 
droite et la rive gauche de la seine. avec plus de 38 000 véhicules par jour, il est d’ailleurs 
saturé aux heures de pointe. cette convergence des flux vers le pont de Poissy crée égale-
ment des difficultés de circulation en rive gauche de la seine, particulièrement à Poissy sur 
les rD 153 et rD 30.
les trafics au sein de l’aire d’étude sont relativement stables au cours de ces dernières 
années, sauf sur la rn184 où ils ont fortement augmenté.
les données d’accidentologie collectées par le conseil général des yvelines sur ses routes 
départementales montrent le caractère relativement accidentogène de certains des axes 
principaux de l’aire d’étude. sur la période 2004-2008, c’est notamment le cas de la rD 
30, à Poissy et dans une moindre mesure à achères (hormis au droit du carrefour à feu rD 
30-rue du 8 mai 1945 dont le réaménagement en carrefour giratoire est prévue en 2012) 
et de la rD 190, particulièrement en section interurbaine entre triel-sur-seine et carrières-
sous-Poissy.

le réseau de transport routier est peu développé au sein de la boucle de chan-
teloup et constitué de routes départementales à 2 voies orientées nord/sud et 
essentiellement tourné vers ou depuis le pont de Poissy. il manque des liaisons 
est/ouest.

la création d’un nouveau franchissement de seine permettant de desservir la 
boucle de chanteloup depuis l’est a été intégrée à la liste des projets d’infras-
tructures structurantes du département des yvelines (sDy)..

a noter, le projet de prolongement de la Francilienne (a104) et la mise à 2x2 
voies de la rD 190 entre triel-sur-seine et carrières-sous-Poissy avec lesquels le 
projet doit être compatible. 
en particulier, le tracé de l’a104 dans la boucle de chanteloup, avec son passage 
en sous-fluvial implique des contraintes pour l’aménagement projeté.

Les transports
en commun 
et circulations 
douces

les communes de l’aire d’étude sont relativement bien desservies par les transports en com-
mun à destination de Paris grâce à la présence, de part et d’autre de la seine de lignes fer-
roviaires accueillant chacune une ligne du transilien, ainsi que le rer a sur la rive gauche. 
les pôles d’échanges que représentent les différentes gares sont secondées par un réseau 
de bus qui irrigue la totalité de l’aire d’étude, notamment à partir de la gare de Poissy, qui 
constitue un nœud de transports en commun et offrant une desserte satisfaisante.
toutefois les lignes de train de la rive droite sont moins attractives en terme de temps de 
parcours notamment, ce qui crée un déséquilibre entre les deux rives. c’est pourquoi plu-
sieurs de ces lignes de bus se rabattent sur la gare de Poissy (rive gauche) et doivent toute-
fois emprunter le pont de Poissy, ce qui, aux heures de pointe, peut causer des problèmes 
de ponctualité de la desserte.

les circulations douces sont quant à elles en plein développement, dans le cadre de la 
politique départementale dans le domaine et des réalisations des communes. Une partie 
du linéaire de routes départementales est équipé de pistes ou bandes cyclables mais sans 
continuité entre les différents tronçons. au sein des communes, de petits tronçons existent, 
mais restent d’ampleur limitée.

le projet devra être compatible avec le réseau de circulations douces existant 
afin de ne pas engendrer de discontinuités dans ce mode de déplacement.
il devra pouvoir être utilisé par les transports en commun (bus).
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Thèmes contexte contraintes et enjeux

Réseaux 
techniques 
et servitudes

en complément des servitudes relatives aux zones naturelles, au PPri de la seine et de 
l’oise, au PPrn du massif de l’hautil, aux captages pour l’alimentation en eau potable, aux 
monuments historiques et à la zPPaUP d’andrésy, déjà présentées dans ce dossier, un cer-
tain nombre de servitudes liées aux réseaux techniques sont présentes dans l’aire d’étude.

Plusieurs lignes électriques du réseau de transport d’electricité, gérées par rte (réseau de 
transport d’electricité) traversent l’aire d’étude. 

Des câbles de transmissions téléphoniques sont présents au sein de l’aire d’étude. ils sont 
protégés par une servitude (Pt3) qui impose aux propriétaires des terrains l’obligation de 
ménager un passage libre pour les agents d’exploitation.
Deux canalisations de transport de gaz à haute pression traversent l’aire d’étude.
outre les réseaux communaux d’assainissement gérés par la lyonnaise des eaux, le siaaP 
dispose au sein de l’aire d’étude d’un réseau de drain. quelques canalisations d’eaux usées 
et de collecteurs aux dimensions importantes régis par le siaaP sont recensées.

Un réseau de chauffage urbain est exploité par la société Dalkia sur la commune de chan-
teloup-les-vignes. il est localisé dans sa totalité au nord de la rD 1.

Une servitude liée au chemin de fer est présente le long des trois voies ferrées traversant 
l’aire d’étude. elle implique une restriction au droit d’utilisation des sols sur une zone bor-
dant les voies.
Une servitude de halage s’exerce sur les berges de la rive droite de la seine, ainsi que sur 
la berge ouest de l’île de la Dérivation. sur la rive gauche et sur les îles, une servitude de 
marchepied est instaurée.

l’aire d’étude est traversée par de multiples réseaux (eau, énergie,…) et cou-
verte par des servitudes multiples, qui représentent un enjeu localement fort 
pour le projet. les réseaux les plus contraignants étant les réseaux d’électricité 
haute tension, les canalisations de gaz et les émissaires d’eaux usées.

Le déplacement et/ou franchissement des réseaux devra être étudié en amont 
des travaux avec les concessionnaires concernés.

le centre de la boucle de chanteloup est toutefois moins concerné par la pré-
sence de ces réseaux et servitudes et permet d’envisager la création d’une 
liaison routière.

Environnement 
sonore

la zone d’étude a fait l’objet d’une étude acoustique afin de qualifier l’ambiance sonore 
actuelle et de déterminer les impacts du projet.

la campagne de mesures acoustiques a permis de caractériser l’ambiance sonore au sein de 
l’aire d’étude, au droit des habitations les plus proches du tracé du futur projet. À l’excep-
tion des abords de la rD 190, l’aire d’étude bénéficie d’une ambiance sonore modérée. en 
outre, l’accalmie entre le jour et la nuit étant supérieure à 5 db(a), ce sont les indicateurs 
de jour qui seront déterminants en matière de gêne et définiront les éventuelles protec-
tions acoustiques à mettre en œuvre.

le projet doit respecter :

• la loi du Bruit (transcrite dans le code de l’Environnement aux articles L571-1 
à L571-26) du 31 décembre 1992 ;

• la loi cadre n°92-1444 du 31 décembre 1992, le décret n° 95-22 du 09/01/1995 
et l’arrêté du 5 mai 1995 qui réglementent la protection du bâti existant dans 
le cadre de la construction de voies nouvelles ou de la modification de voies 
existantes ;

• l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières qui fixe 
les niveaux maximums admissibles pour les laeq (6h – 22h) et laeq (22h – 6h), 
considérés comme des indicateurs de gêne relatifs à la contribution sonore 
d’une infrastructure routière nouvelle.

Résumé non techniqueG/ Étude d’impact



124

synthèse Des enjeUx
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Le zonage du PPRI n’est pas représenté sur la carte dans un souci de lisibilité. 
Il est disponible dans la carte PPRI dédiée.
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Choix du parti 
d’aménagement
le contexte

le réseau viaire de la boucle de chanteloup et 
de ses abords immédiats présentent :

• des difficultés de circulation principalement 
aux abords de Poissy dont les accès sont 
saturés aux heures de pointe du matin et du 
soir;

• deux franchissements de Seine : le pont à 
Triel-sur-Seine et le pont de Poissy ;
 
• un réseau de voiries interne orienté nord 
/ sud (RD 190, RD 22, RD 55 et RD 30) et 
essentiellement tourné vers ou depuis le 
pont de Poissy.

le territoire de la boucle, du fait de son poten-
tiel urbanisable, présente de forts enjeux de 
développement (sDriF, oin, projet de déve-
loppement figurant aux PlU des communes). 
ces développements sont conditionnés par 
une bonne accessibilité. 
la création de ce nouveau franchissement de 
seine permettra d’une part, d’améliorer les 
échanges entre les boucles de chanteloup 
et de saint-germain par le contournement 
de Poissy et d’autre part, de désenclaver la 

boucle de chanteloup par l’amélioration de 
son accessibilité.

c’est dans ce contexte que le Département a 
réaffirmé par délibération du 16 février 2007, 
l’intérêt du projet de liaison rD 190 - rD 30 
en soulignant que celui-ci n’a aucune voca-
tion à se substituer à l’a104 mais est complé-
mentaire et absolument nécessaire pour la 
desserte de la boucle de chanteloup. il a alors 
été décidé que le nouveau franchissement de 
seine se ferait par un pont.
la création d’un nouveau franchissement de 
seine sera compatible avec le tracé de l’a104 
adopté suite au débat public fin 2006.

les objectifs du projet

le projet de liaison rD 30 - rD 190 sur les 
communes de triel-sur-seine, chanteloup-les-
vignes, carrières-sous-Poissy, achères et Pois-
sy permettra :

• d’assurer un maillage des routes 
départementales,

• de créer une desserte routière ouest-est, 
avec un nouveau franchissement de la seine,

• d’offrir de bonnes conditions de desserte 
et d’accessibilité à la boucle de chanteloup, 
en vue de faciliter son développement et 
accompagner le développement du territoire 

de l’oin (opération d’intérêt national) 
seine-aval dont fait partie la boucle de 
chanteloup.

comparaison des 
variantes

le projet relie la rD 190 à la rD 30 en traver-
sant la boucle de chanteloup d’ouest en est, 
et franchit la seine par un nouvel ouvrage de 
type pont.
le projet pris en considération (DPc) par l’as-
semblée départementale le 22 janvier 2009 
comporte une orientation globalement ouest-
est, passe sous la rD 55, puis franchit la seine 
avant de rejoindre la rD 30 en s’y connectant 
au moyen d’un giratoire à créer. 
aux vues des trafics attendus sur la liaison, la 
rD 190 et la rD 30 feront l’objet d’un aména-
gement en boulevard urbain à 2 x 2 voies sur 
une partie de leur linéaire. 
au sud du giratoire et jusqu’à l’entrée de Poissy 
(giratoire technoparc au droit de l’usine Psa), 
la rD 30 sera mise hors d’eau, c’est-à-dire à la 
côte des Plus hautes eaux connues - 20 cm , 
tout en conservant son profil à 2 x 1 voie. cette 
mise hors d’eau, convenue lors de l’élabora-
tion du PPri, permettra aux usagers venant de 
Poissy de pouvoir accéder au pont même lors 
d’une crue de type 1910.
la liaison départementale présentera 2 chaus-
sées à 2 voies sur tout son linéaire. 

cependant, concernant la section rD 190 - rD 
22, les trafics attendus à la mise en service 
permettent un profil à 2x1 voie. Dans un sou-
ci d’homogénéité de profil sur l’ensemble de 
la liaison, le conseil général et les collectivités 
concernées ont adopté un profil à 2x2 voies 
pour cette section.
D’ouest en est, l’ouvrage d’art franchira le 
bras de la dérivation non navigable, puis pas-
sera au-dessus de l’île de la Dérivation pour 
franchir le bras principal de la seine.
ce projet a donné lieu à l’étude de plusieurs 
variantes selon deux sections distinctes : 

• la section RD 190 - RD 22 ;

• la section RD22-RD30 correspondant 
au franchissement de la seine.

comparaison des 
variantes pour la section 
rD 190 - rD 22

les variantes étudiées dans cette section l’ont 
été en termes de fuseaux de passage. ainsi, 
compte tenu des enjeux du secteur d’aména-
gement, cinq fuseaux ont été déterminés et 
comparés afin d’identifier celui qui présentait 
le moins de contraintes en terme d’insertion 
du projet (zone urbanisée, conservation d’un 
cœur de boucle ouvert) et qui répondait aux 
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besoins locaux (projet de développement, 
desserte, accessibilité..).
ils ont fait l’objet d’une comparaison multi-
critère présentée aux communes concernées 
et à la ca2rs (communauté d’agglomération 
des 2 rives de la seine) pour qu’elles disposent 
des éléments d’appréciation leur permettant 
de choisir le fuseau répondant au mieux aux 
attentes et besoins des territoires concernés.

au terme de la comparaison des différents 
fuseaux envisagés, les fuseaux b ont été dans 
un premier temps retenus.
toutefois, compte tenu des projets d’urbani-
sation future dans le secteur de la boucle de 
chanteloup et de la présence de l’émissaire 
du siaaP engendrant un problème d’altimé-
trie au droit du raccordement à la rD 190, le 
fuseau nord (b1) présente un meilleur com-
promis. c’est donc le fuseau b1 pour la section 
rD 190 - rD 22 qui a été retenu.

 

FUseaUx De Passage étUDiés PoUr le Projet De liaison rD 30 - rD 190

choix DU Parti D’amenagement
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tableaU De comParaison mUlticritère Des FUseaUx De Passage envisagés PoUr la section rD 190 - rD 22

Linéaire Insertion du 
raccordement – 
marges de manœuvre

Cohérence d’itinéraire Attractivité Contraintes
environnementales

Contrainte projets 
d’urbanisation

Contraintes réseaux 
existants et projets

Fuseau A raccordement 
triangulaire/ problème 
de lisibilité

liaison directe entre 
triel-sur-seine et 
achères

entrave la future zone 
de développement au 
nord de la boucle de 
chanteloup 

traverse 1 zone de 
développement 
communal à andrésy 
+ zac (cettons ii + 
ceriseraie)

Fuseau B1 Présence de 
la décharge 
conditionnant un 
raccordement par un 
nouveau giratoire

structure et dessert 
la future zone de 
développement au 
nord de la boucle de 
chanteloup

compatible avec le 
projet de carrefour 
giratoire AZALYS/
siaaP 
traverse une zone 
de développement 
communal à andrésy

intercepte la ligne rte

Fuseau B2 structure la 
future zone de 
développement au 
nord de la boucle de 
chanteloup

touche l’extrémité est 
de la znieFF de type 2 

non compatible avec 
nouveau carrefour 
giratoire AZALYS/
siaaP 

intercepte émissaire 
du siaaP (problème 
d’altimétrie)
intercepte une ligne 
électrique très haute 
tension

Fuseau C1 allongement de 
parcours pour 
rejoindre le pont à 
triel-sur-seine

ne permet pas 
la desserte des 
futures zones de 
développement au 
nord de la boucle

touche l’extrémité est 
de la znieFF de type 2 

intercepte une ligne 
électrique très haute 
tension

Fuseau C2 allongement de 
parcours pour 
rejoindre le pont à 
triel-sur-seine

ne permet pas 
la desserte des 
futures zones de 
développement au 
nord de la boucle

touche l’extrémité est 
de la znieFF de type 2 

traverse zone 
d’urbanisation future

intercepte une ligne 
électrique très haute 
tension

 Favorable   neutre ou très faible   Défavorable 
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comparaison des 
variantes pour la section 
r22-rD 30 : 
le franchissement de la 
seine

Un nouveau franchissement de la seine est 
envisagé au droit de la commune d’achères et 
de l’île de la Dérivation à carrières-sous-Pois-
sy pour désenclaver la boucle de chanteloup 
(liaison rD 30 – rD 190).

le tracé présenté dans le Dossier de Prise en 
considération (DPc) adopté par l’assemblée 
Départementale du 22 janvier 2009 (solution 
de base), présente un franchissement de la 
seine par un pont sur les emplacements réser-
vés prévus à ce titre aux PlU d’achères et car-
rières-sous-Poissy.
au vue des échanges lors des réunions de tra-
vail avec les communes concernées fin 2008-
mi 2009, le positionnement du pont n’a pas 
été acté. Un fuseau d’études a été défini, dans 
lequel plusieurs solutions de franchissement 
ont été analysées. c’est ce fuseau qui a figuré 
dans les supports de la concertation publique 
à l’été 2009.

lors de la concertation publique pendant l’été 
2009, des observations portaient notamment 
sur la cohérence entre l’a104 et le projet dé-

partemental et la possibilité de mutualiser ces 
deux franchissements pour en faire un seul en 
sous fluvial.

cependant, sans garantie de l’état d’une 
mutualisation de l’ouvrage tant en termes de 
coût, de calendrier que de technicité, le projet 
départemental de liaison rD 30 - rD 190 se 
fera avec un franchissement de la seine par 
un pont.

les principales attentes des collectivités 
concernées pour le positionnement du pont 
étaient les suivantes :

• la CA2RS et les communes concernées par 
le projet qui en font partie souhaitent que le 
tracé reste dans les emplacements réservés 
définis aux PlU de carrières-sous-Poissy et 
achères, tout en étant le plus éloigné des 
habitations de l’ile de la Dérivation et des 
coteaux d’andrésy,

• la commune d’Achères souhaite que le 
pont soit le plus éloigné de l’etang des 
bauches, lieu d’achères plage durant l’été, 
et du projet d’aménagement de parc urbain 
attenant.

les différentes variantes envisagées ont pour 
point commun un passage en dénivelé de la 
rD 55 et un raccordement à la rD 30.

Pour ce qui est du type d’ouvrage d’art et de 
sa définition (nombre d’appuis, portée,…) 

une étude préliminaire d’ouvrages d’art a 
été réalisée et l’ouvrage fera l’objet d’une 
définition plus précise au vue des résultats de 
l’étude hydraulique qui sera réalisée ultérieu-
rement (dans le cadre du dossier loi sur l’eau 
– code de l’environnement).

suite à la comparaison des variantes et des 
réunions dans les communes en mai 2009, les 
variantes 1 et 1bis qui n’étaient pas situées 
situées dans l’emplacement réservé de car-
rières-sous-Poissy et qui avaient un impact 
important sur l’etang des bauches ont été 
écartées.
le Département a décidé de lancer une simu-
lation acoustique au droit du franchissement 
de la seine sur les 3 variantes restantes (DPc, 2 
et 3) afin de mieux appréhender, selon les va-
riantes envisagées la zone d’influence acous-
tique.
tous les enjeux ayant été pris en compte, la 
variante 3 a été retenue par la ca2rs et la 
commune d’achères. 

le tracé du projet prenant en compte la va-
riante 3 pour le franchissement de seine a 
alors été adopté lors de l’assemblée départe-
mentale du 18 juin 2010.
c’est sur ce tracé de la section rD 22 - rD 30 
pour le franchissement de la seine que le 
département a poursuivi les études en vue 
d’élaborer le dossier d’avant projet, lequel est 
soumis à la présente enquête publique.

Présentation du projet 
soumis à enquête 
publique

a l’issue de la comparaison des variantes, 
l’option retenue par le maître d’ouvrage, 
en étroite concertation avec les collectivités 
concernées (assemblée Départementale du 
18 juin 2010), et soumise à la présente en-
quête publique est présentée ci-après. 
le montant de l’opération dont la maitrise 
d’ouvrage est assurée par le conseil général 
des yvelines, est évalué à environ 120 millions 
d’euros ttc (tva 19,6%, valeur 2011) dont 3 
millions d’acquisitions foncières.
les dépenses correspondant aux mesures 
d’insertion environnementales du projet 
concernent l’assainissement et les aménage-
ments environnementaux (insertion paysa-
gère et protections acoustiques). elles repré-
sentent environ 6 millions d’euros ttc soit 
environ 5,2 % du coût du projet hors acquisi-
tions foncières.

Le projet est découpé en cinq sections

le projet consiste à créer une liaison entre la 
rD 190, à triel-sur-seine, à l’ouest et la rD30 
à achères, à l’est. les axes existants situés aux 
extrémités du projet : la rD 190 et la rD30 
aujourd’hui à 2x1 voie, sont en partie élargies 
à 2 x 2 voies  de type boulevard urbain.
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le projet, d’une longueur totale d’environ 
6 000 mètres peut être découpé en 5 sections. 
Un synoptique des différentes sections est 
présentée page suivante.

Section 1
il s’agit, sur une longueur d’environ 440 m 
d’élargir par l’est la rD 190 à 2x2 voies, type 
boulevard urbain, depuis le carrefour gira-
toire existant rD1-rD 190 jusqu’au carrefour 
giratoire RD 190/liaison départementale RD 
190-rD30, sur la commune de triel-sur-seine.

Section 2
cette section, d’une longueur de 1560 m en-
viron consiste en la création d’une voie nou-
velle à 2x2 voies, type boulevard urbain, de-
puis la rD 190 jusqu’à son raccordement avec 
la rD22, via un nouveau carrefour giratoire. 
elle s’insère sur les communes de triel-sur-
seine, carrières-sous-Poissy et chanteloup-
les-vignes.

Section 3
il s’agit de la réalisation d’un tracé neuf à 
2x2 voies sur une longueur d’environ 1750 
m, depuis la rD 22 jusqu’à la rD 30, en pas-
sant sous la rD 55. cette section s’inscrit dans 
l’emplacement réservé figurant au document 
d’urbanisme des villes de carrières-sous-Poissy 
et achères. cette section comporte le nou-
veau franchissement de la seine par un pont 
d’environ 590m.

Section 4
cette section concerne la rD 30. elle peut être 
décomposée en 3 parties :
• nord (environ 600 m) : élargissement de la 
rD 30 en boulevard urbain à 2x2 voies depuis 
le carrefour giratoire du centre commercial 
leclerc et le giratoire rD 30-rue du 8 mai 
1945 (qui sera réalisé en 2012 opération de 
sécurité) ;

• centre (environ 750 m) : élargissement de la 
rD 30 en boulevard urbain à 2x2 voies depuis 
le carrefour giratoire du centre commercial 
leclerc et le giratoire de raccordement à la 
voie de liaison créée ;

• sud (environ 600 m) la RD 30 est mise 
hors d’eau jusqu’au giratoire d’accès au 
technoparc à Poissy, afin de garantir un accès 
au pont depuis le sud en cas de forte crue. 
elle conserve son profil à 2x1 voie.

Section 5
la liaison départementale passera sous la rD 
55, sans échange direct. le raccordement à la 
rD 55 est assuré par une voie de liaison à créer 
au sud de la liaison départementale (environ 
360m) et qui se raccordera au carrefour gira-
toire existant RD 55 / route d’Andrésy.

Échanges, rétablissements  
et piste cyclable

Des échanges directs via des carrefours gira-
toires à créer sont prévus entre la liaison 

départementale et la rD 190, la rD 22 et la 
rD 30. 

la liaison créée et les voies réaménagées 
seront pourvues de cheminements pour les 
cycles. Une piste cyclable unidirectionnelle 
sera implantée de part et d’autre de la chaus-
sée sur la rD 190 et la liaison créée entre la 
rD 190 et la rD 30. ces pistes cyclables se 
raccordent aux pistes cyclables existantes au 
droit de la rD 190 sud et aux bandes cyclables 
de la rD 1.
Dans le cadre de l’élargissement de la rD 30 
(parties nord et centre) et de sa mise hors 
d’eau (partie sud) des bandes cyclables seront 
mises en place pour conserver l’itinéraire ac-
tuel.
la continuité des pistes cyclables sera assurée 
au droit des giratoires par des pistes cyclables 
bidirectionnelles.
les cheminements ruraux interceptés seront 
rétablis par des voies de désenclavement.

Deux ouvrages d’art

Deux ouvrages d’art non courant sont inté-
grés au projet : 
- le passage sous la rD55,
- l’ouvrage de franchissement de la seine

le passage sous la rD55 permettra à la liaison 
créée de franchir cette voie sans échange direct.
l’ouvrage de franchissement de la seine a fait 
l’objet d’une étude préliminaire d’ouvrage 
d’art (ePoa). l’enjeu de cet ouvrage est d’as-

surer la transparence hydraulique et de s’inté-
grer dans l’environnement naturel et humain 
du site et de faire le lien dans le territoire.
les caractéristiques principales de ces ou-
vrages sont présentées dans la pièce e : carac-
téristiques principales des ouvrages les plus 
importants, du présent dossier d’enquête 
publique.

Les principes d’assainissement
de la plate-forme routière

les écoulements superficiels extérieurs à la 
plate-forme routière et les apports routiers 
seront collectés par deux réseaux distincts 
afin de limiter le volume des ouvrages de 
contrôle et de restituer au mieux les effluents 
extérieurs à la plate-forme routière dans le 
milieu naturel.
le réseau de collecte et d’évacuation des eaux 
extérieures à la plate-forme routière recueil-
lera les eaux des bassins versants naturels par 
des fossés enherbés.
le réseau de collecte et d’évacuation des eaux 
de la plate-forme routière sera imperméable 
et constitué de fossés étanches ou de canali-
sation. les eaux collectées seront régulées et 
traitées dans des bassins de stockage/dépollu-
tion avant rejet dans le milieu naturel au dé-
bit limité de 1 l/s/ha pour une pluie de période 
de retour 10 ans. 
5 bassins seront créés dans le cadre de l’assai-
nissement des travaux d’aménagement proje-
tés.
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Plan de localisation des différentes sections
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• Bassin n°1, à ciel ouvert, (bassin n°1) sera 
localisé côté est de la rD 190 à proximité 
du giratoire de la rD 1 afin de réguler et 
dépolluer les eaux de ruissellement de la 
plateforme routière des sections 1 et 2. en 
sortie de bassin, les eaux seront dirigées vers 
les bassins de décantation et d’infiltration 
existants de la rD 1.

• Bassin n°2, il sera un bassin enterré sous la 
chaussée à l’ouest de la seine. il récupèrera 
et traitera les eaux de ruissellement de la 
liaison créée entre la rD 22 et le point haut 
du viaduc avant rejet dans la seine.

• Bassin n°3 à ciel ouvert sera localisé à l’angle 
entre la rD 30 et la liaison et stockera et 
traitera les eaux de ruissellement de la liaison 
entre le point haut du viaduc et la rD 30 et la 
section 4 du projet (rD 30). son exutoire sera 
un fossé de décharge à créer dont l’exutoire 
sera la seine.

• Bassin n°4, de stockage et traitement, sera 
positionné au niveau de la section 5 au droit 
du giratoire de la rD 55 afin de récolter les 
eaux de la liaison rD 22 - rD 55 et la rD 22. 
l’exutoire de ce bassin sera le réseau de fossé 
existant de la rD 55.

• Bassin n°5, positionné à l’est de la RD 1, il 
régulera les eaux du bassin versant naturel 
situé à l’est de la rD 1. il fonctionnera par 
infiltration.

les différents bassins sont positionnés sur le 
Plan général des travaux (Pièce D).
le projet est soumis à la réalisation d’un dos-
sier d’autorisation au titre des articles l214.1 
à l214.6 du code de l’environnement. Une 
étude hydraulique viendra définir plus préci-
sément les impacts et mesures associées sur la 
seine au projet. cette étude est prévue post 
DUP.

Les mesures de protection acoustique

afin de respecter les objectifs réglementaires 
pour les habitations de l’île de la Dérivation 
sur carrières-sous-Poissy et celles du quartier 
de Denouval à andresy, le projet s’accompa-
gnera de protections acoustiques sur le fran-
chissement de la seine.
De même des protections sont requises au 
droit de la rD 30, afin de protéger les habi-
tations du quartier des Plantes d’hennemont 
et celles au droit du carrefour avec la rue du 8 
mai 1945 sur achères.

Les aménagements paysagers

le projet fera l’objet d’aménagements paysa-
gers permettant de l’intégrer au site.
le franchissement de la seine sera particuliè-
rement soigné. le pont fera l’objet d’études 
architecturales après que la DUP aura été 
prononcée et que les contraintes techniques 
auront été évaluées au vue de l’étude hydrau-
lique et des prescriptions du PPri de la vallée 
de la seine et de l’oise.

Les chemins agricoles et les accès 
riverains
Dans le cadre de la mise en place de la liaison 
entre la rD 30 et la rD 190, plusieurs chemins 
ruraux seront interceptés. ceux-ci seront réta-
blis par des voies de désenclavement localisées 
de part et d’autre de la voie créée lorsque cela 
s’avèrera nécessaire. 
les accès aux parcelles seront ainsi conservés.

Les aménagements cyclables
et piétonniers

Une piste cyclable unidirectionnelle est pré-
vue de part et d’autre de la liaison créée entre 
la rD 30 et la rD 190, ainsi que sur la rD 190 
élargie à 2 x 2 voies dans le cadre du projet. 
ces pistes cyclables se raccorderont aux pistes 
cyclables existantes au niveau de la rD 190 
sud et aux bandes cyclables de la rD 1.
la rD 30 dispose actuellement de bandes 
cyclables. Dans le cadre de l’élargissement de 
cette voie entre la liaison créée et le giratoire 
rD 30-rue du 8 mai 1945 (côté nord) et de sa 
mise hors d’eau côté sud depuis le giratoire 
d’accès au pont et celui du technoparc, des 
bandes cyclables seront mises en place pour 
conserver l’itinéraire actuel.

concernant les cheminements piétons, la rD 
190 et la rD 30 sont actuellement dépourvues 
de trottoirs. il n’est pas prévu d’en aménager 
sur ces voies, ni sur la liaison créée. toute-
fois, les profils en travers sont suffisamment 
dimensionnés pour que de tels cheminements 

soient mis en place par la suite dans le cadre 
d’une réflexion globale sur les circulations 
douces dans la boucle de chanteloup. 

Deux principes de rétablissement de chemi-
nements doux sont prévus pour assurer la 
continuité des circulations douces de part et 
d’autre du projet. ces rétablissements se si-
tuent :

- au droit du chemin de Pissefontaine,
à Triel-sur-Seine, sur la liaison ;
- sur la rD 30 à achères.
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Impacts du 
projet sur 
l’environnement 
et la santé 
et mesures 
envisagées
les impacts temporaires (en phase chantier) 
et permanents du projet sur l’environnement 
et les mesures prises sont présentées dans le 
tableau ci-après.
on entend par phase de travaux toutes les 
opérations nécessaires à la construction de la 
plate-forme routière, depuis la prise de posses-
sion des terrains jusqu’à la pose des panneaux 
de signalisation et des glissières de sécurité. 
les travaux d’infrastructures concernent les 
travaux préparatoires, les terrassements et la 
réalisation des chaussées et ouvrages.
la durée totale des travaux est estimée à envi-
ron 4 ans.

les impacts permanents sont liés à l’exploita-
tion du projet.

Thèmes Impacts liés aux travaux 
(temporaires)

Mesures Impacts liés au projet 
(permanents)

Mesures

SÉCURITÉ DU CHAnTIER

Sécurité du chantier risques de confrontation entre 
la circulation générale et les 
engins de chantiers.

- mise en place d’une 
signalisation
- mise en place d’une 
séparation physique.

_ _

LE MILIEU PHySIQUE

Relief, géologie
et contexte
géotechnique

- terrassements et tassements,
impact sur les couches 
superficielles uniquement 
(déblai maximum de 6m).

- apparition de poches molles 
plus ou moins profondes 
(dessouchage, et déplacement 
des réseaux).

- décapage de la terre végétale,
déplacements des réseaux 
avant terrassement,
- abattage d’arbres 
et dessouchage avant 
terrassement,
- réutilisation des matériaux 
en période favorable selon les 
caractéristiques mécaniques.
- purge des alluvions modernes 
avant la mise en place des 
remblais. elles ne pourront pas 
être utilisées ni en remblais ni 
en couche de forme,
- traitement avec des liants 
hydrauliques afin d’éviter tout 
tassement futur des remblais,
- utilisation possible des 
calcaires grossiers après 
traitement.

- relief 
ponctuellement 
modifié le long de 
l’infrastructure
- seules les couches 
superficielles seront 
impactées.

- les aménagements 
paysagers prévus, 
atténueront les 
modifications du 
relief.
- la mise en place de 
mesures pendant 
la phase travaux 
dans le but de 
stabiliser les sols 
pour la construction 
de la plate-forme 
routière éviteront 
les impacts en phase 
d’exploitation.
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Thèmes Impacts liés aux travaux 
(temporaires)

Mesures Impacts liés au projet (permanents) Mesures

LE MILIEU PHySIQUE

Eaux souterraines et eaux 
superficielles

- modification des conditions 
d’écoulement de l’eau pour 
l’organisation du chantier,
- production de polluants,
- eaux de ruissellement chargées en 
matières en suspension,
- certaines piles du viaduc de 
franchissement de la seine seront 
fondées en rivière lors de la 
réalisation de l’ouvrage,
- rabattement de la nappe d'eau 
souterraine,
- la construction des appuis en terre 
du viaduc nécessitera la création de 
pistes provisoires.

- limitation d’obstacles au passage 
des crues,
- imperméabilisation de la plate-
forme des installations de chantier. 
- récupération des eaux de lavage 
des engins, chargées en graisses 
et hydrocarbures dans un bassin 
équipé d’un décanteur/déshuileur 
permettant le traitement des 
eaux avant rejet dans le réseau 
d’assainissement local,
- les zones de stockage des 
lubrifiants et hydrocarbures seront 
étanches, 
- le stockage des matières 
polluantes sera implanté hors 
zones de talwegs,
- l’entretien courant des engins 
sera effectué sur les installations 
de chantier pour le matériel 
permanent et dans les ateliers 
respectifs pour les autres matériels 
(poids lourds…),
- les travaux d’assainissement 
seront autant que possible réalisés 
en priorité, et pas en période de 
retour de crue,
- mise en place de palplanches lors 
de la réalisation des piles du pont,
- réalisation de passages d’eau à 
travers le corps de chaussée.

- augmentation des surfaces 
imperméabilisées de chaussées 
conduisant à un apport d’eau,
- pollutions causées par les résidus 
issus des hydrocarbures, des 
pneumatiques et du revêtement 
de la route et de la corrosion des 
véhicules, des équipements de 
l’infrastructure et des huiles et 
graisses minérales.

- une procédure au titre des articles l214.1 à 
l214.6 du code de l’environnement viendra 
déterminer précisément les impacts du projet 
sur les milieux aquatiques et les mesures 
complémentaires à mettre en place,
- séparation des eaux de ruissellement naturel 
des eaux provenant de la chaussée,
- création d’un réseau imperméabilisé (fossés, 
bassins) pour la collecte et l’évacuation des 
eaux de la plate-forme routière,. 
- les eaux collectées seront traitées avant 
d'être rejetées dans le milieu naturel avec un 
débit de 1l/s/ha pour pluie décennale,
- création de bassins de traitement afin de 
maitriser la quantité et la qualité des rejets 
des eaux pluviales de la chaussée et maitriser 
la pollution accidentelle,
- étanchéification des bassins de traitement 
pour assurer le confinement des polluants 
et dispositif de dépollution (décanteur 
déshuileur), 
- les mesures prises afin de stocker, réguler et 
dépolluer les eaux de la plateforme routière 
avant leur rejet dans le milieu naturel ainsi 
que la création d’un bassin récoltant le bassin 
versant naturel intercepté vont dans le sens 
des défis identifiés au sDage.
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Thèmes Impacts liés aux travaux 
(temporaires)

Mesures Impacts liés au projet (permanents) Mesures

LE MILIEU PHySIQUE

Risque naturel - réalisation de travaux en zone 
inondable.

- installations de chantier et 
stockage des matériaux, installés le 
moins possible en zone inondable,
- pas d’aménagements réalisés 
dans le lit majeur et du 
franchissement de la seine durant 
la période de crue,
- éviter la pollution des sols et des 
eaux.

- remblai dans le lit majeur dans le 
cadre de la création du pont,
- le projet ne concerne pas de 
secteurs à risque en ce qui concerne 
la présence de carrière souterraine 
ou l’exploitation de carrières de 
gypse.

- une procédure au titre des articles l214.1 à 
l214.6 du code de l’environnement viendra 
déterminer précisément les impacts du projet 
sur les milieux aquatiques et les mesures 
complémentaires à mettre en place,
- respect du Pga,
- limitation des piles dans le lit mineur,
remous limité à 1cm en amont immédiat de 
l’ouvrage.

Climat _ _ _ _

Qualité de l’air - émissions de poussières de 
terrassement et produites 
par le passage des véhicules, 
hydrocarbures, émissions de no2 et 
co,
- odeurs émises notamment par les 
véhicules et par exemple, le coulage 
du bitume 

- contrôle à la source (engins),
arrosage des pistes par temps 
sec et bâchage des camions pour 
limiter l’envol des poussières,
- respect des normes d’émission en 
matière de rejets atmosphériques,

- augmentation du trafic 
automobile,
- baisse importante des 
concentrations de benzène au 
sud du projet, tandis que les 
concentrations tendent à augmenter 
plus ou moins fortement au nord,
- la forte hausse des niveaux de 
pollution (de 20% à plus de 80%) est 
localisée principalement au droit et 
sur le pourtour du projet.

_

LE MILIEU nATUREL

- destruction d’habitat naturel,
- destruction de nichées,
- dérangement de couples,
- espèces ne seront que 
ponctuellement impactées 
et aucune n’est menacée de 
disparition,
- pollutions des sols et des eaux.

- réalisation des défrichements 
hors période de reproduction des 
oiseaux (mars à juillet inclus),
- pas d’abattage de vieux arbres à 
cavité entre mi-novembre et juillet 
inclus,
- des protections physiques 
pourront, le cas échéant, être mises 
en œuvre pour protéger les arbres 
devant rester en place,
- les emprises du chantier seront 
limitées au strict minimum,
balisage des zones sensibles,
pas de rejet polluant dans les
eaux superficielles,
- traitement des eaux de 
ruissellement issues du chantier,
- dépôt d’hydrocarbures dans des 
espaces prévus à cet effet.

- risque de collision (chauve-souris),
- disparition d’espaces agricoles et 
naturels,
- fractionnement des espaces 
naturels.

- demande de dérogation pour la destruction 
d’habitats d’espèces protégées ;
- aménagements paysagers,
- maintien du corridor écologique existant au 
droit de la seine.
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Thèmes Impacts liés aux travaux 
(temporaires)

Mesures Impacts liés au projet (permanents) Mesures

LE PAySAGE ET PATRIMOInE

Paysage et patrimoine - présence sur les sites de 
cantonnements d’engins, de 
matériels divers, de baraquements, 
de stockages de matériaux,
- la construction du viaduc aura 
l’impact sur le paysage le plus 
significatif.
- impact sur les riverains et les 
usagers des voies maintenues à la 
circulation,
- la liaison sera moins pénalisante 
dans la mesure où elle s’effectuera 
dans un secteur non habité,
- le chantier ne s’insèrera pas 
à proximité de monuments 
historiques protégés, ni sites inscrits 
ou classés.

- archéologie préventive avec 
mesures de détection, de 
conservation et de protection si 
besoin est,
-la présence de vestiges aux 
abords du projet implique d’être 
particulièrement vigilant.

- coupure de la plaine alluviale par 
l’infrastructure,
- viaduc de franchissement de la 
seine, élément majeur,
- aucun itinéraire pédestre n’est 
impacté,
- aménagement de l’ouvrage en 
bordure de seine, à proximité 
d' « achères-Plage ».

- intégration paysagère de l’infrastructure 
ainsi que ses équipements (signalisation, 
ouvrages d’assainissement),
- valorisation du viaduc grâce à ses qualités 
architecturales (étude architecturale post 
DUP).,
- accompagnement du viaduc aux entrées en 
terre afin d’intégrer les terrassements,
- insertion paysagère du projet,
- protection acoustique sur le viaduc limitant 
les impacts au niveau de l’étang de bauches,
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Thèmes Impacts liés aux travaux 
(temporaires)

Mesures Impacts liés au projet (permanents) Mesures

LE MILIEU HUMAIn

Urbanisme et occupation 
des sols

_ _ - compatibilité avec le sDriF de 
1994,
- incompatibilité avec les PlU,
- les emprises nécessaires au projet 
se feront principalement sur des 
friches agricoles, qui ne sont plus 
exploitées.

- mise en compatibilité des PlU.

Bâti/habitat - aucun impact direct sur l’habitat - chantier limitant les nuisances - aucune habitation ne sera démolie - des protections acoustiques viendront 
protéger les riverains des nuisances sonores
- aménagements paysagers pour intégration 
du pont vis à vis des riverains

Activités économiques et 
équipements publics

- perturbation de la circulation, en 
particulier sur la rD 30 aux heures 
de pointe,
- impacts minimisés puisque 
les terrains concernés sont 
essentiellement des friches 
agricoles,
- pas de perturbation sur l’accès au 
centre commercial,
- impact positif sur l’activité 
d’hôtellerie et de restauration 
proche.

- mise en place d’un itinéraire de 
circulation,
- information préalable.

- amélioration des conditions de 
desserte et d’accessibilité à la boucle 
de chanteloup, facilitant ainsi son 
développement,
- impact direct positif sur la desserte 
des équipements et services publics,
- coupures de parcelles agricoles.

- mise en place de voies de désenclavement.

Risque technologique et 
pollution des sols

- pollution des sols, - dépôt d’hydrocarbures aux places 
prévues à cet effet et équipées de 
bacs étanches,
- interdiction de laisser sur place les 
déchets.

_ - assainissement des eaux de ruissellement 
de la plate-forme routière assurant la 
dépollution avant rejet dans le milieu naturel.

Circulation routière et 
stationnement

- perturbations de la circulation sur 
la rD 30 et la rD 190 :
- réduction éventuelles des largeurs 
roulables, 
- limitation de la vitesse autorisée,
circulation alternée,
- accroissement de la circulation des 
poids-lourds,
- création d’un passage supérieur 
au droit de la rD 55 (déviation 
temporaire au droit de l’ouvrage),
- accroissement de la circulation des 
poids-lourds,

- mise en place d’un balisage 
assurant la sécurité des usagers,
- itinéraire de circulation des 
camions étudié pour limiter les 
perturbations,
- informations préalables des 
autorités locales sur l’organisation 
des travaux,
- nettoyage et entretien des voiries 
empruntées par les engins de 
travaux publics pendant la durée 
des travaux.
- création et réaménagement des 
différents giratoires projetés ou 
existants, tout en maintenant la 
circulation sur les axes concernés.

- la liaison créée améliorera les 
conditions de circulation dans la 
boucle de chanteloup. elle facilitera 
les déplacements et améliorera 
globalement les conditions de 
sécurité.
- mise en place de plusieurs 
giratoires favorisera les échanges 
entre les différents axes,
- plusieurs chemins ruraux seront 
interceptés par le projet,

- rétablissement des chemins ruraux 
interceptés par le projet grâce à la création de 
voies de désenclavement localisées de part et 
d’autre de la voie créée, lorsque cela s’avère 
nécessaire.
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Thèmes Impacts liés aux travaux 
(temporaires)

Mesures Impacts liés au projet (permanents) Mesures

LE MILIEU HUMAIn

Circulations douces - modification de la circulation 
(feux, circulation alternée, 
signalisation…),
- réduction de l’espace de la 
chaussée actuelle et ainsi de 
l’espace dédié aux cycles (voire 
supprimé) pendant la période des 
travaux au niveau de la rD 30 et de 
la rD 190.

- signalisation et la réduction de 
la vitesse autorisée permettant 
d’assurer la sécurité de tous les 
usagers de la plate-forme routière,
- la circulation des piétons sera 
maintenue.

- création de nouvelles liaisons 
cyclables dans la boucle de 
chanteloup en accompagnement 
du projet : piste cyclable 
unidirectionnelle de part et d’autre 
de la liaison entre la rD 30 et la rD 
190, et sur la rD 190 se raccordant 
aux pistes cyclables existantes,
- aménagement de bandes cyclables 
sur la rD 30..

- deux principes de rétablissements sont 
prévus pour les circulations douces : à achères 
et triel-sur-seine

réseaux - certains réseaux sont interceptés 
par le projet

- le franchissement et/ou 
déplacement des réseaux sera 
étudié avant les travaux avec les 
concessionnaires concernés,
- déviation éventuelle de réseaux,
- interventions planifiées pour 
minimiser autant que possible la 
gène occasionnée pour les riverains.

les effets du projet sur les réseaux 
auront lieu pendant la période de 
travaux.

nuisances sonores - l’augmentation du trafic générée 
par les travaux et notamment celle 
des poids-lourds qui emprunteront 
la voirie locale pour accéder au 
chantier entrainera l’accroissement 
de la nuisance sonore pendant la 
durée des travaux,
- les niveaux sonores réellement 
enregistrés peuvent dépasser 95 
db(a) en bordure de chaussée selon 
l’état du véhicule, la charge, les 
conditions de circulation, le profil 
et le revêtement de la voie.

- niveaux sonores des engins et 
outils de chantier inférieurs ou 
égaux à 80 db(a), à 10 m de l’engin 
ou de l’outil (soit un niveau à la 
source de 111 db(a).
- travaux effectués de jour autant 
que faire se peut,
- niveau acoustique maximum en 
limite de chantier de 75 db(a), pour 
différentes distances de source, à 
des niveaux de puissance sonore 
standard en limite de chantier.
- contrôle de conformité des bruits 
émis par les outils et engins pour la 
santé du personnel,
- les matériaux utilisés par les 
entreprises de travaux, respecteront 
les normes de bruit en vigueur.

- augmentation du niveau sonore 
pour les riverains situés sur l’ile de la 
Dérivation et au sud d’andrésy ainsi 
que le long de la rD 30,
- l’aménagement de la rD 190 à 
2x2 voies ne constitue pas un cas 
de transformation significative 
d’infrastructure existante ; aucune 
protection acoustique n’est donc 
nécessaire.

- afin de respecter les objectifs réglementaires 
en vigueur en cas de création de voiries, 
2 protections acoustiques au niveau du 
franchissement de la seine, sont donc 
nécessaires,
- des protections acoustiques seront 
également mises en place au niveau de la rD 
30.
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Thèmes Impacts liés aux travaux 
(temporaires)

Mesures Impacts liés au projet (permanents) Mesures

LE MILIEU HUMAIn

Autres nuisances les chantiers génèrent une grande 
quantité de déchets (très variés).

-des moyens sont mis à disposition 
pour assurer la propreté du 
chantier (bacs de rétention, bacs de 
décantation, protection par filets 
des bennes pour le tri des déchets 
…).
- les déchets sont à la charge de 
l’entrepreneur,
- brûlage des déchets sur le chantier 
interdit,
- évacuation des déchets vers 
des dépôts définitifs définis par 
l’entrepreneur.

Effets sur la santé - le projet n’aura pas d’impact 
négatif sur la santé par 
l’intermédiaire des nuisances 
sonores,
- en termes de qualité de l’air, 
aucun risque d’effet systémique 
lié à l’exposition par inhalation du 
benzène n’est attendu, 
- en termes de pollution des eaux et 
des sols, le projet d’aménagement, 
n’implique pas d’effets négatifs sur 
la pollution des eaux et des sols.

le projet fera en outre l’objet d’un dossier de 
demande d’autorisation au titre des articles 
l214-1 à l214-6 du code de l’environnement 
qui permettra de préciser les mesures 
éventuelles à mettre en place afin préserver 
la ressource en eau.
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Liaison RD 30 - RD 190 : Pont à Achères – Boucle de Chanteloup 

Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique

Appréciation des impacts du programme

le programme d’aménagement de la liaison 
entre la rD 190 et la rD 30 est équivalent à 
l’opération soumise à l’enquête. Par consé-
quent, l’étude d’impact de l’opération vaut 
appréciation des impacts du programme. 

G/ Étude d’impact
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Contexte
du projet

le réseau viaire de la boucle de chanteloup 
et de ses abords immédiats se caractérise par :

• des difficultés de circulation principalement 
aux abords de Poissy dont les accès sont satu-
rés aux heures de pointe du matin et du soir,
• deux franchissements de Seine : le pont à 
triel-sur-seine et le pont de Poissy,
• un réseau de voiries interne orienté nord / sud 
(rD 190, rD 22, rD 55 et rD 30) et essentielle-
ment tourné vers ou depuis le pont de Poissy.

le territoire de la boucle, du fait de son poten-
tiel urbanisable, présente de forts enjeux de 
développement (sDriF, oin, projet de déve-
loppement figurant au PlU des communes). 
ces développements sont conditionnés par 
une bonne accessibilité. la liaison nouvelle 
permettra le désenclavement des espaces po-
tentiellement urbanisables à triel-sur-seine et 
chanteloup-les-vignes. 

la création d’un nouveau franchissement 
de seine par un pont permettra d’une part, 
d’améliorer les échanges entre les boucles de 
chanteloup et de saint-germain et d’autre 
part, de désenclaver la boucle de chanteloup 
par l’amélioration de son accessibilité.

Présentation et 
justification de 
la zone d’étude
l’aire d’étude du présent projet est localisée 
dans la région ile-de-France, au nord-est du 
département des yvelines.
elle s’étend sur tout ou partie des territoires 
des communes d’achères, d’andrésy, de car-
rières-sous-Poissy, de Poissy, de chanteloup-
les-vignes et de triel-sur-seine. elle a été 
définie de manière à couvrir l’essentiel du ter-
ritoire au sein duquel le projet est susceptible 
d’avoir des effets, directs ou indirects.
Pour certaines thématiques, tel que le pay-
sage, des éléments extérieurs au périmètre 
peuvent également avoir été inclus, dans le 
cas où ils présentaient un intérêt dans l’ana-
lyse des enjeux environnementaux. le tracé 
de ce périmètre s’appuie, dans la mesure du 
possible sur des éléments facilement identi-
fiables, tantôt naturels (cours d’eau, boise-
ments, etc.), tantôt sur des coupures artifi-
cielles (routes, voies ferrées, etc.).
le périmètre de l’aire d’étude est ainsi déli-
mité comme suit :

• la limite nord-ouest s’inscrit en bordure du 
massif de l’hautil, plus précisément le long du 
circuit de grande randonnée (gr1) « sentier 
d’ile-de-France » et le circuit de grande ran-

donnée de Pays (grP) « ceinture verte d’ile-
de-France » ;
• la limite nord-est de l’aire d’étude est maté-
rialisée par la rue des vignes, qui symbolise 
également la limite administrative entre les 
communes d’andrésy et de chanteloup-les-
Vignes ;
• le périmètre de l’aire d’étude se poursuit en-
suite sur la commune d’andrésy et emprunte 
la rue de triel-sur-seine, la rue de la gare et les 
quais de seine, pour franchir le fleuve au droit 
de la pointe nord de l’île de nancy, jusqu’à la 
limite séparant les communes d’achères et de 
Conflans-Saint-Honorine ;
• la limite est de l’aire d’étude suit la rn184 
depuis le pont de conflans-sainte-hono-
rine jusqu’à la porte de conflans. elle quitte 
ensuite la rn184 pour passer entre la forêt 
de saint-germain-en-laye et la zone urba-
nisée d’achères jusqu’à l’intersection avec la 
RD 308;
• la limite sud de l’aire d’étude longe la rD 
308 depuis l’est jusqu’à son intersection avec 
la RD 190. A partir du croisement RD 190/RD 
308, elle suit la rive gauche de la seine, puis 
l’île migneau avant de rejoindre la rive droite 
de la seine à partir de l’île de villennes.
• enfin, la limite ouest de l’aire d’étude longe 
la rive droite de la seine jusqu’à la base de 
loisirs de triel-sur-seine, puis, suit la limite 
communale séparant triel-sur-seine des com-
munes de villennes-sur-seine, médan et ver-
nouillet.
 

Analyse de l’état initial du site
et de son environnement

Liaison RD 30 - RD 190 : Pont à Achères – Boucle de Chanteloup 

Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique
G/ Étude d’impact
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Le milieu 
physique

relief et topographie

l’aire d’étude s’étend sur un méandre de la 
seine, qui forme une boucle appelée « boucle 
de chanteloup ». la partie concave de cette 
boucle laisse place à une large plaine allu-
viale d’une superficie d’environ 15km², où se 
sont implantées les communes de carrières-
sous-Poissy, Poissy, et achères. l’altitude de 
la plaine alluviale ne varie guère puisqu’elle 
est comprise entre 20 et 40 mètres ngF. les 
terrains remontent en pente douce des rives 

 
Vue sur la vallée alluviale de la Seine depuis les hauteurs du massif de l’Hautil.

de la seine vers le centre de la boucle, où ils 
atteignent environ 40 mètres ngF.

cette plaine alluviale est dominée par les co-
teaux de la seine, qui en décrivent la limite 
nord, sur les communes de triel-sur-seine et 
chanteloup-les-vignes, dont les bourgs sont 
implantés à leur pied. ces coteaux présentent 
un dénivelé avoisinant les 80 mètres avec des 
pentes relativement fortes. ce dénivelé repré-
sente les premiers contreforts caractéristiques 
de la butte de l’hautil, masse importante dont 
le point culminant se situe aux alentours de 
190 mètres (situé en dehors de l’aire d’étude). 
ces buttes surmontent un socle dont l’alti-
tude moyenne est de 90 à 100 mètres et qui 
constitue le plateau du vexin Français.

SynTHÈSE / RELIEF ET TOPOGRAPHIE

le relief local est contraignant à l’extrémité
nord de l’aire d’étude, en bordure du massif
de l’hautil, où les fortes pentes peuvent
rendre la conception d’infrastructures
complexes. Par ailleurs, le coteau est entre
andrésy et carrières-sous-Poissy (que la 
rD 55 longe) présente une dénivellation 
marquée créant une contrainte pour les 
implantations humaines. en revanche, au 
sein de la plaine alluviale, l’absence de relief 
marqué est particulièrement favorable à 
la création d’infrastructures et n’entraîne 
aucune recommandation particulière.

le sous-sol
Les formations géologiques du 
secondaire

le sous-sol de l’aire d’étude est constitué 
d’un empilement de couches sédimentaires 
de l’ère tertiaire, quasi horizontales, reposant 
sur l’assise de craie de l’ère secondaire. ces 
couches sont très érodées dans la partie nord 
du lit fluvial qui se trouve dans un méandre 
de la seine.

Sables et grès de Fontainebleau (g2)
les sables de Fontainebleau jouent un rôle im-
portant dans la topographie ; ils constituent 
les buttes-témoins et les massifs au-dessus du 
plateau éocène du vexin. ces sables sont fins, 
généralement jaunâtres ou blancs, mais par-
fois colorés de teintes très vives, rouge brique. 
l’ensemble des sables de Fontainebleau at-
teint 40 à 50 mètres dans la butte de l’hau-
til, à l’extrémité nord du secteur d’étude. ils 
renferment à leur base une nappe d’eau, 
constante, mais difficile à capter à cause de la 
finesse des grains de sable.

Calcaire de Sannois et argile verte (g1)
Dans la butte de l’hautil, le calcaire de san-
nois est représenté par un calcaire à milioles 
riche en moulages de mollusques. son épais-
seur varie de 10 à 15 mètres.

Marnes supragypseuses (e7)
Dans la butte de l’hautil, où le gypse est 
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exploité, on ne distingue pas très bien les 
marnes blanches des marnes bleues et vertes 
dans les forages. leur présence dans le sec-
teur d’étude n’est pas certaine. Par contre, les 
Marnes bleues sont bien développées ; elles 
prennent d’ailleurs, en certains points, une 
teinte verte comparable à celle des marnes 
sanoisiennes. les marnes supragypseuses sont 
épaisses de 7 mètres environ dans l’hautil.

Les sables de Monceau (e6c)
les sables verts de marines superposés aux 
sables de vresnes, représentent seuls, les 
sables de monceau et sont transgressifs vers 
le sud sur les calcaires de saint-ouen. ils sont 
saumâtres. ces sables, qui ont beaucoup d’af-
finité avec les sables d’auvers, renferment 
une faune de mollusques marins.

Les calcaires de Saint-Ouen (e6b)
les calcaires de saint-ouen sont caractérisés 
par un faciès marneux dont l’épaisseur oscille 
entre 3 et 10 mètres. ces calcaires durs ro-
sâtres, en plaquettes, sont généralement pé-
tris de moulages d’hydrobies et de bithynelles 
(mollusques).

Les sables de Beauchamp (e6a)
les sables de beauchamp sont généralement 
stériles, blancs et jaunâtres, avec des bandes 
de sables argileux rubéfié. ils renferment, à 
leur partie supérieure, un banc de grès très 
dur.

Les calcaires marins indifferencies (e5/e5d)
les marnes, les caillasses et les calcaires à 
cérithes qui terminent le lutétien dans le 
bassin de Paris sont bien développés dans le 
secteur d’étude. cette série se présente sous 
l’aspect d’une alternance de lits calcaires plus 
ou moins épais et de marnes. vers la partie 
supérieure, les marnes blanches grossières, 
avec caillasses, dominent. vers la base, on ren-
contre des bancs plus ou moins puissants, bien 
lités, pétris de moulages de mollusques.

Sables de cuise et sables superieur, grès (e4)
les sables de cuise sont fins, glauconifères et 
micacés. Dans la vallée de la seine, ces sables 
ne sont représentés que par 3 à 5 mètres 
d’épaisseur, riche en galets et silex noirs. ces 
galets représentent la base de la transgres-
sion cuisienne, plus tardive dans le vexin que 
dans la vallée de l’aisne et de l’oise.

Les formations géologiques récentes

issues de la dégradation de couches géolo-
giques plus anciennes, ces formations ont été 
formées par l’accumulation de matériaux ap-
portés par les vents et l’eau, ou transformés 
par l’érosion. 

les colluvions polygéniques, éboulis (e)
ces amas naturels provenant du démantèle-
ment des assises tertiaires sur les versants sont 
surtout localisés à l’extrême nord de la com-
mune de Poissy. ils sont constitués de sable ou 

de calcaire. De véritables éboulements de fa-
laise du lutétien s’observent le long de la val-
lée de la seine, au pied de la butte de l’hautil.

Les alluvions recentes : limons, argiles, sables, 
tourbes localement (fz)
les alluvions modernes sont localisées le long 
de la seine. elles sont essentiellement consti-
tuées de vase argilo-sableuse, noirâtre, à élé-
ments fins dans laquelle on rencontre des gra-
viers siliceux. les alluvions modernes peuvent 
atteindre 10 mètres d’épaisseur, même si gé-
néralement elles sont épaisses de 3 à 6 mètres.

Les alluvions anciennes : sables et graviers, 
colluvions (fy)
cet horizon est constitué de graviers et de 
sables dans lesquels on rencontre fréquem-
ment de gros blocs de grès provenant du dé-
mantèlement des terrains tertiaires. l’épais-
seur des alluvions anciennes varie de 3 à 10 
mètres à proximité des vallées actuelles et 
dans la plaine alluviale.

Le limon des plateaux (lp)
D’aspect jaunâtre, ocre ou rubéfié, brun rou-
geâtre, le limon des plateaux recouvre d’un 
manteau irrégulier toutes les formations 
antérieures. son épaisseur varie de 0,50 à 5 
mètres. elle peut être inférieure ou nulle en 
certains points, mais peut atteindre 10 mètres 
lorsque le limon forme des « bourrelets » sur 
les pentes des vallées.
les coupes lithologiques présentées après 
permettent d’illustrer le type de profil géolo-

gique rencontré au droit de l’aire d’étude, en 
particulier dans la plaine alluviale de la seine.

tant les communes de la boucle de chan-
teloup en rive droite de la seine que celle 
d’achères en rive gauche se sont implantées 
au sein de la plaine, où le fleuve à déposé de 
grandes quantités d’alluvions au fil des mil-
lénaires. les profils permettent de mettre 
en évidence l’importante épaisseur des for-
mations alluviales, en particulier le premier 
des deux présentés, situé dans la boucle de 
chanteloup pour lequel elles atteignent 12,5 
mètres. au sein de ce méandre de la seine, 
l’épaisseur des alluvions diminue en direction 
du centre de la boucle et du nord. ce premier 
profil met également en évidence la variabi-
lité de ces alluvions, dont les couches superfi-
cielles sont constituées de sables et graviers et 
les couches les plus profondes, d’argiles.
 
la seconde coupe est localisée à l’extérieur 
de la boucle, sur la commune d’achères. 
l’épaisseur d’alluvions y est moindre (jusqu’à 
5 mètres de profondeur) et on rencontre par 
conséquent à une profondeur relativement 
faible les formations calcaires du lutétien.
 

le milieU PhysiqUe
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nature et caractéristiques mécaniques 
des sols

Une étude géotechnique a été réalisée par 
le bureau d’études semoFi sur le tracé envi-
sagé du projet afin de déterminer plus pré-
cisément, la nature et les caractéristiques 
mécaniques des sols rencontrés et de définir 
les hypothèses géotechniques et les principes 
généraux à prendre en compte vis-à-vis des 
travaux de chaussée. 
les investigations géotechniques se sont 
déroulées du 13 mars au 8 avril 2010 et ont 
consisté en la réalisation de plusieurs sondages 
et essais au niveau des emprises du projet.
les sections définies pour l’étude géotech-
niques sont représentées sur le schéma ci-
après. 
 
 les sondages ont permis de mettre en évi-
dence les différentes formations géologiques 
suivantes caractérisées par les essais labora-
toires :

Terre végétale et remblais
la terre végétale recouvre la majeure partie 
du tracé (section 1, 2, 3, 4 et 5). en effet les 
sondages ont été réalisés dans des zones agri-
coles. seuls les sondages réalisés sur les bas 
cotés de la rD 30 présentent des remblais de 
type enrobé et remblais divers. De manière 
générale, ces terrains ont de faibles caracté-
ristiques mécaniques et sont impropres à l’uti-
lisation en couche de forme de chaussée ou 
remblais et devront être décapés.

 

Coupe lithologique du forage n°01823X0074/F à Triel-sur-Seine
Source : infoterre.brgm.fr

Coupe lithologique du forage n°01823X0086/FE2 à Achères
Source : infoterre.brgm.fr
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rents dosages (7% de liant hydraulique associé 
à 0 à 2% de chaux) n’ont pas été concluants et 
leur utilisation en couche de forme n’est pas 
envisageable.

Calcaire grossier
ce faciès présent sous les remblais ou sous 
les alluvions anciennes est représenté par des 
passages marno-calcaires et des passages plus 
ou moins argilo-sableux. il est plus ou moins 
altéré en tête en fonction des sondages, d’où 
une variation latérale de ses caractéristiques 
mécaniques. D’une manière générale c’est 
une formation où les caractéristiques méca-
niques sont bonnes et les essais indiquent des 
possibilités de traitement pour une utilisation 
en couche de forme dans des conditions favo-
rables (hors période de pluie).

Fausses glaises
située au minimum à 7,66 m sous le niveau du 
terrain naturel (tn), cette formation compo-
sée de sables fins verdâtres n’est pas concer-
née par les terrassements prévus pour le 
projet. néanmoins ses caractéristiques méca-
niques sont moyennes à bonnes.

sonDages réalisés sUr le tracé DU Projet

Section nombre de 
sondage

Type de sondage Profondeur 
(en m par rapport 
au terrain naturel)

Section 1 1 Pelle mécanique 4,80

1 sondage carotté 10,40

2 tarière hélicoïdale 7

Section 2 9 Pelle mécanique 2,50 à 3,20

3 sondages pressiométriques 13,40 à 15,60

3 sondages carottés 10 à 11

Section 3 6 Pelle mécanique 3 à 4,30

1 sondages carottés -

2 tarière hélicoïdale 7

Section 4 2 sondages pressiométriques 15,30 à 16,50

4 sondages carottés 10

Section 5 2 Pelle mécanique 3,50

3 tarière hélicoïdale 7

Alluvions modernes
ces sols se composent d’argiles sableuses 
brunes à brune clair. Des fortes surépaisseurs 
sont localisées dans ce faciès, allant de 0 à 3,0 
m d’épaisseur. on retrouve cette formation 
seulement sur la partie est du projet (sections 
3 et 4). les caractéristiques mécaniques sont 
faibles à très faibles, et des tassements sont 
possibles de par la présence de matière orga-
nique (P19 = 1% de mo).

Alluvions anciennes
ces sols, de composition majoritairement sa-
bleuse à graveleuse, contiennent également 
des lentilles plus argileuses. la grande sensibi-
lité à l’eau de ces sols implique la nécessité de 
les traiter avec des liants hydrauliques asso-
ciés éventuellement à de la chaux pour leur 
utilisation en couche de forme. 
toutefois, les essais d’aptitude au traitement 
réalisés au sein de cet horizon avec les diffé-

SynTHÈSE / LE SOUS-SOL

la stabilité générale du projet au glissement
a été étudiée sur les portions de voie
nouvelle projetée. les terrains sont stables,
et ne révèlent pas de contrainte particulière. 
la géologie du site est de type sédimentaire
et se présente sous la forme d’un
empilement de couches géologiques, qui ont
été peu contraintes après leur dépôt.
l’érosion liée à la présence de la seine a
toutefois conduit à faire disparaître les
couches géologiques superficielles dans la
vallée de la seine et à créer des éboulements
localisés sur les coteaux. la bordure sud du
massif de l’hautil, au nord de l’aire d’étude
peut donc présenter des problèmes de
stabilité des terrains. en revanche, dans la
plaine alluviale, les terrains de nature 
limoneuse ou sableuse ne présentent pas de
problème important de stabilité
et sont favorables à l’aménagement
d’infrastructures.
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les documents
de planification et
de gestion de l’eau

Le cadre règlementaire

selon l’article l.210-1 du code de l’environ-
nement, l’eau doit être considérée comme 
faisant partie du « patrimoine commun de 
la nation. sa protection, sa mise en valeur et 
le développement de la ressource utilisable 
dans le respect des équilibres naturels sont 
d’intérêt général. »l’article l.211-1 du code 
de l’environnement indique en outre que les 
dispositions réglementaires applicables ont 
pour objet une gestion équilibrée de la res-
source en eau.
la solution proposée par la loi sur l’eau du 3 
janvier 1992, codifiée dans les articles l.210-1 
et suivants du code de l’environnement, pour 
organiser la gestion équilibrée de la ressource 
(entre préservation des milieux aquatiques et 
satisfaction des usages) repose sur l’organi-
sation d’une concertation visant à aboutir à 
une planification des usages de l’eau, à deux 
échelles géographiques : 

• d’une part, à l’échelle d’un grand bassin hy-
drographique, le Schéma Directeur d’Aména-
gement et de Gestion des Eaux (SDAGE) : il est 
élaboré par le comité de bassin à l’initiative 
du Préfet. il définit les grandes orientations 
stratégiques du bassin (objectifs de quantité, 

de qualité, de protection des milieux) et fixe 
le cadre de référence pour la préparation des 
sage locaux (découpage, critères de cohé-
rence, etc.),

• d’autre part, pour les unités hydrogra-
phiques, les Schémas d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE). ils sont élaborés à 
l’échelon local d’un bassin hydrographique 
ou d’un ensemble aquifère par une commis-
sion locale de l’eau (élus, usagers, et adminis-
trations). ces schémas s’imposent aux déci-
sions de l’état, des collectivités territoriales et 
de leur établissement public.

Par ailleurs, la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), 
publiée au journal des communautés euro-
péennes le 22 décembre 2000, et transposée 
en droit français le 21 avril 2004, définit un 
cadre pour la gestion et la préservation des 
eaux par grand bassin hydrographique. elle 
oriente et enrichit la révision des sDage par 
quatre innovations majeures :
• une logique de résultats : atteindre le bon 
état des eaux et des milieux aquatiques d’ici 
2015 et stopper la dégradation de la res-
source,
• l’écosystème au premier plan pour la bonne 
gestion de l’eau,
• la participation de tous les acteurs comme 
clé du succès,
• la transparence des coûts liés à l’utilisation 
de l’eau et à la réparation des dommages à 
l’environnement.

la Directive cadre sur l’eau crée la notion 
de masse d’eau, superficielle ou souterraine, 
comme étant l’unité élémentaire pour la-
quelle sont définis un état du milieu et des 
objectifs à atteindre en 2015, avec des déro-
gations éventuelles. les comités de bassin ont 
ainsi engagé la révision des sDage, selon les 
modalités définies dans la loi de transposition 
de la Directive cadre sur l’eau. 

Le Schéma Directeur d’Aménagement
et de Gestion des Eaux
du Bassin Seine-normandie (SDAGE)

le sDage du bassin de la seine et des cours 
d’eau côtiers normands a été approuvé par le 
Préfet coordonnateur de bassin le 29 octobre 
2009.
ce document de planification définit les 
grandes orientations pour la gestion des mi-
lieux aquatiques, des eaux superficielles et 
souterraines au sein du bassin, ainsi que les 
moyens à mettre en œuvre pour atteindre les 
objectifs fixés. il encadre les choix des acteurs 
du bassin, dont les activités ou les aménage-
ments ont un impact sur la ressource en eau. 
ces acteurs doivent assurer la cohérence de 
leurs décisions avec le sDage. Un tableau 
de bord du sDage est établi régulièrement 
afin de faire le point sur les actions menées 
et mettre l’accent sur les opérations à pour-
suivre. la dernière version disponible porte 
sur deux années de collecte de données : 
2003 et 2004 qui avaient été entreprises lors 

du dernier sDage adopté le 20 septembre 
1996. en cohérence avec les exigences de la 
Dce, le comité de bassin a entrepris la réa-
lisation de l’état des lieux du bassin seine et 
cours d’eau côtiers normands, qu’il a adopté 
le 1er décembre 2004.
ce document a débouché en 2005 sur une 
première consultation du public relative aux 
enjeux importants relatifs à la gestion de 
l’eau dans le bassin.
le sDage fixe pour objectif le bon état des 
eaux en 2015 pour 2/3 des rivières et 1/3 des 
nappes souterraines.

il identifie 8 défis :

Défi 1 : diminuer les pollutions ponctuelles 
des milieux par les polluants classiques.
Défi 2 : diminuer les pollutions diffuses des 
milieux aquatiques.
Défi 3 : réduire les pollutions des milieux 
aquatiques par les substances dangereuses.
Défi 4 : réduire les pollutions microbiolo-
giques des milieux.
Défi 5 : protéger les captages d’eau pour 
l’alimentation en eau potable actuelle et 
future.
Défi 6 : protéger et restaurer les milieux 
aquatiques et humides.
Défi 7 : gestion de la rareté de la ressource 
en eau.
Défi 8 : limiter et prévenir le risque d’inonda-
tion.
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Le plan Seine
etabli suite au comité interministériel d’amé-
nagement et du développement du territoire 
du 12 juillet 2005, le plan seine vise à réduire 
les effets d’une crue majeure dans le bassin 
de la seine et de ses affluents et à intégrer 
l’ensemble des usages et fonctions liés aux 
fleuves dans un projet de développement 
durable.
ce document a été validé par le comité de 
bassin le 30 novembre 2006. il s’agit d’un plan 
d’action qui participe à l’atteinte des objec-
tifs du sDage en retenant un certain nombre 
d’actions à mettre en œuvre listées dans le 
programme de mesures associé au sDage, 
mais n’en a pas la portée juridique.

il définit quatre axes stratégiques : 
• les inondations : définition et mise en 
œuvre d’un programme global pluriannuel 
de réduction des effets d’une crue similaire à 
celle de 1910 ;
• la qualité de l’eau : valorisation et poursuite 
de l’amélioration de la qualité de l’eau obte-
nue ces dernières décennies grâce aux efforts 
d’assainissement et aux réductions des rejets 
industriels ;
• la qualité des milieux : préserver et restau-
rer la biodiversité du fleuve et de ses annexes 
aujourd’hui très fragilisée ; 
• un projet de développement durable : in-
tégrer l’ensemble des usages et fonctions du 
fleuve notamment l’approvisionnement en 
eau potable, la navigation, les activités indus-
trielles et l’assainissement des collectivités, 

pour gérer les ressources tout en assurant un 
niveau de protection de l’eau et des milieux 
naturels qui lui sont associés.

le document se décline en actions retenues 
sur chacun des quatre axes et présentées sous 
la forme de 20 fiches. aucune action ne cible 
précisément l’aire d’étude, qui est toutefois 
concernée par les fiches suivantes :
• Fiche n°1 : réduction de la vulnérabilité de 
l’urbanisation existante en zone inondable,
• Fiche n°10 : assainissement urbain et indus-
triel,
• Fiche n°11 : développer les actions préven-
tives pour la production d’eau potable à par-
tir de l’eau de surface ou des nappes d’accom-
pagnement des grands axes,
• Fiche n°13 : berges et morphologie des 
grands axes,
• Fiche n°15 : développer le transport fluvial 
dans un cadre durable,
• Fiche n°20 : développer les loisirs nautiques 
non motorisés et les circulations douces.

 
Les Schémas d’Aménagement
et de Gestion des Eaux (SAGE)

les sage sont des documents de planification 
élaborés pour un périmètre hydrographique 
cohérent. ils fixent des objectifs généraux 
d’utilisation, de mise en valeur, de protection 
quantitative et qualitative de la ressource 
en eau et doivent être compatibles avec le 
sDage. 

la carte ci-après présente l’état d’avancement 
des sage du bassin seine-normandie.
 
aucun sage n’est recensé au sein de l’aire 
d’étude.

 
Cartographie de l’avancement des SAGE du bassin Seine-Normandie – Source : www.gesteau.fr
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SynTHÈSE / 
PLAnIFICATIOn ET GESTIOn DE L’EAU

la gestion de la ressource en eau est
désormais fortement réglementée en France.
Par conséquent, tout projet d’aménagement,
notamment d’infrastructure routière doit
être conforme aux documents de
planification en vigueur. au sein de l’aire
d’étude, c’est le sDage du bassin de la seine
et des cours d’eau côtiers normands qui est
opposable et qui définira les objectifs en
terme de protection de la ressource en eau
s’appliquant au projet. aucun sage ne
concerne la zone d’étude.

Zone d’étude
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hydrogéologie,
les eaux souterraines
Les 4 masses d’eau souterraines 
répertoriées dans la zone

Dans le cadre de la Directive cadre sur l’eau 
(Dce), les eaux souterraines ont été classées 
en « masses d’eau souterraines ». Une masse 
d’eau représente un ensemble de systèmes 
aquifères, correspondant à un type géolo-
gique. Pour chacune de ces masses d’eau, la 
Dce fixe un objectif de bon état à l’horizon 
2015, tant sur le plan chimique que quanti-
tatif, avec possibilité de prolongations des 
délais d’atteinte de cet objectif.
Dans le cadre de la première étape de la mise 
en œuvre de la Dce, un état des lieux a été 
réalisé. il a permis d’identifier et de carto-
graphier les différentes masses d’eau souter-
raines.
au sein de l’aire d’étude, 4 masses d’eau sou-
terraines différentes ont été identifiées. leurs 
caractéristiques principales sont présentées 
dans le tableau suivant.

l’hydrogéologie au sein de l’aire d’étude est 
composée d’une superposition de nappes sur 
deux niveaux : en profondeur et en surface.

La nappe captive de l’albien-néocomien, qui 
s’étend en profondeur sur la quasi-totalité sur 
bassin sédimentaire parisien. au sein du terri-

toire étudié, cette nappe est de nature arté-
sienne et rencontrée à une profondeur supé-
rieure à 500 mètres (- 542 mètres à andrésy).

en surface, trois nappes libres sont distin-
guées :

la nappe des alluvions de la Seine moyenne 
et avale qui occupe les terrains de la vallée de 
la seine. cette nappe est particulièrement vul-
nérable aux pollutions d’origine anthropique 
en raison de sa faible profondeur, de l’ordre 
de 2 à 3 mètres. elle n’est productive que dans 
sa partie inférieure, composée d’alluvions an-
ciennes. en effet, les alluvions modernes plus 

proches de la surface sont majoritairement 
constituées de niveaux peu perméables ;

la nappe de l’éocène et de la craie du Vexin 
français, présente dans les terrains crayeux au 
nord de la vallée et est drainée par la vallée 
de la seine, au sein de laquelle elle entre en 
liaison hydraulique avec la nappe alluviale. 
cette nappe présente une double porosité : 
une micro-porosité liée aux interstices entre 
les coccolites formant la craie et une porosité 
de fissures. la productivité de cette nappe est 
liée à l’importance des fissures dans lesquelles 
se trouve l’eau pompable. au sein de l’aire 
d’étude, elle est en lien direct avec la nappe 

alluviale et sa profondeur est de 5 mètres à 
l’ouest de la rD 190 à la limite entre triel-sur-
Seine et Carrières-sous-Poissy ;

la nappe du tertiaire du Mantois à l’Hure-
poix, portée par les formations géologiques 
tertiaires présentes au sud de la vallée. cette 
nappe est très localement couverte par les 
alluvions de la seine au fond de la vallée. au 
droit du champ captant d’achères, sa profon-
deur est de 13 mètres.

Un objectif de « bon état» fixé
pour les eaux souterraines

Pour chacune des masses d’eau souterraines 
identifiées, la probabilité d’atteinte du bon état 
en 2015, en fonction des actions actuellement 
en cours, a été évaluée. le tableau suivant liste 
les différentes masses d’eau souterraines concer-
nées par l’aire d’étude, ainsi que les probabilités 
d’atteinte des objectifs fixés par la Dce.
les objectifs de respect du bon état écolo-
gique imposé par la Dce devront être réa-
lisés en 2015 pour l’aspect quantitatif et en 
2027 pour l’aspect qualitatif (en 2015 pour la 
nappe de l’albien).
Des efforts particuliers doivent être fournis 
dans le domaine agricole pour les nappes « 
éocène et craie du vexin français » et « ter-
tiaire du mantois à l’hurepoix ».

les masses D’eaU soUterraines

Code nom de la 
masse d’eau

Type Surface 
en km²

Type
d’écoulement

Karstique Intrusion 
saline

FR3001 alluvions de la 
seine moyenne 
et aval

alluvial 712 libre seul non non

FR3102 tertiaire du 
mantois à 
l’hurepoix

Dominante 
sédimentaire

2423 libre seul non non

FR3107 eocène et craie 
du vexin fran-
çais

Dominante 
sédimentaire

1044 libre et captif 
associés majori-
tairement libre

non non

FR3218 albien-néoco-
mien captif

Dominante 
sédimentaire

61201 libre et captifs 
associés (partie 
captive)

non oui
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Faible profondeur de la nappe des 
alluvions de la Seine moyenne et aval

la banque de données aDes (accès aux Don-
nées sur les eaux souterraines) ne référence 
aucun piézomètre actif au sein de l’aire 
d’étude. toutefois, la nappe des alluvions de 
la seine moyenne et avale est suivie par un 
piézomètre situé à issou, à environ 15 km à 
l’ouest de l’aire d’étude (01518X0139/FE2).
le tableau suivant présente les valeurs carac-
téristiques de cette nappe au cours des 10 
dernières années.

objectiFs et Délais PoUr le resPect DU bon état Des masses D’eaU soUterraines

Objectifs chimiques Objectif quantitatif Justification prolongation du délai

nom de la masse 
d’eau

Objectif 
qualitatif

Délai Paramètres Objectif 
quantita-

tif

Délai

Alluvions de la 
Seine moyenne et 
aval

bon état 2027 risques intrusions salines, 
pesticides

bon état 2015 inertie du milieu

Tertiaire du Mantois 
à l’Hurepoix

bon état 2027 nitrates, pesticides, organo-
halogénés volatils

bon état 2015 Inertie et vulnérabilité nappe ; agri-
culture intensive : difficultés sociales 
et économiques

Eocène et craie du 
Vexin français

bon état 2027 nitrates, pesticides bon état 2015 Inertie et vulnérabilité nappe ; agri-
culture intensive : difficultés sociales 
et économiques

Albien-néocomien 
captif

bon état 2015 - bon état 2015 -

la cote altimétrique des terrains situés à 
proximité des berges de la seine varie entre 
19 et 20 mètres ngF. Par conséquent, il appa-
raît que la nappe alluviale de la seine peut 
être quasiment à l’affleurement en période 
de hautes eaux. en moyenne, elle est localisée 
à une profondeur très faible de l’ordre de 2 à 
3 mètres dans la plaine alluviale à proximité 
des berges.
cette nappe subit les fluctuations saisonnières 
du niveau de la seine avec laquelle elle est en 
lien hydraulique direct.
au sein de l’aire d’étude, deux piézomètres 
exploités par la société gsm sont localisés au 

lieu-dit rocourt sur la commune d’achères. 
les données détaillées de suivi de ces piézo-
mètres ne sont pas disponibles. toutefois, la 
cote de la nappe alluviale rencontrée lors des 
forages varie entre 18 m et 19 m ngF.

Dans le cadre de l’étude géotechnique réa-
lisée par semoFi en 2010, un sondage pié-
zométrique a été mis en place au niveau du 
sondage sP4 (en bordure de la rD 30). ce pié-
zomètre Pz1 indique un niveau d’eau vers 4 
m de profondeur soit la cote ngF 18,50. Des 
venues d’eau ont également été identifiées 
au niveau de la fouille P19 vers 3 m de profon-
deur soit à la cote ngF 18,50. ceci confirme 
la présence de la nappe alluviale de la seine 
située entre les côtes 18 et 19 m ngF. 
il est rappelé que des circulations d’eau 
peuvent être présentes dans les alluvions et 
les remblais alimentées par l’impluvium au 
dessus du niveau de la nappe.

valeUrs PiézométriqUes caractéristiqUes De la naPPe allUviale 
De la seine moyenne et avale

Alluvions de la Seine moyenne et avale

Cote altimétrique maximale 19,29 m NGF (3/01/2000)

Cote altimétrique moyenne 16,63 m ngF

Cote altimétrique minimale 15,81 m NGF (15/10/1998)
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Cinq captages pour l’alimentation
en eau potable

l’aire d’étude recoupe partiellement les pé-
rimètres de protection de 5 captages pour 
l’alimentation en eau potable (aeP). ces péri-
mètres de protection sont reportés sur la carte 
relative aux eaux souterraines. cette carte 
met en évidence que l’intérieur de la boucle 
de chanteloup, qui constitue le cœur de l’aire 
d’étude, n’est pas concerné par ces périmètres 
de protection, bien qu’il repose sur une nappe 
alluviale potentiellement exploitable.
Parmi les cinq captages recensés, quatre font 
l’objet d’arrêtés de déclaration d’utilité pu-
blique établissant leurs périmètres de protec-
tion. Pour le cinquième, situé à Poissy, il ne 
s’agit à l’heure actuelle que d’un projet de 
périmètre.
le tableau suivant présente les caractéris-
tiques principales des captages pour l’alimen-
tation en eau potable présents dans l’aire 
d’étude.
ainsi, les périmètres de protection de captage 
aeP suivants sont inclus pour tout ou partie 
dans l’aire d’étude :

• périmètre de protection immédiate du 
forage de triel-sur-seine,
• périmètres de protection rapprochés et 
éloignés du champ captant de vernouillet,
• périmètres de protection rapprochés et 
éloignés du champ captant de Poissy,
• périmètre de protection rapprochée du 
champ captant d’achères.

Par ailleurs, la limite du périmètre de protec-
tion éloignée du champ captant d’andrésy 
épouse la limite nord-est de l’aire d’étude.
la présence de ces périmètres de protection 
doit être prise en compte dans la définition 
de tout projet, puisque leurs arrêtés de DUP 
définissent des servitudes. toutefois, en rai-
son de la localisation de ces captages en péri-
phérie de l’aire d’étude, cet enjeu est relative-
ment modéré. 

De nombreux autres forages
et points d’eau

grâce à la présence à faible profondeur de la 
nappe alluviale de la seine, mais également 
des nappes exploitables des terrains tertiaires 
de part et d’autre de la vallée, de nombreux 
forages et puits ont été recensés au sein de 
l’aire d’étude. leurs utilisations sont diverses, 
mais on note une prépondérance de forages 
industriels. la banque de données du sous-
sol (bss) établie par le brgm , recense de 
22 points d’eau exploités (forages ou puits). 

caractéristiqUes Des caPtages PoUr l’alimentation en eaU Potable De l’aire D’étUDe. 

Repère
cartographique

nom du captage nappe captée nombre
de forages

Débit annuel
maximal autorisé

Date de l’arrêté
de DUP

1 champ captant d’andrésy alluvions de la seine et 
sables de l’albien

9 
(8 dans les 
alluvions et 1 
dans l’albien)

15 000 m3/j 
(12 000 m3/j dans 
les alluvions et 3000 
m3/j dans l’Albien

3 février 1995

2 champ captant d’achères - 
montsouris

calcaires grossiers du 
lutétien et sables de 
l’yprésien

3 2 550 000 m3/an 11 août 2008

3 Forage de triel-sur-seine sables de l’albien 1 750 000 m3/an 21 avril 2008

4 champ captant de verneuil-
vernouillet

alluvions de la seine 9 800 m3/h 
pour l’ensemble du 
champ captant

14 avril 1997 
(forages F1 à F7) et 16 
novembre 2007
(forages F9 et F10)

5 Poissy migneaux craie senonnienne 1 nc en projet
(Source : DDASS Des Yvelines)

Parmi ceux-ci, 11 sont à usage industriel, 3 à 
usage collectif, 4 à usage individuel, 2 sont 
des piézomètres et 2 sont utilisés pour la géo-
thermie.
le nombre important de prises d’eau dans les 
eaux souterraines illustre bien l’importance 
que représente cet accès facile à la ressource 
dans un contexte local, tant pour les besoins 
domestiques qu’industriels.
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Un objectif de « bon état »
à atteindre pour les eaux souterraines 
d’ici 2015

 la Directive cadre sur l’eau (Dce) a pour ob-
jectif d’atteindre un « bon état des eaux et 
des milieux aquatiques » d’ici 2015.
Pour les eaux souterraines, l’état est évalué au 
regard de l’état chimique et de l’état quan-
titatif de l’aquifère. le bon état quantitatif 
d’une eau souterraine est atteint lorsque les 
prélèvements ne dépassent pas la capacité de 
renouvellement de la ressource disponible.
les eaux prélevées dans la nappe alluviale de 
la seine pour la consommation humaine sont 
régulièrement analysées, afin de déterminer 
les concentrations de très nombreux éléments 
et composés chimiques d’origines diverses 
(naturelle, agricole, industrielle, domes-
tique). Parmi ces paramètres qualitatifs, seuls 
quelques-uns sont susceptibles d’être générés 
par des infrastructures de surface.

Définition du « bon état » (Source : DIREN Île-de-France).

qUalité Des eaUx soUterraines caPtées PoUr l’alimentation en eaU Potable

Paramètre 01527X0063/F3 
à Triel-sur-Seine 

(moy./maxi)

01823X0059/F3 
à Poissy

(moy./maxi)

01824X0160/
P3 à Achères
(moy./maxi)

Limites de qualité des eaux 
brutes utilisées pour la 

consommation humaine

Chlorures 43,1 / 52 mg/L 30,5 / 33 mg/L 46,7 / 49,5 
mg/L

200 mg/L

Sodium 23,6 / 27,5 mg/L 22,3 / 25,5 mg/L 21,8 / 24 mg/L 200 mg/L

Sulfates 96,4 / 153 mg/L 118,7 / 130 mg/L 83,2 / 96,5 
mg/L

250 mg/L

Température 13,2 / 13,4 13,55 / 13,6 12,5 / 13,3 25°c

Ammonium 3,1 / 5,95 mg/L 3,5 / 4,7 mg/L 0,03 / 0,05 
mg/L

4 mg/L

Baryum n.d n.d n.d 1 mg/L

Carbone organique total 1,9 / 2 mg/L 1,2 / 1,2 mg/L 1,8 / 2,1 mg/L 10 mg/L

Hydrocarbures dissous ou émulsionnés n.d n.d n.d 1 mg/L

nitrates 5,8 / 27 mg/L 0,68 / 1 mg/L 8 / 15,5 mg/L 100 mg/L

Phénols - - - 0,1 mg/L

Zinc 10 / 10 µg/L 12,5 / 20 µg/L 24,4 / 50 µg/L 5 mg/L

Arsenic 5 / 5 µg/L 5 / 5 µg/L 4,2 / 5 µg/L 100 µg/L

Cadmium 0,6 / 1 µg/L 0,86 /1 µg/L 0,65 / 1 µg/L 5 µg/L

Chrome total n.d n.d 1 / 1 50 µg/L

Cyanures n.d n.d 2,5 / 2,5 50 µg/L

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 0,015 / 0,025 µg/L 0,015 / 0,0225 
µg/L

0,019 / 0,025 
µg/L

1 µg/L

Mercure n.d n.d 0,1 / 0,1 µg/L 1 µg/L

Plomb 5 / 5 µg/L 5 / 5 µg/L 4,78 µg/L 50 µg/L

Sélénium 2,5 / 2,5 µg/L 2,5 / 2,5 µg/L 2,5 / 2,5 µg/L 10 µg/L

Entérocoques <1 / <1 <1 / <1 <1 / <1 100 000 / 100 ml

Escherichia coli 8 / 25 <1 / <1 <1 / <1 20 000 / 100 ml
n.d : Valeur non disponible
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les données de qualité, issues du réseau na-
tional de surveillance du contrôle sanitaire 
sur les eaux brutes, de trois captages situés à 
triel-sur-seine, Poissy et achères sont présen-
tées page précédente. il s’agit des concentra-
tions moyennes calculées sur une période de 
prélèvements de 1988 à 2007.

les eaux captées (lutetien, albien, sénonien) 
respectent donc les valeurs limites fixées par 
la réglementation, dans l’arrêté du 11 janvier 
2007 relatif aux limites et références de qua-
lité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine mentionnées aux ar-
ticles r.1321-2, r.1321-3, r.1321-7 et r.1321-
38 du code de la santé publique. seul un 
dépassement ponctuel de la limite en ammo-
nium a été constaté sur le captage de Poissy, 
pour les eaux du sénonien.

Une ressource en eau sensible 
et vulnérable

Les zones sensibles (Directive 91/271/CEE)
la totalité de l’aire d’étude est inscrite en 
zone sensible à l’eutrophisation depuis 2005.

le classement en zone sensible est destiné à 
protéger des phénomènes d’eutrophisation, 
la ressource en eau destinée à la production 
d’eau potable prélevée en rivière, ainsi que 
les eaux côtières destinées à la baignade ou 
à la production de coquillages. le classement 
d’un territoire en zone sensible implique des 
normes sur les rejets des stations d’épuration 
sur les paramètres phosphore et azote, voire 
bactériologiques.

Les zones vulnérables 
(Directive 91/671/CEE sur les nitrates)
la totalité de l’aire d’étude est inscrite en 
zone vulnérable.

le classement d’un territoire en zone vulné-
rable est destiné à protéger les eaux souter-
raines et de surface contre les pollutions pro-
voquées par les nitrates à partir des sources 
agricoles, et de prévenir toute nouvelle pol-
lution de ce type. ce classement vise donc la 
protection de la ressource en eau en vue de 
la production d’eau potable et la lutte contre 
l’eutrophisation des eaux douces et des eaux 
côtières.

le programme d’actions fixe des contraintes 
pour les exploitations agricoles : principe de 
fertilisation équilibrée, durée de stockage des 
fumiers et des lisiers, périodes autorisées pour 
l’épandage, limitation des apports maximaux 
d’azote à 170 unités d’azote par hectare (uN/
ha), restriction des conditions d’épandage 
d’effluents, tenue du cahier de fertilisation 
azotée, etc.

le milieU PhysiqUe

SynTHÈSE DES EAUX SOUTERRAInES

l’aire d’étude repose sur trois masses 
d’eau peu profondes qui, en l’absence de 
couverture imperméable, sont sensibles aux 
pollutions venues de la surface. la nappe 
alluviale de la seine, très peu profonde est 
particulièrement exposée à ces risques. les 
objectifs fixés par la Directive cadre sur 
l’eau pour l’atteinte du bon état des masses 
d’eau, ainsi que la présence aux confins de 
l’aire d’étude de 4 captages permettant 
d’alimenter la population en eau potable 
font des ressources en eau souterraines un 
enjeu fort du secteur. Par conséquent, le 
projet de liaison routière devra intégrer dans 
sa conception des dispositions de gestion des 
eaux permettant de maîtriser la pollution 
d’origine routière aussi bien chronique 
qu’accidentelle. 
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hydrologie :
les eaux superficielles
l’aire d’étude est implantée sur un territoire 
dont le relief, la géologie, le paysage et l’his-
toire sont directement liés à la présence d’un 
cours d’eau majeur et structurant : la seine.

La Seine est l’unique masse d’eau 
superficielle

Dans le cadre de l’application de la Directive 
cadre sur l’eau, le réseau hydrographique su-
perficiel a été découpé en masses d’eau homo-
gènes, constituant les unités élémentaires de 
gestion des eaux. Pour chaque masse d’eau, 
un état du milieu et des objectifs à atteindre 
en 2015 (avec possibilité de dérogation pour 
une prolongation jusqu’en 2027) ont été défi-
nis.

l’aire d’étude s’implante au sein d’une unique 
masse d’eau superficielle :
• HR230A : La Seine du confluent de 
l’oise (exclu) au confluent de la mauldre (ex-
clu) ;
cette masse d’eau est classée comme étant 
fortement modifiée et son objectif de bon 
potentiel a été fixé à 2027 (2021 pour l’état 
chimique et 2027 pour l’état écologique).
la figure ci-après présente la localisation de 
la masse d’eau superficielle hr230a et la posi-
tion de l’aire d’étude en son sein.

La Seine et ses nombreux bras

la seine, d’une longueur totale de 776 km 
prend sa source à 471 mètres d’altitude à 
saint-germain-source-seine, sur le plateau de 
langres (département de la côte d’or). elle 
s’écoule ensuite vers le nord-ouest, puis vers 
l’ouest le long de la côte de l’Île-de-France, 
entre romilly-sur-seine (aube) et monte-
reau-Fault-yonne (seine-et-marne). après sa 
confluence avec le loing, elle renoue avec son 
écoulement vers le nord-ouest. a partir de Pa-
ris, la seine décrit des méandres, d’abord très 
refermés, puis de plus en plus larges, jusqu’à 
son embouchure en normandie, où elle se 
jette dans la manche.

 

Aire d’étude 

 Bras de la Seine à Poissy - Ile des Migneaux
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quelques kilomètres en amont de l’aire 
d’étude, la seine reçoit les eaux de l’oise sur 
sa rive droite. elle décrit ensuite un méandre 
enserrant en rive droite la boucle de chante-
loup, avant de s’adosser aux coteaux du vexin.
Dans l’aire d’étude, la seine est séparée en 
bras du fait de la présence de nombreuses 
îles : 

• île Nancy, île de Devant et île d’en Bas à 
andrésy,
• île de la Dérivation à Carrières-sous-Poissy,
• île Saint-Louis, îlot blanc et île des Mi-
gneaux à Poissy,
• île de Villennes à Villennes-sur-Seine,
• île du Platais à Médan,
• île d’Hernière à Triel-sur-Seine.

 
Etang de la Vieille Ferme à Carrières-sous-Poissy.

Six plans d’eau récemment 
créés dans la plaine alluviale

la présence dans le sous-sol de l’aire d’étude 
de matériaux alluvionnaires apportés par la 
seine offre une matière première importante 
pour le secteur de la construction. Pour cette 
raison, de nombreuses carrières ont été créées 
sur les bords de seine. toujours exploitées, 
abandonnées ou remises en état, elles ont per-
mis la création de plans d’eau dans un secteur 
qui n’en accueillait pas de manière naturelle. 
ces plans d’eau sont tous implantés dans la 
plaine alluviale, souvent à proximité immé-
diate de la seine avec laquelle ils commu-
niquent dans certains cas.
ils sont hydrauliquement liés à la nappe allu-
viale de la seine et représentent par consé-
quent des voies de contamination potentielles 
pour cette nappe, captée pour la production 
d’eau potable.
au sein de l’aire d’étude considérée, un total 
de 6 plans d’eau (hors carrières en cours d’ex-
ploitation) a été identifié :
• l’étang de la Grosse Pierre à Triel-sur-Seine, 
• l’ancienne carrière abritant le Port Saint-
louis à triel-sur-seine,
• l’étang de la Vieille Ferme à Carrières-sous-
Poissy,
• l’étang de la Galiotte à Carrières-sous-
Poissy,
• l’étang des Bauches au lieu-dit Rocourt à 
achères,
• l’étang du Corra au lieu-dit les Hautes 
Plaines à achères.

ces plans d’eau de création récente sont 
pour certains utilisés pour les loisirs. ainsi, les 
étangs de la vieille Ferme et de la galiotte 
à carrières-sous-Poissy ainsi que l’étang du 
corra à achères, accueillent des cabanes flot-
tantes. le Port-saint-louis à triel-sur-seine est 
quant à lui un petit port de plaisance. enfin, 
en été, l’étang des bauches accueille l’opéra-
tion « achères plage ».

Les débits de la Seine sont très variables

la seine fait l’objet de mesures de débit régu-
lières par des stations permanentes de suivi. 
Une station gérée par la Diren est située au 
sein de l’aire d’étude, à Poissy.
le graphique ci-dessous présente les débits 
moyens mensuels de la seine relevés à la sta-
tion de Poissy entre 1975 et 2008.
l’analyse de ce graphique montre que les 

valeurs les plus élevées sont atteintes entre 
décembre et avril, avec un maximum de 824 
m3/s en moyenne au mois de février. Cette 
répartition des débits est caractéristique d’un 
cours d’eau situé dans une zone de climat 
d’influence océanique, avec des précipita-
tions survenant majoritairement en automne 
et en hiver. les débits relativement faibles 
des mois de septembre à novembre sont dus 
à une forte infiltration des pluies automnales 
dans les sols secs au sortir de l’été, ainsi qu’à la 
longueur du bassin versant de la seine.
les débits caractéristiques de la seine sont 
disponibles pour la station de Poissy. ils sont 
présentés dans le tableau ci-après.
ces débits varient entre 130 m3/s pour le 
vcn10 en quinquennale sèche (débit moyen 
minimum annuel sur une période de 10 jours 
pour une année sèche de période de retour 5 
ans) à 2 800 m3/s pour une crue de période de 
retour 50 ans. 

conséquence de cette forte variabilité des 
débits, la seine possède une zone inondable 
de grande importance. les zones d’expansion 
des crues de ce fleuve ont fait l’objet d’une 
urbanisation importante et font encore l’ob-
jet de projets.
Par conséquent, afin de maîtriser les risques 
pour la population, l’habitat et les activi-
tés, le risque a été cartographié et est pris 
en compte dans un document opposable, le 
Plan de Prévention des risques d’inondation 
de la vallée de la seine et de l’oise approuvé 
le 30 juin 2007 dans le département des yve-

 
Débits moyens mensuels de la Seine à Poissy entre 1975 et 2008
 (Source : Banque de données Hydro).
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lines. les caractéristiques de cette zone inon-
dable, ainsi que les prescriptions du PPri sont 
détaillées dans le chapitre relatif aux risques 
d’inondations.

Un objectif de « bon état » à atteindre 
pour les eaux de surface d’ici 2015

la Directive cadre sur l’eau a modifié l’ap-
proche de la qualité des eaux, en créant la 
notion de « bon état » des masses d’eau et 
en fixant comme objectif l’atteinte de celui-
ci pour 2015 (avec possibilités de dérogations 
jusqu’en 2027). Pour les eaux superficielles, le 
bon état prend en compte l’état chimique des 
eaux, mais également leur état écologique.

L’état écologique traduit la qualité de la struc-
ture et du fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques. il est fondé sur la biologie du 
milieu et la physico-chimie supportant la vie 
biologique et se décline en 5 classes d’état, de 
très bon à mauvais.

L’état chimique est évalué par rapport au 
respect ou non des normes de qualité envi-
ronnementales fixées par les directives euro-
péennes pour les substances prioritaires et 
dangereuses

l’atteinte du bon état pour une masse d’eau 
de surface nécessite que les états écologique 
et chimique soient simultanément bons ou 
très bons, comme le résume le schéma ci-
après, extrait du rapport « la qualité des 
cours d’eau en Île-de-France – evolution de la 
qualité des eaux superficielles sur la période 
2001-2005 » publié par la Diren Île-de-France.
 

Débits caractéristiqUes De la seine 
À Poissy entre 1975 et 2008

Débit caractéristique Valeur en m3/s

Module interannuel
(débit moyen)

492

Débit médian 490

Débit moyen 
(quinquennale sèche)

370

Débit moyen 
(quinquennale humide)

610

VCn10 (quinquennale 
sèche)

130

QMnA5
(quinquennale sèche)

170

Crue biennale 1 400

Crue quinquennale 1 900

Crue décennale 2 200

Crue vicennale 2 500

Crue cinquantennale 2 800

Crue centennale non calculée
Source : banque de données Hydro

L’objectif fixé par le SDAGE du bassin Seine-
normandie approuvé en octobre 2009, est 
d’obtenir en 2015 un bon état écologique 
des deux tiers des cours d’eau et d’un tiers 
des eaux souterraines. il prévoit d’atteindre 
cet état pour l’ensemble des masses d’eau en 
2021 en ce qui concerne l’état chimique et à 
l’horizon 2027, date limite ultime fixée par 
l’Union européenne pour l’état biologique et 
écologique.

L’état des eaux superficielles au sein de l’aire 
d’étude
la Dce impose la mise en place d’un pro-
gramme de surveillance des eaux. Pour les 
eaux superficielles, le cadrage de ce pro-
gramme est défini par la circulaire Dce 
2006/16 du 13 juillet 2006. Cette circulaire 
comprend plusieurs volets :
• Le contrôle de surveillance, destiné à don-

 

Définition du « bon état » (Source : DIREN Ile-de-France)

ner l’image de l’état général des eaux sur 
le long terme. il suit une logique « suivi des 
milieux aquatiques » plutôt qu’une logique 
« suivi de flux de polluants » ou de « suivi 
d’impacts d’altérations », contrairement au 
système d’evaluation de la qualité de l’eau 
(seq-eau), qui était en vigueur précédem-
ment. 

• Les contrôles opérationnels, destinés à 
assurer le suivi de toutes les masses d’eau 
risquant de ne pas atteindre les objectifs 
environnementaux de la Dce en 2015, ainsi 
que celui des améliorations suite aux actions 
mises en place dans le cadre des programmes 
de mesures.

• Les contrôles d’enquête qui doivent être 
mis en place pour déterminer les causes pour 
lesquelles une masse d’eau n’atteint pas les 
objectifs environnementaux ou pour le suivi 
de pollutions accidentelles.

• Les contrôles additionnels sur certaines 
zones protégées : points de captage d’eau 
potable en eau de surface, zones d’habitats 
et de protection d’espèces lorsque les masses 
d’eau incluses dans ces zones risquent de ne 
pas répondre aux objectifs environnemen-
taux.

Pour le bassin seine-normandie, le pro-
gramme de surveillance a été défini dans 
l’arrêté préfectoral 2007-249 du 20 février 
2007. le réseau de contrôle de surveillance 

le milieU PhysiqUe
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valeUrs DU bon état PoUr les Paramètres Physico-chimiqUes
sUPPortant la biologie

Source : Guide technique, mars 2009 – MEEDDAT

Comment évaluer l’état
écologique et chimique
des eaux ?

Les éléments biologiques

les règles d’évaluation de la qualité des 
masses d’eau ont été édictées, conformément 
à la Dce, dans un guide technique publié en 
mars 2009 par le ministère de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire (meeDDat). 
elles actualisent, complètent et remplacent 
celles mentionnées dans la circulaire DCE/12 
du 28 juillet 2005.
ces règles seront prochainement transcrites en 
un arrêté d’application de l’article r.212-18 du 
code de l’environnement relatif aux méthodes 
et critères définissant l’état / le potentiel éco-
logique et chimique des eaux douces de sur-
face. ce guide définit ainsi, pour chaque type 
de masse d’eau, des valeurs de référence, 
ainsi que les valeurs inférieures et supérieures 
du « bon état » écologique pour les indices 
suivants : ibD (indice biologique Diatomées), 
ibgn (indice biologique global normalisé) et 
iPr (indice poisson rivière).
la valeur de référence correspond à la valeur 
d’un indice attendue en situation naturelle, 
sans perturbation d’origine anthropique. la 
limite du bon état est alors considérée comme 
une dégradation des conditions de référence, 
dans la limite d’une perte de biodiversité de 
25% maximum. le tableau suivant résume 
les différentes valeurs établies pour les cours 
d’eau d’Île-de-France.

la qualité biologique des eaux douces super-
ficielles, détaillée dans le tableau ci-dessus, 
est évaluée par l’analyse des organismes fixés 
ou libres vivant dans les cours d’eau. on dis-
tingue principalement :

valeUrs De réFérence DU bon état PoUr les inDices biologiqUes

Valeurs des limites de classe 
par type de cours d’eau

hydroécorégions classes de 
taille de 
cours d’eau 
ou rangs

Paramètre 8, 7, 6 5 4 3 2, 1

très 
grands

grands moyens petits très 
petits

9 tables 
calcaires

cas général ibgn - 15 - 
]14-12]

15 - 
]14-12]

17 - 
]16-14]

17 - 
]16-14]

ibD 18 - ]17-14,5]

iPr ]7 - 16]
a - ]b-c]: a = valeur de référence, b = limite supérieur de bon état, c = limite inférieur du bon état
(Source : Guide technique, mars 2009 – MEEDDAT)

• les invertébrés : organismes vivants sur le 
fond du lit d’une rivière, prélevés et identi-
fiés à la famille par la méthode de l’indice 
biologique global normalisé (ibgn) (larves 
d’insectes, mollusques, crustacés etc…). ils 
sont plus ou moins sensibles à l’altération 
“matières organiques” de l’eau et té-
moignent de la qualité et de la diversité des 
habitats.

• les diatomées : algues microscopiques dont 
le squelette est constitué de silice. la forme 
de ce squelette permet de les identifier à 
l’espèce. l’indice biologique Diatomées (ibD) 
prend en compte la présence ou non d’es-
pèces de diatomées benthiques sensibles à la 
pollution et leur variété.

• les poissons : sensibles à la qualité de l’eau 
et à la qualité de l’habitat, les populations 
recensées lors de pêches électriques per-
mettent de calculer l’indice Poisson en rivière 
(iPr), correspondant à l’écart entre la compo-
sition du peuplement observé et la composi-
tion attendue en situation dite de référence 
(très bon état). 

Une note de 0 à 20 est attribuée au niveau 
d’une station de mesure après étude du peu-
plement d’invertébrés, de diatomées, et de 
poissons dans le cours d’eau. 

Les éléments physico-chimiques soutenant la 
biologie

Pour les paramètres physico-chimiques géné-
raux qui ont une incidence sur la biologie, 
le guide technique définit les limites supé-
rieures et inférieures du bon état. les valeurs 
à prendre en compte sont celles du percentile 
90% (90% des résultats inférieurs à la valeur).
Pour les polluants spécifiques synthétiques et 
non synthétiques, des normes de qualité en-
vironnementale correspondant à des valeurs 
limites de concentration moyenne annuelle 
(nqe-ma) ont été déterminées. le très bon 
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normes De qUalité environnementale (nqe) PoUr les PollUants sPéciFiqUes
nom de la substance nQE-MA (µg/l)
Polluants spécifiques non synthétiques (mesurés sur eau filtrée)
arsenic dissous bruit de fond géochimique1 + 4,2 µg/l
chrome dissous Bruit de fond géochimique + 3,4 µg/l
cuivre dissous Bruit de fond géochimique + 1,4 µg/l
zinc dissous si dureté  24 mg CaCO3 / L:  

Bruit de fond géochimique + 3,1 µg/l
Si dureté > 24 mg CaCO3 / L:  
Bruit de fond géochimique + 7,8 µg/l

Polluants spécifiques synthétiques (mesurés sur eau brute)

chlorotoluron 5

oxadiazon 0,75

linuron 1

2,4 D 1,5

2,4 mPca 0,1

1- bruit de fond géochimique : concentration naturelle d’un élément chimique dans les eaux, en l’absence de 
tout apport extérieur, lié ou non à l’activité humaine. le fond géochimique dépend de la géologie des terrains 
traversés par l’eau. il varie donc en fonction des différents bassins versants. le bruit de fond géochimique à 
retenir pour l’application de la Dce est en cours de caractérisation par le brgm.

Source : Guide technique, mars 2009 – MEEDDAT

état est atteint lorsque les concentrations 
mesurées sont proches de zéro et au moins 
inférieures aux limites de détection des tech-
niques d’analyse pour les polluants synthé-
tiques et lorsque les concentrations restent 
dans la fourchette normalement associée à 
des conditions non perturbées (niveaux de 
fond géochimique) pour les polluants non 
synthétiques. le bon état correspond à des 
concentrations inférieures aux normes fixées. 
les deux tableaux ci-après présentent les va-
leurs seuils des paramètres physico-chimiques 
et les nqe des polluants spécifiques concer-
nés.

L’évaluation de l’état chimique

la détermination de l’état chimique est basée 
sur un système de normes de qualité envi-
ronnementales correspondant à des valeurs 
limites de concentration. les normes de quali-
té environnementale (nqe) sont déterminées 
par la directive 2008/105/CE du 16 décembre 
2008 pour 41 substances polluantes.
le tableau ci-après présente les nqe en 
moyenne annuelle (nqe_ma) et en concen-
tration maximale admissible (nqe-cma) des 
substances concernées. contrairement à l’état 
écologique, l’état chimique n’est pas lié à 
une typologie des cours d’eau et les valeurs 
seuils sont applicables à toutes les rivières. 
toutefois, les concentrations de certains para-
mètres sont liées aux propriétés des couches 
géologiques traversées (bruit de fond).
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défini compte 217 points de mesures sur les 
cours d’eau et 23 pour les plans d’eau. en Île-
de-France, 35 stations font partie du réseau 
de contrôle de surveillance et 29 du réseau 
complémentaire pour maintenir une connais-
sance des cours d’eau.
la station de Poissy (n°3125000), localisée au 
sein de l’aire d’étude, fait partie du réseau de 
contrôle de surveillance.
il faut par ailleurs souligner qu’un pro-
gramme de mesures concernant l’unité hy-
drographique seine-mantoise a été mis en 
œuvre afin d’améliorer la qualité des eaux. 
les principales dispositions de ce programme 
concernent sont résumées dans l’illustration 
de la page suivante.

tableaU 11 : 
La qualité des cours d’eau sur la période 
2001-2006
en cette période de transition entre l’ancien 
système d’évaluation de la qualité des eaux 
qu’était le seq-eau et le nouveau basé sur la 
notion de « bon état » défini par la Dce, l’éva-
luation de la qualité des eaux superficielles 
demande l’adaptation de différentes métho-
dologies en fonction des paramètres retenus.
les règles d’évaluation des états chimique 
et écologique ayant été précisées par un 
guide technique en mars 2009, la Diren Île-
de-France a établi le bilan de la qualité des 
cours d’eau en Île-de-France des années 
précédentes en appliquant des approches 
variées. Pour l’état écologique, l’absence de 
valeurs définissant les états moyen, médiocre 

et mauvais nécessite de limiter l’évaluation 
aux classes « respect du bon état » et « non 
respect du bon état ». Pour l’état chimique, 
la circulaire DE 2007/23 du 7 mai 2007 se base 
sur des analyses faites sur eau, or selon le pro-
tocole du réseau national de bassin, les hy-
drocarbures aromatiques polycycliques (haP) 
et les métaux étaient analysés uniquement 
sur sédiments.
Par conséquent, le respect du bon état ne peut 
être déterminé avec les données existantes et 
l’analyse des données doit être considérée 
comme un état des lieux de la contamination 

Programme D’actions À mettre en ŒUvre sUr l’Unité géograPhiqUe seine-
mantois

 

Source : Diren

des sédiments par les haP et les métaux. les 
classes de concentration utilisées sont présen-
tées page suivante.

les résultats d’analyses mettent en évidence 
la mauvaise qualité de la seine à l’aval de la 
région parisienne, avec notamment un non-
respect dans la durée du bon état écologique, 
que ce soit pour les nutriments (fréquents 
déclassements sur l’azote et le phosphore) 
ou sur le bilan oxygène. le potentiel écolo-
gique est fortement perturbé par la mauvaise 
qualité physico-chimique liée notamment 

aux rejets de la station d’épuration d’achères 
située en amont de la confluence avec l’oise 
(qui sera mise en conformité en 2011), aux 
rejets directs par temps de pluie des réseaux 
unitaires et aux rejets d’activités artisanales et 
industrielles.

Seule une zone humide est identifiée 
dans la plaine alluviale

les zones humides, espaces de transition 
entre la terre et l’eau, constituent un patri-
moine naturel remarquable en raison de leur 
richesse biologique mais aussi des importantes 
fonctions naturelles qu’elles remplissent. 
D’une part, elles assurent l’accueil de mul-
tiples populations d’oiseaux et permettent la 
reproduction de nombreux poissons. D’autre 
part, elles contribuent à la régularisation du 
régime des eaux en favorisant la réalimenta-
tion des nappes souterraines, la prévention 
des inondations et l’auto-épuration des cours 
d’eau.
la convention de ramsar, entrée en vigueur 
en 1975, a adopté une optique large pour 
déterminer quelles zones humides peuvent 
être placées sous son égide. ainsi, elle les dé-
finit comme étant « des étendues de marais, 
de fagnes, de tourbières ou d’eaux naturelles 
ou artificielles, permanentes ou temporaires, 
où l’eau stagnante ou courante, douce, sau-
mâtre ou salée, y compris des étendues d’eau 
marine dont la profondeur à marée basse 
n’excède pas six mètres ». 

le milieU PhysiqUe
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classes De concentration Utilisées PoUr la qUantiFication 
De la contamination Des séDiments Par les haP.

Classes de qualité Couleurs et seuils (en µg/kg)

très bonne 10

bonne 50

moyenne 500

médiocre (seuil bas) 1000

médiocre (seuil haut) 7500

mauvaise > 7500

classes De concentration Utilisées PoUr la qUantiFication
De la contamination Des séDiments Par les métaUx. 

Classes de concentration Plomb
(en mg/kg)

nickel
(en mg/kg)

Cadmium 
(en mg/kg)

Mercure
(en mg/kg)

bonne 32 29 0,5 0,1

moyenne 64 1 0,5

médiocre 96 58 5 1

mauvaise > 96 > 58 > 5 > 1

SITUATIOn DE LA SEInE à POISSy
PAR RAPPORT AU BOn ÉTAT ÉCOLOGIQUE EnTRE 2001 ET 2005.

Paramètres 2001 2002 2003 2004 2005

indice biologique 
Diatomées

non mesuré

indice biologique 
global normalisé

non mesuré

indice Poisson 
rivières

non mesuré

nutriments non respect non respect non respect non respect non respect

bilan oxygène respect non respect respect non respect non respect

SITUATIOn DE LA SEInE à POISSy
PAR RAPPORT AU BOn ÉTAT CHIMIQUE POUR LES PESTICIDES EnTRE 2002 ET 2006.

Produits phytosanitaires

2002/2003 2003/2004 2004/2005 2005/2006

respect respect respect respect

CLASSES DE QUALITÉ DE LA SEInE à POISSy POUR LES HAP 
EnTRE 2001 ET 2005.

Hydrocarbures aromatiques polycycliques

Concentrations 2001 2002 2003 2004 2005

HAP (en µg/kg) médiocre médiocre médiocre médiocre médiocre

CLASSES DE QUALITÉ DE LA SEInE à POISSy POUR LES MÉTAUX 
EnTRE 2001 ET 2005.

Métaux

Concentrations 2001 2002 2003 2004 2005

Plomb (en mg/kg)

Nickel (en mg/kg)

Cadmium (en mg/kg)

Mercure (en mg/kg)

le milieU PhysiqUe
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Dans la réglementation nationale, l’article 
l.211-1 du code de l’environnement défi-
nit les zones humides comme « les terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de 
façon permanente ou temporaire : la végéta-
tion, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une 
partie de l’année ».
le code de l’environnement (articles l.214-
7 et r.211-108) précise les critères à retenir 
pour définir une zone humide. ceux-ci sont 
« relatifs à la morphologie des sols liée à la 
présence prolongée d’eau d’origine naturelle 
et à la présence éventuelle de plantes hygro-
philes ». Par conséquent, « en l’absence de vé-
gétation hygrophile, la morphologie des sols 
suffit à définir une zone humide ».

il n’existe pas de zone humide d’importance 
majeure au sein de l’aire d’étude, d’après les 
critères de l’observatoire national des zones 
humides. 
Dans le cadre de sa stratégie partagée de pré-
servation de la biodiversité et du patrimoine 
naturel, la région a adopté un plan d’action 
spécifique aux zones humides, dit « 5e Plan 
d’actions » qui comprend la création d’un ré-
seau régional des zones humides.

le 14 novembre 2007, la région et la snPn 
(société nationale pour la Protection de la 
nature) ont signé une convention de 5 ans 
intitulée « vers un réseau des zones humides 
en Île-de-France » qui doit aboutir à :

• la création d’un réseau connecté c’est-
à-dire assurant le maintien de continuités 
écologiques ou préconisant des mesures 
permettant leur restauration, 

• la hiérarchisation des sites les plus 
remarquables en vue de la création de 
réserves naturelles régionales, 

• l’établissement d’un réseau de mares, 
platières , et l’identification des roselières à 
conserver voire à restaurer, 

• l’intégration du projet à l’action de la 
nouvelle agence régionale naturparif

• la sensibilisation des différents acteurs.

Des secteurs potentiellement humides clas-
sés par la DIREn

Pour faciliter la préservation des zones hu-
mides et leur intégration dans les politiques 
de l’eau, de la biodiversité et de l’aména-
gement du territoire à l’échelle de l’ile-de-
France, la Diren a lancé en 2009 une étude vi-
sant à consolider la connaissance des secteurs 
potentiellement humides de la région selon 

des critères relatifs au sol et à la végétation 
et mises en avant par l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié qui vient préciser l’article l.214-7 du 
code de l’environnement.
cette étude a abouti à une cartographie de 
synthèse qui partitionne la région en cinq 
classes selon la probabilité de présence d’une 
zone humide et le caractère de la délimitation 
qui conduit à cette analyse. 

elle s’appuie sur : 

• un bilan des études et une compilation
des données pré-existantes,

• l’exploitation d’images satellites pour 
enrichir les informations sur le critère sol.

l’ensemble de ces données ont ainsi été croi-
sées, hiérarchisées et agrégées pour former la 
cartographie des enveloppes d’alerte humides 
consultable sur le site de la Diren (carmen).
les caractéristiques des classes définies sont 
les suivantes :
 
La classe 1 : zones humides de façon certaine 
et dont la délimitation a été réalisée par des 
diagnostics de terrain selon les critères et la 
méthodologie décrits dans l’arrêté du 24 juin 
2008 modifié,

La classe 2 : zones dont le caractère humide ne 
présente pas de doute mais dont la méthode 
de délimitation diffère de celle de l’arrêté : 
• zones identifiées selon les critères de 

l’arrêté mais dont les limites n’ont pas été 
calées par des diagnostics de terrain (photo-
interprétation).
• zones identifiées par des diagnostics terrain 
mais à l’aide de critères ou d’une méthodolo-
gie qui diffère de celle de l’arrêté.

La classe 3 : zones pour lesquelles les infor-
mations existantes laissent présager une forte 
probabilité de présence d’une zone humide, 
qui reste à vérifier et dont les limites sont à 
préciser,
La classe 4 : zones présentant un manque 
d’information ou pour lesquelles les informa-
tions existantes indiquent une faible probabi-
lité de zone humide,

La classe 5 : zones en eau, ne sont pas consi-
dérées comme des zones humides.

au sein de la zone d’étude, dans la plaine, 
est identifiée une zone humide de classe 3. 
D’après les visites de terrains effectuées dans 
le cadre de la présente étude d’impact, cette 
zone n’a pas été identifiée comme secteur 
écologiquement remarquable (cf. chapitre 
milieux naturels). 
les zones humides se limitent aux zones de 
ripisylves et aux terrains en bordure de seine. 
aucune zone de classe 1 n’a été identifiée au 
sein de la zone d’étude. 

le milieU PhysiqUe
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SynTHÈSE / EAUX SUPERFICIELLES

les eaux superficielles au sein de l’aire 
d’étude sont limitées à la présence de 
la seine et de plans d’eau résultant de 
l’extraction de granulat. la qualité des eaux 
superficielles représente un enjeu fort pour 
le projet. en raison de l’objectif d’atteinte 
du bon potentiel pour la seine en 2027 fixé 
en application de la Directive cadre sur l’eau 
et de la qualité actuelle dégradée des eaux 
de ce fleuve. Par conséquent, tout rejet qui 
serait envisagé dans les eaux de surface 
devra faire l’objet d’un traitement préalable 
visant à abaisser les niveaux de polluants 
sous les valeurs acceptables.

zones hUmiDes

 
(Source : carte extraite du site de la DIREN)
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les risques naturels
liés à la géologie

Plusieurs types de risques naturels doivent 
être pris en compte au sein de l’aire d’étude. 
les risques liés aux phénomènes climatiques 
ont été abordés dans le chapitre relatif au 
climat. Parmi les autres risques, on peut dis-
tinguer deux grandes catégories : les risques 
d’origine géologique et les risques d’inonda-
tion, d’origine hydraulique.
les risques géologiques dépendent de la 
nature du sous-sol et, dans certains cas, des 
interventions humaines, notamment liées 
au creusement de carrières. au sein de l’aire 
d’étude, ces risques sont présents. ces zones 
sont en général proches de la seine.
les inondations peuvent, quant à elles, être 
provoquées par deux causes principales : les 
débordements de cours d’eau (ici, la seine) 
dans les vallées et les remontées de nappes 
phréatiques. 
l’état des lieux de ces risques est reflété par 
le nombre d’arrêtés de catastrophe naturelle 
pris par les différentes communes et synthéti-
sés dans le tableau ci-dessous. 

  
Les risques de mouvements de terrain 

les sols argileux présentent la spécificité 
d’avoir un volume particulièrement sensible 
aux variations de teneur en eau dans les sols. 

lorsque le taux d’humidité augmente, ces ar-
giles gonflent ; elles se rétractent lors des épi-
sodes de sécheresse et de forte évaporation. 
ces variations de volume des sols argileux, 
rarement uniformes, entraînent des mouve-
ments différentiels des terrains d’assise des 
constructions, créant ainsi des désordres mul-
tiples aux habitations (fissurations des sols et 
des murs, dislocations des cloisons, ruptures 
des canalisations enterrées, etc.). 
Dans ce contexte, la prévention du risque 
lié au retrait-gonflement des sols argileux 
qui n’interdit pas, en tout état de cause, la 
constructibilité d’un terrain mais implique des 

règles de construction à adapter en fonction 
de la nature du sol rencontré, intéresse trois 
axes particuliers : 

• l’adoption de règles de construction 
simples et efficaces pour le bâti neuf 
(fondations adaptées, rigidité de la structure, 
désolidarisation des bâtiments accolés, etc.),

• la gestion de l’eau autour du bâti 
(récupération des eaux pluviales, réseaux de 
canalisations d’eaux usées et d’eaux pluviales 
étanches, drainage à l’écart des fondations 
du bâti, etc.),

• la gestion des arbres autour du bâti 
(éloignement des plantations, grillage 
adapté pour éviter la proximité des racines 
par rapport au bâti, choix préférentiel de 
certaines essences, etc.).

les zones où l’aléa retrait-gonflement est 
qualifié de fort, sont celles où la probabilité 
de survenance d’un sinistre sera la plus élevée 
et où l’intensité des phénomènes attendus est 
la plus forte. Dans les zones où l’aléa est qua-
lifié de faible, la survenance de sinistres est 
possible en cas de sécheresse importante mais 
ces désordres ne toucheront qu’une faible 
proportion des bâtiments (en priorité ceux qui 
présentent des défauts de construction ou un 
contexte local défavorable, avec par exemple 
des arbres proches ou une hétérogénéité 
du sous-sol). les zones d’aléa moyen corres-
pondent à des zones intermédiaires entre ces 
deux situations extrêmes. quant aux zones 
où l’aléa est estimé a priori nul, il s’agit des 
secteurs où les cartes géologiques actuelles 
n’indiquent pas la présence de terrain argi-
leux en surface. il n’est cependant pas exclu 
que quelques sinistres s’y produisent.

la carte des risques naturels, issue des études 
réalisées par le brgm, montre que le secteur 
d’étude n’est que marginalement concerné 
par le risque liée au retrait/gonflement d’ar-
gile. toutefois, les terrains situés à proximité 
des berges de la seine peuvent présenter un 
risque qualifié de faible de retrait-gonfle-
ment d’argile.

BILAn DES ARRêTÉS DE CATASTROPHE nATURELLE
COnCERnAnT LES COMMUnES DE L’AIRE D’ÉTUDE

Mouvements de 
terrain consécutifs à 
la sécheresse et à la 

réhydratation 
des sols

Effondrement 
de terrain

Inondations 
et coulées de 

boue

Inondations 
par remontée 

de nappe 
phréatique

Achères - - 3 1

Andrésy 2 - 4 1

Carrières
sous-Poissy

- - 2 -

Chanteloup
les-Vignes

5 2 1 -

Poissy - - 2 1

Triel-sur-Seine 5 - 4 -

le milieU PhysiqUe
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l’aléa le plus fort est, quant à lui, limité à 
l’extrême nord de l’aire d’étude, sur les com-
munes de triel-sur-seine et chanteloup-les-
vignes. Dans ce secteur, la présence d’une 
couche d’argile verte surmontant des marnes 
est source de risques de mouvements de ter-
rains potentiellement cause de sinistres. 
l’analyse des arrêtés de catastrophe natu-
relle confirme ces données, puisque seules 
les communes de triel-sur-seine, chanteloup-
les-vignes et andrésy sont concernées. Dans 
le cas d’andrésy, les risques sont situés en to-
talité à l’extérieur de la zone d’étude. Pour 
les deux autres communes, le nord de l’aire 
d’étude peut être concerné.

Les risques liés aux anciennes carrières 
de gypse

trois communes de l’aire d’étude, triel-sur-
seine, chanteloup-les-vignes et andrésy 
sont concernées par le Plan de Prévention 
des risques naturels de mouvements de ter-
rain du massif de l’hautil, approuvé le 26 dé-
cembre 1995, complété par l’arrêté interpré-
fectoral n°97-175 du 30 juillet 1997. le massif 
de l’hautil est en effet très exposé aux risques 
d’effondrements liés aux anciennes carrières 
de gypse abandonnées. 
le règlement de ce PPr détermine les mesures 
de prévention à mettre en œuvre pour diminuer, 
voire annuler, les préjudices humains et les dom-
mages susceptibles d’être générés par des effon-
drements consécutifs à la ruine des carrières sou-

terraines de gypse abandonnées. l’aire d’étude 
définie pour le présent dossier exclut l’essentiel 
du relief du massif de l’hautil et n’est par consé-
quent incluse que très marginalement le long de 
sa limite nord dans le périmètre du PPr.
l’existence de ce risque est confirmée par les 
arrêtés de catastrophe naturelle des 10 juin 
1991 et 20 août 1993, relatifs à des effondre-
ments de terrain concernant la commune de 
chanteloup-les-vignes.

Les risques liés aux cavités d’origine 
anthropique 

Un risque de présence de cavités anthropiques 
existe dans certains secteurs des communes 
d’andrésy, carrières-sous-Poissy, chanteloup-
les-vignes, Poissy et triel-sur-seine. les péri-
mètres des zones affectées ou susceptibles 
d’avoir été affectées par des travaux souter-
rains ont été déterminés par l’arrêté du 5 août 
1986. elles sont représentées sur la carte des 
risques naturels présentée précédemment. 
 

Le risque sismique

la carte du zonage sismique de la France mé-
tropolitaine indique que l’intégralité de l’aire 
d’étude est classée en sismicité de niveau 1 
(très faible) d’après le nouveau zonage sis-
mique de la France (entré en vigueur le 1er 
mai 2011). aucune prescription parasismique 
n’est donc applicable à l’aire d’étude.

SynTHÈSE / RISQUES nATURELS LIÉS 
à LA GÉOLOGIE

le contexte de l’aire d’étude entraîne des 
risques liés à la fois à la géologie et à l’eau. 
ces deux types de risques sont présents 
sur deux secteurs bien différents de l’aire 
d’étude. Un risque d’effondrement lié à la 
géologie du sous-sol et à une exploitation 
ancienne de celui-ci par des carrières de 
gypse est présent dans le massif de l’hautil à 
l’extrême nord de l’aire d’étude. il représente 
une contrainte forte pour l’urbanisation, 
mais ne concerne pas le projet de liaison 
départementale tel qu’envisagé
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les risques naturels
liés aux inondations

Le risque d’inondation en Ile-de-France

le risque inondation représente un enjeu 
majeur dans la région Île-de-France, et parti-
culièrement à Paris et en banlieue parisienne. 
en effet, le bassin parisien est drainé par plu-
sieurs rivières importantes qui se jettent dans 
la seine en amont ou immédiatement à l’aval 
de Paris : l’yonne, le loing, la marne et l’oise. 
tous ces cours d’eau s’écoulent dans leur par-
tie aval sur de faibles pentes et ont par consé-
quent creusé de larges vallées dessinant des 
méandres à l’intérieur desquels se trouvaient 
à l’origine de larges zones d’expansion des 
crues.
l’urbanisation de l’Île-de-France a conduit à 
soustraire aux rivières et à la seine une par-
tie parfois importante de leurs zones inon-
dables naturelles. mais en période de fortes 
crues, les lits mineurs de ces cours d’eau sont 
insuffisants pour écouler des débits impor-
tants, ce qui se traduit par leur gonflement 
et un débordement vers les zones proches 
présentant la plus faible altitude. ces zones 
sont aujourd’hui souvent largement occupées 
par des zones industrielles et résidentielles, 
en raison de leur absence de relief propice à 
l’aménagement. il en résulte un risque impor-
tant pour la population et les activités qui ne 
peut être géré uniquement par une canalisa-

tion et une élévation des digues, sous peine 
d’aggraver le phénomène à des zones situées 
en amont ou en aval. 
l’article l.211-1 du code de l’environnement 
qui stipule que « l’eau fait partie du patri-
moine commun de la nation » mentionne 
l’exigence de conservation du libre écoule-
ment des eaux et la protection contre les 
inondations. tout projet doit donc être réa-
lisé en respectant ce principe (notamment 
pas de remblais en lit majeur) et si tel n’est 
pas le cas doit proposer des mesures compen-
satoires. Des outils de connaissance, puis de 
réglementation ont été créés afin d’encadrer 
l’urbanisation dans les zones inondables et 
rechercher une maîtrise de ce risque. sur l’aire 
d’étude, on en dénombre deux : un atlas des 
plus hautes eaux connues et un plan de pré-
vention des risques d’inondation.

L’atlas des Plus Hautes Eaux Connues

la Diren Île-de-France, l’institution interdé-
partementale des barrages réservoirs du bas-
sin de la seine (iibrbs) et l’agence de l’eau 
seine-normandie ont fait réaliser et publier 
en 1996 une cartographie des Plus hautes 
eaux connues du bassin seine-normandie. 
cette étude, purement historique et sans va-
leur réglementaire représente les limites de 
crues répertoriées, qui ne correspondent pas 
forcément à des limites de zones aujourd’hui 
inondables, mais à des limites de zones inon-
dées par le passé. cette cartographie est 

donc indicative de scénarii d’inondations déjà 
observés et susceptibles de se reproduire à 
l’identique, voire en plus grave dans les zones 
ayant subi une urbanisation. 
les limites des zones inondées sont représen-
tées sur la carte des eaux superficielles. elles 
montrent clairement l’extension importante 
des zones potentiellement inondables dans la 
vallée de la seine au sein de l’aire d’étude.

A l’intérieur de la boucle de Chanteloup, 
les zones ayant déjà subi des inondations 
concernent la partie basse de la vallée allu-
viale, jusqu’à une altitude d’environ 25 m 
ngF. la largeur de cette bande inondable est 
maximale à carrières-sous-Poissy, où elle est 
de l’ordre d’un kilomètre. 
En rive gauche de la Seine, à l’extérieur de 
la boucle, cette zone est moins large, sauf à 
achères. Dans cette commune, c’est en effet 
la quasi-totalité de la plaine entre la rD 30 et 
la seine qui est concernée.
enfin, la totalité des îles de la seine est entiè-
rement submersible.

Le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation de la Seine

Le cadre réglementaire
les zones inondables sont des milieux où 
peuvent s’étaler les débordements de crues 
dans le lit majeur et qui jouent un rôle impor-
tant dans l’écrêtement des crues.
afin de préserver des vies humaines et de ré-

duire les coûts des dommages causés par ces 
catastrophes naturelles, des plans de préven-
tion des risques ont été mis en place sur tout 
le territoire français par les Directions Dépar-
tementales de l’equipement (DDe).

créés par la loi barnier du 2 février 1998 sur le 
renforcement de la protection de l’environne-
ment (aujourd’hui retranscrite dans le code 
de l’environnement par les articles l.121-1 et 
suivants), les Plans de Prévention des risques 
d’inondation (PPri) complètent les Plans de 
Prévention des risques naturels (PPr) instau-
rés par la loi du 2 juillet 1987.

Le PPRI de la vallée de la Seine et de l’Oise, 
dans le département des yvelines, a été ap-
prouvé par l’arrêté préfectoral du 30 juin 
2007. il concerne 57 communes entre car-
rières-sur-seine, à l’amont, et Port-villez, à 
l’aval, et traverse l’aire d’étude dans sa tota-
lité. il vient remplacer deux documents valant 
PPr en application de l’article l.562-6 du code 
de l’environnement :

• un arrêté préfectoral du 1er août 1990 
pris au titre de l’article r.111-3 du code de 
l’urbanisme,

• un décret du 8 février 1991 approuvant un 
Plan de surfaces submersibles (Pss) lié à la 
seine.

Les aléas hydrauliques
le PPri est basé sur la réalisation d’une car-
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zonage réglementaire DU PPri De la vallée De la seine et De l’oise 
PoUr les Îles et isolats

zonage réglementaire DU PPri De la vallée De la seine et De l’oise
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tographie des aléas hydrauliques, qui néces-
site une modélisation numérique croisant la 
représentation d’une crue de référence (ici, 
la crue de 1910) avec une représentation du 
terrain actuel. cette cartographie des aléas 
n’est donc pas uniquement historique comme 
l’atlas des plus hautes eaux connues, mais elle 
intègre également les modifications topogra-
phiques liées aux aménagements humains au 
sein de la zone inondable.
il distingue trois niveaux d’aléa en fonction 
de la hauteur de submersion, détaillés dans 
le tableau ci-dessus et qui font l’objet d’une 
cartographie, non reproduite ici. 

Le zonage réglementaire
la carte du zonage réglementaire a pour 
objectif de prévenir le risque en réglemen-
tant l’occupation et l’utilisation du sol. elle 
est donc étroitement liée au règlement. elle 
est issue du croisement de la carte des aléas 
et de la carte du zonage urbanistique ainsi 
que de la prise en compte des îles, des isolats 
et des zones de grand écoulement. les deux 
tableaux suivants présentent les objectifs 
du PPri en fonction des zones d’aléa et des 
zones urbanistiques, tout d’abord pour le cas 
particulier des îles et des isolats, puis pour les 
autres zones.

le règlement du PPri définit pour chaque 
zone les mesures d’interdiction et les prescrip-
tions qui y sont applicables. afin de protéger 
les personnes et les biens, d’éviter de faire 
obstacle à l’écoulement des eaux, il détermine 

coDiFication coUleUr Des niveaUx D’aléa DU PPri De la vallée De la seine
et De l’oise

les mesures compensatoires à prendre par le 
maître d’ouvrage pour compenser les impacts 
induits par un projet situé en zone inondable. 
il définit notamment dans son titre iii les 
prescriptions et recommandations techniques 
applicables aux constructions et installations 
nouvelles et plus particulièrement les mesures 
à mettre en œuvre afin de préserver les fonc-
tions hydrauliques de la seine. 
il précise ainsi les prescriptions techniques 
concernant les remblais et les mesures de 
compensation en matière de déblais. en ef-
fet, tout volume étanche ou remblaiement 
localisé en zone inondable devra être entière-
ment compensé par un déblai équivalent sur 
l’unité foncière supportant l’opération. en cas 
d’impossibilité technique, les déblais compen-
satoires devront être localisés à une distance 
maximum de 500 m de part et d’autre du 
point de repère le plus proche ou faire l’objet 
d’une procédure au titre de la loi sur l’eau (ar-
ticles l.214-1 à l.214-6 du code de l’environ-
nement), fournissant une étude d’incidence 
démontrant le respect du principe de main-
tien des fonctions hydrauliques du fleuve et 
comprenant à ce titre une étude hydraulique.

l’aire d’étude concerne les planches 11 à 13 
de la cartographie du zonage du PPri, soit 
sept zones différentes du PPri :

• la zone marron qui a pour objectif de 
préserver et reconquérir les zones de 
grand écoulement de la seine, et d’arrêter 
l’urbanisation dans les zones les plus 
exposées au risque d’inondation ;

• la zone verte qui a pour objectif de 
préserver et reconquérir les berges afin de 
maintenir le champ d’expansion de crue de 
la Seine ;

• la zone verte indicée A couvre les secteurs 
dans lesquels seront réalisées les mesures 
compensatoires* liées aux projets prévus en 
zone bleue a (cf. titre 2 – chapitre v – section 
2 – article 1) concernant certains projets de 
développement des activités portuaires et 
multimodales, de l’industrie automobile 
ainsi que des zones d’activités de la plaine 
d’Achères – Poissy ;

• la zone rouge sombre qui a pour objectif 
d’arrêter l’urbanisation des secteurs très 
fortement exposés au risque d’inondation ;

• la zone rouge clair qui a pour objectif 
d’arrêter les nouvelles urbanisations 
tout en permettant le renouvellement 
urbain des zones exposées à un risque 
d’inondation important, ainsi que le 
complément prévu dans les grands secteurs 

à vocation économique suivants, existants 
ou commencés avant juin 2004, date de la 
communication des aléas ;

• la zone bleue qui a pour objectif de 
limiter l’urbanisation des zones les moins 
exposées au risque d’inondation en 
permettant néanmoins un développement 
sous certaines conditions, ainsi que le 
complément prévu dans les grands secteurs 
à vocation économique suivants, existants 
ou commencés avant juin 2004, date de la 
communication des aléas ;

• la zone bleue indicée A concerne les sites 
supportant exclusivement certains projets 
de développement des activités portuaires 
et multimodales, de l’industrie automobile, 
ainsi que des zones d’activités de la plaine 
d’achères-Poissy.

les interdictions et prescriptions pour ces 
zones sont présentées dans les tableaux sui-
vants, issus de la notice de présentation du 
PPri.
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PrescriPtions et interDictions DU PPri De la vallée De la seine
ET DE L’OISE PAR ZONE (1/2).

PrescriPtions et interDictions DU PPri De la vallée De la seine
ET DE L’OISE PAR ZONE (2/2).
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Le Plan Global d’Aménagement
de la Plaine d’Achères et de Poissy

le site de la plaine d’achères-Poissy consti-
tue une zone naturelle d’expansion des crues 
dont les terrains se situent en aléas modé-
rés, forts ou très forts. les importants enjeux 
économiques de ce secteur (projet de plate-
forme portuaire multimodale, développe-
ment d’activités liées essentiellement à l’in-
dustrie automobile) ont conduit les services 
de l’état à y permettre des constructions et 
aménagements après étude d’un plan global 
d’aménagement du secteur, plan qui doit jus-
tifier que sa mise en œuvre assurera le main-
tien qualitatif et quantitatif des fonctions 
hydrauliques du fleuve, notamment la préser-
vation du volume du champ d’expansion des 
crues, la conservation de la libre circulation 
des eaux de surface et le maintien des condi-
tions d’écoulement.

compte tenu notamment des enjeux en 
termes d’expansion de la crue, puisqu’elle 
constitue une des rares surfaces d’expansion 
des crues en aval immédiat de la seine, et de 
sa situation particulière en confluence avec 
l’oise, l’état a engagé l’étude approfondie du 
fonctionnement hydraulique de la plaine. 
les différents types de zones identifiées et 
cartographiées à l’issue de l’étude sont d’une 
part les zones de stockage, de laminage 
et d’écoulements vifs, et d’autres part les 
liaisons entre les zones. cette connaissance 
précise du fonctionnement hydraulique de 

la plaine a permis de définir des prescriptions 
s’appliquant à chaque type de zone pour la 
conception des mesures correctives et com-
pensatoires. 
les prescriptions sur les zones d’écoulements 
vifs et les prescriptions sur les zones de lami-
nage sont regroupées : 

• les aménagements devront assurer une 
transparence hydraulique vis-à-vis de 
l’écoulement, de sorte que dans chaque 
profil en travers de ces zones interceptées 
par le projet, la section d’écoulement soit 
conservée strictement, et ce pour chaque 
tranche altimétrique, 

• les aménagements devront assurer la 
continuité hydraulique des points bas de 
tous les profils en travers interceptés par le 
projet. 

les capacités de stockage de ces zones 
doivent être conservées. tout volume 
perdu à cause d’un aménagement doit 
être compensé par un volume identique 
dégagé dans la zone entre altitudes de 
«fonctionnement» équivalentes. ces 
altitudes de fonctionnement sont : 

• celles du début d’immersion de la zone 
de stockage, dépendant des points hauts 
environnants pouvant «verrouiller» les 
extensions des eaux de crue (digue, route en 
remblai, etc.), 

• l’altitude maximum de remplissage aux 
plus hautes eaux connues (Phec).

le scénario élaboré définit les zones rem-
blayées pour être hors crue permettant d’ac-
cueillir les activités ou les équipements struc-
turants comme le futur pont à achères. le 
scénario d’aménagement retenu aboutit à un 
équilibre déblais/remblais par tranche altimé-
trique. 

Un complexe de zones vertes et de loisirs est 
également prévu à partir des parties inon-

dables de la plaine, des zones de compen-
sation et de deux vecteurs hydrauliques qui 
faciliteront l’évacuation des eaux en période 
de décrue : 

• un canal assurant la liaison entre la future 
darse portuaire et l’ouvrage de la croix 
d’achères,

• une rigole longeant la RD 30 depuis la 
rn184 jusqu’à l’ouvrage de rocourt.

volUmes De Déblais et remblais PrévUs aU Pga De Poissy-achères(2006)

Projet Volume de remblais 
à compenser

Volume de déblais 
compensatoires

zac existantes 195 000

Pont et doublement de la rD 30 98 500

extension de geFco 72 000

extension de Psa 59 000

transformateur rte 20 000

centre commercial et zac du chemin neuf 2 000

autres zones d’activités 150 000

Plateforme polaire multimodale 381 000

Déblaiement complémentaire à achères 100 000

Parc de loisirs d’achères 50 000

Digue et déversoir 12 000

canal d’évacuation des eaux 65 000

rigole 66 000
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il est prévu dans ce document que le projet 
départemental de liaison entre la rD 190 et 
la rD 30 (pont et doublement de la rD 30), 
requiert un remblai total de 98 500 m3 répar-
tis selon les tranches altimétriques suivantes :

• De 22 à 23 m NGF : 35 500 m3

• De 23 à 24 m NGF : 37 000 m3

• De 24 à 24,7 m NGF : 26 000 m3.

Pour les autres projets pris en compte par le 
PGA, les volumes de déblais/remblais prévus 
sont synthétisés dans le tableau ci-avant.

le Pga a été retranscrit dans le PPri sous la 
forme d’un zonage particulier auquel est 
attaché un règlement spécifique. les disposi-
tions résultant des études sont garanties dans 
le PPri par :

• la délimitation d’un zonage bleu indicé A 
spécifique délimitant les enveloppes 
maximales des projets tels qu’ils ont été 
définis, 

• la délimitation d’un zonage vert indicé A 
permettant exclusivement la réalisation des 
mesures compensatoires (zones de stockage, 
canal, rigole, …) ou des aménagements 
d’accompagnement (aire de jeux, de 
stationnement…),

• la reprise dans le règlement des principales 

prescriptions garantissant la reconstitution 
du fonctionnement hydraulique de façon 
qualitativement et quantitativement 
équivalente, prescriptions qui ont justifié 
l’étude du plan global d’aménagement du 
secteur.
 
le Département est signataire du protocole 
d’accord et de convention constitutive du 
groupement de commandes dans le cadre 
du Plan global d’aménagement de la Plaine 
d’achères (assemblée Départementale du 16 
avril 2010).
l’actualisation de l’étude hydraulique réali-
sée en 2005 par le bureau d’études hydratec, 
dans le cadre de la mise en place du Pga, a 
été réalisé en 2011. elle a mis à jour les projets 
pressentis dans la plaine d’achères, aussi bien 
en terme de calendrier de réalisation que de 
volumes de déblais/remblais. Une modélisa-
tion permettra ensuite de vérifier le bon fonc-
tionnement hydraulique de l’ensemble de la 
Plaine, et de définir les ouvrages hydrauliques 
nécessaires à ce bon fonctionnement. 

D’ici la fin de l’année, (sous condition que les 
différents maitres d’ouvrages/acteurs concer-
nés valident ces volumes), le Pga sera mis à jour 
avec le nouveau tableau présenté ci-dessous.

Pour le projet de pont à achères et aménage-
ment de la rD30 les volumes seront de 100 000 
m3 (35 500 m2 pour la tranche altimétrique 22-
23 m, 37 500 m2 entre 23 et 24 m et 27 500 m2 
entre 24 et 24,7 m).

Plan global D’aménagement De la Plaine D’achères-Poissy (2006)
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la rigole, qui dans le document initial, figu-
rait au sein des emprises du Département le 
long de la rD30 actuelle ne serait plus néces-
saire au droit de la section doublée dans le 
cadre du projet de liaison (c’est la rD30 à 2 x 2 
voies qui constituerait le vecteur hydraulique 
de ressuyage de la plaine lors de la décrue). 
toutefois, le fossé prévu pour collecter les 
eaux de la rD30 devra être compatible avec 
cette fonction. 

 

volUmes De Déblais et remblais ProPosés PoUr la mise À joUr DU Pga (2011)

raPPel Pga 2004 -683 000 430 500 -252 500 -86 000 -162 000 -15 300 1 150 9 650

 SynTHÈSE / 
RISQUES LIÉS AUX InOnDATIOnS

la présence d’un risque d’inondation dans 
la vallée de la seine représente un enjeu 
très fort pour le projet. D’une part, le 
nouveau franchissement de seine ne devra 
pas constituer un obstacle à l’écoulement 
des eaux et d’autre part les aménagements 
situés au sein des zones inondables 
devront respecter les prescriptions du Plan 
de Prévention des risques d’inondation 
de la seine et de l’oise, notamment en 
termes de compensation des volumes de 
remblais. il devra respecter l’enveloppe de 
remblais qui ont été autorisés pour le projet 
départemental dans le cadre de l’élaboration 
du Pga.
enfin, le projet devra être compatible avec 
le plan global d’aménagement de la plaine 
d’achères et de Poissy.
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le climat

la région parisienne, et notamment le dépar-
tement des yvelines, sont soumis à un climat 
océanique dégradé. l’influence océanique 
reste prépondérante, mais elle est altérée par 
l’éloignement du littoral qui lui donne une 
petite nuance continentale. les hauteurs de 
précipitations sont ainsi moindres que dans 
un climat réellement océanique et l’ampli-
tude thermique un peu plus importante. 

les données présentées ci-dessous corres-
pondent aux normales climatiques relevées 
à la station météorologique de trappes, sur 
une période de 30 ans (1971 à 2000), ainsi 
qu’à celles d’achères sur une période de 10 
ans (1994-2003), pour les températures et les 
précipitations.
la station météo France de trappes est située 
à environ 25 km au sud de l’aire d’étude, à une 
altitude de 167 mètres ngF. celle d’achères 
est située au sein de la station d’épuration 
d’achères, à environ 2 km à l’est de l’aire 
d’étude et à une altitude de 25 mètres ngF.

Les températures

ce climat d’influence océanique se caractérise 
par des hivers relativement doux et des tem-
pératures estivales modérées.
la température moyenne annuelle (10,7°c), 
l’amplitude limitée des températures 
moyennes mensuelles (15°c) et le très faible 
écart entre la moyenne des températures 
mensuelles minimales (6,8°c) et des maxi-
males (14,7° c) traduisent également cette 
influence océanique dans le climat local.
le nombre annuel de jours de gelée est de 
47,4. les mois présentant en moyenne le plus 
grand nombre de jours de gelée sont les mois 
de décembre, janvier et février avec respecti-
vement 10, 12 et 10,6 journées.
les valeurs moyennes mensuelles des tem-

pératures quotidiennes déterminées sur la 
période de 1971 à 2000 à trappes et 1994 à 
2003 à achères et le nombre moyen de jours 
de gelée déterminé sur les mêmes périodes 
sont présentés dans le tableau suivant.

temPératUres moyennes À la station météorologiqUe D’achères (1994-2003)

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct nov Déc Année

t mini (°c) 1,6 2,1 3,7 4,9 8,9 11,6 13,7 13,9 9,9 7,5 4,3 2,6 7,1

t moy 
(°c)

4,6 5,8 8,4 10,1 14,3 17,4 19,5 20,1 15,4 12,0 7,7 5,2 11,7

t maxi (°c) 7,5 9,5 13,1 15,2 19,8 23,2 25,4 26,3 21,0 16,6 11,2 7,9 16,4

gelées (j) 11,9 10,9 8,1 4,2 0,3 0 0 0 0 1,9 5,6 10,6 53,5

 Source : Météo France
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Les précipitations

la pluviométrie annuelle est relativement 
modérée avec 695,1 mm en moyenne sur 30 
ans. c’est surtout le régime de répartition 
mensuelle des précipitations qui traduit le 
caractère océanique du climat : les jours de 
pluie sont répartis de façon à peu près égale 
tout au long de l’année.
les précipitations sont en général peu in-
tenses, mais peuvent toutefois atteindre des 
cumuls élevés à l’occasion de forts orages, 
particulièrement pendant les mois d’été. le 
maximum absolu de pluviométrie enregistré 
en une journée est de 91,2 mm en 2001.
les mesures et constats effectués à la station 
d’achères sur la période 1994-2003 pour les 
précipitations sont présentés ci-après.

PréciPitations moyennes À la station météorologiqUe D’achères (1994-2003)

Janv Fév Mar Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct nov Déc An.

Pluies 
moyennes 
(mm)

51,2 46,9 44,6 53,9 57,8 38,7 63,0 51,5 50,6 62,5 58,8 70,7 650,2

 Source : Météo France

Les vents

la rose des vents présentée ci-après indique la 
direction et la fréquence des vents, mesurées 
par la station météorologique de trappes. 
elle a été établie sur une période d’environ 60 
ans, entre 1949 et 2008.
son observation montre que les vents domi-
nants proviennent des secteurs sud à ouest 
(180 à 260°) avec un maximum pour les vents 
de secteur sud-ouest (220°). au total, ces vents 
d’origine océanique représentent 32,8 % des 
observations.
les vents de secteur nord-est sont également 
bien représentés et correspondent à des pé-
riodes anticycloniques marquées par des vents 
d’origine continentale. ces épisodes se pro-
duisent principalement en période estivale.
les vents sont généralement faibles ou modé-
rés : toutes directions confondues, environ 55 
% des vents ont une vitesse comprise entre 
1,5 et 4,5 m/s et seuls 2 % dépassent les 8 m/s. 
La quasi-totalité des vents supérieurs à 8 m/s 
proviennent des secteurs sud à ouest et tra-
duisent l’activité des dépressions atlantiques.

 

rose Des vents À la station météorologiqUe De traPPes (soUrce : météo France)
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Les autres phénomènes météorologiques

Pour les phénomènes météorologiques, les 
mesures et constats effectués à la station de 
trappes sur la période 1971 – 2000 sont pré-
sentés ci-après.

le brouillard est présent durant tous les mois 
de l’année mais apparaît principalement en 
fin d’automne et en hiver avec une pointe 
de plus de 6 jours par mois de novembre à 
février. 
a trappes, on décompte plus de 50 jours avec 
présence de brouillard. les orages sont fré-
quents en fin de printemps et en été avec en 
moyenne 20 jours par an.

Phénomènes météorologiqUes À la station De traPPes (1971-2000) (nombre moyen De joUrs)

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct nov Déc Année

brouillard 7,8 6,4 3,1 2,2 2,2 1,1 1,4 2,4 3,1 5,9 7,7 8,6 51,9

orage 0,1 0,2 0,5 1,7 3,8 3,1 3,7 3,7 2,0 0,8 0,2 0,2 19,9

grêle 0,3 0,4 1,1 1,2 0,7 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,3 4,6

 Source : Météo France

SynTHÈSE / LE CLIMAT

le climat de l’aire d’étude, de nature 
océanique dégradée représente un enjeu 
modéré pour les aménagements humains, en 
raison de l’extrême rareté des phénomènes 
climatiques violents. aucune prescription 
particulière liée au climat ne s’applique donc 
à la création d’un projet routier, qui devra 
toutefois être réalisé de manière à assurer 
une bonne évacuation des eaux pluviales.
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la qualité de l’air 

le code de l’environnement, dans ses articles 
l122-1 et suivants, prévoit que « les études 
préalables à la réalisation d’aménagements 
ou d’ouvrages qui, par l’importance de leurs 
dimensions ou leurs incidences sur le milieu 
naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier, 
doivent comporter une étude d’impact per-
mettant d’en apprécier les conséquences ». 
les articles r122-1 à r122-16 du code de l’en-
vironnement précisent les modalités d’appli-
cation de ces articles.
Dans ce cadre, le présent projet routier est 
soumis à étude d’impact. 

cette étude d’impact doit notamment com-
porter une évaluation des impacts du projet 
sur l’air et la santé publique (articles l220-1 
et suivants du code de l’environnement, an-
cienne loi sur l’air du 30 décembre 1996).
les méthodes et le contenu de cette étude 
sont définis par la circulaire interministérielle 
(Equipement/Santé/Ecologie) n°2005-273 du 
25 février 2005, relative à la prise en compte 
des effets sur la santé de la pollution de l’air 
dans les études d’impact des infrastructures 
routières.

Définition de la bande d’étude 
et du niveau d’étude

Bande d’étude
en termes de qualité de l’air et de santé, la 
bande d’étude est centrée sur chaque section 
étudiée qui subit, du fait de la réalisation du 
projet, une variation (hausse ou baisse) signi-
ficative de son niveau de trafic (comme pour 
le domaine d’étude).

Pour la pollution particulaire (métaux 
lourds,…), la largeur globale de la bande 
d’étude est théoriquement fixée à 100 m, 
quel que soit le niveau de trafic, en attendant 
les résultats de recherches complémentaires 
des autorités compétentes en la matière.

Pour la pollution gazeuse, la largeur mini-
male de la bande d’étude, appliquée de part 

et d’autre de l’axe médian du tracé le plus 
significatif du projet, est définie dans le ta-
bleau ci-après. cette largeur est fonction du 
trafic moyen journalier annuel (tmja) pré-
vu à terme, ou, en milieu urbain, du trafic à 
l’heure de pointe la plus chargée.

avec des trafics de l’ordre de 25 000 à 40 000 
véhicules par jour au droit de la rD 190 et 
de la rD 30, la largeur de la bande d’étude à 
prendre en compte est de 200 m.

DéFinition De la largeUr De la banDe D’étUDe

TMJA à l’horizon d’étude 
(véh/jour)

Trafic à l’heure de pointe 
(uvp/h)

Largeur minimale de la 
bande d’étude (en m)  

de part et d’autre de l’axe

> 100 000 > 10 000 300

de 50 000 à 100 000 de 5 000 à 10 000 300

de 25 000 à 50 000 de 2 500 à 5 000 200

de 10 000 à 25 000 de 1 000 à 2 500 150

 10 000  1 000 100

Source : rapports CERTU-CETE Méditerranée : Dispersion de la pollution aux environs d’une route, Volet « santé ».
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niveau d’étude
La circulaire interministérielle DGS/SD7B 
n°2005-273 du 25 février 2005 définit le 
contenu des études “air et santé’, qui se veut 
plus ou moins conséquent selon les enjeux du 
projet en matière de pollution de l’air et d’in-
cidences sur la santé. quatre niveaux d’étude 
sont ainsi définis en fonction des niveaux de 
trafics attendus à terme sur la voirie concer-
née et en fonction de la densité de popula-
tion à proximité de cette dernière.

compte tenu, d’une part des trafics attendus 
à la mise en service du projet d’aménagement 

DéFinition Des niveaUx D’étUDe

Trafic à l’horizon d’étude et 
densité (hab./ km2) dans la bande 
d’étude

> 50 000 véh/j
ou

5 000 uvp/h

25 000 véh/j
à 50 000 véh/j
ou 2 500 uvp/h
à 5 000 uvp/h

< ou = 25 000 véh/j
ou

2 500 uvp/h

< ou = 10 000 véh/j
ou

1 000 uvp/h

g i
bâti avec densité
 10 000 hab./ km2

i i ii ii si l projet > 5 km
ou iii si l projet 

< ou = 5 km

g ii
bâti avec densité
> 2 000 et < 10 000 hab./ km2

i II ii ii si l projet > 25 km
ou iii si l projet 
< ou = 25 km

g iii
bâti avec densité
< 2000 hab./ km2

i ii ii ii si l projet > 50 km
ou iii si l projet 
< ou = 50 km

g iv
Pas de bâti

iii iii iv iv

(de 25 000 à 50 000 véhicules par jour sur les 
axes impactés de plus de 10%), et, d’autre 
part de la densité de population (de type gii), 
la circulaire citée précédemment préconise la 
réalisation d’une étude de niveau II.

le contenu réglementaire d’une étude de ni-
veau ii est le suivant :

• une qualification de l’état initial, 
notamment par des mesures in situ,

• une estimation des émissions de polluants 
au niveau du domaine d’étude, 

• une estimation des concentrations de 
polluants dans la bande d’étude autour du 
projet,

• une estimation de l’impact du projet sur la 
santé via un indicateur sanitaire simplifié (iPP 
: indice pollution-population),

• une évaluation quantitative des risques 
sanitaires au droit des sites sensibles,

• une caractérisation des impacts du projet 
en phase chantier,

• une analyse des coûts collectifs des pollu-
tions et des nuisances, et des avantages/in-
convénients induits pour la collectivité.

Les polluants atmosphériques

les polluants atmosphériques sont trop nom-
breux pour être surveillés en totalité. certains 
d’entre eux sont choisis car ils sont représenta-
tifs de certains types de pollution (industrielle 
ou automobile) et/ou parce que leurs effets 
nuisibles pour l’environnement et/ou la santé 
sont déterminés. les principaux indicateurs 
de pollution atmosphérique sont les suivants.

Dioxyde de soufre : SO2
les émissions de dioxyde de soufre dépendent 
de la teneur en soufre des combustibles (ga-
zole, fuel, charbon...). elles sont principale-
ment libérées dans l’atmosphère par les che-
minées des usines (centrales thermiques...) ou 
par les chauffages. le secteur automobile Die-
sel contribue, dans une faible mesure, à ces 
émissions. 

Particules en suspension : PS
les combustions industrielles, le chauffage 
domestique et l’incinération des déchets sont 
parmi les émetteurs de particules en suspen-
sion. toutefois, la plus grande part de ces 
émissions provient des transports (environ 
40%). les poussières les plus fines sont sur-
tout émises par les moteurs Diesel. 
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Oxydes d’azote : nOx
les émissions d’oxydes d’azote apparaissent 
dans toutes les combustions à hautes tem-
pératures de combustibles fossiles (charbon, 
fuel, pétrole...). le secteur des transports est 
responsable de plus de 60% des émissions de 
nox (les moteurs Diesel en rejettent deux fois 
plus que les moteurs à essence catalysés). le 
monoxyde d’azote (no) rejeté par les pots 
d’échappement est oxydé par l’ozone et se 
transforme en dioxyde d’azote (no2). 

Ozone : O3
l’ozone protège les organismes vivants en 
absorbant une partie des rayons ultra-violets 
dans la haute atmosphère. toutefois, à basse 
altitude, ce gaz fortement oxydant est nui-
sible si sa concentration augmente trop forte-
ment. c’est notamment le cas lorsque se pro-
duit une réaction chimique entre le dioxyde 
d’azote ou les hydrocarbures imbrûlés (pol-
luants d’origine automobile) et le dioxygène 
de l’air. cette réaction nécessite des condi-
tions climatiques particulières : fort ensoleille-
ment, températures élevées, faible humidité, 
absence de vent, phénomène d’inversion de 
température.

Monoxyde de carbone : CO
les émissions de monoxyde de carbone pro-
viennent à 43% environ du trafic routier bien 
que le monoxyde de carbone ne représente 
en moyenne que 6% des gaz d’échappement 
d’un véhicule à essence et qu’un véhicule Die-
sel en émette 25 fois moins. 

Composés Organiques Volatils : COV
les composés organiques volatils (dont le ben-
zène) sont libérés lors de l’évaporation des 
carburants (remplissage des réservoirs), ou 
dans les gaz d’échappement. ils sont émis ma-
joritairement par le trafic automobile (34%), 
le reste des émissions provenant de processus 
industriels de combustion.
 

Les émissions polluantes 
en l’Île-de-France

le tableau suivant présente les émissions ré-
gionales en ile-de-France, et ce par secteur 
d’activité pour l’année 2005.

en 2005, les émissions des principaux pol-
luants dans l’atmosphère francilien ont été 
de 119 kt d’oxydes d’azote, 27 kt d’oxydes de 
soufre, 134 kt de composes organiques vola-
tils, 19 kt de particules Pm10 et plus de 51 000 
kt d’équivalent co2 . 
avec plus de la moitié des émissions, le trafic 
routier est le principal contributeur aux émis-
sions atmosphériques d’Île de France pour 
les oxydes d’azote (53 %). il en est de même 
pour les particules (28 %). c’est également un 
émetteur important de cov. le secteur rési-
dentiel et tertiaire est également un émet-
teur important : en seconde position pour les 
nox, le so2, le covnm, et les Pm10 (respecti-
vement 19, 36, 28 et 26%). 
le secteur industriel se distingue par plus de 
50 % des émissions d’oxydes de soufre liées 

à la production d’électricité par les centrales 
thermiques et des émissions de cov et par-
ticules liées aux industries manufacturières. 
enfin, 6 % des oxydes d’azote sont émis par 
les plateformes aéroportuaires, 14 % des par-
ticules sont dues à l’agriculture et 12 % des 
composés organiques volatils sont d’origine 
naturelle.

rejets totaUx Dans l’air en ile-De-France PoUr l’année 2005
(mis À joUr en 2007) 

Émissions annuelles
(en en kt)

nOx SO2 COVnM PM10 GES

trafic routier 64 1 28 6 13 797

secteur résidentiel et 
tertiaire

23 10 38 5 20 440

Production d’énergie 8 14 1 1 3 577

industrie manufacturière 4 1 50 5 3 066

traitement de déchets 6 1 0 0 5 110

Plates-formes aéroportuaires 7 1 1 0 1 533

trafic ferroviaire et fluvial 1 0 0 0 0

agriculture 4 1 1 3 3 577

emissions naturelles 0 0 16 0 0

emissions totales (en kt) 119 27 134 19 51 100
eq co2
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Les émissions liées au trafic routier
la pollution d’origine routière est marquée en 
ile-de-France. le réseau routier et autoroutier 
est très dense (plus de 1 000 km d’autoroutes 
et de voies rapides, 1 500 km de routes natio-
nales et 8 600 km de routes départementales). 
en 2001, les franciliens ont réalisé quotidien-
nement plus de 35 millions de déplacements, 
dont 43% sont effectués par les habitants de 
la grande couronne, 37% par des habitants 
de Petite couronne et 20% par les Parisiens.
afin d’évaluer la part de la pollution due à 
l’automobile, airPariF a réalisé un inventaire 
des émissions liées au trafic routier basé sur 
des données de trafic fournies par la DreiF . 
les résultats de ces calculs pour le monoxyde 
de carbone (co) et les oxydes d’azotes (nox) 
sont illustrés par les cartes suivantes :
 
la zone d’étude se situe en-dehors du cœur 
dense de Paris, source principale d’émissions 
polluantes de la région parisienne. néan-
moins, la zone reste influencée par une pol-
lution atmosphérique notable du fait de sa 
proximité immédiate avec des axes de cir-
culation importants (rD 190, rD 30, rn184, 
a13…). 

Les autres sources de pollution de l’air
l’utilisation de solvants est à l’origine de 41% 
des émissions de covnm en ile-de-France, 
dont les 2/3 sont issus du milieu industriel et 
le tiers restant d’activités domestiques (brico-
lage, travaux d’entretien, etc).
les nox sont émis à 6% par les centrales ther-
miques et 4,5% par les Usines d’incinération 
d’ordures ménagères (Uiom). 
enfin, les combustions effectuées dans le 
cadre d’activités industrielles, domestiques ou 
par les commerces et entreprises (chauffage 
des bâtiments, production d’eau chaude, etc.) 
sont à l’origine de 91% des émissions régio-
nales de so2, 61% des émissions de co2 et 
40% des émissions de particules fines (Pm10).
Dans un rayon de 5 kilomètres autour de la 
zone d’étude, on note la présence d’émet-
teurs industriels importants (enregistrées 
dans la base du registre français des émissions 
polluantes) :

• l’entreprise Bodycote sur la commune de 
chanteloup-les-vignes, spécialisée dans le 
traitement de surface et la mécanique, à 
l’origine d’émissions dans l’atmosphère de 
trichloroéthylène (4 000 kg/an) ;

• l’entreprise Azalys sur la commune 
de carrières-sur-seine, spécialisée dans 
l’enlèvement et le traitement des ordures 
ménagères, à l’origine d’émission dans 
l’atmosphère d’acide fluorhydrique, 
d’antimoine, de monoxyde et de dioxyde de 
carbone (112 kT/an), de fluore, de mercure 

carte régionale Des Densités annUelles D’émissions De co en ile-De-France

 

Zone d’étude 

Source : AIRPARIF / DRIRE Ile-de-France, cadastre 2000

carte régionale Des Densités annUelles D’émissions De nox en ile-De-France

 

Zone d’étude 

Source : AIRPARIF / DRIRE Ile-de-France, cadastre 2000

le milieU PhysiqUe le milieU PhysiqUe



186

Analyse de l’état initial du site et de son environnementG/ Étude d’impact

(12 t/an) et de protoxyde d’azote (11,5 kt/an) 
(données 2006) ;

• Refinal industrie sur la commune de Poissy, 
spécialisée dans la production d’aluminium, à 
l’origine d’émission atmosphérique en chlore 
(760 kg/an) et fluore (30 kg/an) (données 
2003) ;

• l’usine Peugeot PSA sur la commune 
de Poissy, à l’origine d’émissions dans 
l’atmosphère de composés organiques 
Volatils non méthanique (663 T/an, données 
2007) et de dioxyde de carbone (42 kt /an, 
donnée 2007) ;

• le site Seine Aval du Syndicat 
Interdépartemental d’Assainissement de 
l’Agglomération Parisienne (SIAAP) au nord 
du territoire communal d’achères, usine 
de traitement des eaux usées, à l’origine 
d’émission dans l’atmosphère d’antimoine, 
de cobalt, de dioxyde de carbone (123 kt/
an), de fluore, d’étain, de mercure et d’oxyde 
d’azote (347 t/an) (données 2007).

Les émissions polluantes
sur l’aire d’étude

les résultats des évaluations réalisées par 
airparif sont présentés ci-après pour les com-
munes de l’aire d’étude. le tableau et les 
graphes suivants présentent les émissions to-
tales et leur répartition par secteur d’émission 
pour chaque polluant.

les gaz à effets de serre (ch4, co2, n2o) 
sont les polluants les plus émis sur l’ensemble 
des communes. on retrouve ensuite en plus 
grande quantité les émissions de nox (de 25 
à 416 t/an). Enfin, les particules fines (PM10 et 
Pm2,5) et le so2 sont émis en quantités plus 
faibles. quant aux covnm, ils n’ont pas fait 
l’objet d’une quantification précise sur ces 
communes.
selon le type de commune (urbaine, rurale) 
et leurs activités propres, les parts de chacun 
des secteurs dans les rejets en polluants sont 
assez variables, comme le font apparaitre les 
graphes précédents.
ainsi, l’usine de traitement des déchets im-
plantée sur la commune de carrières-sous-
Poissy, marque fortement les émissions com-
munales, et est à l’origine de près de 80% des 
émissions de ges, d’environ 25% des nox, 
de 15% du so2, et de quelques pourcents de 
particules fines.
Par ailleurs, le trafic fluvial représente une 
part non négligeable des émissions de nox 
(15% environ à triel-sur-seine et à andrésy), 
de so2 (15% environ), et de particules fines 

(10%). ce secteur d’émissions est également 
visible, dans une moindre mesure, sur les com-
munes de carrières-sous-Poissy, de Poissy et 
d’achères.
l’industrie manufacturière est responsable 
d’une part très variable des polluants suivant 
les communes. si elle présente une part infé-
rieure à 20% des émissions pour chacun des 
polluants pour les communes de triel-sur-
seine, de chanteloup-les-vignes et de Poissy, 
cette part est en revanche importante (20 à 
60% des émissions environ) sur les communes 
de carrières-sous-Poissy, d’achères et d’an-
drésy au niveau notamment des rejets en par-
ticules fines.
 
le secteur du résidentiel tertiaire constitue 
la principale source d’émissions de dioxyde 
de soufre (près de 80% des émissions en 
moyenne) pour l’ensemble des communes, et 
est le premier émetteur de particules fines et 

de gaz à effet de serre (hormis pour les com-
munes marquées par l’industrie manufactu-
rière ou l’industrie des déchets)
l’agriculture et la sylviculture ne représentent 
qu’une faible part des émissions en générale. 
il en est de même pour les sources biogéniques 
, négligeable sur l’ensemble des communes.
enfin, le trafic routier est le principal res-
ponsable (à plus de 50% en moyenne) des 
émissions de nox. il intervient également à 
hauteur de 20% à plus de 60% environ dans 
les émissions de particules fines, et à 30% en 
moyenne dans les émissions de gaz à effet 
de serre. ainsi, les polluants qui, en première 
approche, semblent plus spécifiques du trafic 
routier sont les nox et les Pm10, et, de ma-
nière moindre, les ges.

emissions totales en 2005 sUr les commUnes DU Domaine D’étUDe 

Commune nOx SO2 COVnM PM10 PM2,5 GES

triel-sur-seine 92 t 7 - 13 t 11 t 31 kt

carrières-sous-Poissy 97 t 18 t - 28 t 22 t 147 kt

chanteloup-les-vignes 25 t 5 t - 7 t 6 t 14 kt

achères 93 t 7 t - 33 t 25 t 41 kt

andrésy 78 t 7 t - 11 t 9 t 32 kt

Poissy 416 t 28 t - 35 t 28 t 129 kt
Source : Airparif
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Part Des DiFFérents secteUrs D’activités Dans les émissions De PollUants sUr 
les commUnes DU Domaine D’étUDe (soUrce : airPariF)

Évolutions temporelles des polluants

Évolutions sur le long terme
les seuls polluants bénéficiant d’un suivi histo-
rique remontant à plus de 20 ans sont l’acidité 
forte, issue de la pollution soufrée d’origine 
industrielle, et les fumées noires, autrement 
dit les particules issues de la combustion de 
produits fossiles. 
Dans les années 50, l’ile-de-France était très 
industrialisée avec plusieurs centrales ther-
miques à charbon. la forte désindustrialisa-
tion de la région, les réglementations strictes 
des émissions industrielles et le remplacement 
des centrales à charbon par les centrales nu-
cléaires ont entraîné une forte diminution des 
niveaux de so2 et des fumées noires au cours 
des cinquante dernières années. les niveaux 
ont ainsi été divisés par 20 pour le so2 et par 
10 pour les fumées noires.

Évolutions récentes
les principaux polluants de la basse atmos-
phère sont les oxydes d’azote (nox), les com-
posés organiques volatils (cov, parmi lesquels 
le benzène), l’ozone (o3), les particules, le 
dioxyde de soufre (so2) et le monoxyde de 
carbone (co). les données concernant l’évo-
lution de ces polluants dans le temps sont 
issues du Plan de Protection de l’atmosphère 
(PPa) d’ile-de-France.
 
l’ozone
a l’échelle de tout l’hémisphère nord, les 
niveaux moyens annuels en ozone ont été 

multipliés par cinq en un siècle. la région ile-
de-France n’échappe pas à cette tendance à 
la hausse, qui entraîne un nombre élevé de 
jours de dépassement de l’objectif de qualité. 
entre 1992 et 2008 sur la région ile-de-France, 
l’élévation des niveaux moyens annuels 
d’ozone a quasiment doublé, passant de 19 
µg/m3 à 36 µg/m3 (maximum de 40 µg/m3 
obtenu pour l’année 2003).

les particules fines 
les niveaux moyens de Pm10, qui s’étaient 
stabilisés depuis 2000, ont connu une aug-
mentation de 6 à 8% entre 2006 et 2007. 
cette augmentation est imputable, d’une 
part, à un changement de méthode de me-
sures et, d’autre part, à une météorologie 
défavorable.
L’objectif de qualité annuel (30 µg/m3) est 
dépassé dans le cœur de l’agglomération et 
le long des principales voiries. sur les voies les 
plus importances, la valeur limite (40 µg/m3) 
y est dépassée, parfois très largement comme 
sur le boulevard périphérique, les autoroutes 
et les rocades.

le benzène
après une très forte baisse enregistrée entre 
1998 et 2000 (diminution du taux de benzène 
dans les carburants), les niveaux sont restés re-
lativement stables jusqu’en 2003, pour à nou-
veau diminuer à partir de 2004. les niveaux 
moyens des dernières années sont stables et 
tous inférieurs à l’objectif de qualité annuel de 
2 µg/m3, avec des valeurs voisines de 1,3 µg/m3. 
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en bordure des zones de trafic routier, les 
teneurs ont également diminuées, mais dé-
passent l’objectif de qualité. elles restent tou-
tefois inférieures à la valeur limite fixée pour 
la santé humaine (7 µg/m3 en 2008).

le dioxyde de soufre et le monoxyde de car-
bone 
les niveaux de dioxyde de soufre et de mo-
noxyde de carbone poursuivent la baisse 
régulière enregistrée depuis de nombreuses 
années. en 2008, le niveau moyen de dioxyde 
de soufre dans l’agglomération était, non 
seulement le niveau le plus bas de l’historique 
des mesures, mais il correspondait également 
à un niveau plus de 10 fois inférieur à l’objec-
tif de qualité annuel. 
la valeur limite en monoxyde de carbone a 
elle aussi été largement respectée, même à 
proximité directe du trafic, principal émet-
teur de ce polluant, où les teneurs ont pour-
suivi leur baisse (- 83% entre 1994 et 2008) et 
sont dorénavant notablement inférieures aux 
normes appliquées à ce polluant.

le dioxyde d’azote
a partir de 1999, une baisse des teneurs en 
dioxyde d’azote s’est amorcée en ile-de-
France au niveau des stations de fond (loin 
des axes de circulation importants), avec un 
minimum historique en 2007 s’établissant à 
38 µg/m3 (39 µg/m3 en moyenne sur l’année 
2008). la tendance à proximité du trafic est 
très différente de celle du fond et montre 
une situation assez stable (84 µg/m3 en 2008), 

avec de légères fluctuations inter-annuelles 
attribuables aux aléas météorologiques.

l’objectif de qualité annuel est largement dé-
passé dans une grande partie de Paris. en pe-
tite couronne, les dépassements se limitent au 
voisinage des principaux axes de circulation 
(autoroutes, routes nationales et importantes 
voiries départementales) avec un impact sur 
le fond environnant essentiellement à moins 
de quelques kilomètres de Paris et du boule-
vard périphérique. 
la zone d’étude, plus éloignée de ce cœur 
dense d’urbanisation, n’est pas concernée par 
le dépassement de cet objectif de qualité. 

les graphes ci-après représentent les niveaux 
de pollution moyens mesurés par airPariF 
sur les stations urbaines et périurbaines de 
l’agglomération.

 

concentrations en moyenne
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teneUrs moyennes annUelles en PollUants Dans l’agglomération 
Parisienne De 1992 À 2006 À échantillon constant De stations Urbaines 
et PériUrbaines (soUrce : airPariF)

Variations saisonnières
la pollution est fortement liée aux conditions 
climatiques. certains polluants présentent des 
variations saisonnières très marquées. c’est le 
cas notamment du dioxyde de soufre et de 
l’ozone, même si les variations sont très diffé-
rentes entre ces deux polluants.
le so2 étant émis lors de la combustion de 
produits fossiles, notamment par le transport 
et le chauffage urbain, on observe les concen-
trations les plus élevées en période hivernale.

a l’inverse, l’ozone se formant en présence 
de no2, de températures élevées et d’énergie 
lumineuse, les pics de pollution sont plus fré-
quents à l’été.

 concernant les polluants caractéristiques de 
la pollution automobile, leurs variations sont 
plutôt de type journalières avec des hausses 
de concentrations aux heures de pointe de 
trafic. toutefois, elles sont également dépen-
dantes des conditions météorologiques. 
les concentrations en no2 suivent des fluc-
tuations saisonnières importantes. le gra-
phique suivant présente l’évolution des ni-
veaux moyens annuels en no2 observés à la 
station airparif de cergy-Pontoise au cours de 
l’année 2008, station située à moins de 10 km 
au nord-ouest de la zone d’étude.

 

 
Evolution annuelle des concentrations de dioxyde de soufre 
(Source : Airparif)

 
Évolution annuelle des concentrations en ozone en Ile-de-
France (Source : Airparif)
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en 2008, les concentrations en no2 les plus 
faibles ont été observées en juillet-août alors 
que les niveaux les plus élevés ont été obser-
vés en janvier-février.

 
Données régionales pour l’année 2008

Bilan par polluant
les cartes ci-contre présentent pour le no2, 
l’ozone et les Pm10, la répartition spatiale 
des niveaux observés en 2007 et 2008 en réfé-
rence aux objectifs de qualité.
on observe globalement une amélioration de 
la qualité de l’air entre 2007 et 2008, notam-
ment vis-à-vis de l’ozone et des Pm10. tou-
tefois, l’ensemble de l’ile-de-France connait 
toujours en 2008 une dizaine de dépassement 

de l’objectif de qualité de l’air en ozone, plus 
particulièrement dans les zones périurbaines 
et rurales (val d’oise, essonne et yvelines).

Les niveaux en PM10 sont à leur plus bas ni-
veau historique en 2008 du fait des conditions 
météorologiques rencontrées au cours de 
cette année. en proximité du trafic, l’objectif 
de qualité annuel en Pm10 reste toutefois lar-
gement dépassé.

Les niveaux de dioxyde d’azote en fond ou 
en proximité trafic sont stables entre 2007 
et 2008. en proximité du trafic, les niveaux 
restent en moyenne deux fois supérieurs à la 
valeur limite annuelle. la valeur limite est très 
largement dépassée sur une portion impor-
tante du réseau routier régional (sur plus de 1 
900 km de voiries régionales).

D’autre part, les niveaux de benzène restent 
globalement stables sur les quatre dernières 
années. si en situation de fond l’objectif de 
qualité est respecté, ce n’est pas le cas à proxi-
mité du trafic routier, puisque l’objectif de 
qualité y est dépassé sur plus de 1 000 km de 
voiries régionales situées dans l’aggloméra-
tion. 
le département des yvelines présente une 
qualité de l’air meilleure que le cœur dense 
de Paris. cependant, le niveau de no2 reste 
important aux droits des axes majeurs de 
transports routiers, et les dépassements de 
l’objectif de qualité de l’air vis-à-vis de l’ozone 
sont encore fréquents (une dizaine en 2008).

 
Moyennes mensuelles en NO2 mesurées à la station urbaine de 
Cergy-Pontoise en 2008 (source : Airparif)

Appréciation synthétique 
de la qualité de l’air
Un autre instrument permet d‘apprécier la 
qualité de l’air d’une manière synthétique, 
facilement compréhensible par tous : il s’agit 
de l’indice atmo. cet indice permet de carac-
tériser la qualité de l’air de chaque jour, par 
un seul chiffre compris entre 1 (très bon) et 
10 (très mauvais). cet indice prend en compte 
les 4 principaux polluants que sont le so2, les 
Pm10, le no2 et l’ozone. chaque polluant est 
caractérisé par un sous indice. le sous-indice 
présentant le score le plus pénalisant est rete-
nu pour identifier l’indice atmo global.
les capacités de surveillance et les outils de 

modélisation d’airparif lui ont permis de créer 
un indice propre à chaque commune d’ile-de-
France. le tableau ci-dessus présente, pour les 
communes du domaine d’étude, l’historique 
de l’indice atmo de l’année 2008.

ces communes ont bénéficié en 2008 d’une 
qualité de l’air bonne à très bonne pendant 
plus de 80% de l’année. les indices 8, 9 et 10, 
synonymes de qualité « mauvaise » à « très 
mauvaise », n’ont jamais été atteints sur l’an-
née 2008 pour l’ensemble des communes.

 
Echelle de l’indice ATMO

historiqUe De l’inDice atmo sUr les commUnes DU Domaine D’étUDe PoUr 
l’année 2008

indice atmo
en % en 2008

bon à 
très bon

moyen médiocre mauvais à très 
mauvais

1 à 4 5 6 à 7 8 à 10

triel-sur-seine 83% 11% 6% 0%

carrières
sous-Poissy

82% 11% 7% 0%

chanteloup
les-vignes

83% 10% 7% 0%

achères 82% 11% 7% 0%

andrésy 82% 11% 7% 0%

Poissy 84% 9% 7% 0%
Source : Airparif
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cartograPhie Des moyennes mensUelles De DioxyDe D’azote et De PoUssières en 2007 et 2008 (source : airparif)
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Mesures locales pour l’année 2008

créée en 1979, l’association airPariF, associa-
tion loi 1901 agréée par le ministère chargé de 
l’environnement, a mis en place un réseau de 
surveillance de la qualité de l’air en continu en 
application de la loi sur l’air du 30 décembre 
1996. chaque station mesure heure par heure 
la concentration d’un certain nombre de pol-
luants. la carte ci-contre présente la réparti-
tion des stations sur l’ensemble de la région 
ile-de-France.

airparif ne dispose d’aucune station de me-
sure de la qualité de l’air au sein même de 
la zone d’étude. les plus proches sont les sta-
tions de cergy-Pontoise (type urbaine), située 
à une dizaine de kilomètres au nord de la zone 
d’étude et celle d’argenteuil (type périur-
baine) située à une quinzaine de kilomètres à 
l’est de la zone d’étude. ces stations de type 
urbaine et périurbaine ne sont pas influen-
cées par une source locale identifiée (route 
importante, industrie…), et permettent une 
mesure d’ambiance générale de la pollution 
(péri)urbaine, dite de fond. elles sont repré-
sentatives de la pollution de la zone d’étude, 
en retrait des axes de circulation.

seuls les oxydes d’azote, les particules fines et 
l’ozone sont analysés sur les stations urbaine 
et périurbaine proches du domaine d’étude. 
on constate que la teneur moyenne annuelle 
en dioxyde d’azote est bonne et respecte lar-
gement l’objectif de qualité et la valeur limite 

pour la santé. les teneurs moyennes annuelles 
en nox sont quant à elles supérieures à la va-
leur limite pour la protection de la végétation 
sur la station d’argenteuil.
les concentrations moyennes en particules 
fines relevées à la station de cergy-Pontoise 
restent inférieures à l’objectif de qualité et à 
la valeur limite pour la santé, mais dépassent 
légèrement la valeur recommandée par l’oms.
concernant l’ozone, la concentration 
moyenne annuelle mesurée à cergy est su-
périeure à la valeur fixée comme objectif de 

  
Source : Airparif

réseaU aUtomatiqUe De 
sUrveillance De la qUalité De l’air 
en ile-De-France en 2008

niveaUx moyens De PollUtion mesUrés Par les stations airPariF 
(moyenne année civile 2008) et comParaison avec les seUils De qUalité De l’air De 2008

nO2 nOx

Cergy Pontoise (U) 20 µg/m3 29 µg/m3

Argenteuil (P) 29 µg/m3 51 µg/m3

Agglomération 
parisienne

33 µg/m3 54 µg/m3

Valeurs limites 44 µg/m3 (F/E) en 2008
40 µg/m3à partir de 2010

30 µg/m3 (F/E) pour la 
végétation

Objectif de qualité 40 µg/m3 (F) -

Recommandations OMS 40 µg/m3 -

qualité pour la protection de la végétation 
(aot40) et, comme dans toute la région pari-
sienne, des dépassements de la valeur limite 
de protection pour la santé humaine sont ob-
servés pendant la période estivale (20 dépas-
sements à cergy en 2008).
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niveaUx moyens De PollUtion mesUrés Par les stations airPariF 
(moyenne année civile 2008) et comParaison avec les seUils De qUalité De l’air

O3 PM10

Cergy Pontoise (U) AOT40 = 12 048 µg/m3.h                
vl dépassée 20 fois en 2008

23

Argenteuil (P) - -

Agglomération 
parisienne

- 24 µg/m3

Valeurs limites Max journalier à 120 µg/m3                
en moyenne sur 8 heures (F)

40 µg/m3 (F/E)

Objectif de qualité aot40 végétation
= 6 000 µg/m3.h 

de mai à juillet (F)

30 µg/m3 (F)

Recommandations OMS 100 µg/m3 en moyenne 
sur 8 heures

20 µg/m3

niveaUx moyens De PollUtion mesUrés Par les stations airPariF 
(moyenne année civile 2008) et comParaison avec les seUils De qUalité De l’air

Benzène SO2

Cergy Pontoise (U) - -

Argenteuil (P) - -

Agglomération 
parisienne

1,4 µg/m3 3 µg/m3

Valeurs limites 7 µg/m3 (F/E) en 2008
5 µg/m3 à partir de 2010

20 µg/m3 (F/E) pour la 
protection des écosystèmes

Objectif de qualité 2 µg/m3 (F) 50 µg/m3 (F)

Recommandations OMS 1,66 µg/m3 vie entière 
pour ne pas dépasser 

l’eri limite de 10-5 
de développer un cancer

-

F = Réglementation française     U : station urbaine     E = Directive de l’Union Européenne     P : station périurbaine 
ERI = Excès de Risque Individuel
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Campagne de mesures in situ

le dioxyde d’azote (no2) et les hydrocar-
bures aromatiques monocycliques dits btex 
(benzène, toluène, ethylbenzène, xylène) 
s’avèrent être de bons indicateurs de la pol-
lution automobile. ils ont été mesurés lors 
d’une campagne de mesures in situ de deux 
semaines à l’aide d’échantillonneurs passifs 
(ou tubes à diffusion passive).
la méthode d’échantillonnage par diffusion 
passive repose sur le prélèvement spécifique 
des polluants gazeux au moyen de tubes sélec-
tifs. ils sont placés à l’air libre sur une période 
d’exposition variable. la vitesse de captation 
est contrôlée par diffusion à travers une mem-
brane. la masse de polluants prélevés, mesu-
rée à l’analyse, est corrélée au gradient de 
concentration dans la zone de diffusion.

Choix et classification des sites
cinq types de points de mesures peuvent être 
distingués en fonction de leur implantation : 

• les points trafic, situés à proximité 
immédiate (moins de 5 m) de la voirie,

• les points de fond, situés à l’écart des 
principales routes et zones urbaines,

• les points urbains qui reflètent la pollution 
urbaine au droit de sites sensibles,

• les points industriels, situés à proximité 
d’un site industriel ou en zone industrielle,

• les points de transect, disposés 
perpendiculairement à l’axe du projet de 
liaison routière, qui servent à analyser la 
décroissance des concentrations à proximité 
de l’axe. 

Repérage des sites
au total, 31 points de mesures ont été répar-
tis sur la zone d’étude le long du projet et à 
l’intérieur des quartiers d’habitations. 
la carte ci-contre permet de localiser les em-
placements de ces points.

Campagne de mesures
la campagne de mesures de la qualité de l’air 
in situ a été réalisée du 27 avril au 11 mai 
2009, hors congés scolaires. les échantillon-
neurs passifs sont donc restés exposés pen-
dant 15 jours à l’air libre.
 
Plusieurs règles de positionnement ont été 
respectées afin de garantir la représentativité 
et la qualité des mesures. les tubes sont pla-
cés dans des boites de protection. les boites 
sont fixées sur des supports inertes (pylône, 
poteau, candélabre, etc.) de 2,5 à 3 m de hau-
teur. toutes les boites ont été placées sur des 
poteaux ou pylônes assurant un dégagement 
libre de tout obstacle d’au moins 180° afin de 
garantir l’aération du site.
 

DESCRIPTIOn DES POInTS DE MESURES AIR

n° Localisation Commune Typologie nO2 Benzène

1 lycée a. bolland Poissy Urbain x

2 ecole maternelle victor 
hugo

Poissy Urbain x x

3 Giratoire RD 308/RD 190
(place verte)

Poissy trafic x

4 ecole maternelle du Parc carrières-sous-Poissy Urbain x

5 centre de loisirs carrières-sous-Poissy Urbain x

6 etang la vieille Ferme carrières-sous-Poissy Fond x

7 rD 190 carrières-sous-Poissy trafic x x

8 siaaP triel-sur-seine industriel x x

9 rue des cerisaies triel-sur-seine Urbain x

10 collège magellan chanteloup-les-vignes Urbain x

11 zi des cettons chanteloup-les-vignes industriel x x

12 rD 22 carrières-sous-Poissy trafic x x

13 ecole des champfleury carrières-sous-Poissy Urbain x x

14 rD 55 andrésy trafic x

15 centre sportif des 
cardinettes

andrésy Urbain x x

16 ecole sente du maurier andrésy Urbain x

17 ile de la Dérivation carrières-sous-Poissy Urbain x x

18 route du barrage achères Fond x x

19 zac du chemin neuf achères industriel x

20 groupe scolaire vallon achères Urbain x

21 crèche municipale louis 
Pasteur

achères Urbain x x

22 ecole Desnos achères Urbain x

23 rD 30 achères trafic x x

24 Peugeot sa Poissy industriel x

25 Piscine Poissy Urbain x

T1 540 m nord futur 
franchissement

carrières-sous-Poissy transect x

T2 290 m nord futur 
franchissement

carrières-sous-Poissy transect x

T3 70 m nord futur 
franchissement

carrières-sous-Poissy transect x

T4 140 m sud futur 
franchissement

carrières-sous-Poissy transect x

T5 360 m sud futur 
franchissement

carrières-sous-Poissy transect x

T6 570 m sud futur 
franchissement

carrières-sous-Poissy transect x
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Indice ATMO durant la campagne 
de mesures in situ

on retrouve l’influence de la météorolo-
gie sur la qualité de l’air dans l’indice atmo 
journalier observé sur les communes de l’aire 
d’étude aux mois d’avril-mai 2009. les indices 
atmo sont bons (indices 3 et 4) pendant la 
majorité de la période de mesures. Deux 
jours, le 30 avril et le 1er mai, sont marqués 
par des indices moyens.
ainsi, selon l’indice atmo, la qualité de l’air a 
globalement été bonne durant la campagne 
de mesures.

Résultats des mesures en nO2

sur le graphique ci-contre, on remarque que 
les quatre points relevant les valeurs les plus 
fortes sont des points trafic. le point trafics 
n°3 (giratoire place verte) dépasse largement 
la moyenne globale de l’ensemble des points 
de mesures.
la majorité des points urbains, industriels et 
de fond enregistrent des concentrations du 
même ordre de grandeur, comprises entre 20 
et 30 µg/m3.

les points trafics enregistrent une moyenne 
de 43 µg/m3 avec des valeurs comprises entre 
26 et 79,7 µg/m3. l’écart type est important 
(21,2 µg/m3), les sources d’émissions à l’ori-
gine des concentrations mesurées étant va-
riables selon la densité de trafic sur les voies. 

 

inDice atmo joUrnalier D’achères, De triel-sUr-seine, De carrières-soUs-Poissy, 
De chanteloUP-les-vignes, D’anDrésy et De Poissy, sUr la PérioDe DU 27 mars 
aU 11 mai 2009 (soUrce : airPariF)

 

concentration moyenne De no2 Par Point De mesUres

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES COnCEnTRATIOnS DE nO2 PAR TyPE DE POInTS

Paramètres Point de 
proximité trafic

Point urbain Point 
industriel

Point de fond

nombre de sites 5 14 
(dont 2 non retrouvés)

4 2

Moyenne 43 µg/m3 23,7 µg/m3 23 µg/m3 20,1 µg/m3

Ecart type 21,2 µg/m3 4,5 µg/m3 2 µg/m3 1,6 µg/m3

Min 26 µg/m3 17,8 µg/m3 20,3 µg/m3 18,1 µg/m3

Max 79,7 µg/m3 31,8 µg/m3 25,2 µg/m3 21,2 µg/m3
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en revanche, les concentrations relevées sur 
les points urbains sont plus homogènes sui-
vant les sites, avec un écart type de 4,5 µg/m3 
environ. la moyenne des sites urbains s’éta-
blit à 23,7 µg/m3. 

les points industriels sont sensiblement égaux 
à la moyenne des points urbains. les activités 
présentes sur ces sites ne sont pas des sources 
particulières de dioxyde d’azote sur ce sec-
teur. en effet, bien que l’usine de traitement 
des ordures ménagères d’azalys émette envi-
ron 350 T/an d’oxydes d’azote, on ne constate 
pas d’influence significative sur les niveaux de 
pollution ambiants en no2 (point n°8). le tra-
fic routier reste la source d’émissions majeure 
d’oxydes d’azote sur la zone d’étude. 

les points de fond, installés à l‘écart de la cir-
culation et des habitations, ont mesuré une 
valeur moyenne de 20,1 µg/m3.

Comparaison avec la réglementation :
l’oms a fixé des valeurs guides pour le no2 : 
• 200 µg/m 3 sur une heure,
• 40 µg/m3 sur l’année.
en France, les derniers décrets en date du 21 
octobre 2010 (décret n°2010-1250) et du 15 
février 2002 (décret n°2002-213), modifiant 
le décret d’application de la loi sur l’air 
(n°98-360 du 6 mai 1998) ont fixé les seuils 
réglementaires suivants pour le no2 :
• un objectif de qualité de 40 µg/m3 en 
moyenne sur l’année,
• une valeur limite de 42 µg/m3 en moyenne 

sur l’année pour l’année 2009, (abaissé à 40 
µg/m3 depuis 2010),
• un seuil d’information à 200 µg/m3 en 
moyenne sur une heure,
• un seuil d’alerte à 400 µg/m3 en moyenne 
par heure pendant 3 heures consécutives.
remarque : cette campagne de mesures, 
réalisée en 2009, est comparée aux normes 
de qualité de l’air en vigueur en 2009.
Durant la campagne, sur les 31 points de me-
sures de la qualité de l’air, deux points trafic 
dépassent l’objectif de qualité de l’air fixé à 
40 µg/m3. la valeur du point n°3 est deux fois 
supérieure à la valeur limite de protection de 
la santé fixée à 42 µg/m3. 
Dans l’ensemble, pendant la campagne de 
mesures, la zone d’étude a été exposée, à 
des concentrations inférieures aux normes 
de qualité. seuls les points de mesure situés 
à proximité immédiate de la rD 190 et au 
droit de la place verte de Poissy dépassent les 
normes.

Cartographie des résultats
la carte de la page suivante présente la dis-
persion des concentrations en no2 sur la zone 
d’étude.
le point de mesures n°3 enregistre la valeur 
la plus haute (79,7 µg/m3). ce point est situé 
sur la place verte. le trafic important et les 
émissions automobiles expliquent cette forte 
teneur à cet endroit.
le point situé sur la rD 190 à carrières sous 
Poissy relève une concentration en dioxyde 
d’azote de près de 41 µg/m3. Les autres points 

trafics, situés sur des routes moins emprun-
tées (rD 22 et rD 30 et rD 55), ont mesurés 
des teneurs comprises entre 23 et 33 µg/m3. 
les deux points urbains les plus exposés aux 
teneurs en no2 sont les points situés au centre 
de Poissy. ils relèvent une concentration néan-
moins satisfaisante pour la qualité de l’air, à 
savoir 31,8 µg/m3.
le point urbain enregistrant la valeur la plus 
faible est le point situé sur l’ile de la Déri-
vation. l’absence de trafic et les meilleures 
conditions d’exposition au vent expliquent 
cette meilleure qualité de l’air sur l’île.
les points industriels, installés d’une part au 
droit du siaaP sur la commune de triel-sur-
seine, et d’autre part dans la zone industrielle 
des cettons à chanteloup-les-vignes ou dans 
la zac du chemin neuf à achères, affichent 
des concentrations du même ordre de gran-
deur que les points urbains.

les autres points urbains et périurbains pré-
sentent des valeurs comprises entre 27 et 36 
µg/m3.

l’influence de la route sur la concentration 
en no2 est visible au regard de la distribution 
générale des concentrations entre les points 
proches des voies circulées et ceux plus à 
l’écart de cette source d’émissions.
en revanche, il est intéressant d’étudier la 
décroissance des concentrations à proximité 
des voiries fortement circulées sur la zone 
d’étude. Un transect a été réalisé perpendicu-
lairement à la future voirie créée.
les concentrations relevées lors de cette cam-
pagne sont représentées dans le graphique 
ci-dessus.

 

concentration moyenne De no2 De Part et D’aUtre DU Projet
aU Droit De la rive Droite De la seine
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il sera intéressant de réaliser ce même tran-
sect une fois la liaison entre la rD 190 et rD 
30 mise en service. il sera alors possible d’esti-
mer l’impact de la voirie sur son environne-
ment proche, dans une bande de 550 m de 
part et d’autre de l’axe.
 
Résultats des mesures en BTEX
il n’y a pas de hiérarchisation nette entre les 
points de mesure qui enregistrent des teneurs 
en benzène relativement similaires et faibles. 
toutefois, les points de proximité trafic relèvent 
une moyenne globale légèrement plus élevée 
que la moyenne des autres points (0,9 µg/m3). 
Les concentrations varient entre 0,7 et 1,5 µg/
m3. ces variations sont trop faibles pour pou-
voir interpréter l’importance des sources et de 
la distribution des teneurs en benzène sur la 
zone d’étude.

Comparaison avec la réglementation
en France, les derniers décrets en date du 21 
octobre 2010 (décret n°2010-1250) et du 15 
février 2002 (décret n°2002-213), modifiant 
le décret d’application de la loi sur l’air 
(n°98-360 du 6 mai 1998) a fixé les seuils 
réglementaires suivants pour le benzène :

- un objectif de qualité de 2 µg/m3 en 
moyenne sur l’année,

- une valeur limite de 6 µg/m3 en moyenne 
sur l’année pour l’année 2009 (abaissée à 5 
µg/m3 depuis 2010).
remarque : cette campagne de mesures, 

récaPitUlatiF Des concentrations en benzène Par tyPe De site

Paramètres Point de 
proximité trafic

Point urbain Point industriel Point de fond

nombre de sites 3 5 2 1

Moyenne 1,1 µg/m3 0,9 µg/m3 0,9 µg/m3 1 µg/m3

Ecart type 0,4 µg/m3 0,2 µg/m3 0,2 µg/m3 -

Min 0,8 µg/m3 0,7 µg/m3 0,7 µg/m3 -

Max 1,5 µg/m3 1,1 µg/m3 1,1 µg/m3 -

 

 
Typologie des points  
de mesures 

  Urbain 

  Trafic 

  Industriel 

  Fond 

résUltats Des concentrations en benzène Par site De mesUre

réalisée en 2009, est comparée aux normes 
de qualité de l’air en vigueur en 2009.

tous les points de mesure présentent des 
concentrations largement en deçà de la va-
leur limite de protection de la santé humaine. 
l’objectif de qualité de l’air du benzène est 
également respecté sur l’ensemble des points 
de mesures.

Cartographie des résultats
la carte de la page suivante présente les 
concentrations en benzène mesurées.
le point de mesures le plus élevé est le point 
n°23, situé sur la rD 30 à achères. il enregistre 
une valeur moyenne de 1,5 µg/m3. les autres 
points trafic, sur la rD 190 (point n°7) et la rD 
22 (point n°12) enregistrent des valeurs plus 
faibles respectivement égales à 1,1 µg/m3 et 
0,9 µg/m3. les écarts de concentrations entres 
les points de mesures de proximité trafic sont 
en partie liés aux trafics supportés par ces 
voies et à la présence de zones urbaines.
en retrait des axes de circulation, les concen-
trations s’établissent autour de 1 µg/m3.
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Conclusion
D’après les données du réseau airparif, le 
nord-ouest du département des yvelines bé-
néficie d’une bonne qualité de l’air. en 2008, 
les objectifs de qualité de l’air en milieu ur-
bain concernant le no2, le benzène, les Pm10 
et le co ont été respectés. seuls les oxydes 
d’azote totaux dépassent la valeur limite de 
protection de la végétation. Pour cette même 
année, les indices globaux de qualité de l’air 
sur la zone d’étude traduisent une qualité de 
l’air également satisfaisante. en revanche, des 
dépassements des seuils réglementaires sont 
observés à proximité des principaux axes de 
circulation.
afin d’étudier plus précisément la qualité 
de l’air sur la zone d’étude, une campagne 
de mesures in situ a été réalisée du 27 avril 
au 11 mai 2009. les conditions climatiques 
marquées par des vents relativement impor-
tants soufflant principalement de l’ouest et 
du sud, et des précipitations régulières mais 
peu abondantes, ont été assez favorables à la 
dispersion des masses d’air et représentatives 
des conditions observées à cette saison.
lors de cette campagne, les niveaux moyens 
en no2 mesurés sur les points positionnés au 
droit des principaux axes de circulation avoi-
sinent 40 µg/m3, avec un maximum au carre-
four au sud du pont de Poissy (place verte), 
dépassant 79 µg/m3. le point à proximité 
de la rD 190 enregistre une valeur de 40,8 
µg/m3, et celui situé sur la rD 30 relève une 
concentration de 33 µg/m3. en milieu urbain 
et industriel, les valeurs s’établissent globale-

ment entre 20 et 30 µg/m3. les valeurs les plus 
fortes sont obtenues au centre-ville de Poissy 
(31,8 µg/m3 en moyenne).
si le point situé au droit de la Place verte dé-
passe largement la valeur limite de protection 
de la santé humaine fixée pour le NO2 (42 µg/
m3), l’ensemble des autres points de mesures 
affichent des valeurs moyennes inférieures à 
ce seuil. le point situé sur la rD 190 dépasse 
légèrement l’objectif de qualité (40 µg/m3). 
l’ensemble des points urbains, industriels et 
des points de fond respectent à la fois l’objec-
tif de qualité et valeur limite de protection de 
la santé.
Pour les concentrations en benzène, elles 
restent largement inférieures à l’objectif de 
qualité, fixé à 2 µg/m3, et ne présentent pas 
de variations significatives en fonction des 
types de points de mesures (trafic, urbain, 
industriel). la concentration la plus forte 
(1,5 µg/m3) a été mesurée au droit de la rD 30 
à achères.

SynTHÈSE / QUALITÉ DE L’AIR

la qualité de l’air au sein de l’aire d’étude 
est globalement bonne, comme le montrent 
les données du réseau airparif. la campagne 
de mesure complémentaire qui a été 
réalisée dans le cadre de la présente étude 
confirme dans l’ensemble ces résultats, mais 
a toutefois permis de mettre en avant des 
dépassements de seuils pour le dioxyde 
d’azote aux abords de la rD 190 et au droit 
de la place verte à Poissy.
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Le milieu naturel

la zone d’étude a fait l’objet d’une étude éco-
logique par le bureau d’étude ecosPhere. 
cette étude a consisté à réaliser un diagnostic 
écologique précis du site envisagé pour l’im-
plantation du projet et de ses abords, afin : 

• d’apprécier les enjeux de conservation et 
réglementaires du site ; 

• d’évaluer les impacts directs et indirects 
du projet sur les milieux naturels et la 
biodiversité ; 

• de proposer des mesures de suppression, 
réduction ou compensation des impacts 
prévisibles. 

l’étude écologique s’est notamment appuyée 
sur des prospections de terrain réalisées entre 
avril et aout 2009.

le contexte écologique

la zone d’étude se localise dans un secteur 
de cultures majoritairement en friche et 
d’anciennes carrières. celui-ci est de plus en 
plus enclavé par l’urbanisation (achères à 
l’est, chanteloup et triel-sur-seine au nord 
et carrières-sous-Poissy au sud), ce qui limite 

les échanges pour la faune terrestre avec les 
autres espaces naturels périphériques (Forêt 
de saint germain-en-laye…). en revanche, 
la seine constitue un corridor écologique im-
portant, en particulier pour les oiseaux et les 
chauves-souris.
Dans sa moitié ouest, le site d’étude est do-
miné par d’anciennes zones de polycultures 
(cultures, maraîchage et vergers) aujourd’hui 
en friche. a l’extrémité est, ce sont les secteurs 
urbanisés d’achères qui dominent. la seine 
sépare ces deux entités, elle est bordée d’une 
ripisylve. D’anciennes carrières converties en 
étangs de pêche sont également présentes en 
rive gauche.

Protection réglementaire 
sur la zone d’étude

• La zone d’étude empiète sur la Zone na-
turelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 
Faunistique (ZnIEFF) de type II dénommée 
« Ballastières et zone agricole de Carrières-
sous-Poissy » (n° régional : 1475). elle est occu-
pée principalement par des zones cultivées ou 
en friches et d’anciennes carrières en eau. le 
site est riche sur la plan ornithologique avec 
près de 5000 oiseaux hivernants en moyenne 
chaque année. il a accueilli la reproduction 
de 2 espèces occasionnelles en ile-de-France, 
la bécassine des marais et le chevalier gui-
gnette. concernant la flore, deux espèces pro-
tégées au niveau régional sont présentes : la 
cardamine impatiente (cardamine impatiens) 

et la cuscute d’europe (cuscuta europaea). 
les secteurs présentant l’intérêt écologique le 
plus important sont soulignés par une ZnIEFF 
de type I « Zone d’épandage de la ferme des 
Grésillons » (n° régional : 2213021).

• Par ailleurs, le nord-est de la zone d’étude 
concerne une partie de la ZnIEFF de type I 
« Parc agricole et plans d’eau d’Achères » (n° 
régional : 2213016), à une centaine de mètres 
au nord-est. l’intérêt de cette znieFF a dimi-
nué ces dernières années du fait de l’évolution 
des habitats (comblement de certains bassins 
qui accueillaient la nidification du tadorne 
de belon et des effectifs importants d’oiseaux 
d’eau migrateurs. Plusieurs couples de van-
neau huppé et de Petit gravelot restent ni-
cheurs sur la zone.

hormis ces znieFF, le zone d’étude ne fait 
l’objet d’aucune protection ou reconnais-
sance écologique directe. elle n’est concer-
née par aucune zone protégée au titre de la 
législation sur les milieux naturels (réserve 
naturelle, arrêté Préfectoral de Protection de 
biotope – aPPb…) ni aucun espace d’intérêt 
écologique reconnu au titre de l’application 
des directives européennes « Oiseaux » 79/409/
cee : zone d’importance pour la conservation 
des oiseaux (zico) ou zone de Protection 
Spéciale (ZPS) ou « Habitats » 92/43/CEE : Site 
d’intérêt communautaire (sic) ou zones spé-
ciales de conservation (zsc). 

Protection réglementaire  
autour de la zone d’étude 

cependant, d’autres znieFF se localisent à 
proximité de la zone d’étude. il s’agit de :

• la ZnIEFF de type II « Forêt de Saint 
Germain-en-Laye » (n° régional : 1359), 
localisée à moins d’un kilomètre à l’est. elle 
présente un intérêt à la fois faunistique et 
floristique, avec la présence de 4 espèces 
végétales protégées sur le plan régional, 
l’epipactis pourpre (epipactis purpurata), 
l’orobanche pourpre (orobanche 
purpurea), le Petit Pigamon (thalictrum 
minus) et l’Utriculaire citrine (Utricularia 
australis). l’intérêt entomologique du site 
est également important avec la présence 
du grand capricorne, coléoptère inscrit à 
l’annexe ii de la directive « habitats », et 
plusieurs papillons déterminants dont la 
grisette (carcharodus alceae), rare en ile-
de-France. concernant les oiseaux, signalons 
la nidification du blongios nain, du Pic noir, 
de la bondrée apivore et de la Pie-grièche 
écorcheur, inscrits à l’annexe i de la directive 
« Oiseaux » ;

• la ZnIEFF de type I « Ancien verger de 
Pissefontaine » (n° régional : 2213018), 
à 2 km au nord. elle présente un intérêt 
principalement floristique. cependant, 
celui-ci semble avoir diminué car cette 
zone ne paraît pas avoir été reprise dans 
l’actualisation des znieFF
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évaluation écologique
la valeur écologique globale de la zone 
d’étude prend en compte : la valeur floristique 
du site et celle des différentes formations re-
connues ; la valeur faunistique du site et celle 
des différents habitats qui le composent ; 
l’évaluation de la rareté régionale des forma-
tions et des habitats ainsi que certains critères 
qualitatifs comme l’originalité des biotopes, 
les potentialités, le degré d’artificialisation et 
la complémentarité des milieux. 

intérêt de la flore 
sur la zone d’étude
les inventaires se sont déroulés les 2 avril, 19 
juin, 3 juillet et 26 août 2009. en complément, 
les observations du conservatoire botanique 
national du bassin Parisien ont également été 
exploitées.
le tableau suivant présente les statistiques 
par classe de rareté de l’ensemble des espèces 
végétales recensées sur la zone d’emprise du 
projet :
sur les 298 espèces notées, 242 plantes au-
tochtones ont été recensées, soit près de 16 
% de la flore francilienne vue récemment (en-
viron 1500 espèces connues en ile-de-France). 
il s’agit d’une diversité floristique moyenne, 
à mettre en relation avec la diversité des mi-
lieux (21 formations végétales recensées) et 
leur anthropisation.
aucune espèce protégée n’a été recensée.

Les espèces végétales peu fréquentes

les prospections de terrain réalisées en 2009 
par ecosphère et la consultation des données 
existantes (inventaires ecosphère, 2008) ont 
permis de mettre en évidence la présence 
de 26 espèces végétales remarquables, c’est-
à-dire considérées comme spontanées, non 
méconnues et assez communes à très rares en 
ile-de-France, dont 1 espèce déterminante de 
znieFF.

réPartition Des esPèces végétales Par classe De rareté

espèces spontanées  

protégées (Pn+Pr) 0 0% 9% 
d’espèces 

peu 
fréquentes

très rares (tr) 3 1%

rares (r) 1 0%

assez rares (ar) 6 2%

assez communes (ac) 18 6%

communes (c) 58 19%  

très communes (tc) 156 52%  

espèces non spontanées ou indéterminées  

subspontanées, naturalisées, adventices (sna) 38 13%  

plantées, cultivées (P) 18 6%  

indéterminées (-) 0 0%  

298 100%  

le milieU natUrel
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esPèces végétales PeU FréqUentes

nom français
(nom scientifique)

Statut en Ile de 
France

Remarque

chardon à petits capitules 
(carduus tenuiflorus)

très rare observée en 2009 sur des friches à l’ouest du site. espèce rudérale non menacée à faible 
enjeu de conservation

herbe aux chats (nepeta 
cataria)

Déterminante de 
znieFF - très rare

observée en 2009 en lisière d’un ancien verger à l’ouest du site. espèce rudérale parfois 
introduite à enjeu de conservation moyen

orobanche du lierre 
(orobanche hederae)

très rare observée en 2008 dans la frênaie au sud du plan d’eau. espèce peu fréquente, 
principalement observée en contexte urbain, à enjeu de conservation moyen

Potamot noueux 
(Potamogeton nodosus)

rare observé en 2008 dans le bras secondaire de la seine. espèce rare mais assez bien 
représentée dans les grands cours d’eau à enjeu de conservation moyen

anthrisque commune 
(anthriscus caucalis)

assez rare observée en 2009 dans plusieurs friches du site d’étude. espèce rudérale à enjeu de 
conservation assez faible

laiteron des marais
(sonchus palustris)

assez rare observé en 2009 sur les berges de la seine en rive droite. espèce assez rare à enjeu de 
conservation moyen

myosotis raide
(myosotis stricta)

assez rare observé en 2009 dans une friche à proximité de la rD 190. espèce assez rare à enjeu de 
conservation moyen

Plantain des sables
(Plantago scabra)

assez rare observé en 2009 dans une friche à l’ouest du site. espèce à enjeu de conservation moyen

Primevère acaule
(Primula vulgaris)

assez rare observée en 2009 sur les berges de la seine en rive droite. espèce fréquemment 
introduite à enjeu de conservation faible

rubanier simple
(sparganium emersum)

assez rare observé en 2009 dans le bras secondaire de la seine. espèce à enjeu de conservation 
moyen

aristoloche clématite 
(aristolochia clematitis)

assez commune observée en 2009 en bordure de la jeune peupleraie. espèce à enjeu de conservation 
assez faible

catapode rigide 
(catapodium rigidum)

assez commun observé en 2009 dans une friche sur remblais. espèce rudérale à faible enjeu de 
conservation

le milieU natUrel
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esPèces végétales PeU FréqUentes (sUite)

nom français
(nom scientifique)

statut en ile de 
France

remarque

aristoloche clématite 
(aristolochia clematitis)

assez commune observée en 2009 en bordure de la jeune peupleraie.
espèce à enjeu de conservation assez faible

catapode rigide 
(catapodium rigidum)

assez commun observé en 2009 dans une friche sur remblais.
espèce rudérale à faible enjeu de conservation

céraiste des sables 
(cerastium semidecandrum)

assez commune observée dans les friches à l’ouest du site.
espèce à enjeu de conservation assez faible

cératophylle épineux 
(ceratophyllum demersum)

assez commun observé en 2009 dans le bras secondaire de la seine.
espèce à enjeu de conservation assez faible

Diplotaxe à feuilles étroites 
(Diplotaxis tenuifolia)

assez commun observé en 2009 dans des friches à l’est du site.
espèce rudérale à faible enjeu de conservation

gouet d’italie 
(arum italicum)

assez commun observé en 2009 dans un taillis rudéral à proximité de la rD 190.
espèce fréquemment introduite à enjeu de conservation faible

jonc comprimé 
(juncus compressus)

assez commun observé en 2008 sur les berges du plan d’eau et de la seine.
espèce à enjeu de conservation assez faible

molène faux-bouillon-blanc 
(verbascum densiflorum)

assez commune observée en 2008 sur les berges de la seine.
espèce à enjeu de conservation assez faible

myriophylle en épi 
(myriophyllum spicatum)

assez commun observé en 2009 dans le bras secondaire de la seine et dans le plan d’eau.
espèce à enjeu de conservation assez faible

nénuphar jaune 
(nuphar lutea)

assez commun observé en 2009 dans le bras secondaire de la seine.
espèce à faible enjeu de conservation

orobanche du picris 
(orobanche picridis)

assez commune observée en 2009 dans une friche de la moitié ouest du site.
espèce à enjeu de conservation assez faible

ortie brûlante (
Urtica urens)

assez commune observée en 2009 en lisière de plusieurs bosquets de la moitié ouest du site.
espèce rudérale à faible enjeu de conservation

Passerage drave (cardaria 
draba)

assez commune observée en 2009 dans quelques friches du site.
espèce rudérale à faible enjeu de conservation

Plantain corne-de-cerf 
(Plantago coronopus)

assez commun observé en 2009 sur les chemins à l’ouest du site.
espèce rudérale à faible enjeu de conservation

Potamot crépu 
(Potamogeton crispus)

assez commun observé en 2008 dans le plan d’eau. espèce à enjeu de conservation assez faible

Potamot nageant 
(Potamogeton natans)

assez commun observé en 2009 dans le bras secondaire de la seine.
espèce à enjeu de conservation assez faible

la valeur floristique des 
formations végétales
les tableaux suivants permettent de visuali-
ser la répartition des espèces remarquables 
au sein des différentes formations végétales 
identifiées et d’évaluer leur valeur floristique.

en conclusion, le site n’abrite aucune espèce 
végétale protégée ou présentant un enjeu 
de conservation important. a l’exception de 
quelques plantes aquatiques, la majeure partie 
des espèces peu fréquentes observées sont liées 
aux friches et à d’autres habitats perturbés. Plu-
sieurs d’entres elles sont en expansion dans la 
région comme le chardon à petits capitules.

trois formations végétales présentent des 
enjeux phytoécologiques et floristiques assez 
fort :

• la végétation aquatique du bras secondaire 
de la Seine (présence du Potamot noueux – R) ;

• les friches herbacées sur sable, dans leur 
partie ouest (stations du chardon à petits 
capitules et de l’Herbe-aux-chats – TR) ;

• la frênaie rudérale (station de l’Orobanche 
du lierre – tr).

les autres habitats présentent une valeur 
faible à moyenne le long de la seine et au 
niveau de certaines friches.
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valeUr FloristiqUe Des Formations végétales

n° Formations végétales note 
floristique 
obtenue

Remarques Valeur floristique

1 végétation aquatique de la seine 10 végétation assez bien développée dans le bras secondaire mais plus clairsemée dans le bras 
principal avec la présence du Potamot noueux (r)

assez forte pour le bras secondaire 
de la seine. Faible ailleurs.

2 végétation aquatique des plans d’eau 2 herbiers assez bien développés mais assez pauvres en espèces Faible

3 végétation des bassins 0 végétation pauvre et soumise à des mises en eau irrégulières Faible

4 végétation des berges des plans 
d’eau

1 ceintures assez peu développées Faible

5 végétation des berges artificialisées 
de la seine

4 végétation assez pauvre et clairsemée mais présence du laiteron des marais (ar) moyenne

6 cultures intensives et végétation 
commensale

0 Flore banale soumise aux traitements phytosanitaires Faible

7 Friches sur remblais 3 secteurs très remaniés avec quelques plantes annuelles peu fréquentes Faible

8 Friches herbacées sur sable 25 Friches relativement anciennes de recolonisation des cultures sur sable présentant dans 
la partie ouest un cortège d’espèces peu fréquentes mais dispersées et rudérales, dont le 
chardon à petits capitules et l’herbe-aux-chats (tr), affectionnant les secteurs thermophiles

valeur hétérogène, faible à 
localement assez forte pour les 
friches les plus riches

9 Friche nitrophile 0 végétation banale des sols très enrichis en éléments nutritifs Faible

10 Friches prairiales 3 végétation classique des friches anciennes avec quelques espèces assez communes Faible

11 Friches arbustives 3 végétation dominée par une flore arbustive banale mais qui accueille dans les zones plus 
ouvertes quelques espèces assez communes

Faible

12 Fruticées 2 végétation banale de recolonisation Faible

13

haies 0 Formation banale de linéaires arbustifs Faible

14 anciens vergers 0 végétation de recolonisation constituée d’espèces banales nitrophiles Faible

15 taillis rudéraux 2 Formation dominées par les espèces appréciant les secteurs fortement enrichis en matière 
organique

Faible

16 ripisylve 0 Formation très étroite, dégradée et peu humide Faible

17 Frênaie rudérale 10 Formation dégradée mais qui accueille localement l’orobanche du lierre (tr) Faible à localement assez forte 
pour la station d’orobanche

18 jeune peupleraie 1 Plantation d’une essence introduite accompagnée d’une flore rudérale banale Faible

19 alignements d’arbres 0 alignements ornementaux d’arbres exogènes des bords de routes Faible

20 jardins 0 végétation dominée par les espèces plantées destinées à l’alimentation ou à l’ornement Faible

21 zones urbanisées 0 Végétation pauvre et clairsemée dominée par les espèces rudérales et/ou introduites Faible
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l’intérêt de la faune
sur la zone d’étude

l’analyse suivante conduira à la définition des 
enjeux faunistiques globaux et à la hiérarchi-
sation des habitats et / ou des secteurs d’inté-
rêt faunistique.
les paramètres retenus dans l’évaluation 
sont :

• la diversité spécifique ;

• la capacité d’accueil en espèces 
remarquables ;

• la richesse spécifique des milieux ;

• le rôle micro-régional du secteur (voies de 
déplacement de mammifères, d’amphibiens, 
hivernage d’oiseaux d’eau...).

les inventaires faunistiques ont porté sur les 
oiseaux nicheurs, les mammifères y compris 
les chiroptères (chauves-souris), les batra-
ciens, les reptiles, les odonates (libellules), les 
lépidoptères rhopalocères (papillons diurnes) 
et les orthoptères (criquets, grillons et saute-
relles).

Les oiseaux

les prospections ornithologiques ont été réa-
lisées les 2/04, 19/06, 3/07 et 26/08/2009 afin, 
tout d’abord, de localiser et de quantifier 
l’avifaune nicheuse locale et, dans un second 
temps, de préciser d’éventuels déplacements 
d’oiseaux à l’intérieur ou à proximité immé-
diate de la zone d’étude. Des données biblio-
graphiques recueillies en 2007 et 2008 parti-
cipent à la connaissance des abords. 
103 espèces d’oiseaux ont été recensées sur 
le site et ses abords.
 

la diversité spécifique globale du site et ses 
abords atteint 103 espèces dont 42 nicheuses 
sur la zone d’étude représentant 26 % de 
l’avifaune nicheuse en région ile-de-France. 
cette diversité avifaunistique pouvant être 
qualifiée de moyenne est à relier à la pré-
sence d’habitats assez variés : plans d’eau de 
carrière, cours d’eau, friches, cultures, vergers, 
boisements humides… Espèces d’oiseaux nicheurs remarquables sur 

la zone d’étude

sur les 42 oiseaux nicheurs observés sur la 
zone, 5 sont peu fréquents en région ile-de-
France : 

• 1 espèce assez rare  
(101 à 500 couples nicheurs en ile-de-France)
- la caille des blés : considérée en légère 
régression en europe, ce galliforme niche 
à travers tout le pays à raison de 50 000 

à 200 000 couples avec une tendance à la 
stabilisation. les effectifs sont toutefois 
soumis à d’importantes fluctuations 
interannuelles. l’ile-de-France en abrite 
moins de 500 couples. elle est considérée 
nicheuse possible sur la zone d’étude en 
raison du contact d’un chanteur le 19/06/09 
au sein d’une friche au lieu dit « les groues 
de cerf ».

DistribUtion Des esPèces nicheUses DU site Par statUt De rareté

Indices de rareté des 
espèces nicheuses en Ile-de-
France

Espèces nicheuses 
sur le site

Total espèces 
nicheuses dans 

la région 

Espèces nicheuses 
sur le site / 

Ile-de-France (%)

Statut régional

occ (occasionnel) 0 22 0 %

tr (très rare) 0 19 0 %

r (rare) 0 12 0 %

ar (assez rare) 1 26 4 %

ac (assez commun) 4 14 29 %

total espèces peu fréquentes 5 93 5 %

c (commun) 15 35 43 %

tc (très commun) 20 27 74 %

int (introduit) 2 9 22 %

bilan 42 164 26 %

le milieU natUrel
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• 4 espèces assez communes
(501 à 2 000 couples nicheurs)

- le grèbe huppé : l’espèce est fréquente 
sur toutes les pièces d’eau (courantes 
et stagnantes) souvent assez riches en 
végétation aquatique. 10 000 à 12 000 
couples nicheraient en France (DUbois & 
al., 2008) dont un peu plus de 500 en ile-de-
France. 1 couple a été trouvé sur une des 
carrières en eau à l’est de la zone d’étude en 
2008 ;

- la Foulque macroule : en France, la 
population est stable et occupe tous les types 
de milieux humides (DUbois & al., 2008) : 
plans d’eau, marais, rivières… 2 000 à 3 000 
couples sont recensés en ile-de-France. 3 se 
sont reproduits sur les carrières en eau au 
nord du lieu dit « Rocourt » ;

- le Pipit farlouse : la population nicheuse 
française est en légère diminution alors 
que sa situation européenne parait stable 
(DUbois & al., 2008). Une des causes de ce 
déclin est la raréfaction de ses milieux de 
prédilection : pelouses, prairies humides, 
landes… environ 2 000 couples nicheraient 
en ile-de-France. Un chanteur a été contacté 
en juin 2009 à l’ouest de la rD 190 au sein 
d’une friche prairiale ; 

- le traquet pâtre : il fréquente les milieux 
ouverts ou semi-ouverts (landes, friches, 
cultures, prairies ponctuées de bosquets 

de ronciers, milieux suburbains et certains 
parcs urbains). même si les effectifs nicheurs 
nationaux font encore état de plus de 
400 000 couples (DUbois & al., 2008) avec une 
couverture assez uniforme. certaines menaces 
existent et sont effectives dans la région : 
intensification de l’agriculture, régression des 
pâturages, abandon des jachères, conversion 
de friches suburbaines… trois couples nicheurs 
ont été détectés au sein de friches avec 
d’est en ouest : 1 couple proche de la « cité 
des Plantes d’hennemont », 1 autre à « les 
naudines » et 1 dernier à « les rudes terres ». 
aux abords, 22 autres espèces peu fréquentes 
sont répertoriées dont 5 fréquentent la zone 
d’étude.

• 1 espèce rare
(21 à 100 couples nicheurs en ile-de-France) : 

- le Faucon hobereau : l’ile-de-France accueille 
l’une des densités françaises les plus faibles du 
fait du contexte urbanisé. l’espèce niche sur 
les lisières forestières, bocagères ainsi qu’en 
milieu alluvial. les couples sont par conséquent 
assez localisés. il chasse en milieu ouvert et a 
notamment été contacté au début du mois 
d’août 2009 en moitié est de la zone d’étude 
: friches à l’est de la rD 30 ainsi qu’en ripisylve 
de la seine. l’espèce niche probablement en 
forêt de st germain-en-laye.

• 4 espèces assez rares
(101 à 500 couples nicheurs en ile-de-
France) : 

- la bondrée apivore : inscrite à l’annexe i de 
la directive « oiseaux », l’espèce occupe les 
boisements mixtes, de feuillus et de résineux, 
les milieux bocagers pour sa nidification et 
chasse les hyménoptères en lisières ainsi que 
dans les espaces ouverts. Une femelle survole 
les friches centrales de la zone d’étude 
en juin et juillet 2009. en 2008, elle a été 
contactée en tant que nicheuse en forêt de 
Saint Germain-en-Laye ;  

- le hibou moyen duc : 200 à 500 couples se 
reproduisent en ile-de-France. cette espèce 
sédentaire niche en lisière des boisements, 
dans les bosquets, les haies arborées. il chasse 

en milieu ouvert et a été noté au sein de la 
zone d’étude en 2008 ; 

- le martin-pêcheur d’europe : ce piscivore, 
inscrit à l’annexe i de la directive « oiseaux » 
fréquente les berges de la seine à conflans-
sainte-honorine et à Poissy (observations 
de 2008). l’espèce longe potentiellement 
la seine sur le fuseau étudié. elle peut aussi 
occuper les plans d’eau ; 

- la rousserolle verderolle : ce sylvidé 
fréquente les friches et mégaphorbiaies 
ponctuées de buissons bas dans lesquels elle 
construit son nid. Un couple nicheur a été 
noté en juillet 2009 à proximité immédiate 
des plans d’eau au nord de « rocourt ». 

les 17 autres espèces nicheuses peu fréquentes 
aux abords n’ont pas fait l’objet d’observa-
tions sur la zone d’étude. l’essentiel est lié à 
la forêt de saint germain-en-laye (8 espèces 
assez communes à assez rares dont 2 inscrites 
à l’annexe i de la directive « oiseaux »), le 
reste provenant des zones humides et des en-
sembles de friches et de cultures proches. Des 
potentialités d’accueil de certaines espèces 
existent étant donné la  présence de milieux 
similaires au sein de la zone d’étude et c’est 
notamment le cas pour : 

 Le Traquet pâtre
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• 1 espèce rare
(21 à 100 couples nicheurs en ile-de-France) : 

- l’Œdicnème criard : en déclin en europe et 
inscrit à l’annexe i de la directive « oiseaux », 
cette espèce présenterait une cinquantaine 
de couples au minimum à travers le 
département des yvelines. Un couple a 
niché en 2008 à environ 1 km au sud de la 
zone d’étude. les friches et cultures tardives 
développées en moitié ouest de la zone sont 
favorables à son accueil ; 

• 2 espèces assez rares
(101 à 500 couples nicheurs en ile-de-
France) : 

- le vanneau huppé : inféodé de manière ori-
ginelle aux prairies humides, l’espèce niche 
désormais régulièrement en ile-de-France 
au sein des friches et des cultures tardives. 
il a niché en 2008 à quelques kilomètres au 
nord-est de la zone d’étude dans des milieux 
similaires à ceux présents à l’est (« rocourt » : 
proximité d’un plan d’eau, friches et cultures 
peu dérangées) ; 

- le grèbe castagneux : fréquentant les mi-
lieux aquatiques richement pourvus de végé-
taux aquatiques, l’espèce est assez localisée 
en ile-de-France et présenterait même une 
légère tendance à la diminution de ses effec-
tifs estimés à environ 300 couples. elle a niché 
en 2008 sur les plans d’eau d’achères au nord 
de la zone d’étude ;  

• 1 espèce assez commune
(501 à 2000 couples nicheurs en ile-de-
France) : 

- le bruant proyer : cette espèce spécialiste 
des milieux ouverts cultivés présente une ten-
dance à la diminution de ses effectifs nicheurs 
dans la région ainsi qu’à l’échelle nationale. 
Plusieurs couples nichent à 1 km au nord de 
la zone d’étude dans un contexte cultural et 
prairial.  

les autres espèces ne sont ici pas traitées du 
fait de l’absence de milieux favorables sur la 
zone d’étude ne permettant a priori pas leur 
installation : absence de roselières, dérange-
ments anthropiques fréquents sur les plans 
d’eau, friches pas suffisamment denses...

La richesse spécifique des milieux

sur la zone d’étude, l’intérêt ornithologique 
est surtout à attribuer : 

• aux zones agricoles constituées par les 
friches accueillant 3 espèces nicheuses 
dont la caille des blés notée à raison d’un 
couple et considérée comme assez rare 
dans la région, le Pipit farlouse occupant 
un territoire à l’ouest et le traquet pâtre 
réparti en trois localités, tous deux jugés 
assez communs. les friches présentent une 
valeur ornithologique faible à localement 
moyenne sur les territoires des trois espèces 
précédentes ; 

• au plan d’eau situé à l’est où nichent deux 
espèces assez communes en ile-de-France : 
le grèbe huppé et la Foulque macroule. les 
effectifs concernés sont faibles : 1 couple 
de grèbe en 2008 et 2 couples de Foulque 
en 2009. ce plan d’eau possède une valeur 
ornithologique considérée comme moyenne.

Les oiseaux migrateurs et hivernants

les inventaires ayant été axés sur l’avifaune 
nicheuse, les observations de migrateurs 
restent peu nombreuses. néanmoins, la proxi-
mité immédiate de la seine à l’est et à l’ouest 
de la zone d’étude constitue un axe privilé-
gié de passage notamment pour les oiseaux 
d’eau et la zone d’étude offre ainsi de réelles 
potentialités d’accueil en halte migratoire. 
aucun inventaire n’a été mené durant l’hiver 
ne permettant par conséquent pas d’appré-
cier le rôle de la zone d’étude à cette période. 

Conclusion sur l’intérêt ornithologique
de la zone d’étude

la zone d’étude abrite 5 espèces nicheuses 
peu fréquentes dont une assez rare (caille 
des blés) et quatre assez communes (grèbe 
huppé, Foulque macroule, Pipit farlouse et 
traquet pâtre) : sur le plan d’eau est pour 
les deux oiseaux d’eau et à l’extrémité ouest 
pour le Pipit et la caille et tout le long du fu-
seau pour le traquet. 

cinq espèces peu fréquentes (rare à assez 
rares) nicheuses aux abords ont été notées 
sur la zone en phase d’alimentation : Faucon 
hobereau, bondrée apivore, hibou moyen 
duc, rousserolle verderolle et martin pêcheur 
d’europe.  
signalons également que la zone d’étude 
présente les potentialités d’accueil de 4 autres 
espèces peu fréquentes jusqu’alors nicheuses 
uniquement aux abords : Œdicnème criard 
classé rare dans la région, grèbe castagneux, 
vanneau huppé considérés assez rares et 
bruant proyer jugé assez commun. 

en conséquence, l’intérêt ornithologique 
peut être qualifié comme faible à localement 
moyen sur :
- les friches post-culturales à l’est de « les 
Groues de Cerf » accueillant la Caille des blés ;
- le plan d’eau situé au nord de « rocourt » 
(secteur est de la zone d’étude) pour l’accueil 
de la Foulque macroule et du grèbe huppé. 

Les mammifères

les mammifères ont fait l’objet d’un inventaire 
général (observations ponctuelles, indices de 
présence et informations bibliographiques 
issues d’écosphère, 2008). les chauves-souris 
ont été inventoriées au détecteur d’ultrasons 
le 26 août 2009.

les inventaires ont permis de recenser 19 es-
pèces de mammifères dont 7 aux abords im-
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médiats. 6 espèces peu fréquentes dans la ré-
gion (chauves-souris) sont répertoriées dont :

• 3 rares : la noctule de leisler, la Pipistrelle 
de nathusius contactées au-dessus de la 
seine en août 2009 et la Pipistrelle de 
Kuhl détectée dans le parc du château de 
migneaux en 2008 soit quelques kilomètres 
au sud de la zone ;

• 2 assez rares : la sérotine commune 
contactée au ru de liesse en 2008 et 
la noctule commune abondamment 
représentée au dessus de la seine en août 
2009 ;

• 1 assez commune : le vespertilion de 
Daubenton détecté en 2008 sur une carrière 
d’achères à 1 km au nord de la zone. 

même si les gîtes diurnes n’ont pas été recher-
chés spécifiquement, aucun n’a été détecté 
sur la zone d’étude. compte tenu de la domi-
nance des espaces ouverts sur la zone d’étude, 
les seuls secteurs susceptibles d’accueillir des 
gîtes sont les ripisylves des berges de la seine, 
où quelques vieux arbres sont présents.
Une activité chiroptérologique forte a été 
constatée au dessus de la seine en rive gauche 
essentiellement due à la Pipistrelle commune 
et aux noctules dans une moindre mesure. 
cette activité permet de considérer la seine 
comme une continuité écologique particuliè-
rement favorable aux chiroptères.  
les autres espèces sont communes à très com-

munes et deux sont considérées introduites. 
l’intérêt mammalogique de la zone d’étude 
peut être qualifié comme globalement faible 
à localement assez fort sur la seine et ses ri-
pisylves et particulièrement en rive gauche 
pour leur rôle de corridor écologique pour la 
migration des noctule commune, noctule de 
leissler et Pipistrelle de nathusius. 

Les amphibiens

six  espèces sont connues recensées en 2008 
et 2009.
sur la zone d’étude, aucune espèce d’amphi-
bien ne présente de statut de rareté particu-
lier. les populations concernées sont faibles 
et estimées tout au plus à quelques dizaines 
de crapauds communs, grenouilles vertes et 
grenouilles rieuses respectivement classées 
commune, très commune et introduite. sou-
lignons toutefois la protection nationale du 
crapaud commun et de la grenouille rieuse. 

aux abords, 3 autres espèces peu fréquentes 
ont été trouvées. Parmi elles, 1 est suscep-
tible de fréquenter la zone : le crapaud ac-
coucheur (assez commun) détecté en 2008 à 
un peu plus d’un kilomètre au nord-est de la 
zone d’étude. 
les habitats présents au sein de la zone 
d’étude ne sont pas ou plus favorables à l’ac-
cueil du triton ponctué (besoin d’un milieu 
forestier ponctué de mares) et du crapaud 
calamite (milieux humides pionniers). 

en conséquence, l’intérêt batrachologique de 
la zone d’étude peut être considéré comme 
faible en raison de l’accueil d’espèces fré-
quentes, présentes seulement en faibles ef-
fectifs.

Les reptiles

Une seule espèce de reptile a été observée : 
le Lézard des murailles (le 19/06/2009). Ce 
dernier est strictement protégé par la loi au 
titre des individus ainsi que de ses habitats 
de reproduction et de repos. cette espèce est 
néanmoins très commune en ile-de-France. 
l’espèce est représentée sur un linéaire ther-
mophile en moitié ouest de la zone (à proxi-

mité du lieu-dit « les groues de cerf »). 
ces constatations permettent d’attribuer un 
intérêt qualifié globalement de faible à la 
zone d’étude pour les reptiles y compris les 
secteurs fréquentés par le lézard des mu-
railles. 

Les Odonates (libellules)

11 espèces de libellules appartenant à 5 fa-
milles ont été identifiées en 2009.
trois des 11 espèces de libellules notées en 
2009 sont peu communes en ile-de-France : 
l’agrion de vander linden (erythromma 
lindenii) classée parmi les espèces détermi-
nantes de znieFF, l’anax napolitain (anax 
parthenope) et le crocothémis écarlate (cro-
cothemis erythraea). le lieu de reproduction 
se trouve pour la première espèce sur les 
berges de la seine ainsi qu’au sein du plan 

 Le Crapaud accoucheur

 L’Agrion de Van der Linden
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d’eau en rive gauche. Des dizaines d’indivi-
dus sont comptabilisés en juillet et en août 
2009. les deux autres espèces se reproduisent 
sur le plan d’eau voisin aux abords immédiats 
au nord de la zone. les huit espèces complé-
mentaires sont communes et liées à la fois à la 
seine et aux plans d’eau. 
 
l’intérêt odonatologique se limite à un ni-
veau faible à moyen en bord de seine ainsi 
que sur le plan d’eau sud du fait de l’accueil 
d’une espèce assez commune avec des effec-
tifs importants. le reste de la zone d’étude 
(friches, cultures, boisements) présente un 
intérêt odonatologique faible du fait de son 
caractère xérique et de l’absence de zone de 
reproduction.

Les Lépidoptères rhopalocères
(papillons diurnes)

Dix-neuf espèces dont 5 peu fréquentes ont 
été contactées sur la zone d’étude. Parmi les 
espèces les moins fréquentes, l’une est pro-
tégée en ile-de-France : la thécla de l’orme 
(satyrium w-album, rare) et l’autre détermi-
nante de znieFF : le Demi-deuil (melanargia 
galathea, peu commun). la première a été 
notée au sud du plan d’eau situé dans la zone 
d’étude tandis que la seconde était abondam-
ment présente à l’ouest de la rD 190 et à l’est 
de la rD 30.
les trois autres espèces peu communes sont 
liées aux friches et aux lisières arbustives : 

l’hespérie du chiendent (thymelicus acteon), 
la Petite tortue (aglais urticae) et le soufré 
(colias hyale). 

l’intérêt lépidoptérologique est considéré 
comme faible sur la zone d’étude à locale-
ment : 

• assez fort sur la lisière arbustive du plan 
d’eau sud (« Rocourt ») ;

• moyen le long des lisières buissonnantes en 
moitié ouest de la zone (« les groues de cerf 
») du fait de l’accueil et au sein des friches 
prairiales à l’est de la rD 30  pour l’accueil de 
deux espèces assez communes.
 

Les Orthoptères 
(grillons, criquets, sauterelles)

Dix-huit espèces d’orthoptères ont été détec-
tées en 2009 sur la zone d’étude dont huit 
sont peu fréquentes : 

• 1 espèce rare et déterminante de ZNIEFF : 

- l’oedipode émeraudine (aiolopus 
thalassinus), occupant un chemin en lisière 
de vergers en moitié ouest au lieu-dit « 
les groues de cerf ». noté également aux 
abords proches sur le pourtour du plan d’eau 
au nord de « Rocourt » ;

• 7 espèces peu communes dont :

- 2 protégées en ile-de-France : l’oedipode 

 Le Demi-deuil  L’Oedipode émeraudine

turquoise (oedipoda caerulescens) présent 
au sein de la friche prairiale à l’ouest 
de la rD 190 et au sein de la friche sur 
remblais entre la rD 30 et le plan d’eau. 
Plusieurs dizaines d’individus constituent 
la population. le conocéphale gracieux 
(ruspolia nitidula) également déterminant 
de znieFF a été localisé le long de chemins 
en zone centrale ainsi qu’au sein des friches 
prairiales à l’est de la RD 30 ; 

- 5 espèces, dont 3 déterminantes de 
znieFF, observées au sein des friches et des 
lisières arbustives : le criquet des clairières 
(chrysochraon dispar),  le grillon champêtre 
(gryllus campestris), le Phanéroptère 
méridional (Phaneroptera nana), la Decticelle 
chagrinée (Platycleis albopunctata) et la 
Decticelle carroyée (Platycleis tesselata). 
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ajoutons qu’une autre espèce protégée, 
classée commune, est omniprésente sur l’en-
semble de la zone d’étude. il s’agit du grillon 
d’italie (oecanthus pellucens). les popula-
tions ont été estimées à plusieurs centaines 
d’individus en août 2009. 

l’intérêt orthoptérologique peut être quali-
fié comme faible sur la zone d’étude à loca-
lement : 

• assez fort sur les lisières des vergers au 
lieu-dit « les groues de cerf » pour la 
reproduction de l’oedipode émeraudine 
classé rare et du Phanéroptère méridional 
classé peu commun ;

• moyen au sein : 
- des friches prairiales à l’est de la rD 30 
pour l’accueil de quatre espèces peu com-
munes dans des effectifs importants ;
- de la friche prairiale à l’ouest de la rD 190 
et le long du chemin au sud du boisement 
de robiniers faux-acacia en zone centrale 
pour l’accueil de trois espèces peu com-
munes. 

Conclusion sur la valeur faunistique 
globale du site

L’intérêt faunistique à l’est de la RD 22

• Assez fort sur :

- la seine et sa ripisylve des deux rives où 
des chauves-souris remarquables (noctule 
de leisler, noctule commune…) transitent et 
s’alimentent en grand nombre ; 

- la lisière arbustive du plan d’eau sud du 
fait de la présence de la thécla de l’orme 
(papillon diurne rare et protégé en ile-de-
France) ; 

• Moyen sur :

- le plan d’eau sud étant donné la 
reproduction de deux espèces assez 
communes (la Foulque macroule et le grèbe 
huppé) et de deux libellules peu communes 
(l’agrion de vander linden et le crocothémis 
écarlate) ; 

- la friche sur remblais au nord de « 
rocourt » où quatre espèces d’orthoptères 
(l’oedipode turquoise, le conocéphale 
gracieux, les Decticelles bariolée et carroyée) 
et deux papillons peu communs (les soufré et 
Demi-deuil) ont été trouvés ; 

- les friches prairiales à l’est de la rD 30 où 
deux papillons (l’hespérie du chiendent 

et le Demi-deuil) et trois orthoptères peu 
communs sont présents (le conocéphale 
gracieux, les Decticelles bariolée et carroyée).
 

L’intérêt faunistique à l’ouest de la RD 22

• Assez fort sur : 

- la lisière des vergers et bosquets arbustifs au 
lieu-dit « les groues de cerf » du fait de la re-
production d’un orthoptère rare (l’oedipode 
émeraudine) et d’un autre peu commun (le 
Phanéroptère méridional) ; 

• Moyen sur :

- la friche prairiale située à l’ouest de la rD 
190 pour la reproduction de trois orthoptères 
peu communs (l’oedipode turquoise et les 
Decticelles bariolée et carroyée) dans des 
effectifs importants ; 

- le chemin thermophile situé au sud de 
la « butte des cottipins » (accueil de trois 
orthoptères peu communs : le criquet 
des clairières et les Decticelles bariolée et 
chagrinée) ; 

- les friches post-culturales au lieu-dit « les 
groues de cerf » pour l’accueil d’un oiseau 
assez rare (la Caille des Blés) ; 

- les bosquets arbustifs à « les naudines » 
et les « rudes terres » pour la reproduction 

de deux orthoptères peu communs (le 
conocéphale gracieux et la Decticelle 
bariolée) et d’un oiseau assez commun (le 
traquet pâtre). 
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légenDes De la carte De la localisation Des esPèces  animales remarqUables
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synthèse de l’évaluation 
écologique
outre les valeurs floristiques et faunistique, 
on prend en compte :

• une évaluation de la rareté régionale des 
formations ;

• des critères qualitatifs comme l’originalité 
du biotope ou le degré d’artificialisation et 
de maturité des formations. 

les résultats sont synthétisés dans le tableau 
suivant.
les prospections ont permis d’identifier 
quelques secteurs atteignant une valeur assez 
forte :

• la ripisylve et la Seine (corridor écologique 
important pour plusieurs espèces de chauves-
souris remarquables ainsi que pour les 
oiseaux) ;

• la frênaie rudérale en rive gauche qui 
accueille l’orobanche du lierre (plante très 
rare) et la Thécla de l’orme (papillon rare) ;

• quelques friches herbacées sur sable à 
l’ouest de la zone d’étude (présence localisée 
de 2 espèces végétales très rares : le chardon 
à petits capitules et l’herbe aux chats, et d’un 
orthoptère rare : l’Œdipode émeraudine).
 

bilan De la valeUr FloristiqUe et FaUnistiqUe Des habitats

n° Formations végétales Valeur floristique Valeur 
faunistique

Commentaires Valeur écologique 
globale

1 végétation aquatique 
de la seine

assez forte pour 
le bras secondaire 
de la seine. Faible 
ailleurs.

assez forte végétation assez bien développée dans le bras 
secondaire mais plus clairsemée dans le bras 
principal avec la présence du Potamot noueux 
(r)

Population importante d’agrion de vander 
linden (Pc). la seine constitue un corridor 
pour la faune (chauves-souris, oiseaux…)

assez forte pour le bras 
secondaire de la seine. 
moyenne ailleurs.

2 végétation aquatique 
des plans d’eau

Faible moyenne herbiers assez bien développés mais assez 
pauvres en espèces

Deux libellules peu communes : agrion de 
vander linden et crocothémis écarlate

moyenne

3 végétation des 
bassins

Faible Faible végétation pauvre et soumise à des mises en 
eau irrégulières

Faible

4 végétation des 
berges des plans 
d’eau

Faible moyenne ceintures assez peu développées 

Deux oiseaux assez communs : Foulque 
macroule et grèbe huppé

moyenne

5 végétation des 
berges artificialisées 
de la seine

moyenne Faible végétation assez pauvre et clairsemée mais 
présence du laiteron des marais (ar)

moyenne

6 cultures intensives 
et végétation 
commensale

Faible Faible Formation banale n’accueillant pas d’espèce 
remarquable

Faible

7 Friches sur remblais Faible moyenne secteurs très remaniés avec quelques plantes 
annuelles peu fréquentes

cortège d’orthoptères et 2 papillons peu 
communs 

moyenne

8 Friches herbacées sur 
sable

valeur 
hétérogène, faible 
à localement 
assez forte pour 
les friches les plus 
riches

Faible à 
localement 
assez forte

Friches relativement anciennes de 
recolonisation des cultures sur sable 
présentant dans la partie ouest un cortège 
d’espèces peu fréquentes mais dispersées et 
rudérales, dont le chardon à petits capitules 
et l’herbe-aux-chats (tr), affectionnant les 
secteurs thermophiles

Présence locale d’un orthoptère rare : 
l’Œdipode émeraudine

valeur hétérogène, 
faible à localement 
assez forte pour les 
friches les plus riches
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bilan De la valeUr FloristiqUe et FaUnistiqUe Des habitats

n° Formations végétales Valeur floristique Valeur 
faunistique

Commentaires Valeur écologique 
globale

9 Friche nitrophile Faible Faible végétation banale des sols très enrichis en 
éléments nutritifs

Faible

10 Friches prairiales Faible moyenne végétation classique des friches anciennes 
avec quelques espèces assez communes

Présence de 3 orthoptères et 2 papillons peu 
communs

moyenne

11 Friches arbustives Faible Faible Formation banale n’accueillant pas d’espèce 
remarquable

Faible

12 Fruticées Faible Faible végétation banale de recolonisation sans 
espèce remarquable

Faible

13 haies Faible Faible Formation banale de linéaires arbustifs sans 
espèce remarquable

Faible

14 anciens vergers Faible Faible végétation de recolonisation constituée 
d’espèces banales nitrophiles

Faible

15 taillis rudéraux Faible Faible Formation dominées par les espèces 
appréciant les secteurs fortement enrichis en 
matière organique

Faible

16 ripisylve Faible assez forte Formation très étroite, dégradée et peu 
humide mais qui est un corridor important 
pour les chauves-souris

assez forte

17 Frênaie rudérale Faible à 
localement assez 
forte

Faible à 
localement 
assez forte

Formation dégradée mais qui accueille 
localement l’orobanche du lierre (tr)

Présence de la thécla de l’orme (r)

Faible à localement 
assez forte

n° Formations végétales valeur floristique valeur 
faunistique

commentaires valeur écologique 
globale

18 jeune peupleraie Faible Faible Plantation d’une essence introduite 
accompagnée d’une flore rudérale banale

aucune espèce animale remarquable recensée

Faible

19 alignements d’arbres Faible Faible alignements ornementaux d’arbres exogènes 
des bords de routes

Faible

20 jardins Faible Faible végétation dominée par les espèces plantées 
destinées à l’alimentation ou à l’ornement

Faible

21 zones urbanisées Faible Faible végétation pauvre et clairsemée dominée par 
les espèces rudérales et/ou introduites

Faible

le fonctionnement
du territoire
le projet s’inscrit principalement dans ce 
contexte de grandes friches périurbaines. 
celles-ci représentent la majeure partie de 
l’occupation du sol sur le site d’étude.
les principaux compartiments fonctionnels 
de la boucle sont les espaces ouverts et les es-
paces humides. les boisements apparaissent 
en effet quasiment absents de ce territoire. 
Les espaces ouverts sont particulièrement 
bien représentés avec de vastes espaces en 
friche correspondant aux anciens champs 
d’épandage des eaux brutes et constituant 
d’importantes zones refuges pour la faune et 
la flore. 
La trame humide, notamment constituée de 
nombreux plans d’eau apparaît sous forme 
d’importants cœurs de nature. ceux-ci sont 
néanmoins isolés même si des réseaux de 
fossés humides suffisent parfois à assurer les 
connexions. 
la boucle, isolée par la seine (qui constitue 
une barrière naturelle), n’est rattachée au 
reste du territoire que par le nord. 
l’urbanisation tend à se développer et gagne 
de l’espace sur les milieux naturels et semi-na-
turels.
l’artificialisation progressive des milieux du 
cœur de la boucle de chanteloup s’accom-
pagne d’une fragmentation importante des 
milieux, menace pour la biodiversité même si 
des corridors de petite taille semblent subsis-
ter avec le massif de l’hautil.

le milieU natUrel
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evaluation des 
incidences natura 2000
Rappel réglementaire

la procédure natura 2000 réside en la créa-
tion d’un réseau européen d’espaces naturels 
afin de préserver la diversité biologique, fac-
teur clé pour un développement durable et 
maîtrisé. elle résulte de la directive « oiseaux » 
de 1979 (création de zones de protection spé-
ciale nécessaires à la conservation des oiseaux 
sauvages) et de la directive « habitats » de 
1992 (création de zones spéciales de conser-
vation pour préserver les habitats naturels et 

les espèces animales et végétales).
la mise en œuvre de ce réseau passe par l’in-
ventaire des sites d’intérêt communautaire 
susceptibles d’y figurer, puis par l’élaboration 
concertée, site par site, d’un document d’ob-
jectifs, véritable outil de gestion contractuelle 
de l’espace, élaboré sous la responsabilité et 
le contrôle de l’état par un opérateur sélec-
tionné en raison de ses compétences tech-
niques et de ses capacités d’animation et de 
médiation.

l’article r414-19 du code de l’environnement, 
modifié par ordonnance n°2010-462 du 6 
mai 2010(art.1), précise la liste nationale des 
documents de planification, programmes ou 

ou de l’opération et aux enjeux de conserva-
tion des habitats et des espèces en présence ».
le dossier doit comprendre dans tous les cas : 

- une présentation du projet, accompagnée 
d’une carte permettant de localiser l’espace 
sur lequel il peut avoir des effets et les sites 
natura 2000 susceptibles d’être concernés 
par ces effets,

- un exposé sommaire des raisons pour 
lesquelles le projet est ou non susceptible 
d’avoir une incidence sur un ou plusieurs 
sites natura 2000.

Dans l’hypothèse ou un ou plusieurs sites na-
tura 2000 sont susceptibles d’être affectés, le 
dossier comprend également une analyse des 
effets temporaires ou permanents, directs ou 
indirects, que le projet, peut avoir, individuel-
lement ou en raison de ses effets cumulés avec 
d’autres projets, manifestations etc…dont est 
responsable le maître d’ouvrage,

Rappel du projet 

la présente étude d’impact comporte dans sa 
partie v, une présentation détaillée du projet 
(choix du projet parmi les partis envisagés). 
celui-ci consiste en la création d’une liaison 
routière au sein de la boucle de chanteloup 
dans le département des yvelines. conformé-
ment à ce qui est précisé au début du chapitre 
sur le contexte écologique, aucun site natura 
2000 n’est recensé au sein de la zone d’étude.

 

extrait Diagnostic écologiqUe (biotoPe)

projets ainsi que des manifestations et inter-
ventions qui doivent faire l’objet d’une éva-
luation des incidences sur un ou plusieurs sites 
natura 2000 en application du 1° du iii de l’ar-
ticle l. 414-4 du code de l’environnement. 

sont inclus dans cette liste, notamment : 

- les travaux et projets devant faire l’objet 
d’une étude ou d’une notice d’impact au 
titre des articles l. 122-1 à l. 122-3 et des 
articles r. 122-1 à r. 122-16 du code de 
l’Environnement ; 

- les installations, ouvrages, travaux et 
activités soumis à autorisation ou déclaration 
au titre des articles l. 214-1 à l. 214-11 du 
code de l’environnement. 
est précisé au ii de l’article r414-19 que « sauf 
mention contraire, les documents de plani-
fication, programmes, projets, manifesta-
tions ou interventions listés au I sont soumis 
à l’obligation d’évaluation des incidences 
Natura 2000, que le territoire qu’ils couvrent 
ou que leur localisation géographique soient 
situés ou non dans le périmètre d’un site Na-
tura 2000 ».

ainsi, le projet présenté dans la présente étude 
d’impact doit faire l’objet d’une évaluation des 
incidences natura 2000.
la composition du dossier est précisée dans 
l’article r414-23 du code de l’environnement 
qui indique également que « cette évaluation 
est proportionnée à l’importance du document 
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natura 2000 en Ile de France

ce réseau est constitué en Île-de-France de 35 
sites natura 2000 dont :
- 25 sites désignés au titre de la directive habi-
tats ;
- 10 sites désignés au titre de la directive oi-
seaux, dont un partagé avec la région Picar-
die.
les sites natura 2000 représentent au total 
une superficie de 98 427 hectares soit environ 
8% du territoire d’Île-de-France, et 285 com-
munes concernées, au moins en partie, soit 
environ 20% de l’ensemble des communes 
d’Île-de-France.
l’Île-de-France se trouve à la croisée de plu-
sieurs influences biogéographiques : l’ouest 
du territoire (vexin occidental, rambouillet) 
subit une influence atlantique, le sud de la 
seine-et-marne et de l’essonne, une influence 
méridionale, et la bassée une influence mé-
dio-européenne.
les milieux naturels d’Île-de-France sont 
concentrés essentiellement dans la grande 
couronne. la Petite couronne n’héberge 
qu’un seul site natura 2000 en seine-saint-
Denis.
 

la localisation des sites natura 2000 présents 
en ile de France sont présentées sur la carte 
page ci-contre.
cette carte, met en évidence, que les sites na-
tura 2000, les plus proches du secteur d’étude, 
sont très éloignés de la boucle de chante-

loup : le premier étant localisé à environ 20 
km, au niveau de la carrières de guerville 
(site n°Fr1102013), zone spéciale de conser-
vation (zsc) qui présente des pelouses sèches 
semi-naturelle et faciès d’embuissonnement 
sur calcaires et qui recense des sites d’orchi-
dées remarquables. le second se situe à saint 
quentin en yvelines (étang) à environ 18 
km du site d’implantation du projet. il s’agit 
d’une zone de Protection spéciale fréquentée 
par de nombreuses espèces d’oiseaux.

Conclusion

compte tenu de la distance entre la zone 
d’insertion du projet et les sites natura 2000 
les plus proches, on peut en conclure que le 
projet n’aura aucun impact sur un site natura 
2000.

SynTHÈSE : MILIEUX nATURELS

aucune zone bénéficiant d’un statut de 
protection au titre des milieux naturels 
n’est répertoriée sur le site ou ses abords 
immédiats. en revanche, le projet est 
limitrophe, dans sa partie sud, sur un site 
officiellement inventorié pour son intérêt 
écologique : la zone naturelle d’intérêt 
ecologique, Floristique et Faunistique 
(znieFF) de type ii dénommée « ballastières 
et zone agricole de carrières-sous-Poissy » 
où des plans d’eau et des zones humides 
accueillent une faune et une flore 
remarquable. cependant, les secteurs les plus 
intéressants sur le plan écologique sont en 
dehors des terrains concernés par le projet. 
les premiers sites du réseau natura 2000 sont 
localisés à environ 20 km de la zone d’étude 
et ne peuvent être impactés par celui-ci.
la seine et sa ripisylve constitue un corridor 
de déplacement important pour les oiseaux 
et les chauves-souris. le franchissement 
de la seine par la nouvelle liaison routière 
devra intégrer cet élément et une réflexion 
devra être menée afin d’éviter que celui-ci 
constitue une barrière altérant ce corridor et 
afin de limiter le risque de collision entre les 
véhicules et les oiseaux et chauves-souris. 
aucune espèce végétale protégée n’a 
été inventoriée sur la zone d’étude. Par 
contre, outre les oiseaux et les chauves-

souris, 7 espèces animales protégées seront 
potentiellement impactées par le projet : 2 
amphibiens (crapaud commun et grenouille 
rieuse), 1 reptile (lézard des murailles), 
1 lépidoptère (thécla de l’orme) et 3 
orthoptères (grillon d’italie, conocéphale 
gracieux, Œdipode turquoise). même si la 
plupart de ces espèces sont bien représentées 
en ile-de-France (hormis la thécla de l’orme, 
rare), des demandes de dérogation pour 
destruction d’habitats d’espèces protégées 
devront être instruites par le conseil national 
de Protection de la nature, avant le début 
des travaux.
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Le paysage

l’aire d’étude s’inscrit dans la vallée de la 
seine, sur le site de « la boucle de chanteloup 
» formé par un grand méandre du fleuve.
ce paysage de méandres associé à des parti-
cularités topographiques et d’occupation des 
sols, révèle des ambiances de grandes valeurs 
paysagères se démarquant de celles des sec-
tions plus linéaires du fleuve.
l’orientation de ce site se rattache à celle 
de la vallée de la seine qui suit l’axe majeur 
nord-sud caractéristique du bassin parisien et 
qui détermine également celle du fleuve, de 
ses vallées, crêtes et coteaux.

les ambiances 
paysagères de l’aire 
d’étude

la boucle de chanteloup appartenant au 
grand site de la vallée de la seine dans les yve-
lines, correspond à un espace ouvert cadré au 
sud par un long arc de coteaux boisés et habi-
tés bordant la rive extérieure du fleuve, et au 
nord par une butte témoin boisée et habitée 
également « l’hautil ». c’est à partir des co-
teaux de l’hautil et du grand arc des coteaux 
de Poissy-villennes-médan que s’offrent de 

manière privilégiée des vues panoramiques 
sur les vastes espaces ouverts de la boucle de 
chanteloup.
les caractéristiques géologiques et topogra-
phiques du site, avec notamment l’étage-
ment des terrasses alluviales et l’orientation 
des pentes, ont déterminé des paysages aux 
milieux différenciés.

ainsi, le secteur étudié se compose de 5 am-
biances paysagères. celles-ci sont localisées 
sur la carte ci-contre (n°1 à 5, correspondant 
aux différents paragraphes) et décrites ci-
après.

Les bords de la Seine (1)

c’est une chaîne continue d’espaces ouverts 
directement liés au fleuve par leur proximité, 
et marqués visuellement par un horizon souli-
gné par la ripisylve (végétation spontanée de 
rive).
Ces espaces ouverts sont issus d’exploitations 
industrielles, de sablières en eau formant des 
étangs ou comblées formant des plaines en 
herbe. la reconquête végétale y est amorcée 
en certains endroits de façon très visible avec 
une colonisation des berges d’étangs, la for-
mation de roselières et de prairies humides.
la ré-appropriation humaine de ces espaces 
à des fins de détente et de loisirs contribue à 
produire par endroit des images assez pitto-
resques (étang de la galliotte avec ses caba-
nons flottants, chemin de halage, etc.).  

Les ambIances paysagères composant L’aIre d’étude
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l’ensemble de ces terrains correspond globa-
lement à une znieFF de niveau i et ii.
De nombreuses îles ponctuent le cours de la 
seine. elles forment des rideaux végétaux qui 
isolent visuellement les deux berges et contri-
buent à ajouter à la quiétude des lieux.
 

Les friches de la plaine alluviale (2)

c’est un paysage ouvert plaçant le grand site 
de la boucle de chanteloup à l’échelle de la 
vallée de seine.
Cette plaine alluviale bien que peu élevée par 
rapport aux bords de seine, ne permet plus 
de rendre perceptible le fleuve ainsi que la 
ripisylve. elle s’ouvre sur des horizons direc-
tement marqués au sud par la chaîne des co-
teaux boisés bordant la seine et au nord par 
la croupe boisée de l’hautil. 

cet espace au parcellaire imperceptible 
constitué essentiellement de vastes friches 
industrielles (anciennes décharges, carrières 
et plans d’eau…) possède quelques points de 
repères marquants (la rD 190 avec son l’ali-
gnement de platanes, l’usine d’incinération 
azalys, la ferme des grésillons, le chemin 
et l’ancien domaine des bouveries, quelques 
bâtiments d’activités).

La plaine agricole (3)

elle occupe la position centrale de la boucle 
de chanteloup et en permet une percep-
tion large du fait de son niveau surélevé et 
de ses grands espaces agricoles ouverts. les 
vues lointaines sont globalement de qualité 
et garantissent l’impression d’un site entier et 
fort. en revanche, son pourtour est marqué 
par un contact terre agricole/front bâti franc 
(grands collectifs de carrières-sous-Poissy et 
d’achères).

la pratique du verger et du maraîchage 
tendent largement à s’effacer avec pour tra-
duction la perte du parcellaire. la présence à 
l’état de reliquats d’anciens vergers et d’ins-
tallations liées au maraîchage (fossés, vannes 
et petites constructions ponctuant la plaine) 
en restent le témoin. Plusieurs parcelles sont 
occupées par les gens du voyage.  
elle présente un paysage agricole aux muta-
tions profondes que la technique de l’épan-
dage a largement contribué à transformer. 
actuellement, la pratique agricole est néan-
moins réduite, du fait de l’arrêté préfectoral 
du 31 mars 2000 qui interdit les cultures légu-
mières et aromatiques en raison de pollutions 
constatées suite aux épandages d’eaux usées 
de la station d’épuration d’achères.

a partir des chemins de Pissefontaine et des 
trépassés, s’offrent des vues orientées natu-
rellement vers la plaine basse, les bords de 
seine, et les coteaux de l’hautil au nord.

Le contrefort boisé de l’Hautil (4)

le relief devient plus prononcé pour former 
la montée vers le coteau boisé de l’hautil. 
l’urbanisation vient s’installer sur ce relief 
avec un étagement très exposé visuellement, 
dominée par le couronnement constitué par 
la forêt domaniale de l’hautil.
De ce fait, les perceptions visuelles depuis les 
hauteurs bâties de chanteloup-les-vignes 
s’ouvrent entièrement sur les paysages de la 
boucle de chanteloup.
les routes longitudinales au coteau offre éga-
lement aux endroits les plus dégagés des fe-
nêtres visuelles panoramiques : 

- la rD 1 entre chanteloup-les-vignes et 
triel-sur-seine permet de voir la boucle de 
Chanteloup dans sa perspective sud ;
- la rD 55 entre andrésy et chanteloup-les-
vignes permet une perception plus lointaine 
s’étendant jusqu’à la Défense.

la colonisation des anciens vergers par une 
végétation spontanée assure une continuité 
du massif boisé et une intrusion végétale 
dans le milieu bâti.

Le coteau en bord de Seine (5)

les bords de seine situés entre carrières et 
andrésy constituent une variation de relief 
particulière. a cet endroit, la plaine agricole 
s’ouvre en rebord sur un petit coteau calcaire 
et boisé qui naît à carrières et se poursuit en 
s’élevant vers andrésy. 
l’échelle relativement intime de ce paysage 
offre un cadre naturel apprécié : le chemin 
de halage est très fréquenté.  

Les points du vue et panoramas  
sur l’aire d’étude (6)

les ambiances paysagères précédemment 
décrites sont illustrées par le reportage pho-
tographique présenté en pages suivantes. Des 
points de vue et des panoramas ont été répar-
tis sur l’ensemble du territoire étudié.
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LocaLIsatIon des poInts de vue et panoramas ILLustrant Les ambIances 
paysagères composant L’aIre d’étude
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1 – Large vue panoramique depuis la RD 55 sur le territoire d’Achères délimité par la Seine et la forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye. A l’horizon les tours de la Défense sont bien visibles

 

2- Vue depuis le point haut de l’Hautil. Un cône visuel formé par les franges urbanisées de Chanteloup et de Triel, permet de découvrir un motif paysager en éventail limité par un horizon vallonné et boisé.

 
3- Vue depuis la passerelle piétonne de liaison entre Carrières-sous-Poissy et l’Ile de la Dérivation (à droite). Les hauteurs boisées 
de l’Hautil cadrent fortement le paysage.

 
4- Vue depuis la RD 55 sur les hauteurs boisées de l’Hautil qui marquent fortement le paysage en direction du nord. Ce secteur 
traversé par la RD 55 correspond à un passage placé entre les urbanisations de Carrières et d’Andrésy, ouvrant sur la Seine et révé-
lant un paysage naturel de qualité aux ambiances assez intimistes malgré les possibilités visuelles offertes sur le massif de l’Hautil.
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7- Vue sur la RD 22 en direction de Chanteloup présentant un large paysage de friches caractéristique de la boucle de Chanteloup

 
8- Vue opposée depuis la RD 190 sur la plaine alluviale basse qui s’ouvre sur un horizon aux coteaux boisés bordant à l’est la Seine. 
C’est une zone constituée principalement de vastes terres cultivées au parcellaire imperceptible et friches marquées ponctuées 
d’installations industrielles.

 5- Vue en amont de l’Ile de la Dérivation, sur la rive densément végétalisée de l’Ile d’En Bas, et la rive ouest de la Seine urbanisée.
 

6- Vue depuis la RD 190 sur la plaine alluviale haute de la boucle de Chanteloup, qui permet une perception large du fait de son 
niveau surélevé et de ses grands espaces agricoles ouverts. Les vues lointaines sont globalement de qualité et garantissent l’impres-
sion d’un site entier et fort.

le Paysage
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9- Vue depuis la RD 22 en sens inverse de la vue 7.

 
10- Zoom sur la vue 9. Ce paysage de friches est constitué de prairies sèches cloisonnées par des haies et boqueteaux limitant les 
étendues visuelles. La présence proche de l’urbanisation se ressent avec au loin des éléments émergeants tels que le château d’eau 
et les lignes HT. Ces zones de friches sont fréquemment investies par les gens du voyage.

 
11- Vue sur la RD 30 au droit de l’usine PSA Peugeot-Citroën. Ce paysage aux ambiances industrielles très fortes laisse percevoir les 
coteaux de l’Hautil.

 
12- Vue en direction du nord d’Achères en traversée du secteur agricole situé en bord de Seine. La route sur cette 
section en traversée de plaine agricole est bordée par un alignement d’arbres.  

 
13- Vue en sens opposé de la vue 12, en frange de l’urbanisation d’Achères (à gauche, grands ensembles collectifs ayant une vue 
dominante sur la boucle de Chanteloup).
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 14- Zoom sur la vue 5 avec à gauche le cordon végétal de l’Ile d’En Bas et en fond l’extrémité nord de l’Ile de la Dérivation.

 
15- Vue sur l’île d’en Bas depuis le chemin de halage et en amont de l’Ile de la dérivation,
marquée également par la présence de cordons de végétation très denses et limitant fortement les vues. Ce paysage offre un cadre 
naturel apprécié.

 

17- Zoom sur la vue 14 sur l’extrémité nord de l’Ile de la Dérivation et le passage étroit entre cette dernière et l’Ile d’En Bas.
Les vues sont réduites par les densités végétales des rives et les bras sinueux du fleuve formés par les îles.

le Paysage
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les structures du 
paysage végétal  
le contexte paysager de l’aire d’étude se com-
pose de plusieurs types d’entités végétales.

La friche 

la friche caractérise largement la boucle de 
chanteloup en s’étendant sur les anciens ver-
gers, vignes et terres maraîchères, et terrains 
industriels vacants (anciennes sablières, dé-
charges, etc.). cette friche, au stade herbacé, 
présente un paysage de prairies sèches ou 
humides que l’on trouve en partie basse de 
la boucle. elle favorise les ouvertures visuelles 
larges. 
au stade arbustif et arboré, elle constitue des 
haies, lisières, et boisements (sur les vergers 
abandonnés notamment). elle se compose 
d’espèces pionnières tels que des églantiers, 
aubépines, prunelliers, saules, acacias, frênes. 
ce type de friches se retrouve essentiellement 
en partie haute de la boucle (rebord et ter-
rasse haute agricole) où ils enrichissent le 
paysage, voire le valorisent en créant de nou-
velles perspectives et en masquant certaines 
vues sur l’urbanisation.

Les vergers

ils se placent en partie haute de la plaine 
alluviale agricole. ils témoignent d’un passé 
révolu où la pratique maraîchère et des ver-

gers caractérisaient fortement ce secteur de 
la boucle.

Les haies et bandeaux boisés

ils résultent souvent des vestiges de l’an-
cienne trame bocagère présents à l’intérieur 
de la boucle et qui s’est largement enfrichée 
du fait de leur abandon. 

Les alignements d’arbres

les alignements d’arbres bordant la rD 190 
marque visuellement très fortement le pay-
sage en traversée de la boucle.

Les boisements

les structures boisées du site correspondent 
aux ripisylves des bords de seine et aux forêts 
domaniales. 
les boisements ripisylves constituent un cor-
don épais de végétation haute sur le pourtour 
intérieur côté ouest de la boucle de chan-
teloup, et s’étendent largement sur les îlots 
formés par le fleuve. l’urbanisation en rive 
de seine limite fortement les continuités ripi-
sylves sur le pourtour extérieur de la boucle.

les contreforts boisés des forêts domaniales 
sont ceux de l’hautil au nord du site, et de 
saint-germain-en-laye à l’est. 
  

  
Paysage de friche ouvert

Haie bocagère cloisonnant ponctuellement les vues
  

  Alignements d’arbres le long de la RD 190 en direction de Carrières-sous-Poissy

le Paysage
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les enjeux paysagers
Les secteurs de sensibilité forte

Zone 1 : les bords de seine
ce secteur de bord de seine pittoresque et en 
forme d’arc correspond à un ensemble homo-
gène d’espaces naturels riches en terme d’éco-
logie et de paysage de par la présence de la 
ripisylve. cette dernière crée des paysages inti-
mistes et fermés aux vues ponctuellement plus 
élargies en bord d’étangs. la proximité de la 
ville semble avoir relativement peu d’influence 
sur ce secteur plutôt tourné vers le fleuve. ces 
bords de seine sont particulièrement exposés 
depuis les points hauts du site : les coteaux 
boisés de l’arc Poissy-villennes-médan et de 
l’hautil ainsi que la plaine alluviale haute de la 
boucle. Depuis ces lieux, la découverte du cor-
don végétal de la ripisylve est entière. 

Zone 2 : le contrefort boisé de l’Hautil
il correspond à un ensemble boisé de grande 
qualité paysagère s’étendant sur les versants 
abrupts des coteaux de l’hautil. Depuis les 
hauteurs de l’hautil se découvre vers le sud 
la boucle de chanteloup dans sa totalité, et 
vers l’est l’étendue de la forêt domaniale de 
saint-germain-en-laye avec en arrière plan 
les silhouettes des tours de la Défense. inver-
sement, cette croupe boisée marque tous les 
horizons des vues orientées vers le nord (de-
puis la boucle de chanteloup) et l’ouest (de-
puis achères).

Zone 3 : le coteau en bord de seine
ce relief boisé légèrement en retrait du bord 
de seine constitue une parenthèse entre deux 
fronts urbains. Dans la transversale, le coteau 
crée une barrière visuelle naturelle proté-
geant côté seine un paysage de plaine semi 
fermé, réduit et totalement tourné vers la rive 
du fleuve. la rive de la seine est soulignée 
par le chemin de halage qui permet d’ouvrir 
des vues frontales étendues notamment sur 
la succession d’îles marquant à cet endroit le 
parcours de la seine (île de la Dérivation, île 
d’en bas…). 
la plaine haute agricole coupée successive-
ment par les rD 22 et rD 55 s’avance jusqu’en 
rebord du relief. 

Les secteurs de sensibilité moyenne

Zone 4 : la plaine agricole
ce secteur agricole permet des perceptions 
visuelles de qualité de par sa position haute 
et centrale au sein de la boucle de chante-
loup. les ouvertures visuelles sont étendues. 
vers l’ouest, l’effet de surplomb permet de 
s’affranchir de la ripisylve et d’ouvrir au-delà 
des vues privilégiées sur les coteaux boisés de 
l’arc Poissy-villennes-médan. vers le nord les 
vues s’ouvrent irrémédiablement sur l’hautil.  

Zone 5 : la plaine agricole d’Achères
c’est un secteur agricole semi ouvert qui per-
met une perception assez large et égale en 

  Bords de Seine

Vue sur la vallée de la Seine depuis les contreforts de l’Hautil
  

le Paysage



233

Analyse de l’état initial du site et de son environnementG/ Étude d’impact

 

sensIbILItés paysagères de L’aIre d’étude

tout point du paysage environnant. les vues 
lointaines sont coupées par l’urbanisation qui 
referme cet espace sur lui-même. en direction 
du nord, l’horizon est dessiné par les coteaux 
de l’hautil.

Les secteurs de faible sensibilité

Zone 6 : la plaine alluviale basse
il s’agit de la zone tampon, vastes friches en 
pleine mutation industrielle situées entre 
la ripisylve et la plaine agricole haute de la 
boucle. ce secteur est limité par la rD 190 et 
ses grands alignements d’arbres.  

SynTHÈSE / PAySAGE

le paysage de l’aire d’étude est relativement 
diversifié, grâce à la présence de la seine qui 
par l’érosion a créé un relief assez marqué 
entre la plaine alluviale d’une part et les 
zones de coteaux (notamment en bordure 
du massif de l’hautil).
en conséquence, le paysage présente une 
sensibilité qui peut être localement forte. 
c’est le cas des bords de seine à carrières-
sous-Poissy et triel-sur-seine, des contreforts 
de l’hautil et d’une zone de coteau peu 
marquée entre la rD 22 et la seine. cette 
dernière zone devant être traversée par 
le projet, il sera nécessaire de veiller à une 
bonne insertion paysagère, dans le respect 
de son rôle de barrière visuelle naturelle.

le Paysage
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Patrimoine et 
tourisme

les sites inscrits et classés

la présence de la seine et de ses multiples îles 
a permis de conserver au sein de l’aire d’étude 
des entités paysagères et naturelles remar-
quables, comme présentés ci-avant, qui ont 
justifié la désignation de quatre sites inscrits, 
au sein de l’aire d’étude. 

Les rives de la Seine, île de la Motte-des-
Braies, île d’Hernières et du Platais

le présent site a été inscrit par arrêté du 2 
mars 1945. il s’étend sur les communes de 
médan, triel-sur-seine, vaux-sur-seine et vil-
lennes-sur-seine, pour un total de 54,8 hec-
tares. au sein de l’aire d’étude, seules les iles 
d’hernières et du Platais à triel-sur-seine sont 
concernées par l’inscription.
le dossier d’archive relatif à cette inscription 
comprend la justification suivante : « Des sites 
pittoresques que l’on compte sur les bords 
de la Seine, celui de Triel-sur-Seine est peut-
être l’un des mieux connus. La rive gauche a 
été singulièrement déboisé mais il y demeure 
encore quelques beaux éléments végétaux. 
L’autre rive, infiniment plus intéressante, 

constituée de propriétés boisées offrant des 
feuillages variés, constitue un charmant décor 
de Seine. Les îles, véritables masses boisées, 
font partie intégrante du site de Triel-sur-
Seine. Il convient donc de prendre une mesure 
de protection en faveur de ces éléments. »

Depuis cet arrêté, la richesse paysagère du site 
a été conservée, notamment sur les îles d’her-
nières et du Platais pour lesquelles la Diren 
constate actuellement que « l’Île-d’Hernières 
est actuellement boisée et inaccessible. L’île 
privée du Platais, dont les rives sont bordées 
d’arbres, conserve encore des tâches boisées 
qui circulent entre les deux cent vingt-trois 
bungalows de résidences saisonnières ».

les orientations de gestion déterminées pour 
ce site inscrit consistent à préserver la qualité 
boisée des berges et des propriétés qui les 
bordent. la rive droite de la seine pourrait 
également bénéficier de davantage de plan-
tations. en ce qui concerne plus spécifique-
ment l’ile d’hernières, l’objectif de conserver 
intact les masses boisées a été défini.

Rives et îles de la Seine

ce site, localisé à carrières-sous-Poissy et Pois-
sy, s’étend sur une superficie de 37,3 hectares. 
il concerne les rives droite et gauche de la 
seine, ainsi que l’îlot blanc et une partie de 
l’ile de migneaux. il a été inscrit par arrêté du 
12 juillet 1945.

les îlots « le Petit mottau », « le grand mot-
tau », « l’Îlot blanc », « la grande Île de vil-
laines » et les rives de la seine, à Poissy et à 
carrières-sous-Poissy, situés en aval du vieux 
pont de Poissy, présentent un haut intérêt 
esthétique. ces îlots encore couverts de ver-
dure et donc plein de charme, conservent leur 
aspect agreste et doivent être protégés.

malgré cette protection, le site a subi des 
agressions et de nombreuses transforma-
tions du fait du développement industriel des 
bords de seine. les rives de la seine et l’île 
de migneaux ont perdu une partie de leur 
caractère naturel. toutefois, l’îlot blanc a été 
préservé et épargné de toute occupation. il 
abrite aujourd’hui de nombreux oiseaux et a 
conservé son caractère végétal.

les orientations de gestion visent particuliè-
rement cet îlot. la fiche descriptive du site 
précise en effet que « la préservation de l’état 
naturel de l’îlot Blanc et des petits îlots en 
aval de l’île  de Migneaux doit être l’objec-
tif prioritaire de la protection ». Par ailleurs, 
la pointe de l’île de migneaux qui accueille la 
piscine municipale de Poissy et un club privé 
de ski nautique doit conserver et valoriser son 
patrimoine végétal. enfin, cette fiche pré-
cise qu’une valorisation des berges de la rive 
droite de la seine consoliderait l’intérêt et la 
beauté des bords de seine.

Quartiers anciens (de Poissy)

l’inscription du site a été proposée pour pro-
téger le bourg « afin qu’il conserve son carac-
tère de cœur urbain actif où les contacts entre 
habitants gardent encore une dimension hu-
maine qui fait tant défaut aux grandes cités 
d’aujourd’hui ».
le périmètre de protection contourne les 
bâtiments modernes, organisés autour de la 
place de la république, et circonscrit une par-
tie de l’ancien bourg. les rues du Pain, jean-
claude-mary et charles-de-gaulle, ainsi que 
l’îlot situé au-delà de la ligne du chemin de 
fer, vers le cours du 14 juillet, constituent les 
restes du tissu ancien de la ville. les bâtiments 
qui occupent le site du Prieuré sont d’une in-
téressante valeur architecturale et historique. 
il s’agit de belles propriétés, agrémentées de 
jardins, qui ont conservé intactes leurs beau-
tés historiques et naturelles. Des vestiges de 
l’ancien prieuré de Poissy, fondé au début du 
xive siècle par Philippe le bel, subsistent dans 
ces jardins. la collégiale, souvent remaniée au 
cours des siècles, reste aujourd’hui isolée au 
milieu de l’intense trafic automobile de la ville.
les orientations de gestion du site identifient 
la nécessité d’une protection plus forte des 
propriétés situées dans l’enclos du Prieuré. la 
rue commerçante du général-de-gaulle est 
trop encombrée d’enseignes. le cours du 14 
juillet et les maisons qui le bordent consti-
tuent un ensemble de grand intérêt dont il 
faut préserver les caractéristiques architectu-
rales et paysagères.
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Berge de la Seine en amont
du pont de Poissy

cette mince bande de terrain, située entre la 
seine et le quai du Port à Poissy a été proté-
gée en 1942. les limites est et ouest du site 
sont marquées en amont par le pont de Poissy 
et en aval par le pont ancien. ce ruban vert, 
qui accueillait autrefois le port de la ville, se 
termine en queue de pie vers la rue de Paris, 
au pied d’anciennes maisons qui ouvrent leurs 
fenêtres vers la seine et vers le pont ancien. il 
ne reste que trois des trente-sept arches de ce 
pont, détruit en 1944. ses piles, tel un jeu de 
quilles immobiles, laissent entrevoir, à l’ouest, 
la silhouette de l’île migneaux. 
les berges de la seine, en amont du pont de 
Poissy, appartiennent à la ville de Poissy qui 
les a transformées en jardin-promenade. le 
quai du Port est aujourd’hui occupé par une 
pelouse ponctuée d’arbres et traversée par un 
chemin qui se termine à hauteur du nouveau 
pont. 

le site comprend également un jardin pu-
blic qui longe la rive et permet d’établir une 
continuité dans le traitement des berges. elles 
se poursuivent vers l’ouest, par une agréable 
promenade, le cours du14 juillet où les berges 
de la seine sont surplombées par une superbe 
double allée de platanes. 

les orientations de gestion identifient la né-
cessité d’un aménagement des espaces délais-
sés par les infrastructures. le jardin public doit 

maintenir la qualité de ses pelouses et des es-
paces plantés et la partie du site non comprise 
dans cet aménagement doit faire l’objet d’un 
entretien plus important.

 

les monuments 
historiques

la protection des monuments historiques est 
régie par le livre vi du code du patrimoine 
(anciennement loi modifiée du 31 décembre 
1913 sur les monuments historiques). 

le code du patrimoine distingue :

-les monuments historiques classés :
 monument ou partie de monument dont 
la conservation présente, du point de vue 
de l’histoire ou de l’art, un intérêt public. le 
classement est sous l’autorité du ministre de 
la culture et de la communication ;

les monuments historiques inscrits
à l’inventaire supplémentaire : 
monument ou partie de monument qui, 
sans justifier de demande de classement 
immédiat, présente un intérêt d’histoire ou 
d’art suffisant pour être préservé.

tout monument historique bénéficie d’un 
périmètre de protection de 500 m de rayon, 
affecté d’une servitude opposable aux tiers. 

les articles l621-1, l621-2 et l621-7 du code 
du patrimoine définissent comme étant dans 
le champ de visibilité toute autre construc-
tion visible du monument ou visible en même 
temps que lui et située dans le périmètre de 
protection de 500 m. ainsi, conformément à 
la réglementation, toute construction nou-
velle, restauration ou modification située 
dans ce champ de visibilité doit obtenir l’ac-
cord préalable de l’architecte des bâtiments 
de France (abF) s’il est classé, ou faire l’objet 
d’une déclaration préalable, s’il est inscrit.
De plus, selon le livre vi du code du patri-
moine, l’avis de l’ABF et/ou de l’autorité ad-
ministrative doit être systématiquement de-
mandé pour les travaux sur et aux abords des 
monuments historiques (y compris inscrits). la 
délivrance d’un permis de construire, ou de 
démolir, après leur consultation vaut autori-
sation.

les monuments historiques concernés par 
l’aire d’étude sont présentés dans le tableau 
ci-contre. on observe qu’un grand nombre 
de monuments historiques est constitué 
d’églises, d’ouvrages d’art, ou de bâtiments 
insérés dans le tissu urbain. la densité de ce 
paysage urbain limite les possibilités de covisi-
bilités avec des projets extérieurs aux bourgs 
des communes. cet isolement visuel reste va-
lable pour les monuments situés en bord de 
seine côté rive gauche, ainsi que pour le pont 
de Poissy, en raison de la présence des îles, 
dont les boisements interrompent le champ 
de vision.

LA ZPPAUP

a contrario, une grande partie du territoire 
de la commune d’andrésy est règlementée 
comme zone de Protection du Patrimoine 
architectural, Urbain, et Paysager (zPPaUP ). 
arrêtée le 30 octobre 2008, elle se substitue 
aux traditionnels périmètres de protection 
des monuments historiques. cette zPPaUP 
intègre d’ailleurs 2 édifices tous deux classés 
à l’inventaire des monuments historiques : 
l’église saint-germain et la croix romane du 
cimetière d’andrésy.

la zPPaUP d’andrésy concerne le centre 
ancien, les berges, les îles, une partie des 
coteaux et le secteur du Fay. a l’instar des 
règlementations imposées par les périmètres 
de protection de 500 m des monuments his-
toriques, tout projet inclus dans le périmètre 
d’une zPPaUP doit en respecter le règlement.

a ces monuments s’ajoute la première écluse 
bâtie sur le bras de seine dit de Denouval, 
l’écluse de Denouval, située à carrières-sous-
Poissy, fut construite suite au creusement 
d’un canal de dérivation (entre 1845 et 1849). 
il s’agit en fait d’une double écluse : la grande 
permet le passage d’un remorqueur avec 9 
péniches, la petite d’une péniche automo-
trice. la passerelle est ajoutée plus tard pour 
desservir l’île devenue constructible. elle est 
inscrite à l’inventaire général du patrimoine 
culturel.

Patrimoine et toUrisme
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monUments historiqUes concernés Par l’aire D’étUDe

Commune Monuments historiques Protection Date de protection

andrésy croix romane classé 04/05/1943

eglise saint-germain classé 25/04/1949

carrières-
sous-Poissy

Pont sur la seine inscrit 23/07/1937

Poissy Propriété des meissonnier classé 14/12/1992

villa savoye classé 16/12/1965

eglise collègiale notre-Dame classé classement par liste de 1840

Hôtel de Ville : Façades et toitures ; hall d’ accueil et son escalier ; salle des mariages et salle 
du conseil

inscrit 20/08/1996

Pavillon d’octroi inscrit 23/07/1937

ancienne abbaye inscrit 13/04/1933

Pont sur la seine : les trois arches subsistantes (monument mitoyen à la commune de 
carrières-sous-Poissy)

inscrit 23/07/1937

triel-sur-seine eglise saint martin classé classement par liste de 1862

villennes-sur-seine eglise saint-nicolas inscrit 19/07/1926

médan ancienne propriété d’emile zola : inscription de l’ensemble des bâtiments, y compris les 
deux bâtiments de ferme ; le parc-jardin avec le bâtiment de la serre

inscrit 21/03/1983

eglise et croix sur la place, devant l’eglise inscrit 19/07/1977

Château Ronsard-Maeterlinck : Poterne d’entrée avec son passage supérieur ; façades et 
toitures du bâtiment contigües à la poterne d’entrée, y compris les deux tours adjacentes 
; petit bâtiment avec lanterneau de la poterne des communs ; murs de soutènement de l’ 
ancien jardin

inscrit 06/03/1979

saint-germain-
en-laye

croix du maine inscrit 17/12/1926
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sites archéologiqUes recensés Dans l’aire D’étUDe

Commune n° Description succincte Datation nom/localisation

achères P/01 habitat age du bronze final a l’est de l’ancienne ferme de Fromainville

h14 habitat, fosses et fossés age du bronze final la petite ferme

h11 habitat des ages métaux Age du Fer / Hallstatt Les Marmoussets / Les grosses Pierres

h01 cimentière gaulois non confirmé Age du Fer / La Tène Porte de garenne

h15 céramique antique antiquité « le trou du milieu »

h06 occupation antique antiquité garenne (près de la chapelle)

h02 cimetière mérovingien haut moyen age garenne (entre la maison du garde 
et la chapelle)

h05 hameau haut moyen age ? garenne (près de la chapelle)

h03 chapelle disparue moyen age garenne

h04 eglise paroissiale moyen age eglise saint-martin, dans le village

h07 hameau moyen age rocourt, les ruines

P06 habitats cerny confirmés néolithique la petite ferme

P04 industrie lithique : outillage néolithique au sud-est du Pavillon garenne, 
Parc agricole d’achères

P05 occupation néolithique non confir-
mée

néolithique jardin d’herblay, Pépinière de la ville
de Paris

andrésy h05 caves epoque moderne hôtel des Postes, dans le village

h02 souterrain, carrière ou mine epoque moderne sous la justice, la justice

h04 cimetière mérovingien haut moyen age les barils, les coutayes

h03 eglise paroissiale moyen age eglise saint-germain, dans le village

h01 hameau médiéval moyen age le Fay 2, le Fay

P01 industrie lithique : armement néolithique final le Fay 1, à l’ouest du château

Patrimoine et toUrisme

le patrimoine 
archéologique 

selon les données transmises par le service 
archéologique Départemental des yvelines, 
l’aire d’étude est particulièrement riche en 
matière de vestiges archéologiques, comme 
en témoigne le tableau suivant qui liste par 
commune les sites archéologiques répertoriés.
ces nombreux vestiges témoignent d’une 
occupation ancienne de la vallée de la seine, 
datant du néolithique.
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sites archéologiqUes recensés Dans l’aire D’étUDe

Commune n° Description succincte Datation nom/localisation

carrières-sous-
Poissy

h02 Pont non confirmé antiquité ecluse de carrières-sous-Poissy

h04 monnaie antique Antiquité / haut Empire les basses tripières, les claires nonnes, 
le long du chemin des tripières

h03 eglise paroissiale epoque moderne eglise saint-joseph, Place de l’eglise

h01 chapelle puis prieuré disparu moyen age chapelle saint-blaise, dans le village, 
à l’angle des rues clémenceau et jolly

P06 industrie lithique : débitage et ou-
tillage

néolithique le clos ou clos minot, entre le collège et 
le 361 av. de l’hautil (rD 22)

P07 industrie lithique : débitage et ou-
tillage

néolithique au nord du chemin des trépassés, à l’ouest 
de la rD 22

P04 industrie lithique : outillage néolithique au sud du chemin des tripières, au nord-est 
des morizets

P08 industrie lithique : outillage néolithique la reine blanche, en bordure est de la rue 
de la reine blanche

P01 occupation néolithique néolithique ecluse de carrières-sous-Poissy

P05 occupation néolithique néolithique au nord-est des garennes, à l’est de la rD 55

chanteloup-l
es-vignes

h01 chapelle epoque moderne chapelle saint-roch, rue du général leclerc

P01 occupation néolithique non confir-
mée

néolithique ? rue bathilde Pigeon, entre la rue bathilde 
Pigeon, la rue des clos et la grande sente 
des Fonceaux

triel-sur-seine h03 cimetière mérovingien haut moyen age 207, av. Paul Doumer, voie sncF, sous la 
terrasse du château, à l’angle des cr5 et cr7

h04 cimetière mérovingien haut moyen age rue Paul Doumer, près de la gare

h02 château moyen age ? entre la rue ronsard et la rue galande

h01 eglise paroissiale moyen age eglise saint-martin, en marge du village

h05 Prieuré médiéval disparu moyen age Prieuré des saints-innocents, angle  
de la rue cadot et du quai de seine
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le tourisme et les loisirs

hormis les monuments historiques présentés 
précédemment, seule la commune de Poissy 
présente une offre touristique diversifiée, re-
layée par son office de tourisme :
• le musée du Jouet,
• la distillerie du Noyau,
• des croisières sur la Seine à partir de la 
halte fluviale installée en 2001.

créé en 1974, le musée du Jouet est installé 
dans un bâtiment datant du xve siècle inscrit 
à l’inventaire des monuments historiques 
depuis 1933. la surface d’exposition est de 
600 m2, avec une salle réservée aux exposi-
tions temporaires. la collection se compose 
de 9 000 éléments, elle rassemble des jeux et 
des jouets d’enfants datant des années 1850 
à 1950.
Depuis 1976, année de l’ouverture au public, 
22 expositions temporaires ont été réalisées 
par le musée (13 ont donné lieu à la publica-
tion d’un catalogue). Des ateliers ou des ani-
mations particulières sont parfois organisés. 
la ville a réalisé un certain nombre d’amélio-
rations sur le bâtiment de 1989 à 2001. Dans 
cette même commune, les visites de l’usine 
Psa contribuent à attirer des touristes.
en dehors de cette commune, peu d’infras-
tructures touristiques existent. on note tou-
tefois la présence de deux campings en rive 
droite de la seine, à triel-sur-seine : les quatre 
arpents et l’Île du roi.

toUrisme et loisirs
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toutes les activités touristiques énumérées 
précédemment sont situés dans la zone 
d’étude, à l’exception de la distillerie du 
noyau.

Chemins de randonnée

Par ailleurs, la zone d’étude recèle quelques 
chemins piétonniers longeant le fleuve ou 
les massifs forestiers. ainsi, des sentiers de 
grande randonnée de pays (gPr), de grande 
randonnée (gr), et de petite randonnée (Pr) 
sont recensés en marge de la zone d’étude et 
notamment :

• un diverticule du circuit de Grande 
randonnée de Pays « ceinture verte d’ile-de-
France » traverse les communes d’andrésy 
et de chanteloup-les-vignes, tandis que le 
grP des yvelines, dont un diverticule rejoint 
la gare d’achères, concerne le nord-est de 
la zone d’étude et traverse les communes 
d’andrésy et de maurecourt,
• le circuit de Grande Randonnée, « Sentier 
de l’ile-de-France » (gr1) longe l’aire d’étude 
par l’ouest et traverse la seine par le pont de 
la rD2 à triel-sur-seine, avant de continuer 
vers le nord,
• des circuits de Petites randonnées (PR) sur 
la commune d’andrésy. 

Équipements de loisirs 

quelques équipements de loisirs contribuent 
également à attirer une population 

extérieure au secteur étudié :
• le port de plaisance « port Saint-Louis » à 
triel-sur-seine,
• le centre équestre « les Ecuries de la croix 
d’achères »,
• la piscine Migneaux, sur l’île du même 
nom, et la piscine saint-exupéry, toutes deux 
situées à Poissy.
• en été, l’étang des Bauches accueille 
l’opération « achères plage » et le complexe 
sportif bretagne à carrières-sous-Poissy 
accueille « carrières-plage ».
en outre, la commune d’achères projette 
actuellement d’aménager un parc urbain de 
4 ha dans la zone de rocourt et côté est de 
la rD 30, au sud des immeubles de la Fosse 
bidan.

Espace naturel sensible (EnS)

afin de préserver la qualité des sites, des 
paysages, des milieux naturels et des champs 
naturels d’expansion des crues et d’assurer 
la sauvegarde des habitats naturels selon les 
principes posés à l’article l. 110 du code de 
l’urbanisme, le département est compétent 
pour élaborer et mettre en oeuvre une poli-
tique de protection, de gestion et d’ouverture 
au public des espaces naturels sensibles, boi-
sés ou non.

les espaces naturels sensibles (ens) ont pour 
objectif de préserver la qualité des sites, des 
paysages, des milieux naturels et des champs 

d’expansion des crues et d’assurer la sauve-
garde des habitats naturels ; mais également 
d’aménager ces espaces pour être ouverts au 
public, sauf exception justifiée par la fragilité 
du milieu naturel.
Dans ce cadre, le département des yvelines à 
créer un ens au sein de la zone d’étude. Dans 
sa séance du 22 octobre 2010 il a décidé d’ins-
tituer une zone de préemption à carrières-
sous-Poissy sur une superficie d’environ 113 
ha et de créer un parc à vocation paysagère et 
récréative en bord de seine au fur et à mesure 
des acquisitions qui seront faites dans la zone 
de préemption.
le périmètre de cet ens est présenté sur la 
carte ci-contre. 

SynTHÈSE / PATRIMOInE ET TOURISME

l’aire d’étude est dotée d’un patrimoine 
historique et archéologique riche. les sites 
d’intérêt sont en grande partie concentrés 
autour de la seine. il s’agit d’une part des 
îles, dont le caractère boisé offre un cadre 
de vie reposant aux riverains du fleuve, 
mais également de nombreux monuments 
historiques présents au sein des bourgs, 
tout particulièrement dans la ville de Poissy 
et d’andrésy. cette dernière commune 
étant d’ailleurs couverte par une zone de 

Protection du Patrimoine architectural, 
Urbain, et Paysager. De nombreux vestiges 
archéologiques sont également recensés à 
travers l’aire d’étude. ils sont plus nombreux 
dans les bourgs et les zones aménagées, car 
des fouilles ont déjà pu être réalisées, mais 
il est vraisemblable que des vestiges soient 
présents jusqu’au cœur de la boucle de 
chanteloup.
Par conséquent, le patrimoine constitue un 
enjeu fort pour le projet. D’une part, la visibilité 
du projet depuis les monuments historiques 
devra être étudiée avec soin, mais en outre, 
des fouilles archéologiques préventives seront 
vraisemblablement demandées préalablement 
à la construction du projet.
Par ailleurs, le franchissement de seine devra 
faire l’objet d’études approfondies, afin de 
déterminer une localisation et une architecture 
qui ne remettront pas en cause le caractère 
remarquable des îles et bords de seine.

Patrimoine et toUrisme
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Milieu humain :
cadre 
réglementaire

le schéma Directeur de 
la région ile-de-France
➢ 
Le SDRIF de 1994

le schéma Directeur de la région ile-de-
France, approuvé le 1er juillet 1976, a été révi-
sé par décret en date du 26 avril 1994. ce do-
cument régit les orientations fondamentales 
de l’aménagement du territoire de l’ile-de-
France. il détermine ainsi la destination géné-
rale des sols et fixe les grandes orientations 
des prévisions en matière d’habitat, d’emploi, 
d’urbanisme et d’équipement. le schéma di-
recteur poursuit trois objectifs principaux :

• protéger les espaces naturels et les 
patrimoines de qualité nécessaires à 
l’équilibre de la région d’ile de France,

• dégager des réceptivités spatiales destinées 
à accueillir les programmes de logements, 
d’emplois et de services nécessaires au 
développement harmonieux de la région 
d’ile de France,

 

  

 

extrait De la carte De Destination générale Des sols DU sDriF De 1994

• prévoir les infrastructures de transport et 
d’échange qui irriguent les résidences, zones 
d’activités, services et espaces de loisirs.

la réalisation de ces trois objectifs se traduit 
par l’édiction de règles précises d’utilisation 
des sols avec lesquelles les schémas Directeurs 
locaux ou les schémas de cohérence territo-
riale (scot) doivent se mettre en compatibi-
lité et qui portent sur :

• la préservation et la valorisation des 
espaces boisés et paysagers,
• une meilleure conservation et valorisation 
des espaces agricoles tout en permettant 
l’adaptation de la vie rurale,
• la maîtrise de l’évolution du tissu urbain 
existant et l’organisation du développement 
des espaces d’urbanisation nouvelle.
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Aire d’étude 

 

extrait De la carte De Destination générale Des sols DU Projet De sDriF
aDoPté Par Délibération DU conseil régional le 25 sePtembre 2008
(soUrce : sDriF 2008)

milieU hUmain : caDre réglementaire
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Le projet de SDRIF

en 2004, l’assemblée régionale a décidé d’une 
nouvelle mise en révision qui a abouti à la 
présentation en février 2007 d’un projet de 
sDriF. ce document a été soumis à l’avis des 
chambres consulaires, des conseils généraux, 
du conseil economique et social et du meeD-
Dat avant d’être présenté à l’enquête pu-

 

extrait De la carte schéma régional Fonctionnel Des esPaces agricoles, 
boisés et natUrels DU Projet De sDriF aDoPté Par Délibération DU conseil 
régional le 25 sePtembre 2008 (soUrce : sDriF 2008)

 

blique à l’automne 2007. il a finalement été 
adopté par délibération du conseil régional 
d’ile-de-France le 25 septembre 2008.
la création d’un franchissement de seine au 
sein de la boucle de chanteloup est identifié.

a noter que le projet de sDriF met l’accent 
sur la préservation, la restauration et la valori-
sation des ressources naturelles et l’accès à un 
environnement de qualité (objectif 2-4).

milieU hUmain : caDre réglementaire
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extrait De la carte Des noyaUx De bioDiversité et les continUités écolo-
giqUes DU Projet De sDriF aDoPté Par Délibération DU conseil régional le 25 
sePtembre 2008 (soUrce : sDriF 2008)

la valorisation des espaces agricoles, boisés et 
naturels est réaffirmée.

la boucle de chanteloup n’est pas identifiée 
comme axe majeur de continuité écologique.
en revanche, la seine est identifiée comme 
axe de circulation des espèces à préserver.

toutefois, la boucle de chanteloup apparait 
comme territoire stratégique porteur de dé-
veloppement dont la cohérence d’aménage-
ment ou de mise en valeur conditionne des 
grands objectifs du sDriF : le développement 
de l’emploi et l’excellence économique, la re-
lance massive de la construction de logements 
sociaux et la valorisation des enjeux environ-
nementaux.

ce document n’ayant pas encore fait l’objet 
d’une approbation en conseil d’état, il n’est 
pas opposable à ce jour. 
toutefois, la loi du 15 juin 2011 permet d’au-
toriser la modification ou la révision des do-
cuments d’urbanisme supra-communaux et 
communaux si ces derniers sont compatibles 
avec le projet de sDriF et non contraires à 
la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au 
grand Paris. ceci même si ces documents ne 
sont pas compatibles avec le sDriF de 1994.

Destination des communes de l’aire 
d’étude selon les SDRIF

le sDriF de 1994 identifie au sein de la boucle 
de chanteloup et de la plaine d’achères de 
grandes superficies d’espaces urbanisables 
et d’espaces partiellement urbanisables. il 
oriente clairement le développement du ter-
ritoire vers une urbanisation volontariste, 
laissant toutefois la place aux espaces natu-
rels, avec en particulier le maintien de la zone 
centre-ouest de la boucle de chanteloup 
(majoritairement sur la commune de triel-sur-
seine) en tant qu’espace paysager ou espace 
vert.
le projet de sDriF révisé conserve le prin-
cipe d’une large urbanisation de la boucle de 
chanteloup et de la plaine d’achères, où il dé-
finit des zones d’urbanisation préférentielle. 
il diminue toutefois la superficie de celles-ci 
et laisse plus d’espace aux zones naturelles et 
agricoles au sein de la boucle de chanteloup. 
il identifie également des continuités écolo-
giques reliant le massif de l’hautil au nord 
à la zone naturelle à préserver au sein de la 
boucle, à triel-sur-seine et chanteloup-les-
vignes. Par ailleurs, ce projet de sDriF retient 
les projets de liaison par la création de l’a104 
et d’un franchissement de la seine à achères.

 

 

milieU hUmain : caDre réglementaire

extrait De la carte De la géograPhie stratégiqUe et Prioritaire DU Projet De 
sDriF aDoPté Par Délibération DU conseil régional le 25 sePtembre 2008 
(soUrce : sDriF 2008)
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les documents 
d’urbanisme locaux

les communes de l’aire d’étude sont dotées 
de Plans locaux d’Urbanisme (PlU) approuvés 
récemment.

Achères

le PlU d’achères a été approuvé le 27 juin 
2007, modifié une première fois le 31 janvier 
2008 et une seconde le 9 juillet 2009.

Andrésy

le PlU d’andrésy a été approuvé le 21 sep-
tembre 2006.

Carrières-sous-Poissy

le PlU de carrières-sous-Poissy a été approu-
vé le 03 novembre 2005. Une mise à jour, pour 
la définition de la zone d’aménagement Dif-
féré (zaD) a été effectuée le 26 janvier 2009.

Chanteloup-les-Vignes

le PlU de chanteloup-les-vignes a été ap-
prouvé le 28 avril 2004. Une première modi-
fication est intervenue le 02 novembre 2005 
et une deuxième le 27 juin 2007. Une révision 
simplifiée a été approuvée le 16 juillet 2008 
afin de permettre l’aménagement de la zac 

des cettons 2. Une mise à jour concernant la 
zone d’aménagement différée (zaD) a été 
réalisée le 26 janvier 2009, et une modifica-
tion simplifiée a été approuvée le 5 mai 2010.
Une révision complète a été lancée en juil-
let 2010. elle devrait être approuvée d’ici fin  
2011.

Poissy

le PlU de Poissy a été approuvé par délibé-
ration du conseil municipal du 20 décembre 
2007. Une mise à jour a été effectuée le 3 mars 
2009 (institution d’un périmètre de zaD).

Triel-sur-Seine

le PlU de triel-sur-seine a été approuvé le 11 
décembre 2004 et modifié le 28 juillet 2007.

De nombreuses zones à urbaniser

Plusieurs catégories de zones peuvent être 
différenciées dans le zonage de ces docu-
ments d’urbanisme communaux.

la carte ci-contre présente les différentes 
zones identifiées par les PlU des communes, 
regroupées par grand type d’urbanisation.

cette carte fait apparaître l’une des caracté-
ristiques importantes de l’urbanisme local : 
à l’exception de Poissy et d’andrésy, les com-
munes de l’aire d’étude comportent des su-
perficies importantes de zones à urbaniser. 

Destination Des  zones règlementaires Des PlU

Zonage PLU

Zones urbaines U

U1
zones d’habitations pouvant accueillir des commerces, 
des activités libérales et des équipements publics

U2
zones urbaines destinées à recevoir des activités 
économiques : activités artisanales,  industrielles et 
commerciales, ainsi que des entrepôts

U3 zone ferroviaire

Zones à 
urbaniser

aU
zones à urbaniser à caractère naturel destinée à être 
ouverte à l’urbanisation.

Zones 
agricoles

a zones strictement dévolue aux activités agricoles.

Zones 
naturelles

n Zones à caractère d’espace naturel et/ou forestier.

cette caractéristique résulte de l’interdiction 
d’exploiter pour l’agriculture les terres ayant 
accueillies des eaux usées en provenance de la 
station d’épuration d’achères, qui a entraîné 
la mise en friche d’une grande partie du ter-
ritoire étudié.
Par conséquent, la boucle de chanteloup et la 
commune d’achères possèdent un potentiel 
d’urbanisation pour les prochaines années, 
qui génèrera des besoins de déplacement im-
portants.

Un certain nombre d’emplacements réservés 
sont d’ores et déjà inscrits dans les documents 
d’urbanisme. certains sont ponctuels et locali-

sés au sein des zones urbanisées. ils n’ont donc 
aucune influence sur un projet de liaison rou-
tière départementale et ne sont donc pas re-
présentés sur la carte suivante. en revanche, 
d’autres, plus étendus, se rapportent à des 
projets plus importants en termes de sur-
face, ou sont implantés à l’extérieur du tissu 
urbain. ceux-là sont représentés sur la carte 
suivante et listés dans le tableau ci-après, car 
ils sont susceptibles d’interagir avec le projet.
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liste Des emPlacements réservés

Commune n° de 
l’emplacement 

réservé

Bénéficiaire Projet Superficie (m²)

Triel-sur-Seine 1 Port autonome de Paris Projet du port autonome de Paris 302 000

7 commune emplacement réservé pour voie nouvelle en limite de carrières pour desservir les bouveries 7 000

10 commune elargissement du chemin de la californie et du chemin des graviers 10 000

Carrières-sous-
Poissy

1 état autoroute a104 330 000

2 état pont à achères 32 149

3 Département carrefour rD 190 – rD 55 14 961

4 Département carrefour rD 190 – zac des 3 cèdres 4 509

7 commune Prolongement de la rue vanderbilt à l’ouest 1 434

15 commune espace vert à vocation récréative 1 048 258

16 commune complexe sportif 127 463

17 commune cimetière 19 826

18 commune aire d’accueil des gens du voyage 10 837

Chanteloup-les-
Vignes

1 Département Franchissement de la rD 22 au-dessous de la voie ferrée 27 100

2 état autoroute a104 164 200

3 commune Desserte de la zone d’activité par la rD 55 2 600

5b commune réalisation d’une aire d’accueil pour les gens du voyage 1 800

Andrésy 3 état création de l’autoroute a104 n.c

Achères 1 Département Franchissement de la seine et raccordement à la rD 30 290 932

4 commune aménagement d’un terrain de sport 6 314

Poissy 2 commune elargissement du chemin de rocourt 1 400

8 commune création d’un boulevard urbain de contournement au sud de la voie ferrée entre la place de l’europe 
et l’avenue de Pontoise

20 000

10 commune création d’un équipement scolaire 5 000

11 commune création d’un poumon vert en secteur d’habitat 10 000
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l’opération d’intérêt 
national seine-aval
Parallèlement aux documents d’urbanisme 
opposables, il existe des cadres de référence 
stratégiques, destinés à favoriser et impulser 
des dynamiques de développement à l’échelle 
de territoires à forts enjeux.

ainsi, dans le cadre de sa politique d’aména-
gement du territoire, l’état, par le biais du co-
mité interministériel pour l’aménagement et 
la compétitivité des territoires (ciact) réuni 
le 6 mars 2006, a décidé de créer, sur le terri-
toire de la seine-aval, une opération d’intérêt 
national (oin) et de la faire porter par l’éta-
blissement public d’aménagement du man-
tois-seine-aval (ePamsa).

en application des dispositions du protocole 
qui définit le cadre stratégique et opération-
nel de l’oin seine-aval, il s’agit de « permettre 
à ce territoire de jouer un rôle économique et 
résidentiel de premier plan à l’échelle métro-
politaine et d’inscrire la Seine Aval ».

le périmètre de projet s’étend sur un terri-
toire regroupant 51 communes de la vallée 
de la seine, de conflans-sainte-honorine à 
blaru et représente un bassin de population 
de près de 370 000 habitants. les 6 communes 
de l’aire d’étude font partie du périmètre de 
l’oin.

cette oin a pour objectif le développement 
économique et la rénovation urbaine dans la 
vallée de la seine entre conflans-sainte-ho-
norine et bonnières-sur-seine et vise à consti-
tuer un nouveau pôle urbain équilibré entre 
versailles-saint-quentin-en-yvelines au sud, 
cergy-Pontoise au nord, le quartier d’affaires 
de la Défense à l’est et la normandie à l’ouest. 

Dans ce périmètre de projet, un certain 
nombre de périmètres juridiques, territo-
rialement plus restreints et multi-sites, ont 
vocation à structurer le développement de 
la seine-aval. ils concernent des espaces sur 
lesquels les potentiels de développement sont 
déterminants pour la réussite du projet de 
l’oin. 

La boucle de Chanteloup, secteur 
stratégique au sein de l’OIn

l’aire d’étude est directement concernée par 
cette oin, car la boucle de chanteloup a été 
identifiée comme secteur stratégique de dé-
veloppement. 
Dans le deuxième rapport du Préfet de la ré-
gion ile-de-France au Premier ministre à pro-
pos de cette oin, il est en effet précisé que :
« La boucle de Chanteloup dispose de for-
midables opportunités qui sont à la fois une 
chance et un risque de développement anar-
chique. Il est donc crucial d’organiser ce déve-
loppement en le portant à un très haut niveau 
d’ambition. Quatre enjeux méritent d’être 

soulignés : la question des transports (fran-
chissements de Seine, qualité de service sur 
la ligne Paris-Mantes par Conflans, organisa-
tion des services de bus, impact des décisions 
qui seront prises concernant le prolongement 
de la Francilienne) ; la nécessité d’une com-
position urbaine, paysagère et écologique de 
l’Hautil à la Seine pour un projet économe 
des vastes emprises foncières, la poursuite du 
renouvellement urbain et enfin, le potentiel 
économique important avec, notamment, le 
port de Triel. Il convient de noter que la ques-
tion de l’implantation éventuelle d’un lycée 
fait partie des préoccupations des élus de la 
boucle ainsi que de Verneuil et Vernouillet. »
Par conséquent, le développement futur de 
l’aire d’étude sera grandement influencé par 
les décisions prises dans le cadre de l’oin.

ainsi, le développement de ce très vaste ter-
ritoire reposera sur une stratégie cohérente 
conjuguant les activités portuaires et éco-in-
dustrielles à triel, un important projet d’acti-
vités agricoles adaptées au site permettant 
la production de nouveaux matériaux de 
construction.
les activités présentes (automobile, méca-
nique), des secteurs urbains (logements, équi-
pements, commerces, services) sous réserves 
d’une amélioration des transports :

• à l’exception du site portuaire, les bords de 
seine doivent être préservés, notamment le 
site de l’étang cousin et un lien de l’hautil à 
la seine garanti,

• les activités éco-industrielles présentes 
(station d’épuration, incinérateur, mâchefers, 
… ) constituent un véritable écopôle qui 
présente un potentiel de développement 
considérable nécessitant un schéma 
d’aménagement d’ensemble,

• sur le cœur de boucle, des réflexions pour 
la définition d’un nouveau projet agricole 
autour de la production de matériaux de 
construction et apportant des réponses 
adaptées aux questions de pollution des sols 
seront engagées ; la boucle de Chanteloup 
deviendrait un site emblématique en ile-
de-France, dans le domaine de la maison 
du futur. ce projet concernerait tant la 
production de matériaux et de technologie 
que la mise en place de formation (cFa, 
lycée technique,...). la réalisation effective 
du projet de port de triel sera un atout fort 
pour la réussite de ce projet.

le développement de secteurs urbains (loge-
ments, équipements, commerces, services) 
peut être envisagé sous réserves d’une amé-
lioration des transports avec d’une part la 
qualité de service sur la ligne Paris-mantes par 
conflans, l’accès à la gare de Poissy et l’orga-
nisation des services de bus ; d’autre part, la 
desserte routière avec l’indispensable créa-
tion du pont à achères en attendant la réali-
sation de l’a 104.
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le schéma 
Départemental 
d’aménagement pour 
un Développement 
equilibré des yvelines

initialement approuvé le 28 novembre 2002 
et actualisé le 12 juillet 2006, le schéma Dé-
partemental d’aménagement pour un Déve-
loppement equilibré des yvelines (sDaDey) 
définit les orientations stratégiques en ma-
tière d’aménagement et de développement 
et constitue le document de référence stra-
tégique privilégié pour la mise en œuvre 
des différentes politiques du conseil général 
concourant à l’aménagement et au dévelop-
pement des territoires. 
actualisé dans le cadre de la révision du 
sDriF, le sDaDey s’articule autour de quatre 
grandes orientations :

• le renforcement de la compétitivité 
économique des yvelines par le 
renforcement des pôles d’intérêt régional et 
national et le confortement des dynamiques 
locales (développement coordonné des 
différents pôles d’emplois) ;

• l’amélioration et le complément des 
infrastructures routières et ferroviaires ;

• l’amélioration du cadre de vie par la 
valorisation de la trame naturelle ;

• l’organisation du développement urbain 
selon des modes différenciés adaptés aux 
spécificités territoriales ;

le sDaDey identifie le secteur de Poissy et de 
la seine aval comme un territoire d’envergure 
régionale doté d’atouts de plusieurs ordres :

• une situation géographique exceptionnelle 
à la croisée de la seine et du corridor 
autoroutier formé par la future a104,

• un ancrage urbain solide reposant sur 
des villes bien centralisées avec de fortes 
centralités économiques et urbaines 
(notamment Poissy), permettant d’offrir 
un cadre de vie de qualité avec la mise 
à disposition de la population et des 
entreprises d’équipements d’agglomération 
et de services de proximité,

• un socle d’activités diversifiées bien 
qu’encore fortement marquées par 
l’empreinte du pôle de construction 
automobile de Peugeot-Poissy,

• un potentiel foncier d’intérêt régional 
sur la boucle de chanteloup et la plaine 
d’achères,

• des opportunités de valorisation 
économique de la voie d’eau.

selon le sDaDey, ce territoire « réunit les 
conditions pour devenir l’un des principaux 
points d’ancrage du développement dans 
l’ouest parisien en accueillant notamment 
le desserrement des activités de la zone 
centrale et en tirant plus particulièrement 
avantage de la proximité géographique des 
grands centres de décisions économiques 
de la capitale et des Hauts-de-Seine ». 
ce développement nécessite toutefois la 
réalisation de deux conditions préalables :

• l’organisation, la structuration et la 
hiérarchisation d’une offre foncière et 
immobilière d’entreprise à l’échelle de 
l’ensemble du territoire de la vallée de la 
seine,

• le renforcement de son accessibilité par la 
réalisation de grandes liaisons de maillage 
(a104, tangentielle ferrée ouest, gare 
d’interconnexion tgv ouest), mais aussi au 
plan local avec la création d’une liaison rD 
30 – rD 190 par le nouveau franchissement 
de la seine à achères, aménagement de la 
rD 190, etc.

le présent projet de liaison rD 30 - rD 190 est 
donc intégré aux opérations et schémas de 
développement en vigueur. sa réalisation est 
une condition nécessaire à l’amélioration des 
circulations routières au sein de la boucle de 
chanteloup, est indispensable au développe-
ment de ce secteur.

l’intercommunalité

seules, quatre des six communes de l’aire 
d’étude ont intégré un établissement public 
de coopération intercommunale (ePci), la 
communauté d’agglomération des deux rives 
de la seine. Pour l’heure, les communes de 
Poissy et d’achères n’appartiennent à aucune 
intercommunalité.

La communauté d’agglomération des 
Deux Rives de la Seine

la communauté d’agglomération des Deux 
rives de la seine a été créée en 2009, à la com-
munauté de communes du même nom qui a 
été instaurée en 2006. elle est constituée de 6 
communes situées à l’ouest de saint-germain-
en-laye, et qui sont :

• Andrésy, 
• Chanteloup-les-Vignes, 
• Chapet, 
• Carrières-sous-Poissy, 
• Triel-sur-Seine, 
• Verneuil-sur-Seine.

la population communautaire totale atteint 
63 869 habitants (population municipale du 
recensement de 2006). la commune la plus 
peuplée est verneuil-sur-seine (15 408 habi-
tants). 
avant sa transformation en communauté 
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d’agglomération, la communauté s’est dotée 
de la taxe professionnelle unique (tPU) et de 
compétences diversifiées qui lui ouvrent droit 
à la perception de la dotation globale de fonc-
tionnement bonifiée. aux deux compétences 
obligatoires (développement économique et 
aménagement de l’espace) s’ajoutent quatre 
groupes d’attributions optionnelles (envi-
ronnement, logement, voirie, équipements 
sportifs et culturels) et des compétences fa-
cultatives (parcs de stationnement, emploi, 
développement de la santé, équipements de 
loisirs...).

Le projet de territoire de l’agglomération 
des Deux Rives de Seine

la communauté d’agglomération des Deux 
rives de seine réalise à l’heure actuelle un do-
cument de planification qui couvrira les com-
munes de la boucle de chanteloup, ainsi que 
celles de verneuil-sur-seine et chapet.
ce document prévoit en particulier une struc-
turation de la frange urbaine des communes 
situées au nord de la boucle (triel-sur-seine 
et chanteloup-les-vignes), par des extensions 
urbaines dédiées à l’habitat ou aux activités. 
le projet de liaison rD 30 - rD 190 s’insère 
dans ce schéma de développement en for-
mant la limite sud de cette zone d’urbanisa-
tion nouvelle. selon ce document, la liaison 
routière séparera cette zone urbaine d’un sec-
teur de la boucle dédié à l’agriculture non ali-

mentaire, situé plus au sud. elle permettra en 
outre une bonne desserte des secteurs nou-
vellement urbanisés.

SynTHÈSE / 
MILIEU HUMAIn : 
CADRE RÉGLEMEnTAIRE

les documents cadres et documents 
d’urbanisme sont nombreux dans le 
secteur concerné par l’aire d’étude. ils 
ont tous pour ambition de permettre 
le développement économique de la 
boucle de chanteloup et identifient la 
problématique des accès comme étant 
l’un des points faibles de ce territoire. 
le projet de liaison départementale rD 
30 - rD 190 représente l’un des moyens 
de désenclavement du secteur et est, à 
ce titre, cité dans les différents schémas 
directeurs et d’aménagement. en outre, les 
documents d’urbanisme prévoient d’ores et 
déjà la réalisation du projet, pour lequel des 
emplacements réservés ont été inscrits aux 
plans de zonages (achères et carrières-sous-
Poissy).
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Milieu humain : 
occupation du sol
l’aire d’étude est centrée sur un méandre de 
la seine partiellement urbanisé, notamment 
sur les berges du fleuve et dans sa limite nord, 
au pied du massif de l’hautil. cette boucle 
regroupe 4 communes : triel-sur-seine, chan-
teloup-les-vignes, andrésy, et carrières-sous-
Poissy. elle se prolonge également vers le sud-
est, où les communes d’achères et de Poissy 
sont implantées en rive gauche.

les zones naturelles

bien que bordée au sud-est par la forêt de 
saint-germain-en-laye et au nord par le mas-
sif boisé de l’hautil, l’aire d’étude n’a conser-
vé que quelques rares zones pouvant revendi-
quer la classification en zones naturelles.
en effet, la topographie plane a de tout temps 
favorisé les implantations humaines, d’autant 
que la proximité de la seine permettait des 
échanges commerciaux aisés grâce au trans-
port fluvial. Par conséquent, la totalité de la 
plaine, de part et d’autre du fleuve, a été mise 
en culture ou urbanisée. seuls subsistent à 
l’état naturel des fragments de zones boisées, 
situés sur les îles de la seine (île d’hernière, île 
saint-louis, île de la Dérivation, île d’en bas, 

île de Devant et île nancy) sur ses berges, ainsi 
que des bosquets dans la plaine.

les espaces agricoles et 
anciennement agricoles

la plaine alluviale et ses terrains fertiles ont 
été particulièrement propices au développe-
ment de l’activité agricole, qui occupait une 
très large part de l’aire d’étude jusque très 
récemment.
mais ce relief propice s’est également avéré 
propice au développement urbain, ce qui a 
peu à peu réduit la part de l’agriculture dans 
le territoire. la pollution des terres agricoles 
par les métaux lourds issus de l’épandage des 
eaux usées de la ville de Paris, suivie d’une in-
terdiction de cultiver (arrêté préfectoral du 31 
mars 2000) a conduit à une disparition quasi-
totale de l’agriculture. toutefois, cet abandon 
étant relativement récent, la réaffectation des 
sols n’a pas encore été achevée et les friches 
agricoles marquent encore le paysage de la 
boucle de chanteloup.
cette zone de friches agricoles occupe la qua-
si-totalité du centre de la boucle, entre les 
bourgs de triel-sur-seine et chanteloup-les-
vignes au nord et le bourg de carrières-sous-
Poissy au sud. 
Des espaces agricoles subsistent également 
dans la plaine d’achères, depuis la station 
d’épuration d’achères (au nord-est de l’aire 
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d’étude, en dehors de celle-ci), jusqu’au tech-
noparc de Poissy (en limite sud-est de l’aire 
d’étude), en rive gauche de la seine. ils occu-
paient à l’origine la quasi-totalité des terres 
entre la seine et la rD 30, mais ont été pro-
gressivement rongés par le développement 
des ballastières et des zones économiques 
(zac chemin neuf, zac les communes et 
zae rue de seine).
Par ailleurs, la présence d’anciennes gravières 
a rendu à la nature de vastes plans d’eau. si 
ceux-ci présentent un intérêt écologique rela-
tivement limité du fait de leur origine anthro-
pique récente, ils créent des espaces naturels 
favorables à la faune et à la flore. c’est en 
particulier le cas de l’étang de la galiotte, 
dont les rives sont largement boisées.
ces zones naturelles, bien que peu étendues 
ont permis le maintien d’une faune et d’une 
flore relativement diversifiées, qui ont valu 
aux milieux inscrits dans l’aire d’étude d’être 
partiellement désignés lors de l’inventaire des 
zones naturelles d’intérêt ecologique, Faunis-
tique et Floristique (znieFF). ces zones sont 
au nombre de trois, à savoir : 

• la ZNIEFF de type I : zone d’épandage de la 
ferme des grésillons,

• la ZNIEFF de type I : parc agricole et 
ballastières d’achères et ile d’herblay,

• la ZNIEFF de type II : ballastières et zone 
agricole de carrières-sous-Poissy.

les zones urbaines
Les zones d’habitat

la présence d’un méandre de la seine au sein 
de l’aire d’étude crée une coupure du terri-
toire qui a, jusqu’à aujourd’hui, empêché une 
urbanisation continue. on peut distinguer 
trois zones urbanisées principales, qui ne sont 
aujourd’hui pas encore reliées entre elles.

au nord de l’aire d’étude, au pied du massif 
de l’hautil, les bourgs de trois communes se 
sont implantés et se sont développés, jusqu’à 
créer un secteur urbanisé quasiment conti-
nu fermant la boucle de chanteloup. D’est 
en ouest, il s’agit des communes d’andrésy, 
chanteloup-les-vignes et triel-sur-seine. 
cette zone urbanisée continue est essentielle-
ment résidentielle.
elle s’est constituée autour des bourgs histo-
riques, situés en bord de seine pour triel-sur-
seine et andrésy et au pied du coteau pour 
chanteloup-les-vignes. Par conséquent, on y 
distingue trois zones d’habitat dense, reliées 
entre elles par des quartiers pavillonnaires 
plus récents. seule la commune de chante-
loup accueille des quartiers avec de grands 
ensembles résidentiels collectifs, dans les 
quartiers de la noë et la Daurade.

a l’intérieur de la boucle, la commune de car-
rières-sous-Poissy forme une zone urbaine iso-
lée entre la seine et la plaine anciennement 
cultivée. ce secteur d’habitat est séparé en 

deux par l’axe routier structurant de la boucle 
de chanteloup : la rD 190. a l’origine, le bourg 
de carrières s’étendait au nord-est de la rD 
190. les implantations au sud-ouest de cet axe 
sont plus récentes, comme en témoigne la pré-
sence de grands ensembles collectifs.

enfin, en rive gauche de la seine, une troi-
sième zone d’habitat, correspondant aux com-
munes d’achères et de Poissy se développe en 
contrebas de la forêt de saint-germain-en-
laye. l’essentiel de l’agglomération de Poissy 
est situé à l’extérieur de l’aire d’étude, alors 
que celle d’achères y est incluse en totalité. 
De ce côté de la seine, la plaine alluviale basse 
n’a été que peu colonisée par l’habitat et a 
été en partie préservée pour l’agriculture. le 
caractère inondable de cette zone a en effet 
empêché des implantations trop proches du 
fleuve. le bourg d’achères se développe donc 
un peu en retrait, au-delà de la rD 30, qui suit 
un tracé partiellement parallèle à la seine, à 
environ 700 mètres de celle-ci.
D’une manière générale, les zones d’habitat 
au sein de l’aire d’étude sont bien séparées 
les unes des autres, l’urbanisation n’étant pas 
encore venue combler les « vides ».

Les activités industrielles

la présence au sein de l’aire d’étude de la 
seine a favorisé l’implantation d’activités in-
dustrielles, qui pouvaient profiter de la voie 
fluviale pour leur approvisionnement et leurs 
expéditions.

toutefois, cette implantation est principale-
ment située en rive gauche de la seine, sur les 
communes de Poissy et, à un degré moindre, 
d’achères.

sur la commune de Poissy, une vaste zone dé-
diée aux activités industrielles couvre la plaine 
alluviale entre la seine et la voie ferrée. cette 
zone est le lieu d’implantation de l’usine Peu-
geot-Psa de Poissy, dont les bâtiments et par-
kings occupent une superficie importante.
la présence de cette usine d’une grande im-
portance économique a permis le dévelop-
pement voisin du technoparc de Poissy. le 
technoparc est un quartier à vocation éco-
nomique qui a été créé en 1990. il occupe 
27 hectares au nord-est de l’usine Psa, à la 
limite de la commune d’achères. il accueille 
150 entreprises employant 2 000 salariés. on y 
trouve notamment deux hôtels d’entreprises, 
un héliport, la chambre de commerces des 
yvelines-val d’ oise, deux hôtels de tourisme, 
un gymnase et le centre technique municipal.
a proximité de l’usine Psa est également im-
plantée la société geFco spécialisée dans le 
transport.

toujours en lien avec l’usine de Poissy, Psa 
occupe également une partie de la rive droite 
de la seine, sur la commune de carrières-sous-
Poissy, avec son centre des études techniques.
en dehors de ces implantations industrielles 
regroupées autour de l’usine Peugeot, des 
zones industrielles et d’activités sont pré-
sentes à la fois dans la boucle de chanteloup 
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et sur le territoire d’achères. ces zones sont 
détaillées dans le chapitre dédié aux zones 
d’activités. on note en particulier la présence 
des usines suivantes :

• l’usine d’incinération AZALYS à Carrières-
sous-Poissy,

• la nouvelle station d’épuration des 
grésillons du syndicat interdépartemental 
pour l’assainissement de l’agglomération 
parisienne (siaaP) implanté face à azalys à 
triel-sur-seine.

le panel des activités industrielles n’est toute-
fois pas complet si l’on exclue un secteur lié à 
la présence de la vallée de la seine : l’exploita-
tion des carrières. a triel-sur-seine, carrières-
sous-Poissy et achères, il s’agit en effet d’une 
activité importante, qui marque le territoire, 
tant pendant l’exploitation des carrières, que 
par la suite, en raison de la création de plans 
d’eau. 
 

Les zones commerciales

au sein de l’aire d’étude, les activités com-
merciales sont particulièrement discrètes. on 
note la présence de la zac du chemin neuf 
à achères qui accueille un hypermarché, 
ainsi que des surfaces commerciales dédiées 
à la grande distribution spécialisée. cette 
relative discrétion des zones commerciales 
reflète notamment l’absence d’axes routiers 

structurants susceptibles de drainer une large 
clientèle. Par conséquent, les commerces sont 
majoritairement inclus dans le tissu urbain et 
n’influencent pas l’occupation du sol.

Les anciens sites de décharges

Deux anciennes décharges sont situées dans 
la zone d’étude. l’une est située le long de la 
rD 190 sur la commune de triel-sur-seine, et 
l’autre est située le long de la rD 30 à achères, 
au lieu-dit rocourt.

• Concernant la décharge située à Triel-sur-
seine, divers projets de reconversion sont 
envisagés : l’exploitant de cette ancienne 
décharge, emta veolia ProPrete, avait un 
projet d’installer une plate forme de retraite-
ment des matériaux sur une partie du terrain, 
mais la communauté d’agglomération des 
deux rives de seine projette l’acquisition du 
site. récemment, c’est un projet de parc pho-
tovoltaïque qui y est envisagé.

• Pour ce qui est de la seconde décharge si-
tuée le long de la rD 30, une partie des ter-
rains a été inscrite en emplacement réservé au 
plan local d’urbanisme d’achères : un premier 
emplacement réservé au bénéfice de la com-
mune d’achères concerne une zone de com-
pensation des crues de la seine, tandis qu’un 
deuxième emplacement réservé au bénéfice 
du département des yvelines concerne le 
futur raccordement de la rD 30 et le pont à 

achères, objets de ce présent dossier. en at-
tendant la réalisation de ces deux projets, une 
partie de cette ancienne décharge est exploi-
tée à des fins agricoles.

milieU hUmain :  occUPation DU sol

SynTHÈSE /
MILIEU HUMAIn :  OCCUPATIOn DU SOL 

l’occupation du sol au sein de l’aire d’étude 
est fortement influencée par la coupure 
physique que représente la seine. si le 
fleuve a permis l’implantation d’une activité 
industrielle importante sur ses rives, il rend 
complexes les déplacements routiers, ce qui 
a pour l’instant limité le développement de 
zones industrielles et d’activités au sein de 
la boucle de chanteloup. suite à l’abandon 
de l’agriculture et à la création de plans 
d’eau issus de l’exploitation des granulats, 
l’aire d’étude présente donc un visage qui a 
fortement évolué depuis quelques années. 
D’une part, l’urbanisation progresse sur les 
anciennes terres agricoles et d’autre part, des 
sites de loisirs s’implantent à proximité des 
plans d’eau retournés, pour certains, à un 
état plus naturel.
le centre de la boucle de chanteloup, encore 
peu urbanisé, mais délaissé par l’agriculture 
offre des opportunités pour la création de la 
liaison routière départementale, qui devra y 
rechercher une bonne intégration paysagère, 
ainsi qu’un recul maximum par rapport aux 
zones d’habitat.
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Milieu humain
et économique :
les principales 
caractéristiques

la démographie

les données qui ont été utilisées pour décrire 
la population de l’aire d’étude sont issues des 
recensements généraux de la population de 
1982 et 1999. elles ont été complétées par les 
résultats des enquêtes annuelles menées par 
l’insee en 2004, 2005 et 2006.

la population des communes de l’aire d’étude 
a connu une croissance rapide dans les an-
nées 1960 avec l’industrialisation de la vallée 
de la seine. cependant, cette tendance s’est 
ralentie progressivement pour s’inverser loca-
lement depuis 1982, notamment à chante-
loup-les-vignes et à Poissy, malgré une légère 
reprise depuis 1999 dans cette commune. 

Entre 1982 et 1990, trois communes de l’aire 
d’étude ont vu leur population augmenter 
de manière assez soutenue : il s’agit des com-
munes d’andrésy, de carrières-sous-Poissy et 
de triel-sur-seine. la croissance de la popula-
tion de ces communes était de l’ordre de 1,3 

à 2,5% par an. en revanche pour la même pé-
riode, la commune d’achères a vu sa popula-
tion diminuer de 0,3% par an. la population 
des communes de Poissy et chanteloup-les-
vignes quant à elles, sont restées stable.

Pour la période de 1990 à 1999, ces ten-
dances diffèrent légèremen. les communes 
de triel-sur-seine, de carrières-sous-Poissy et 
de chanteloup-les-vignes connaissent alors 
une évolution qui s’inscrit dans la continuité 
de la période 1982-1990 : triel-sur-seine et 
carrières-sous-Poissy voient leur population 
augmenter respectivement de 1,6% et 1,9% 
par an, tandis que la population de chante-
loup-les-vignes continue de décliner à raison 
de 0,7% par an.
en ce qui concerne les 3 autres communes de 
la zone d’étude, achères, andrésy, et Poissy, 
l’évolution de leur population s’inverse entre 
1990 et 1999 par rapport à la période 1982 
à 1990. les communes d’andrésy et de Poissy 
connaissent une diminution de leur popula-
tion de 0,1% et de 0,3% par an, alors que la 
population d’achères augmente au rythme 
soutenu de 2,6% par an.

Concernant la période de 1999 à 2007, les 
communes de la zone d’étude connaissent 
une évolution positive de leur population 
(entre 0,4% et 0,9% par an), hormis andrésy 
qui voit sa population stagner et chanteloup-
les-vignes dont la population continue de 
décliner à raison de 0,6% par an. 

ÉVOLUTIOn DÉMOGRAPHIQUE DES COMMUnES DE L’AIRE D’ÉTUDE DEPUIS 1982

Communes 1982 1990 1999 2004-2006 2007

Achères 15 531 15 039 18 929 20 001 19 789

Andrésy 11 185 12 548 12 485 12 717 12 501

Carrières-sous-
Poissy

10 244 11 353 13 468 14 106 13 976

Chanteloup-les-
Vignes

10 297 10 175 9 535 8 980 9 081

Triel-sur-Seine 7 882 9 615 11 091 12 023 11 957

Poissy 36 389 36 745 35 815 36 230 37 109

Département des 
yvelines

1 196 111 1 307 150 1 353 957 1 421 484 1 403 949

Région Ile-de-France 10 073 059 10 660 554 10 951 136 11 673 919 11 598 844
Source : InSEE

TAUX DE VARIATIOn DE LA POPULATIOn EnTRE LES DIFFÉREnTES EnQUêTES
DE RECEnSEMEnT

Communes
Taux de variation 
annuel entre 1982 

et 1990 (%)

Taux de variation 
annuel entre 1990 et 

1999 (%)

Taux de variation 
annuel entre 

1999 à 2007 (%)

Achères -0,3 % 2,6 % 0,6%

Andrésy 1,4 % -0,1 % 0 %

Carrières-sous-Poissy 1,3 % 1,9 % 0,5%

Chanteloup-les-
Vignes

-0,1% -0,7% -0,6%

Triel-sur-Seine 2,5% 1,6% 0,9%

Poissy 0,1% -0,3% 0,4%

Département des 
yvelines

1,1% 0,4% 0,5%

Région Ile-de-France 0,7% 0,3% 0,7%

Source : InSEE
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ces évolutions sont à rapprocher de celles 
constatées pour le département des yvelines 
et la région ile-de-France, dont les popula-
tions augmentent sans interruption depuis 
1982. elles montrent que la tendance à l’urba-
nisation de la grande couronne parisienne n’a 
pour l’instant atteint que marginalement les 
communes de l’aire d’étude.

la population des communes de l’aire 
d’étude est relativement jeune par rapport à 
la moyenne régionale, puisque seule la com-
mune de Poissy présente une proportion de la 
classe des 0-19 ans inférieure à la moyenne ré-
gionale (24,5% des habitants de Poissy ont un 
âge compris entre 0 et 19 ans, contre 25,2% 
des habitants de la région ile-de-France). 

Pour la plupart des communes de la zone 
d’étude, ce sont les logements collectifs qui 
prédominent, à l’exception de triel-sur-seine 
où 71,5% du parc de logements est composé 
de logements individuels.
selon les communes, le pourcentage de loge-
ments construits après 1949 est variable, avec 
des valeurs  fluctuant de 8% à 20%. les com-
munes d’achères et de carrières-sous-Poissy 
se distinguent tout de même avec un parc de 
logements plus récent. 
soumises à la loi sur la solidarité et le renou-
vellement Urbain (srU) du 13 décembre 2000, 
les communes sont obligées de constituer un 
parc de logements sociaux d’au moins 20 % 
de leurs parcs de résidences principales.

réPartition Par âge De la PoPUlation De l’aire D’étUDe en 1999

Communes 0 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans 60 à 74 ans 75 ans
et plus

Achères 29,0 % 35,4 % 24,5 % 8,0 % 3,1 %

Andrésy 25,3 % 29,5 % 29,1 % 10,7 % 5,4 %

Carrières-sous-Poissy 30,7 % 33,4 % 26,2 % 6,7 % 3,0 %

Chanteloup-les-Vignes 37,2 % 29,1 % 25,1 % 6,3 % 2,3 %

Triel-sur-Seine 27,3 % 26,6 % 30,6 % 10,4 % 5,1 %

Poissy 24,5 % 31,9 % 25,3 % 11,9 % 6,4 %

Dépt des yvelines 27,7% 28,9% 27,7% 10,7% 5%

Région Ile-de-France 25,2% 31,6% 26,6% 10,8% 5,8%
Source : INSEE

comPosition DU Parc De logement en 2007

Communes % de 
résidences 
principales

% de loge-
ments indivi-

duels

% de résidences 
principales 

construites avant 
1949

nombre total 
de logement en 

2007

Achères 96,9% 35,1% 8,3% 7 810

Andrésy 92,7% 48,4% 15,5% 5 323

Carrières-sous-Poissy 95,1% 37,9% 6,6% 5 090

Chanteloup-les-Vignes 89,2% 38,7% 11,6% 3 227

Triel-sur-Seine 93,7% 71,5% 19,4% 4 798

Poissy 94,9% 17,6% 12,1% 16 665

Dépt des yvelines 93,2% 43,6% 18,4% 582 725

Région Ile-de-France 91,1% 26,9% 30,9% 5 08 655
Source : INSEE

milieU hUmain et économiqUe : les PrinciPales caractéristiqUes

Parmi les populations des 6 communes de 
l’aire d’étude, celle de chanteloup-les-vignes 
se démarque par sa jeunesse : 37,2% de la po-
pulation a moins de 20 ans et 8,6% ont plus 
de 60 ans. a un degré moindre, la commune 
de carrières-sous-Poissy présente des carac-
téristiques semblables. celles-ci reflètent les 
évolutions qu’ont connu ces communes, suite 
à la création de nouveaux logements dans 
les années 1960. a chanteloup-les-vignes, 
il s’agit de grands ensembles collectifs créés 
dans le quartier de la noë et à carrières-
sous-Poissy,  d’immeubles de plus petite taille 
dans le quartier des grésillons. ces quartiers 
comportent de nombreux logements sociaux 
qui attirent une population jeune grâce aux 
loyers abordables.

les autres communes présentent une réparti-
tion de la pyramide des âges plus équilibrée 
et conforme à celle du département et de la 
région.

l’habitat

le parc de logements, relativement homo-
gène, a été majoritairement construit durant 
la période des trente glorieuses afin d’ac-
cueillir les ouvriers du val de seine.

le parc de logements des communes de l’aire 
d’étude se compose majoritairement de rési-
dences principales.
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ce contexte de parc social induit une part très 
importante de résidents locataires qui consti-
tue plus de la moitié du parc de logements. 

ainsi, pour les communes de l’aire d’étude, la 
proportion d’occupants locataires représente 
entre 51% et 60% du parc de logements. 
seules les communes de triel-sur-seine (22,4 
%) et andrésy (24,2%) affichent une propor-
tion de locataires inférieure à celle des pro-
priétaires directement liée à la prédominance 
de l’habitat individuel.

l’emploi et les activités 
économiques

La population active

le taux d’activité au sein des communes de 
la zone d’étude est comparable aux taux 
départemental et régional (environ 74,5 %), 
avec toutefois un taux plus élevé à achères 
(79,1%) et plus faible à chanteloup-les-vignes 
(69,5%).

les taux de chômage sont en légère progres-
sion entre les recensements de 1999 et 2007 
et sont globalement supérieurs à la moyenne 
départementale (8,3 %) hormis à andrésy 
(6,9%) et triel-sur-seine (6,8%). 
il convient également de signaler que, comme 
à l’échelle départementale, le taux de chô-

mage des femmes est légèrement plus impor-
tant que celui des hommes. 

Les secteurs d’activités

l’analyse du tableau précédent montre que 
certaines communes du secteur d’étude se 
distinguent assez fortement du reste de la 
région parisienne et même du département 
des yvelines. en effet, si l’emploi agricole y 
est marginal, c’est l’emploi industriel qui sur 
certaines communes est largement repré-
senté. cette situation tient avant tout à la 
présence de l’usine Peugeot et des activités 
associées, comme le montrent la part impor-
tante que ce secteur atteint à Poissy (39,9% 
des emplois) et à carrières-sous-Poissy (23,5% 
des emplois). la commune de chanteloup-les-
vignes accueille également de nombreux em-
plois industriels (24%), grâce à la présence de 
zones industrielles sur son territoire (cettons 
et garennes).

le secteur de la construction est également 
bien représenté, en particulier en bord de 
seine, et notamment à triel-sur-seine et à 
achères où il atteint respectivement 11,5% et 
9,2%.

conséquence de la forte industrialisation de 
certaines communes, l’emploi tertiaire est lé-
gèrement moins dominant dans l’aire d’étude 
que dans le reste du département ou, plus 
encore, de la région. il atteint toutefois des 

 
 Exemples d’habitats collectifs rencontrés sur l’aire d’étude (à gauche, à Carrières-sous-Poissy ; à droite à Achères)

taUx De chômage et D’activité

Communes Taux d’activité (%) / popula-
tion (15 à 64 ans)

Taux de chômage (%) / popula-
tion active

1999 2007 1999 2007

Achères 77 79,1 8,6 8,6

Andrésy 74,5 76,1 6,4 6,9

Carrières-sous-Poissy 72,5 75,4 11,4 12,7

Chanteloup-les-Vignes 65,7 69,5 18 19,4

Triel-sur-Seine 73,8 75,4 8,1 6,8

Poissy 72,6 75,7 10,5 11,6

Département des yvelines 71,7 74,3 8,7 8,3

Région Ile-de-France 73,2 74,9 11,6 10,8
Source : INSEE

réPartition sectorielle Des emPlois Dans les commUnes De l’aire D’étUDe

Communes Agriculture Industrie Construction Tertiaire

Achères 0,4% 10,7% 9,2% 79,8%

Andrésy 0% 9,1% 6,5% 84,4%

Carrières-sous-Poissy 0,1% 23,5% 5,2% 71,2%

Chanteloup-les-Vignes 0,2% 24% 7,6% 68,2%

Triel-sur-Seine 0,2% 8,8% 11,5% 79,5%

Poissy 0,1% 39,9% 3% 57%

Département des yvelines 0,5% 17,2% 5,9% 76,4%

Région Ile-de-France 0,2% 9,6% 5% 85,2%
Source : INSEE 2007

milieU hUmain et économiqUe : les PrinciPales caractéristiqUes
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niveaux conformes à la moyenne régionale, 
proches de 80%, à achères, andrésy et triel-
sur-seine, communes non pourvues de zones 
industrielles importantes.

La zone d’emploi de Poissy

l’aire d’étude fait partie d’une zone d’em-
ploi importante au niveau départemental, 
qui représente un atout économique : la 
zone d’emploi de Poissy. elle regroupe 14 
communes, dont les 6 communes de la zone 
d’étude : achères, aigremont, alluets-le-roi, 
andrésy, carrières-sous-Poissy, chambourcy, 
chanteloup-les-vignes, medan, morainvil-
liers, orgeval, Poissy, triel-sur-seine, vernouil-
let, et villennes-sur-seine.

en 2004, elle accueille plus de 4 800 établisse-
ments (dont 27 % issus du commerce et 21 % 
des services marchands aux entreprises).
entre 1995 et 2003, cette zone a enregistré 
une croissance annuelle de ses effectifs sala-
riés supérieure à la moyenne régionale (res-
pectivement + 1,7 % contre + 1,3 %).

en 2003, l’industrie conserve une place très 
importante dans l’emploi salarié de la zone 
(42,7 % contre 14,7 % au niveau régional, 
taux le plus élevé toutes zones confondues). 
la part du tertiaire est en revanche beaucoup 
plus faible que la moyenne régionale (52,1 
% contre 79,4 % en moyenne). cependant 
le poids de l’industrie diminue de 1,5 points 
entre 1995 et 2003, tandis que celui du ter-
tiaire progresse de 2 points.

caractéristiqUes De la zone D’emPloi De Poissy

Superficie, population et densité

zone de Poissy ile-de-France

Superficie (km²) 109 12 012

Population (en milliers) 131 10 952

Densité
(habitants/km²)

1 204 912

nombre de communes 14 1281

 

l’emPloi salarié en ile-De-France en 2003 et son évolUtion entre 1995 et 2003  
soUrce : insee

milieU hUmain et économiqUe : les PrinciPales caractéristiqUes
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caractéristiqUes De l’emPloi Dans la zone De Poissy 

Taux d’activité et taux d’emploi

Zone de 
Poissy

yvelines Ile-de-
France

taux d’activité en 
1999

hommes 68,3% 67,8% 67,9%

Femmes 55,6% 54,7% 56,2%

ensemble 61,8% 61,0% 61,8%

taux d’emploi en 1999 55,7% 54,6% 54,5%

taux d’évolution annuelle moyen de l’emploi 
salarié entre 1995 et 2003

+ 1,7% nc + 1,3%

Source : INSEE, recensement de 1999 et répertoire des entreprises et des établissements ;

réPartition De l’emPloi salarié non agricole en 2003

Emploi salarié non agricole fin 2003

zone de Poissy ile-de-France

Industrie 42,8% 14,7%

Construction 5,1% 5,9%

Tertiaire 52,1% 79,4%

 dont commerces 18,1% 18,1%

Total 35 149 3 912 727
GARP-Unedic

milieU hUmain et économiqUe : les PrinciPales caractéristiqUes
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les zones d’activités
de l’aire d’étude 

a l’heure actuelle, les communes de la boucle 
de chanteloup ne sont dotées que de peu 
de zones d’activités économiques. c’est en 
rive gauche de la seine, sur les communes 
d’achères et surtout de Poissy, que sont 
concentrées ces zones. la commune de chan-
teloup-les-vignes accueille également de 
nombreux emplois industriels grâce à la pré-
sence de zones industrielles sur son territoire 
(cettons et garennes).

à Chanteloup-les-Vignes 

chanteloup dispose aujourd’hui d’une zone 
d’activités de 30 ha. 

• Les ZAC Garenne I et Garenne II (13 ha pour 
les deux) et des cettons (17 ha) ont fait l’objet 
de trois opérations en 1987, 1990 et 1992. 
la commercialisation des deux premières a 
été facilitée par une bonification foncière, 
autorisant un prix d’appel avantageux. la 
troisième, ne bénéficiant pas de cette bonifi-
cation, a connu des difficultés de commercia-
lisation au milieu des années 1990 en raison 
du ralentissement de l’économie. cependant 
depuis 1998, la conjoncture devenant plus 
favorable, une partie importante des terrains 
de la zone a été vendue. il reste aujourd’hui 
environ 4 ha à commercialiser sur 17 ha.

sur cette zone, l’activité y est assez diversi-
fiée et relativement en phase avec le bassin 
économique autour de la mécanique, du bâti-
ment et des services aux entreprises. certaines 
entreprises ont connu une forte croissance, 
comme seh - othUa dont le nombre de sala-
rié est passé de 24 à 300 entre 1994 et 2002, et 
sont solidement implantées.

la commune de chanteloup-les-vignes entre-
prend, en collaboration avec la communauté 
d’agglomération des 2 rives, l’aménagement 
d’une nouvelle zac nommé cetton ii. après 
la création de cette zac le 4 juin 2007, ils ont 
élaboré ensemble les axes d’aménagement 
de cet ecoparc. les principes d’aménagement 
durables retenus pour l’ecoparc des cet-
tons se conjuguent dans le développement 
durable : de la conception du plan masse, 
ouvert et évolutif, à celle des bâtiments, en 
passant par la conception des espaces publics, 
des réseaux, de la voirie et le soin apporté 
au choix des végétaux pour garantir la bio-
diversité. quant au paysage, l’objectif de la 
zac est d’harmoniser les ambiances du futur 
parc d’activités avec des éléments structurant 
l’identité du lieu : présence d’anciens vergers, 
plaine agricole, bosquets, sentes rurales.
économiser le foncier et économiser l’énergie 
sont deux préoccupations majeures de cette 
opération. les premiers aménagements sont 
déjà visibles : chaussée en béton recyclé, et 
recyclable, réseaux d’assainissement en fonte, 
éclairage public alternatif.
cettons ii créerait 500 emplois dans une zone 

franche (garennes 1, et 2, cettons 1) qui a 
déjà à son actif plus de 1500 emplois générés 
par les implantations d’entreprises.
 

à Carrières-sous-Poissy

• Seule la zone des bords de Seine accueillant 
le centre technique de Psa Peugeot-citroën 
a pour l’instant été développée sur cette 
zone. 675 salariés y œuvrent à la recherche-
développement du groupe automobile. 
toutefois, quelques entreprises se trouvent 
déjà sur le territoire du futur écopôle, au-
jourd’hui en projet. elles sont situées dans la 
zac des trois cèdres et prises en compte dans 
la zone « écopôle ».

• L’Écopôle fait partie de l’éco-quartier mixte 
en cours de création au sein de la boucle de 
chanteloup. le programme a pour objectif 
de développer une activité économique in-
dustrielle et artisanale en lien avec la filière 
éco-construction. il regroupera, sur 150 ha 
situés sur les communes de triel-sur-seine et 
carrières-sous-Poissy, à la fois la zac des trois 
cèdres et les éco-industries déjà présentes aux 
alentours du port de triel-sur-seine. celles-ci 
regroupent de grandes unités liées aux éco-
activités comme sivatrU centre de traitement 
et de valorisation énergétique des ordures 
ménagères, et siaaP, dernière génération des 
usines de traitement des eaux usées. De nou-
velles implantations prévues à partir de 2012. 
Parmi ces 150 ha, 90 ha seront nouvellement 

aménagés. 3 000 emplois sont attendus par 
la ca2rs sur ce site, pour moitié d’ici 2020, 
l’autre moitié à l’horizon 2030. la commer-
cialisation des surfaces débutera à partir de 
2013. le programme prévoit également envi-
ron 200 logements.

la proximité de l’écopôle avec le futur port 
de triel et la disponibilité foncière sur la zone 
devraient lui permettre un développement 
marqué dans les prochaines années. 

• Le projet « Carrières Centralité » consiste à 
créer un cœur de ville à carrières-sous-Poissy en 
développant notamment l’offre de logements. 
il est prévu de construire sur le territoire de la 
ca2rs 385 nouveaux logements par an sur 6 
ans. l’objectif à long terme est d’atteindre 100 
000 habitants en 20301 . la construction de 
logements doit générer une offre évitant à la 
population locale de s’exiler en cas de change-
ment de situation familiale notamment. 

 
à Poissy

la commune de Poissy représente un pôle 
d’emplois important grâce à la présence de 
très nombreuses entreprises (840 établisse-
ments en 2004 d’après le PlU de la commune), 
qui emploient près de 20 000 personnes.
Une bonne partie de ces entreprises sont loca-
lisées dans l’aire d’étude, à Poissy et donc sur 
les bords de seine.
1 atteindre ce niveau suppose un taux de croissance annuel 
moyen de près de 2% entre 2007 et 2030.
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• Cette zone accueille en effet  deux grands 
pôles importantes : l’usine Psa – Peugeot 
et le technoparc. ces zones d’activités déjà 
bien établies, voire historiques dans le cas de 
l’usine Psa, génèrent une activité très forte, 
qui bien que subissant les conséquences des 
fluctuations de l’économie a continué de se 
développer ces dernières années.
ainsi, depuis 2003, sur le technoparc, un im-
meuble de bureaux de 5 000 m² et un bâti-
ment de stockage médical ont été construits. 
en outre, en 2006, 2 permis de construire ont 
été accordés pour la réalisation d’une usine 
de 2 500 m² (délocalisation de l’entreprise 
Wattelez installée rue gérard bongard qui a 
pour activité la transformation de caoutchouc 
et plastique), et un autre pour la réalisation 
de deux entrepôts de 7 030 m.
Par ailleurs, le site Psa – Peugeot a accueilli 
la construction de la plate-forme logistique 
g.e.F.c.o. (groupage express de Franche-
comté) d’une superficie de 29 733 m².

à Achères

la commune d’achères dispose de plusieurs 
zac récemment achevées ou en projet :
• La ZAC des « Communes » (1985)
elle représente une superficie de 9 hectares 
et comprend le chantier naval du Port 
autonome. elle a pour but de répondre 
aux nouvelles demandes d’implantation 
industrielles, artisanales et commerciales. 
elle regroupe environ 50 entreprises et plus 

de 700 employés qui travaillent surtout 
avec l’industrie automobile et le site Psa – 
Peugeot. elles sont spécialisées et liées par 
sous-traitance à un client unique.

• La ZAC du « Chemin Neuf ». Cette ZAC à 
vocation économique de type « industriel 
et commercial » s’étend sur un terrain de 23 
hectares. cette zac correspond à la volonté 
municipale de faire de la commune un 
véritable pôle économique et constitue une 
extension de la zac des communes.

• La ZAC du quartier de la gare (dite ZAC de 
la gare n°1) a été approuvé par délibération 
du conseil municipal du 14 mars 1988. elle a 
pour objet l’aménagement et l’équipement 
de terrains en vue de la réalisation de loge-
ments, commerces, activités, bureaux et équi-
pements publics.

• La ZAC « du Magasin » (dite ZAC de la gare 
n°2) approuvée en 1991 a une vocation de 
type « high-tech, logistique, commercial et 
tertiaire ».

• La Zone d’Activités Economiques « Rue de 
seine » a été créée en 1981 et approuvée 
en 1992. l’objectif de cette opération est de 
« développer les activités dans un secteur 
permettant d’éviter toutes nuisances pour 
les habitants ». cette zac d’une superficie 
de 8.5 hectares est destinée à l’implantation 
d’activités industrielles ou artisanales.

• La ZAC de la « Petite Arche » approuvée 
depuis 1992 est la première phase d’un parc 
paysager de 60 hectares. son programme 
prévoit l’urbanisation de 21 hectares de 
terrains. elle a une vocation « high-tech, 
logistique et tertiaire ». Près de 10 hectares 
devaient être réservés à l’accueil d’activités et 
de bureaux représentant actuellement près 
de 47 000 m2 de shon. ce programme est 
susceptible d’être révisé.
 
• La ZAC de la « Grande Arche ». Cette zone 
d’activité est destinée à venir compléter la 
zac de la Petite arche vers le nord. elle a été 
prise en compte par le PlU d’achères, qui 
a classé les terrains correspondant en zone 
à urbaniser. sa réalisation n’interviendra 
qu’après l’exploitation de son sous-sol par les 
carriers, qui n’est pas encore commencée. 

• Le projet du port d’Achères, situé au 
confluent de seine et oise, à l’endroit où 
devrait arriver le canal à grand gabarit 
seine-nord europe en 2015-2016, se trouve 
également sur l’axe liant Paris à rouen et 
au havre. le port d’achères permettrait 
ainsi d’absorber la hausse attendue du trafic 
fluvial. ce port viendrait compléter le réseau 
francilien de plateformes multimodales, 
alors que «13 % de l’approvisionnement de 
la région Île-de-France est réalisé par voie 
d’eau».
toutefois, le projet n’est pas encore 
totalement finalisé et l’estimation des 
emplois potentiellement créés reste 

compliquée. en effet, la surface qu’occupera 
le port n’est pas encore fixée. a la suite 
du débat public prévu en 2013, les travaux 
pourraient être lancés en 2016. Une première 
tranche de 20 ha serait mise en service pour 
l’année 2020.  
au-delà  de ces 20 ha de chantier multimodal 
d’échange de conteneurs (voies d’eau, route, 
voire fer), la surface globale atteindrait 120 
à 420 ha en 2032.

ces zac, notamment celles des communes et 
de la gare, ont subi, comme toutes les zones 
d’activités de la région, les conséquences du 
ralentissement économique et de la baisse 
du rythme de commercialisation qui n’ont 
pas permis l’évolution souhaitée en matière 
d’offre d’emplois. cependant la ville n’a pas 
la capacité aujourd’hui de répondre à toutes 
les demandes d’entreprises qui recherchent 
des locaux notamment pour des petites et 
moyennes surfaces. les bâtiments locatifs 
existants sont saturés. 

à Triel-sur-Seine

sur la commune de triel-sur-seine, deux zones 
d’activités, appartenant à l’ecopôle, ont ac-
tuellement en projet :

• La ZAC des Cerisaies : ce projet de ZAC 
est localisé dans l’angle entre la rD 190 
et la rD 1, au sud de l’agglomération de 
triel-sur-seine. elle s’étend sur 19 ha, dont 
4 ha appartenaient à la mairie de Paris 
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qui les a cédés à la commune de triel-sur-
seine. l’objectif est d’y aménager une zone 
d’activité de 100 000 m².

• La ZAC des Bouveries et des Grésillons 
(faisant partie de l'écopôle) : ce projet de 
zac est localisé à l’ouest de la rD 190, au sud 
de la commune de triel-sur-seine. il s’étend 
sur 65ha, dont 63 ha sont en cours de cession 
par la ville de Paris. Une partie de cette zone 
est occupée par l’usine du siaaP.

• Le projet de port de Triel-sur-Seine, 
porté par le Port autonome de Paris, sera 
lié au développement économique local 
et en particulier aux activités de la zone 
ecopôle (carrières-sous-Poissy et triel-sur-
seine). la superficie prévue à terme du 
projet portuaire atteint 34 ha dont 10 ha 
de darse (très majoritairement à triel-sur-
seine, partiellement à carrières-sous-Poissy). 
Dans une première phase, 27 ha seraient 
aménagés d’ici à 2015, et 7 autres d’ici 2025. 
il devrait permettre de substituer une partie 
du trafic routier lié au transport de déchets 
et à l’approvisionnement et participer au 
développement de la zone économique (éco-
activités et btP).

à Andrésy

au sein de la zone d’étude, on ne recense au-
cune zone d’activités.

les équipements 
et les services publics 

Les établissements scolaires

la zone d’étude abrite 31 écoles, 6 collèges 
et 2 lycées. les communes de l’aire d’étude 
disposent toutes d’établissements permettant 
d’accompagner les élèves jusqu’au collège. 
au-delà de ce niveau de formation, seules 
achères et Poissy sont dotées de lycées. 

Par ailleurs, la ville de Poissy accueille égale-
ment des établissements privés de formation :

• l’A.F.I.P.E, qui propose un CFA Vente,

• l’A.C.C.P.A.V, qui forme des préparateurs en 
pharmacie, sanitaire et social,

• l’E.C.A.P, école de commerce par 
alternance.
 

Les équipements médicaux et sociaux

la commune de Poissy est dotée d’un hôpital : 
le centre hospitalier intercommunal de Poissy-
saint-germain-en-laye. ce centre représente 
la structure hospitalière la plus importante de 
l’ouest de la région parisienne. il compte :
• 2 sites : à Poissy et Saint-Germain-en-Laye,
• 9 pôles d’activité,

• 46 services de soins,
• 4 000 professionnels de santé,
• 1 100 lits,
• 1 160 usagers par jour (incluant les séjours, 
consultations et urgences).

le centre hospitalier intercommunal de Pois-
sy-saint-germain-en-laye est le 1er établisse-
ment public d’ile-de-France après l’aP-hP. le 
projet d’un nouvel hôpital intercommunal 
prévoit la reconstruction des deux sites hospi-
taliers de Poissy et de saint-germain-en-laye 
sur un nouveau site, à chambourcy, d’ici 2014.
Une clinique est également présente sur la 
même commune : la clinique saint-louis. 
Par ailleurs, des établissements pour per-
sonnes âgées sont présentes sur toutes les 
communes de l’aire d’étude : 1 à achères, 2 
à andrésy, 1 à carrières-sous-Poissy, 1 à chan-
teloup-les-vignes, 3 à Poissy et 2 à triel-sur-
seine.
De tous ces équipements, seuls 3 établisse-
ments pour personnes âgées sont recensées 
dans la zone d‘étude.

Les équipements sportifs et de loisirs

les communes de l’aire d’étude ne disposent 
d’aucun équipement sportif ou de loisirs de 
grande envergure présentant un rayonne-
ment autre que local.
au sein de l’aire d’étude, on recense toutefois :
• 2 piscines à Poissy (piscines Saint-Exupéry et 
migneaux), 
• des complexes sportifs à Achères (CS 
georges bourgoin), andrésy (centre sportif 
des cardinettes), Poissy (cs beauregard, léo 
lagrange et maladrerie), carrières-sous-
Poissy (cs bretagne, alsace, Provence, stade 
raymond mazières) et chanteloup-les-vignes 
(cs David Douillet).

la commune d’achères organise depuis peu 
un évènement rencontrant un vif succès ; il 
s’agit « d’achères – Plage » qui se déroule à 
l’étang des bauches.
sur le même modèle, la commune de car-
rières-sous-Poissy a lancé l’opération « car-
rières-plage » à l’été 2009. cette manifesta-
tion a eu lieu au complexe sportif bretagne, 
rue Pasteur. 

établissements scolaires Des commUnes De l’aire D’étUDe

Ecoles maternelles Ecoles élémentaires Collèges Lycées

Achères 8 6 1 1

Andrésy 6 5 1 0

Carrières-sous-
Poissy

11 10 2 0

Chanteloup-les-
Vignes

6 5 2 0

Poissy 12 6 5 3

Triel-sur-Seine 2 4 1 0
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l’agriculture

Les données du Recensement Général 
Agricole

les caractéristiques principales de l’activité 
agricole au sein de l’aire d’étude sont issues 
des données du recensement général agri-
cole de 2000, présentées dans le tableau ci-
dessous.

ces chiffres montrent qu’à l’exception de la 
commune de Poissy les espaces agricoles sont 
devenus très minoritaires sur les territoires 
des communes étudiées. en outre, à Poissy, 
la totalité des zones cultivées est située au 
sud-ouest de la commune, de part et d’autre 
de l’a13 et à l’extérieur de l’aire d’étude. Par 
conséquent, l’agriculture au sein de l’aire 
d’étude est une activité marginale. elle est 
par ailleurs uniquement axée sur la produc-
tion végétale : aucune ferme d’élevage n’est 
recensée.
 
Face à l’avancée urbaine, l’activité agricole au 
sein de l’aire d’étude tend à disparaître.

au regard du tableau ci-contre, 31 exploita-
tions agricoles ont été recensées sur les com-
munes de l’aire d’étude en 2000. en termes 
d’emplois, le secteur agricole était très mino-
ritaire, les actifs agricoles représentant seu-
lement 36 Uta (Unité de travail agricole, 
équivalent à un emploi à temps plein) et par 

conséquent une très faible fraction de la po-
pulation active. la moitié de ces actifs agri-
coles était en outre située à Poissy, en dehors 
de l’aire d’étude.

L’arrêté préfectoral du 31 mars 2000 
interdit la production légumière

la plaine agricole de chanteloup, ainsi que la 
plaine d’achères ont été polluées par l’épan-
dage des eaux usées de la ville de Paris. cette 
technique d’assainissement a été développée 
durant la deuxième moitié du 19ème siècle en 
lien avec les travaux d’urbanisme du second 
empire à Paris. elle permet le développement 
d’une activité maraîchère et arboricole in-
tense. cependant, à la fin du xxe siècle, est 
constatée une accumulation de métaux lourds 
dans les terrains d’épandage. cette pollution 
rend les produits agricoles impropres à la 
consommation.

Un arrêté préfectoral du 31 mars 2000 interdit 
la production de toutes cultures légumières et 
aromatiques en terre, destinées ou non à la 
commercialisation dans les zones concernées 
par les épandages des eaux usées brutes sur 
la commune d’achères, mais aussi sur celles 
de triel-sur-seine, chanteloup-les-vignes, 
carrières-sous-Poissy et andrésy. cette me-
sure sera renouvelée et étendue à toutes les 
cultures céréalières, oléagineuses et protéagi-
neuses à des fins d’alimentation humaine ou 
animale (à l’exception de la culture de maïs 

caractéristiqUes Des exPloitations agricoles Des commUnes
De l’aire D’étUDe

Communes SAU des exploi-
tations (ha)

% du territoire 
communal

Terres labourables 
(ha)

nombre de 
bovins

achères 16 2,3 % 13 0

andrésy c - c 0

carrières-sous-Poissy 37 5,1% 14 0

chanteloup-les-
vignes

16 4,8% c 0

Poissy 641 47,5% 616 0

triel-sur-seine 61 4,5% c 0
Source : Agreste
UTA = Unité de Travail Agricole   c = donnée confidentielle, en application des règles du secret statistique 
SAU=Surface Agricole Utilisée

l’emPloi agricole Dans les commUnes De l’aire D’étUDe en 2000

Communes nombre d’exploitations nb d’actifs sur 
les exploitations (en 

UTA*)

nb. 
exploitations

nb. exploitations 
professionnelles

Achères 4 c 2

Andrésy 4 c 3

Carrières-sous-Poissy 5 c 4

Chanteloup-les-Vignes 5 c 3

Poissy 7 6 19

Triel-sur-Seine 6 c 5
Source : Agreste
UTA = Unité de Travail Agricole
c = donnée confidentielle, en application des règles du secret statistique 
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grain). sont concernés aussi bien les exploi-
tants agricoles que les jardiniers amateurs 
cultivant une parcelle pour leur consomma-
tion personnelle.

aujourd’hui, les cultures maraîchères ne se 
maintiennent que sur de petits secteurs épar-
gnés par la pollution, tandis que les terres 
polluées ont été délaissées ou ne conservent 
qu’une activité agricole réduite (jachères).

le retour d’une production agricole maraî-
chère sur ces terres suppose de trouver des 
solutions de dépollution conformes à la régle-
mentation, par exemple par le biais de végé-
taux capables de stocker les métaux lourds 
et ainsi de dépolluer progressivement le sol. 
l’inra a mené des études spécifiques sur ce 
sujet afin de trouver des solutions techniques 
et économiques fiables de dépollution. 

Par ailleurs, la reconversion vers de nouvelles 
filières de production (biomasse, éco-maté-
riaux) demande des investissements lourds 
pour déployer un nouveau système d’irriga-
tion et implique des garanties concernant le 
maintien de la plaine en zone agricole. ces 
garanties ne peuvent être réunies dans ce 
secteur soumis à une urbanisation rapide du 
fait de sa proximité de l’agglomération pari-
sienne.

SynTHÈSE /
MILIEU HUMAIn ET ÉCOnOMIQUE :
LES PRInCIPALES CARACTÉRISTIQUES 

la population de l’aire d’étude croit à l’heure 
actuelle assez lentement, mais demeure plus 
jeune que celle de la région ile-de-France 
et de la France. elle bénéficie en outre d’un 
accès à l’emploi diversifié, du fait d’une 
part de la proximité de l’agglomération 
parisienne et, d’autre part, de la présence 
au sein de l’aire d’étude d’activités 
industrielles importantes, notamment dans 
le secteur automobile. le chômage y est 
inférieur à la moyenne nationale, mais 
supérieur à la moyenne régionale, ce qui 
souligne la nécessité d’améliorer l’accès au 
travail, notamment par un développement 
économique à l’échelle locale. 

De nombreux projets de zones d’activités ont 
donc vu le jour. certains sont entièrement 
commercialisés, alors que d’autres sont en 
cours, voire à l’état de projet. ils doivent 
permettre de développer l’emploi dans le 
secteur.
aussi, des développements importants 
en terme de logements et d’activités sont 
attendus dans les 15 prochaines années 
au sein des communes de la zone d’étude 
et plus particulièrement à carrières-sous-
Poissy (zac centralité, ecopôle, saint-louis), 

à triel-sur-seine (ecopôle, Port de triel), à 
chanteloup-les-vignes (cettons ii) et sur la 
commune d’achères (Petite et grande arche 
et la Plate Forme portuaire) 
ce développement économique en cours 
nécessite une amélioration de la desserte de 
la boucle de chanteloup, afin de permettre 
d’écouler un trafic routier déjà saturé aux 
heures de pointes, en particulier au pont de 
Poissy.
le projet de liaison départementale doit 
donc permettre une desserte facile des 
zones d’activités en cours de construction, 
ainsi que des bourgs des communes, afin de 
faciliter les déplacements quotidiens de la 
population.

conséquence de l’arrêté préfectoral du 
31 mars 2000 interdisant la production de 
cultures légumières et aromatiques sur 
les terrains historiquement utilisés pour 
l’épandage des eaux usées de la ville de Paris, 
l’agriculture est devenue très minoritaire 
au sein de l’aire d’étude et de la boucle 
de chanteloup. aujourd’hui, les cultures 
maraichères ne se maintiennent que sur de 
petits secteurs épargnés par la pollution. le 
retour d’une production agricole maraîchère 
supposerait de trouver des solutions de 
dépollution conformes à la réglementation. 
l’agriculture ne représente donc plus qu’un 
enjeu faible dans ce secteur.
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Milieu humain :
les risques 
technologiques 
et la pollution 
des sols
 

Les Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement

au regard de la protection de l’environne-
ment, l’aire d’étude est concernée par plu-
sieurs installations classées pour le Protec-
tion de l’environnement (icPe) soumises à 
autorisation ou déclaration. les icPe sont des 
établissements industriels dont les activités 
entrent dans le champ d’une nomenclature 
officielle reprenant toutes les activités pou-
vant causer des nuisances (rejets, polluants, 
bruit, vibrations) ou engendrer des risques 
(stockage de produits toxiques, explosion, 
incendie, etc.).
ces établissements sont suivis par les Direc-
tions régionales de l’industrie et de la re-
cherche (Drire). 
aucune de ces icPe n’est classée seveso et 
ne possède de périmètre de protection. le 
fait de ne pas afficher de périmètre ne veut 
pas dire que le danger est écarté mais que les 

liste Des installations classées PoUr la Protection De l’environnement

Etablissements Activité Commune Adresse

DelcUsy Dépôt de ferraille achères chemin des hautes Plaines

gsm extraction de granulats achères chemin des bauches

gsm ouest (criblerie 
d’achères)

extraction de granulats achères zac du chemin neuf – les bauches

sFr climatisation du bâtiment de l’opérateur 
téléphonique

achères 209 av. charles de gaulle

groUPe le Foll tP terrassement andresy quai de l’ile du bac

rlD chanteloup Laverie / blanchisserie chanteloup-les-vignes zi des hautes garennes

boDycote traitement thermique de surfaces chanteloup-les-vignes zi des hautes garennes

anDre Pieces aUtos Dépôt de ferraille carrières-sous-Poissy route d’andresy – lieu-dit « les 
naudines »

PeUgeot centre d’etudes 
techniques

activités administratives, bureaux carrières-sous-Poissy boulevard Pelletier

cDma Dépôt de ferraille carrières-sous-Poissy 827 route d’andresy

Decombe alain Dépôt de ferraille carrières-sous-Poissy lieu-dit « les bouveries »

gsm ouest criblerie carrières-sous-Poissy Domaine de saint-louis

novergie (ex azalys) traitement de déchets urbains carrières-sous-Poissy Avenue de l’Europe / RD 190

geFco entreposage, manutention Poissy 30 chemin rocourt

Psa assemblage automobile Poissy technoparc

valomat société de valorisation des matériaux triel-sur-seine chemin des moines

sivatrU traitement de déchets urbains triel-sur-seine lieu-dit les moines

triel granUlats extraction de granulats triel-sur-seine les grésillons

generis traitement de déchets urbains triel-sur-seine chemin des graviers

laFarge granUlats extraction de granulats triel-sur-seine chemin des graviers

siaaP triel traitements des eaux triel-sur-seine 1, chemin de la californie

Picheta centre de tri triel-sur-seine zone d’activités ecopôle
http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr
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risques de sa matérialisation sont suffisam-
ment faibles pour ne pas nécessiter la prise de 
mesures restrictives pour l’urbanisation.

les sites pollués

D’après la base de données basol, gérée par 
le ministère de l’écologie et du développe-
ment durable, l’aire d’étude comporte :

1 site en cours d’évaluation sur la 
commune de Poissy

Perfect Circle Europe
cet ancien site de fabrication de segments, 
pistons et soupapes destinés à l’automobile 
a été exploité de 1920 à 1992. Une fonderie 
de fonte d’acier et une fonderie d’aluminium 
ont existé sur le site, de même que deux ate-
liers de chromage, exploités successivement à 
deux emplacements différents. actuellement 
les outils industriels ont été démantelés et les 
bâtiments détruits.
Un diagnostic initial de pollution réalisé en 
1998 à mis en évidence une pollution des sols 
et de la nappe alluviale de la seine par des 
hydrocarbures totaux et du chrome, dus au 
fonctionnement de l’installation.
les travaux de dépollution ont eu lieu de sep-
tembre à novembre 2002 (160 tonnes de terres 
polluées par du chrome ont été excavées, et la 
nappe a été traitée pendant 15 mois).

la pollution des eaux souterraines au droit du 
site se traduit par la présence d’hydrocarbures, 
de solvants halogénés et non halogénés, ainsi 
que de chrome. les eaux souterraines font 
l’objet d’une surveillance biannuelle dont le 
dernier contrôle mentionne que la situation 
reste stable.

3 sites traités avec surveillance et/ou 
restriction d’usage sur la commune de 
Poissy

Peugeot Citroën Poissy SnC (PSA)
il s’agit d’un important site industriel auto-
mobile, d’une superficie de 163 ha compris 
entre la ligne sncF Paris saint lazare - rouen 
et la seine (ceinturé pour le reste par des 
voies de circulation), à quelques centaines de 
mètres d’habitations et d’immeubles. le site 
est ancien (60 ans) et toutes les activités de 
fabrication liées à l’automobile y ont été exer-
cées. les surfaces sont pratiquement intégra-
lement imperméabilisées.
la pollution des nappes d’eau souterraines à 
ce site est liée à l’activité du site et se traduit 
par la présence de nickel, de plomb, d’hydro-
carbures, et de solvants halogénés.
Une étude des sols et une évaluation simpli-
fiée des risques (esr) ont été prescrites par 
arrêté du 17 avril 2000 conformément à la cir-
culaire du 3 avril 1996. Deux campagnes de 
mesures ont été réalisées (août et novembre 
2001) à l’issue desquelles le site a fait l’objet 
d’une classification en classe 2 (sites qui néces-

sitent une surveillance piézométrique). Des 
mesures semestrielles sur un ensemble de 13 
piézomètres font état d’une situation stable 
au regard des derniers résultats enregistrés.

Refinal (ex Aprometal)
ce site abrite une affinerie d’aluminium, pré-
cédemment de cuivre (appelée alors aPro-
metal), exploitée dans un environnement 
urbain. le 26 juillet 2004 la société reFinal 
a déclaré la cessation des activités classées 
du site en y joignant un dossier de cessation 
d’activité.
Dans le cadre de l’application du Plan natio-
nal santé environnement approuvé par le 
gouvernement le 21 juin 2004, il est demandé 
à la société refinal de fournir un diagnostic 
de l’état des sols (du site et de son environ-
nement) au regard d’une contamination au 
plomb et des autres métaux qui sont suscep-
tibles de poser un problème sanitaire.
les polluants présents, dans la nappe souter-
raine au site, sont l’arsenic, le cadmium, le 
chrome, le cuivre, le nickel et le plomb.
Une surveillance du site par le biais d’un ré-
seau de piézomètre est mis en place, et la 
sécurité du site est assuré par un service de 
gardiennage.

Wattelez
la société Wattelez a exploité de 1934 au 
31 mars 2007 des installations de fabrication 
d’objet en caoutchouc et élastomères desti-
nés à l’amortissement des chocs et à l’absorp-
tion des vibrations. a la suite de cessation 

d’activité un diagnostic de pollution a été réa-
lisé. l’étude historique a recensé la présence 
d’une cuve de 20 m3 de fuel lourd neutrali-
sée en 1999, d’un réservoir de 1,5 m3 de fuel 
domestique, en activité, de 2 cuves de 1,5 m3 
d’essence neutralisées en 1999 et d’une aire 
de stockage de lubrifiants.
Un premier diagnostic de pollution a mis en 
évidence une pollution par des hydrocarbures 
au droit de la cuve de fuel lourd. Un total de 
357 tonnes de terres polluées ont été exca-
vées et dirigées vers un centre de traitement 
biologique. afin de préserver la stabilité des 
sols et du bâtiment, les travaux d’excavation 
ont été arrêtés à 5 m de profondeur et n’ont 
pas pu être poursuivis au-delà.
Des investigations complémentaires ont mon-
tré la présence de métaux lourds dans les sols 
de la cour et dans les remblais sous l’atelier 
principal.
les concentrations maximales relevées sont 
les suivantes :
- plomb : 4900 mg/kg MS
- cadmium : 30 mg/kg MS
- cuivre : 1000 mg/kg MS
- zinc : 36 000 mg/kg MS.
Des hydrocarbures totaux et des hydrocar-
bures aromatiques polycycliques (HAP ; maxi-
mum 15 mg/kg MS) ont également été ren-
contrés sous la dalle du bâtiment et au niveau 
de la cour.
trois piézomètres ont été mis en place. au-
cune concentration significative d’hydrocar-
bures, de btex ou d’haP, n’a été rencontrée à 
ce jour dans la nappe. 

milieU hUmain : les risqUes technologiqUes et la PollUtion Des sols
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Une étude quantitative des risques sanitaires 
a montré que les polluants présents au droit 
du site ne présentent pas de risque pour un 
usage industriel. cependant, l’usage futur du 
site n’est à ce jour pas arrêté.

Un site traité et libre de restriction 

L’ancienne usine à gaz de Triel-sur-Seine
le terrain situé au sud de la ville de triel-sur-
seine a accueilli de 1881 à 1905 des installa-
tions d’une usine fabriquant du gaz à partir 
de la distillation de la houille. en 1905, le site 
devient une station gazométrique. seules 
deux parcelles sont encore occupées par des 
activités d’eDF ou gDF, le reste est devenu 
une zone pavillonnaire / artisanale.
aucune surveillance particulière n’est à justi-
fier pour ce site.

Les autres sites industriels recensés dans 
la base de données BASIAS

a partir de 1978, la France a commencé à 
conduire des inventaires des sites pollués avec 
pour objectif : 

• de recenser, de façon large et systématique, 
tous les sites industriels abandonnés ou non, 
susceptibles d’engendrer une pollution de 
l’environnement,

• de conserver la mémoire de ces sites,

• de fournir des informations utiles aux 
acteurs de l’urbanisme, du foncier et de la 
protection de l’environnement. 

Des inventaires historiques régionaux des sites 
industriels et activités de service, en activité 
ou non ont été réalisés et ont découché sur la 
création de la base de données nationale ba-
sias. la présence d’un site dans cette base de 
données ne signifie donc pas forcément qu’il 
est effectivement pollué, mais qu’il héberge 
ou a hébergé une activité potentiellement 
polluante. la consultation de la base de don-
nées basias pour l’aire d’étude montre qu’un 
nombre important de sites y sont recensés :
- 22 à achères,
- 5 à andrésy,
- 25 à carrières-sous-Poissy,
- 6 à chanteloup-les-vignes,
- 34 à Poissy,
- 18 à triel-sur-seine.

Les anciens centres de stockage
de déchets ménagers

Deux anciens centres de stockage de déchets 
ménagers sont situés dans la zone d’étude. 
l’un (anciennement exploité par emta veolia 
ProPrete) est situé le long de la rD 190 sur la 
commune de triel-sur-seine, et l’autre est situé 
le long de la rD 30 au lieu-dit rocourt.

Le centre de stockage EMTA
entre 1976 et 1990, des déchets ménagers 
et assimilés ont été stockés sur une superfi-
cie de 57 ha. Depuis 1990 et jusqu’en 2001, la 
décharge a reçu des déchets inertes, gravats, 
déblais et matériaux de construction réalisant 
la couverture des déchets ménagers et per-
mettant de constituer le profil final du site.
selon le dossier de cessation d’activité du 
centre de stockage, réalisé en décembre 2003, 
le remblaiement des zones de déchets a été 
réalisé selon le respect des bandes de sécurité 
latérales et selon la succession des couches 
suivantes, depuis le fond de la carrière :

• une couche de base en matériaux inertes 
d’épaisseur variable (de l’ordre de 3 à 5 m) 
du fond d’excavation jusqu’à la cote +19m 
(avant février 1984) puis jusqu’à +20m 
(depuis février 1984),
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coUPe transversale DU centre De stocKage remblayé emta

• une couche intermédiaire en déchets 
ménagers et assimilés compactés d’une 
épaisseur de 5 à 8 m variable selon les cotes 
initiales du terrain naturel, exploitée de 1976 
à 1989,
• une couche d’argile d’une épaisseur de 0,2 
à 1,2 m recouvrant les déchets,
• une couche de couverture en matériaux 
inertes de 0,5 à 5 m d’épaisseur assurant 
le reprofilage topographique du site, et 
constitués aussi bien de matériaux fins que 
de gravats grossiers de démolition là où 
les épaisseurs de couverture sont les plus 
importantes,
• une couche superficielle de 0,2 à 0,6 m 
de terre enrichie, pour les zones les plus 
récentes, à l’aide de compost de déchets 
urbains afin de favoriser la revégétalisation 
du site.
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Une couche d’argile permet donc de proté-
ger les déchets ménagers de l’infiltration des 
eaux superficielles qui entraîneraient un lessi-
vage des déchets et une pollution de la nappe 
superficielle. cette couche d’argile constitue 
une barrière semi-perméable contre les infil-
trations profondes dont l’efficacité varie se-
lon l’épaisseur d’argile mise en place. 
afin de préserver la nappe et d’exploiter hors 
eau les casiers de stockage de déchets ména-
gers et assimilés, les arrêtés préfectoraux suc-
cessifs de la décharge ont imposé le remblaie-
ment préalable en matériaux inertes jusqu’à 
la cote minimum de +19 mngF jusqu’en 1984, 
puis +20 m au-delà. ces cotes correspondent 
globalement aux cotes de la berge au droit 
du site. la seine constituant l’axe de drainage 
dans lequel s’écoule le flux de la nappe des 
alluvions, la décharge pourrait avoir un im-
pact sur la qualité des eaux de la seine. Une 
étude hydrogéologique réalisée par emta en 
2004 a montré que les zones de stockages de 
déchets ne génèrent pas de dégradation de la 
qualité des eaux de la seine.

sur la commune d’achères, une ancienne car-
rière de granulats, exploité au lieu-dit « ro-
court », en rive gauche de la seine a été com-
blée et n’est plus visible à l’heure actuelle. 
la nature des matériaux qui ont été utilisés 
pour combler cette carrière est incertaine et a 
donné lieu à la réalisation de prélèvements de 
sol et d’analyse, afin d’identifier les terrains 
en place et d’identifier les risques de pollu-
tions en découlant.

c’est au sein de la ‘’butte nicole’, zone en 
remblai entre le centre commercial du grand 
cèdre (centre leclerc) et les champs cultivés au 
sud, que la ville d’achères a réalisé une étude 
de sol qui a révélée des terrains pollués. au 
droit du projet dans la section ‘’Pont-rD 30’, 
la société semoFi a réalisé dans le cadre du 
présent projet une campagne géophysique et 
une étude de sol qui n’a pas mis en évidence 
d’éléments polluants.

Les anciennes zones d’épandages de la 
station d’épuration d’Achères

L’ancienne carrière au lieu-dit : Rocourt
au début du xxe siècle la ville de Paris devient 
propriétaire d’une grande partie de la plaine 
d’achères, pour permettre l’évacuation et le 
traitement des eaux usées parisiennes.
en 1895 les premiers terrains « d’épandage » 
de la plaine d’achères sont inaugurés. il s’agit 
d’un procédé résultant de l’évacuation des 
eaux usées de Paris qui ne pouvant plus s’écou-
ler dans la seine, par leur volume grandissant, 
seront dirigées vers des terres proches dont la 
porosité des sols alluvionnaires permettra de 
les absorber. les ingénieurs de l’époque ajou-
teront à cette méthode la culture de ces sols 
ainsi amendés, afin d’approvisionner en pro-
duits frais la capitale. malgré les résistances 
importantes des agriculteurs, au début du 
20ème siècle le maraîchage se substituera aux 
anciennes cultures et son extension dans la 
plaine s’étendra jusqu’aux années 1950.

• Le sondage P14 a été réalisé à proximité 
d’un ancien réseau d’épandage au droit du 
projet envisagé de liaison entre la rD 22 et 
la rD 55,

• Le sondage P16 a été effectué entre la Seine 
et la rD 30 en raison de la présence de l’an-
cienne carrière au lieu-dit « rocourt ».

Du fait du contexte d’ancienne plaine d’épan-
dage, les sondages st3 (section 3) et st7 (sec-
tion 2) ont été réalisés au droit de l’emplace-
ment des futurs ouvrages d’infiltration des 
eaux pluviales prévus dans le cadre du projet, 
objet de la présente étude d’impact.
en effet, en cas de contamination des sols, 
ces ouvrages peuvent être à l’origine d’une 
migration des polluants vers les eaux sou-
terraines sous-jacentes. toutefois, ce risque 
semble relativement faible dans la mesure où 
les eaux souterraines n’ont pas été identifiées 
lors des investigations géotechniques (piézo-
mètres à 10m de profondeur sec).
la localisation des sondages est présentée en 
page suivante :

certains sondages (P1, P4, P7, P10, P14, P16) 
ont été réalisés à la pelle mécanique, tandis 
que deux sondages (st3 et st7) ont été réa-
lisés au moyen d’un atelier de forage, com-
posé :
• d’une équipe constituée d’un chef sondeur 
et d’un aide, mise à disposition par la société 
GEOSOND (groupe SEMOFI) ;
• d’une sondeuse EMCI de type Silea 45.
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Diagnostic de la 
pollution du sous-sol
au niveau du projet
Localisation des sondages

Un diagnostic de pollution du sous-sol a été 
réalisé par semoFi en 2010 afin de détermi-
ner la filière d’évacuation des déblais en fonc-
tion de leurs caractéristiques chimiques. 
au total, 8 sondages pour le prélèvement 
d’échantillons de sol en vue d’analyses 
chimiques en laboratoire ont été effectués 
lors des investigations géotechniques :

• 6 sondages à la pelle mécanique notés P1, 
P4, P7, P10, P14 et P16 ont été réalisés du 24 
au 25 mars 2010 jusqu’à 2,9 à 4,8m de profon-
deur ;

• 2 sondages à la tarière mécanique notés ST3 
et st7 ont été réalisés le 7 avril 2010 jusqu’à 
5,3 à 6m de profondeur.
les sondages ont été positionnés comme suit :
• Le sondage P1 a été réalisé de manière à 
auditer les abords de la rD 190, où des dépôts 
sauvages d’ordures ménagères ont été signa-
lés par le CG 78 ;

• Les sondages P4, P7 et P10 ont été effectués 
entre la RD 190 et la RD 22;
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ces techniques de reconnaissance permettent, 
bien que les terrains soient remaniés, de 
contrôler avec précision la lithologie des ter-
rains rencontrés tout au long des fouilles et 
des sondages. De plus, en l’absence de conta-
mination volatile suspectée, ces techniques 
étaient adaptées à cette étude.
Pour chaque prélèvement, la méthodologie 
d’échantillonnage a été adaptée en fonction 
de l’absence/présence d’indices organolep-
tiques de pollution (odeur, couleur, aspect) :

• confection d’un échantillon moyen de 
sol lorsqu’aucun indice organoleptique de 
pollution n’est observé et que les terrains 
sont homogènes ;

• confection d’un échantillon représentatif 
de la tranche de sol présentant des indices de 
pollution.
 

Résultats des sondages

Pour caractériser l’état de contamination d’un 
site, la politique nationale de gestion des sites 
et sols pollués recommande de se référer à des 
valeurs réglementaires, lorsqu’elles existent, 
pour les milieux étudiés.
Pour les sols, en l’absence de valeurs régle-
mentaires on utilise des valeurs de référence 
qui sont pertinentes au regard de la problé-
matique relative aux « sols pollués » :

• Pour les composés métalliques :
- les valeurs couramment observées dans les 
sols ordinaires mises en évidence par l’inra 
(asPitet, 2004),
- le bruit de fond observé sur le site, détermi-
né à partir des concentrations les plus faibles 
observées ;

• Pour les composés organiques et les métaux 
sur lixiviats :
- l’arrêté du 15 mars 2006 définissant les seuils 
d’admission des déchets inertes en installation 
de stockage de Déchets inertes (isDi- ancien-
nement CET3) ;
- la norme nFU 44-041 de juillet 1985, relative 
à l’épandage de boues d’épuration.

• En l’absence de référence, les limites de 
quantification du laboratoire.

les résultats analytiques (joints en annexes) 
ont mis en évidence les éléments suivants :

Aux abords de la RD 190 (sondage P1), aucun 
indice de contamination ni déchets n’a été 
observé lors de la réalisation de ce sondage. 
les résultats analytiques n’ont mis en évi-
dence aucune contamination significative.
le sondage P1 a été analysé pour les para-
mètres de l’arrêté du 15 mars 2006. les résul-
tats sont inférieurs aux seuils de l’arrêté, donc 
compatibles avec une évacuation en installa-
tion de stockage de Déchets inertes (isDi- an-
ciennement cet 3).

Entre la RD 190 et la RD 22 (sondages st3, P4, 
P7 et P10), lors de la réalisation des sondages, 
aucun indice organoleptique de contamina-
tion n’a été observé.
les lithologies observées sont sensiblement si-
milaires entre les points de sondage. les résul-
tats analytiques ne mettent pas en évidence 
de contaminations significatives, à l’exception 
de quelques éléments traces métalliques.
les sondages P4 et P10 ont été analysés pour 
les paramètres de l’arrêté du 15 mars 2006. 
les résultats sont inférieurs aux seuils de l’ar-
rêté, donc compatibles avec une évacuation 
en installation de stockage de Déchets inertes 
(isDi- anciennement cet 3).

Entre la RD 55 et la RD 30 (sondages st3 et 
P16), lors de la réalisation des sondages, au-
cun indice de contamination ou déchets n’a 
été observé. les résultats analytiques obtenus 
pour le sondage st3 ne mettent pas en évi-
dence de contaminations significatives.
concernant le sondage P16, des anomalies 
en métaux sur matière sèche ont été obser-
vées pour les terrains superficiels rencontrés 
jusqu’à 1,5m de profondeur ; au-delà (échan-
tillon P16/2-3m), les sols ne présentent pas de 
contaminations significatives. le sondage P16 
a été analysé pour les paramètres de l’arrêté 
du 15 mars 2006. les résultats sont inférieurs 
aux seuils de l’arrêté, donc compatibles avec 
une évacuation en installation de stockage de 
Déchets inertes (isDi- anciennement cet 3).

A proximité de la RD 22 (sondage P14), lors 
de la réalisation du sondage, aucun indice de 
contamination n’a été observé. les résultats 
analytiques ne mettent pas en évidence de 
contaminations significatives, à l’exception 
de quelques éléments traces métalliques. ce 
sondage a été analysé pour les paramètres 
de l’arrêté du 15 mars 2006. les résultats sont 
inférieurs aux seuils de l’arrêté, donc compa-
tibles avec une évacuation en installation de 
stockage de Déchets inertes (isDi- ancienne-
ment cet 3).
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SynTHÈSE / MILIEU HUMAIn : 
LES RISQUES TECHnOLOGIQUES
ET LA POLLUTIOn DES SOLS

la présence au sein de l’aire d’étude d’un 
tissu industriel historiquement assez dense, 
en particulier sur les rives de la seine est 
source de risques industriels. les nombreuses 
implantations industriels présentes 
(installations classées pour la Protection de 
l’environnement) et passées (sites pollués ou 
potentiellement pollués) ne sont toutefois 
pas rédhibitoires pour la création d’un projet 
d’infrastructure. aucune icPe n’est classée 
seveso et ne présente de périmètre de 
danger susceptible de remettre en cause le 
projet. De plus, les sites industriels pollués 
sont fortement concentrés dans les zones 
industrielles des bords de seine. la plaine 
anciennement agricole est également 
considérée comme polluée, suite aux 
épandages d’eaux usées qui y ont eu lieu. 
en dehors des zones urbaines et des terres 
agricoles, on note la présence d’une 
ancienne décharge d’ordures ménagères, 
ainsi que d’une carrière remblayée avec 
des matériaux de nature indéterminée 
qui représentent un enjeu fort pour 
l’implantation d’un projet d’infrastructure, 
car les risques de pollution par les lixiviats 
peuvent être importants dans le cas où 

les aménagements projetés viendraient 
perturber la couverture de ces sites. 
le diagnostic « pollution des sols » réalisé 
n’a pas mis en évidence de contaminations 
significatives des sols, malgré la présence de 
traces d’éléments métalliques. 
l’évacuation des déblais en installation de 
stockage de déchets inertes est possible.

milieU hUmain : les risqUes technologiqUes et la PollUtion Des sols
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Milieu humain :
déplacements 
et circulation 
routière 

le réseau routier 
départemental

Un réseau essentiellement orienté
vers Paris

le département des yvelines présente envi-
ron 6 000 kilomètres de routes, dont 130 km 
d’autoroutes et 110 km de routes nationales, 
1 560 km de routes départementales et 4 200 
km de voies communales. 
le réseau magistral, constitué des grandes 
liaisons autoroutières et routes nationales est 
principalement, orienté vers la capitale et la 
proche couronne (a11, a12 , a13, a14, rn10, 
rn12). il en va de même pour les principales 
routes départementales (rD 11, rD 190, rD 
307, rD906, rD988).
les principales infrastructures tangentielles 
(rn184, rn186, rD 191, rD936 et rD983) ont 
des caractéristiques insuffisantes pour assurer 
de vraies liaisons de banlieue à banlieue ce qui 
constitue une entrave pour le développement 

résidentiel et économique des territoires et 
transfère le trafic sur les réseaux départemen-
tal et communal inadaptés. 
enfin, le Département manque de franchisse-
ments de la seine ce qui pénalise les liaisons 
territoriales de rive à rive et conduit à la satu-
ration de la plupart des ponts existants. 

Un réseau routier en surcharge

ces infrastructures routières doivent au-
jourd’hui faire face à une circulation impor-
tante de véhicules liée à : 

• la structure du réseau routier et en 
particulier la congestion d’infrastructures 
magistrales du réseau routier national,

• la structure du réseau de transport en 
commun lourd, polarisé sur Paris et les hauts-
de-seine, essentiellement utilisé pour les 
déplacements domicile/ travail. Ce réseau est 
aujourd’hui insuffisant en terme de capacité,

• la faiblesse des densités de population 
dans les zones rurales ou périurbaines du 
Département qui rend difficile la mise en 
place d’un système de transport en commun 
compétitif avec l’automobile,

• l’accroissement d’une demande qui porte 
essentiellement sur des trajets pour d’autres 
motifs que le travail, et générant ainsi des 
trajets diversifiés. 

réseaU roUtier strUctUrant Des yvelines
soUrce : comPtages sireDo (2004-2007)
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le réseau routier de 
l’aire d’étude
Les axes structurant situés à proximité

l’aire d’étude telle qu’elle a été définie n’est 
pas traversée par des axes de déplacement de 
grande importance. la présence d’une boucle 
de la seine en son sein a en effet représen-
té un obstacle au passage des axes majeurs. 
Un certain nombre de ces axes structurants 
sont toutefois localisés à proximité, essentiel-
lement au sud et à l’est de l’aire d’étude. il 
s’agit :

• des autoroutes A13 (Paris – rouen) et A14 
(Poissy -  la Défense),

• de la RD 113, parallèle et située au sud de 
l’a14, reliant la Défense à l’a13,

• de la Rn184, à l’est de la zone d’étude, 
reliant saint-germain-en-laye à cergy-
Pontoise,

• d’un réseau de routes départementales 
qui convergent vers le pont de Poissy et qui 
traversent la zone d’étude : RD 30 (n12 - 
Poissy), RD 153 (D113 - Poissy), RD 308 (bezon 
- Poissy) et RD 190,

• de la RD 154 menant au nouveau pont à 
triel-sur-seine.

Les 5 axes importants pour la desserte 
locale

au sein de l’aire d’étude, ce sont essentiel-
lement des routes départementales qui per-
mettent la desserte des communes. cinq de 
ces axes ont une importance particulière :

• la RD 190 : elle est l’axe principal d’accès 
à la boucle de chanteloup via le pont de 
Poissy, point de convergence de nombreuses 
départementales. elle permet la liaison entre 
saint-germain-en-laye et les communes de la 
vallée de la seine aval,

• la RD 30, qui relie la commune de conflans-
sainte-honorine à celle de Poissy en passant 
par achères,

• la RD 55, axe à important trafic. elle relie 
carrières-sous-Poissy à conflans-sainte-
honorine,

• la RD 22, reliant carrières-sous-Poissy à 
chanteloup-les-vignes,

• la RD 1 permettant les déplacements est-
ouest dans la boucle de chanteloup entre la 
rD 55 et la rD 154 puis les autoroutes a13 
et a14 via le pont à triel, mis en service en 
2003.

très fréquentées, les rD 190 et rD 30 sont res-
pectivement situées en rives droite et gauche 
de la seine. le seul point d’échange entre ces 
2 axes est le pont de Poissy, régulièrement 
saturé aux heures de pointes. cette configu-

ration ne facilite donc pas les échanges entre 
ces 2 axes et confirme le fait que le Départe-
ment manque d’ouvrages de franchissement 
de la seine. 
 

les projets 
d’infrastructures 
routières
les orientations développées en matière d’in-
frastructures dans le cadre de l’actualisation 
du schéma d’aménagement pour un dévelop-
pement équilibré des yvelines (sDaDey) ont 
vocation à s’insérer dans un projet global de 
développement économique et résidentiel à 
l’échelle du territoire yvelinois, mis au service 
de la compétitivité de ses entreprises et du 
bien-être de ses habitants.

elles s’inscrivent en outre dans une recherche 
de cohérence optimale entre transports et 
développement urbain qui permette de ré-
pondre à plusieurs exigences visant à renfor-
cer l’articulation entre les politiques de dépla-
cements et d’aménagement :

• permettre de porter l’effort de construction 
de logements, notamment au bénéfice du 
renforcement des parcours résidentiels, et 
les ambitions de développement de l’activité 
économique affichées sur les territoires où 
les grands équilibres socio-économiques du 
département sont en jeu ;

  
Aperçu de la RD 30 à proximité du chemin de Rocourt,
en direction de Poissy

Aperçu de la RD 190 au droit de l’étang de la grosse pierre,
en direction  de Triel-sur-Seine

milieU hUmain : DéPlacements et circUlation roUtière
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• mieux coordonner la planification 
du développement urbain avec la 
programmation des projets d’infrastructures 
en subordonnant le phasage des ouvertures 
à l’urbanisation à une amélioration préalable 
des conditions d’accessibilité et de desserte 
et en localisant prioritairement l’effort 
de développement (extensions urbaines, 
renouvellement urbain) sur les territoires les 
mieux desservis ;

• soutenir un parti d’aménagement économe 
de l’espace et recentré prioritairement sur 
un réseau hiérarchisé de pôles économiques 
et urbains bien reliés entre eux. Dans cette 
perspective, les orientations proposées 
entendent plus particulièrement faire porter 
l’effort sur :
- le renforcement du maillage régional par 
le bouclage des grandes infrastructures dans 
l’ouest de l’Ile-de-France ;
- l’amélioration de la qualité de service sur l’en-
semble des lignes du réseau ferré francilien;
- l’amélioration des échanges entre les grands 
pôles économiques et urbains.

Pour la boucle de Chanteloup
le sDaDey identifie trois projets d’infrastruc-
tures qui devront permettre de désenclaver le 
territoire :

• le projet de prolongement de l’A104 (la 
Francilienne) à l’ouest de l’agglomération 
parisienne, entre méry-sur-seine et orgeval,

• le projet de création d’une liaison RD 30 - 
rD 190, incluant un franchissement de seine, 
objet du présent dossier d’enquête publique,

• le projet de requalification de la RD 190 
à 2x2 voies en boulevard urbain, entre 
carrières-sous-Poissy et triel-sur-seine.
a proximité de la zone d’étude, 
signalons également le projet de voie de 
contournement de verneuil-sur-seine et 
vernouillet, ayant pour objet de détourner le 
trafic de transit des centres-villes.

la localisation de ces projets ainsi que celle 
des autres projets prévus dans le département 
des yvelines est illustrée sur la carte ci-contre.

réseaU roUtier strUctUrant Des yvelines À terme (sDy)

milieU hUmain : DéPlacements et circUlation roUtière
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liste Des Projets roUtiers Dans les yvelines

les trafics routiers

les trafics routiers sur les principaux axes de 
l’aire d’étude sont suivis par le conseil géné-
ral des yvelines qui réalise des comptages soit 
permanents, grâce au dispositif sireDo, soit 
ponctuellement, par l’installation de boîtes 
de comptage temporaires.
les informations relatives à ces trafics font 
l’objet d’une synthèse publiée annuellement 
sous la forme d’une carte départementale. 
elles permettent de distinguer les voiries en 
différentes classes, en fonction du nombre de 
véhicules moyen compté par jour.
au sein de l’aire d’étude, seule la rn184, dans 
la partie située au nord de la rD 31, dépasse 
les 40 000 véhicules/jour en trafic moyen jour-
nalier annuel. les autres axes suivis en 2007 
accueillent entre 5000 et 40 000 véhicules/jour 
et sont répartis dans les classes suivantes :
• entre 25 000 et 39 999 véhicules/jour : 

la rD 190 sur le pont de Poissy et dans 
carrières-sous-Poissy et la rD 153 à Poissy,

• entre 15 000 et 24 999 véhicules/jour : la 
rD 190 entre triel-sur-seine (giratoire rD 
190-rD 1) et carrières-sous-Poissy, la rD 55 à 
andrésy, la rD 30 entre le giratoire d’accès 
à l’usine Psa (giratoire du technoparc) et la 
jonction avec la rD 153,

• entre 5 000 et 14 999 véhicules/jour : la RD 
190 dans triel-sur-seine (au nord du giratoire 
rD 190 - rD 1), la rD 1, la rD 22, la rD 55 
à carrières-sous-Poissy et la rD 30 entre la 
rn184 et le giratoire d’accès à l’usine Psa 
(giratoire du technoparc).

ces données montrent que les trafics au sein 
de l’aire d’étude sont relativement stables au 
cours de ces dernières années.
Dans le cadre des études acoustiques et air, 
une campagne de comptage de trafic com-

évolUtion Des tmja (traFic moyen joUrnalier annUel) De 2004 À 2008

Axe TMJA 2004
(véhicules/jour)

TMJA 2005 
véhicules/jour)

TMJA 2006
(véhicules/jour)

TMJA 2007
(véhicules/jour)

TMJA 2008
(véhicules/jour)

RD 190 entre Triel-sur-Seine
(giratoire RD 1-RD 190) et Carrières-sous-
Poissy

16 146 16 454 - - -

Pont de Poissy (RD 190) 38 737 38 698 38 702 38 270 36 326

RD 153 - - 25 263 27 214 26 221

RD 55 12 974 13 422 10 803 13 660 12 685

RD 30 Section (Rn184-Technoparc) 14 123 14 423 14 012 - -

RD 30 section (Technoparc – RD 153) - 19 470 - - -

Rn184 à Achères 36 005 35 343 34 477 34 054 -
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localisation Des Postes De comPtage avril 2009 prenant 3 postes de comptage, a été réalisée 
du samedi 04 avril au vendredi 10 avril 2009. 
la localisation de ces 3 postes de comptage 
figure sur la carte ci-dessous.

les tableaux présentés ci-après présentent, 
pour chaque sens, puis, tous sens confondus, 
les résultats correspondant au trafic moyen 
journalier hebdomadaire enregistrés lors de 
la période de mesure du samedi 04 avril au 
vendredi 10 avril 2009. bien que la période 
d’enregistrement ne soit pas forcément re-
présentative du trafic enregistré sur une an-
née complète, on note tout de même que ces 
comptages corroborent à peu de choses près 
les tmja présentés dans le tableau des comp-
tages sireDo.

Trafic sur le pont de Poissy

le pont de Poissy, sur la rD 190 apparaît 
comme le point de passage majeur au sein 
de l’aire d’étude. il représente en effet l’accès 
principal à la boucle de chanteloup, au sein 
de laquelle les voiries sont orientées nord-sud 
et concentre en un même point de franchisse-
ment les trafics des différentes routes dépar-
tementales irriguant la boucle de chanteloup 
(en rive droite) et traversant l’agglomération 
de Poissy (en rive gauche).
ce franchissement de seine est congestionné 
aux heures de pointe du matin et du soir. on 
remarque que le taux de poids-lourds y est 
faible (inférieur à 4%), en partie du au fait 

milieU hUmain : DéPlacements et circUlation roUtière
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d’un problème d’accessibilité au poids-lourds 
lié à la limitation de hauteur au niveau du 
pont-rail situé entre la place verte et le pont 
de Poissy (hauteur maximale : 4,3 m). 

Trafic sur le réseau départemental
de la rive droite

en rive droite de la seine, au sein de la boucle 
de chanteloup, trois routes départementales 
desservent les différentes communes à partir 
du pont de Poissy. il s’agit de la rD 190, vers 
triel-sur-seine, de la rD 22 vers chanteloup-
les-vignes et de la rD 55 vers andrésy. ces 
axes se répartissent donc le trafic traversant 
la seine par le pont de Poissy. la rD 190 est 
l’axe le plus fréquenté des trois avec un trafic 
de l’ordre de 16 000 véhicules/jour entre Triel-
sur-seine et carrières-sous-Poissy. les trafics y 
sont importants le matin dans le sens nord/
sud et le soir en sens sud/nord. Le taux de 
poids-lourds y est  faible (3,3% en 2006). afin 
de favoriser l’écoulement de ce trafic, cet axe 
fait l’objet d’un projet de mise à 2x2 voies. 
les rD 22 et rD 55 accueillent quant à elles 
un trafic inférieur à 15 000 véhicules par jour. 
elles sont différemment fréquentées par les 
poids-lourds : 11% des véhicules pour la rD 
22 qui permet de desservir les zones d’activi-
tés situées au sud de chanteloup-les-vignes et 
5% sur la rD 55.
la rD 1 assure une liaison transversale entre 
ces trois axes au nord de la boucle. elle ac-
cueille un trafic limité, de l’ordre de 6 000 

véhicules par jour, dont 7 à 10% de poids-
lourds selon les tronçons. Par le nouveau pont 
à triel-sur-seine, elle permet la desserte de la 
rive gauche et l’accès à l’a13 via vernouillet 
et la rD 154.

Trafic sur le réseau départemental 
de la rive gauche

en rive gauche, les circulations sur les routes 
départementales sont majoritairement orien-
tées parallèlement à la seine. en effet, la 
rD 30 permet d’atteindre la rn184 au nord 
et la rD 153 au sud  (via la rD 308) pour re-
joindre l’a13. ces deux axes convergent vers 
le pont de Poissy. ils permettent d’une part 
la desserte des zones industrielles de Poissy 
et d’achères et d’autre part aux habitants du 
secteur travaillant à Paris et en proche ban-
lieue de rejoindre des axes assurant la des-
serte de l’Île-de-France (a13 et rn184). la rD 
153 en particulier, en raison de son rôle de 
liaison vers l’a13 accueille un trafic important 
(27 000 véhicules par jour dont 5% de poids-
lourds en 2007), source d’engorgements. la 
rD 30 est quant à elle également fortement 
fréquentée par les poids-lourds (de l’ordre 
de 8%) rejoignant les zones industrielles de 
Poissy et d’achères depuis la rn184.

traFic moyen joUrnalier hebDomaDaire 4-10 avril 2009

milieU hUmain : DéPlacements et circUlation roUtière
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l’accidentologie

les données d’accidentologie collectées par 
le conseil général des yvelines sur ses routes 
départementales montrent le caractère rela-
tivement accidentogène de certains des axes 
principaux de l’aire d’étude. sur la période 
2004-2008, c’est notamment le cas de la rD 
30, à Poissy et achères et de la rD 190, par-
ticulièrement en section interurbaine entre 
triel-sur-seine et carrières-sous-Poissy.

SynTHÈSE / MILIEU HUMAIn : 
DÉPLACEMEnTS ET CIRCULATIOn ROUTIÈRE 

les principaux axes routiers des yvelines sont 
aujourd’hui très chargés une grande partie 
de la journée, en particulier aux abords 
des agglomérations, et dans l’impossibilité 
d’absorber tout trafic supplémentaire. celui-
ci se reporte, au détriment de la tranquillité 
des habitants et de la sécurité, sur la voirie 
secondaire, souvent des voies communales, 
inadaptées pour recevoir un trafic de transit.
le réseau routier de l’aire d’étude est à 
l’heure actuelle contraint par la présence 
de la seine qui n’est franchie que par la rD 
1 à triel-sur-seine et par la rD 190 à Poissy.  
De ces deux franchissements, le second est 
celui qui assure l’essentiel des échanges 

entre rive droite et rive gauche de la seine. 
avec plus de 38 000 véhicules par jour, il est 
d’ailleurs saturé aux heures de pointe. cette 
convergence des flux vers le pont de Poissy 
crée également des difficultés de circulation 
en rive gauche de la seine, particulièrement 
à Poissy sur les rD 153 et rD 30, où le 
nombre de poids-lourds est également 
important. 
cette situation, problématique à l’heure 
actuelle, n’est pas tenable en cas de 
développement de la boucle de chanteloup. 
Par conséquent, la création d’un nouveau 
franchissement de seine permettant 
de desservir la boucle de chanteloup 
depuis l’est a été intégrée à la liste des 
projets d’infrastructures structurantes du 
département des yvelines.

localisation Des acciDents sUrvenUs sUr les axes PrinciPaUx
DU secteUr D’étUDe  entre 2004 et 2008

Localisation nombre d’accidents 
mortels

nombre d’accidents 
graves

Total

Achères

RD 30 1 9 10

Poissy

RD 30 1 21 22

RD 190 6 6

RD 308 13 13

RD 153 1 2 3

Carrières-sous-Poissy

RD 190 1 11 12

RD 55 5 5

RD 22 4 4

Triel-sur-Seine

RD 190 1 19 20

RD 1 4 4

RD2 1 1

Chanteloup-les-Vignes

RD 1 1 4 5

RD 22 3 3

milieU hUmain : DéPlacements et circUlation roUtière
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Milieu humain : 
transports en 
commun et 
déplacements 
doux

le réseau ferré

l’aire d’étude, bien qu’elle soit d’accès diffi-
cile en raison de la présence d’un méandre de 
la seine, est desservie par le réseau transilien 
à destination de saint-lazare et par le rer a.

Les lignes Transilien

Deux lignes du transilien desservent l’aire 
d’étude :

• la ligne J qui la parcourt d’est en ouest de 
part et d’autre de la seine, 

• la ligne L qui traverse la commune d’Achères, 
avant de passer la seine en direction de cergy, 
vers le nord. 
ces lignes permettent de relier rapidement 
Paris (gare saint-lazare). la totalité de l’aire 
d’étude est localisée en zone tarifaire 5.

La ligne J
• En rive gauche, la gare de Poissy est 
desservie par la ligne j, branche Paris-saint-
lazare - Poissy – mantes-la-jolie. il faut 
compter environ 20 minutes pour atteindre 
la gare saint-lazare depuis Poissy. en 
direction de Paris comme en direction de 
mantes-le-jolie, la ligne j offre 2 trains par 
heure aux heures creuses et en soirée, et 2 à 
3 trains/heure aux heures de pointe.

• En rive droite, les gares d’Andrésy, 
chanteloup-les-vignes et triel-sur-seine sont 
desservies par la ligne j, branche Paris-saint-
lazare - conflans-ste-honorine – mantes-
la-jolie. il faut compter environ 40 minutes 
pour atteindre la gare de Paris-saint-lazare, 
depuis triel-sur-seine. cette ligne bénéficie 
d’un cadencement permettant des dessertes 
à intervalles réguliers : 1 train toutes les 30 
minutes en journée et 1 train toutes les 20 
minutes aux horaires de pointe.

La ligne L
au sein de l’aire d’étude, cette ligne ne des-
sert que la gare d’achères-ville située au nord 
de l’aire d’étude. elle permet d’accéder à la 
gare saint-lazare en environ 30 minutes et à 
cergy-le-haut en moins de 20 minutes. aux 
heures de pointe, la fréquence de desserte 
atteint un train toutes les 10 minutes.

Le RER A

cette ligne de transport urbain se divise en 
deux branches à achères. Une partie des trains 
empruntent le réseau à destination de la gare 
de Poissy, qui fait office de terminus en ayant 
préalablement desservi la gare d’achères-
grand cormier. l’autre partie continue vers 
cergy-le-haut, via la gare d’achères-ville. les 
temps de trajet dans les deux cas sont d’envi-
ron 20 minutes pour atteindre la Défense.
(b) le réseau de bus.

le réseau de bus

Les liaisons interurbaines

les communes de l’aire d’étude bénéficient 
de nombreuses lignes de bus, dont la quasi-
totalité desservent la gare rer a de Poissy, qui 
permet ensuite un accès rapide à Paris, grâce 
à la ligne de rer qui la dessert. il s’agit donc 
essentiellement de lignes de bus de rabatte-
ment vers le réseau ferré, empruntant les voi-
ries de l’aire d’étude.
ces lignes sont gérées par 4 exploitants : les 
courriers de seine et oise (filiale de veolia 
transport), veolia transport, les bus hour-
toule et les cars lacroix.

ces nombreuses lignes de bus offrent une 
desserte satisfaisante des différentes com-
munes de l’aire d’étude, à partir de la gare 

de Poissy. toutefois, celles desservant les com-
munes de l’intérieure de la boucle de chan-
teloup doivent emprunter le pont de Poissy, 
saturé aux heures de pointe.

Les lignes communales

Plusieurs communes de l’aire d’étude possè-
dent également un réseau de bus communal :

• à Achères : la ligne 24 (A, B, C1 et C2), 
exploitée par veolia transport,

• à Chanteloup-les-Vignes : le service 
chanteloup voyages, assuré par cso,

• à Poissy : les lignes 50, 51, 52, 53, 54 
exploitées par cso,

• à Carrières : la ligne 1 (Carrières Saint-Louis/ 
carrières-centre) exploitée par cso.

Le noctilien

le réseau de bus noctilien dessert la gare de 
Poissy avec sa ligne n151. il assure ainsi une 
connexion continue par les transports en com-
mun entre l’aire d’étude et Paris. cette ligne 
part de la gare de Paris-saint-lazare. le temps 
de trajet jusqu’à Poissy est de 45 minutes envi-
ron.
les lignes de train de la rive droite sont moins 
attractives en terme de temps de parcours 
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notamment, ce qui crée un déséquilibre entre 
les deux rives. c’est pourquoi plusieurs de 
ces lignes de bus se rabattent sur la gare de 
Poissy (rive gauche) et doivent emprunter le 
pont de Poissy, ce qui, aux heures de pointe, 
peut causer des problèmes de ponctualité de 
la desserte.

Le projet de transport en site propre
sur la RD 190

l’étude de la desserte en transports collec-
tifs en seine-aval, réalisée entre 2008 et 2010 
par le stiF, a identifié le besoin d’améliorer la 
desserte de la gare de Poissy depuis la boucle 
de chanteloup pour le bassin de vie est. cette 
amélioration implique des aménagements fa-
vorisant la circulation des transports en com-
mun sur la rD 190, comprenant d’une part, 
la réservation d’emprises pour l’élargissement 
de la rD 190 et l’aménagement éventuel d’un 
site propre, et d’autre part, le traitement de 
la problématique de  franchissement de la 
seine entre Poissy et carrières-sous-Poissy.

sur cette base, l’ePamsa, en janvier 2011, a 
lancé une étude « d’opportunité et de faisabi-
lité pour un accès en temps maîtrisé en trans-
ports en commun à la gare de Poissy depuis la 
boucle de chanteloup-les-vignes ». l’ePamsa 
souhaite en effet, autant que possible accom-
pagner les projets de développement sur la 
commune de carrières-sous-Poissy (notam-
ment zac carrières centralité et ecopôle) 

 

Gare d’Andrésy 

Gare de 
Chanteloup 

Gare de Poissy 

Gare 
d’Achères 

Grand Cormier 

Gare d’Achères-
ville 

Gare de Triel 
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Gare d'Achères
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Gare d'Achères
Grand Cormier



285

avec la mise en œuvre rapide d’une desserte 
en transports en commun performante. 

Dans le cadre du projet de requalification de 
la rD 190 sur la commune de carrières-sous-
Poissy, le Département souhaite intégrer les 
besoins d’aménagements de voirie en faveur 
des transports en commun identifiés dans 
l’étude du stiF (site propre pressenti). 

afin d’arrêter l’organisation de la maîtrise 
d’ouvrage sur ce projet, des discussions avec 
tous les acteurs concernés  sont en cours.

le projet de 
tangentielle ouest 

Dans le cadre de la restructuration du futur 
réseau de transports seine-aval, le syndicat 
des transports d’ile-de-France (stiF) a présen-
té en juillet 2009 un projet de liaison nord sud 
: la tangentielle ouest (tgo).
la tangentielle ouest est un projet de tram-
train permettant de prolonger la grande 
ceinture ouest (remise en service depuis 2004 
entre saint-germain et noisy-le-roi) jusqu’à 
Saint-Cyr-l’École et Poissy/Achères, avec le 
traitement d’une correspondance avec la 
ligne SNCF-Paris-Saint-Lazare / Les Mureaux 
/ Mantes. Il a pour ambition de faciliter les 
déplacements de banlieue à banlieue en met-
tant en place un maillage efficace avec les 

lignes ferrées radiales et d’offrir des corres-
pondances renforcées vers Paris et les pôles 
d’activités du secteur.
les objectifs attendus sont les suivants :

Améliorer la mobilité

• en favorisant le développement des 
transports en commun pour satisfaire et 
fluidifier les échanges locaux,

• en prolongeant la Grande Ceinture ouest 
pour assurer des correspondances efficaces 
avec les lignes ferrées radiales (rer a et c, 
réseaux sncF saint-lazare et montparnasse).

Accompagner le développement

• en facilitant les déplacements vers les pôles 
universitaires (université de versailles saint-
quentin-en-yvelines, université de nanterre, 
et plus largement les universités parisiennes) 
et les zones d’activités,

• en favorisant l’essor de projets de 
développement et d’urbanisation (au 
nord de la commune d’achères : le centre 
commercial, la zac Psa Poissy, le port 
autonome…, sur la commune de Poissy : 
la zac saint sébastien et les terrasses de 
Poncy).

milieU hUmain :  transPorts en commUn et DéPlacements DoUx

lignes De bUs intercommUnales 
Dans l’aire D’étUDe

Lignes Itinéraire

Courriers de Seine et Oise

2 carrières saint louis – 
Poissy gare rer

3 meulan – 
saint germain-en-laye rer

4 saint-quentin-en-yvelines – Poissy 
gare rer

7 limay – Poissy gare rer – 
Poissy Peugeot

9 Poissy gare rer – 
versailles europe

10 carrière centre – Poissy gare rer
11 maurecourt – Poissy gare rer
12 verneuil – conflans Fin d’oise – 

cergy Préfecture rer
14 cergy saint christophe – 

saint germain lycée international
15 maurecourt – Poissy gare rer
16 conflans-fin d’oise - andrésy
20 Poissy gare rer – 

orgeval-morainvilliers
21 les mureaux – 

saint-germain-en-laye rer
22 ecquevilly – Poissy gare rer
24 Poissy – 

saint-germain-en-laye rer
25 courdimanche – Poissy gare rer
98 triel – Poissy gare rer

Veolia Transports

5 conflans rer – saint germain rer
8 chambourcy – Poissy gare rer
14 maule – saint-germain-en-laye
16 cergy Préfecture – 

saint-quentin-en-yvelines

Bus Hourtoule

8 saint-quentin-en-yvelines -
Poissy gare rer

Cars Lacroix

30-27 verneuil – menucourt 
(via triel-sur-seine)

Rationaliser les liaisons 
• en améliorant le maillage entre les lignes, 
les déplacements ne transiteront plus 
systématiquement par Paris et bénéficieront 
de gains de temps de parcours.
la mise en service du tram-train entre saint-
cyr-l’ecole rer et achères est programmée 
d’ici 2017.
 
le principe de desserte du futur réseau de 
transport de seine aval pourrait s’articuler 
ainsi : 8 pôles-gares majeurs structurants reliés 
aux différents réseaux de transports collectifs 
(urbain, interurbain, pôle à pôle) et offrant 
une aire de stationnement :
les gares ferroviaires les plus fréquentées :
- gare de mantes-la-jolie,
- gare d’epône,
- gare des mureaux,
- gare de verneuil-vernouillet,
- gare de conflans–Fin-d’oise,
- gare de Poissy,
- gare d’achères-ville.
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Projet De tangentielle oUest (tgo)

milieU hUmain :  transPorts en commUn et DéPlacements DoUx

solUtions D’insertion DU Projet 
De tc Préconisées sUr le bassin est 
(Poissy-acheres-conFlans)

Source : Etude de la desserte en Transports Collectifs de Seine 
Aval Phase 3 - COTEC juin 2010

les circulations douces 

La politique départementale en faveur 
des circulations douces

a l’échelle départementale, après la réali-
sation du schéma directeur des itinéraires 
cyclables en 1997, la prise en compte des cir-
culations douces le long des routes départe-
mentales est systématique depuis 2004.
Pour répondre au besoin de diversification des 
modes de déplacement, l’assemblée Départe-
mentale a adopté le 23 juin 2006 une politique 
ambitieuse de soutien aux circulations douces 
locales et d’aides aux collectivités locales pour 
les aménagements cyclables. De plus la mise 
en place d’une unité « mobilité douce » spé-
cifique pour animer, coordonner et mettre en 
œuvre les différentes actions a été créée à cet 
effet au sein du conseil général. le 21 octobre 
2006 se sont tenues les premières rencontres 
des circulations douces dans les yvelines. afin 
d’accompagner la dynamique partenariale en 
faveur des liaisons douces, le conseil général 
des yvelines a poursuivi cette manifestation 
en organisant le 20 octobre 2007 puis le 20 
novembre 2008 les 2e et 3e rencontres dédiées 
aux circulations douces.
Dans le cadre de cette politique, le Départe-
ment apporte également une aide aux com-
munes dans la mise en œuvre de pédibus, qui 
consiste en une organisation d’un ramassage 
scolaire à pied ou à vélo. 
le Département dispose, par ailleurs, d’un 
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schéma départemental de randonnée pé-
destre, adopté en 1993 puis actualisé en 1999, 
qui compte 1023 km de chemin de randon-
née qui sillonnent tout le territoire yvelinois. 
il existe également un schéma départemen-
tal de randonnée équestre, adopté le 23 
juin 2006. en 2007, celui-ci comptait 376 km 
d’itinéraires (prochainement balisés) formant 
6 boucles couvrant l’ensemble du départe-
ment. Deux nouvelles boucles viendront bien-
tôt compléter le dispositif, mais pour le mo-
ment aucune d’entre elles ne concerne l’aire 
d’étude.
Pour autant, au sein de l’aire d’étude, les 
liaisons douces sont encore relativement 
peu développées, même si des projets com-
mencent à voir le jour.

Les circulations douces au sein des 
communes de l’aire d’étude

Plusieurs aménagements en faveur des vélos 
existent sur l’aire d’étude :

• entre Carrières-sous-Poissy et Triel-sur-
seine, la rD 190 offre une piste cyclable 
bilatérale à partir de l’intersection rD 190 
/ rue de la Reine Blanche et ce jusqu’au 
giratoire avec la rD 1 à triel-sur-seine. 
la rD 190 bénéficie de 3 aménagements 
(marquage au sol) permettant son 
franchissement ;

• la RD 1 bénéficie également d’une bande 
cyclable bilatérale ;
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• la RD 30 depuis le giratoire du Technoparc 
jusqu’à sa connexion avec la rD31 plus au 
nord, propose une bande cyclable bilatérale ;

• la RD 55 dispose d’une bande cyclable 
unidirectionnelle de chaque côté de la 
chaussée depuis l’avenue charles de gaulle 
jusqu’à l’avenue du Général Leclerc ;

• la RD 22 ne présente pas d’aménagement 
cyclable. cependant, ces voiries disposent 
tout de même d’accotements bitumés 
relativement larges permettant la circulation 
des cycles.

malgré la réalisation d’aménagements, un 
manque de continuité existe au sein de ces 
cheminements. la mise en place de sens 
uniques en raison de l’étroitesse de la chaus-
sée, notamment dans les centre-ville, pose 
problème en terme de continuité et de réa-
lisation de circulations douces sensibles aux 
détours.

À achères, l’avenue de saint-germain et la 
rue martin luther King intègrent un aména-
gement propre de part et d’autre de la voie 
dédié aux cycles. Une étude réalisée en 2002 
par le cabinet Kinergos a défini un schéma 
directeur des liaisons douces sur le territoire 
communal. les itinéraires mis en évidence 
permettent de relier les pôles importants 
d’achères (commerces, établissements sco-
laires, centres sportifs, gare…). ils permettent 
également des liaisons avec les villes voisines 

: Poissy,  saint-germain-en-laye, et conflans-
sainte-honorine. ils assurent les continuités 
vers des itinéraires de niveau départemental 
en particulier la rD 30. enfin ils permettent 
de créer un lien vers la forêt. la mise en place 
de ce schéma directeur doit s’effectuer dans 
le cadre d’un plan général d’amélioration des 
circulations sur la ville. 

À carrières-sous-Poissy, le Plan d’aménage-
ment et de développement durable du PlU 
prévoit la mise en place de 4 itinéraires de 
circulations douces, mais ceux-ci n’ont pas en-
core été créés. il s’agit des itinéraires vander-
bilt, reine blanche, berges de seine et chemin 
de halage.

À chanteloup-les-vignes, une bande cyclable 
est en service, avenue charles de gaulle par 
le sud, ainsi que sur la rD 55. ces bandes cy-
clables sont peu utilisées en raison du manque 
d’intérêt des dessertes qu’elle propose.

À Poissy, un projet d’implantation d’une piste 
cyclable sur le boulevard robespierre est à 
l’étude dans le cadre de la création d’un bou-
levard urbain. mais à l’heure actuelle, aucune 
liaison douce n’a été aménagée. Un itinéraire 
cyclotouriste (n°10 boucle de meulan) em-
prunte le pont de Poissy, la rD 190 puis la rD 
22.

concernant les circulations piétonnes, de 
nombreux itinéraires existent, le plus souvent 
à proximité des berges de seine. D’ailleurs, 

ces itinéraires sont parfois réservés aux seules 
circulations douces le week-end comme les 
berges de seine à andrésy. la commune de 
carrières-sur-seine a également mis en place 
un itinéraire qui permet de faire le tour du 
quartier saint-louis. a l’instar des chemine-
ments pour cycles et à défaut de trottoirs  dis-
ponibles, les piétons peuvent emprunter les 
accotements bitumés qu’offrent le rD 22 et 
une partie de la rD 30.

enfin rappelons que l’aire d’étude recèle éga-
lement des sentiers de grande randonnée de 
pays (gPr), de grande randonnée (gr), et de 
petite randonnée (Pr), qui sont détaillés dans 
la partie relative au tourisme et aux loisirs.
a ce jour il n’existe pas de schéma directeur à 
l’échelle de la communauté d’agglomération 
des Deux rives de seine.

SynTHÈSE / MILIEU HUMAIn :  TRAnSPORTS 
En COMMUn ET DÉPLACEMEnTS DOUX

les communes de l’aire d’étude sont 
relativement bien desservies par les transports 
en commun à destination de Paris grâce à la 
présence, de part et d’autre de la seine de lignes 
ferroviaires accueillant chacune une ligne du 
transilien, ainsi que le rer a sur la rive gauche. 
les pôles d’échanges que représentent les 
différentes gares sont secondés par un réseau 

de bus qui irrigue la totalité de l’aire d’étude, 
notamment à partir de la gare de Poissy, qui 
constitue un nœud de transports en commun.
Plusieurs de ces lignes de bus doivent 
toutefois emprunter le pont de Poissy, ce 
qui, aux heures de pointe, peut causer des 
problèmes de ponctualité de la desserte. 
les circulations douces sont quant à elles en 
plein développement, dans le cadre de la 
politique départementale dans le domaine 
et des réalisations des communes. Une 
partie du linéaire de routes départementales 
est équipé de pistes cyclables, mais sans 
continuité entre les différents tronçons. 
au sein des communes, de petits tronçons 
existent, mais restent d’ampleur limitée. 
ainsi, les transports en communs et 
circulations douces au sein de l’aire d’étude 
bénéficieraient de la création d’une nouvelle 
desserte de la boucle de chanteloup qui 
devra impérativement prendre en compte 
ces modes de déplacement, avec ou sans 
aménagement spécifique.

milieU hUmain :  transPorts en commUn et DéPlacements DoUx
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Milieu humain :
réseaux 
techniques et 
servitudes

en complément des servitudes relatives aux 
zones naturelles, au PPri de la seine et de 
l’oise, au PPrn du massif de l’hautil, aux cap-
tages pour l’alimentation en eau potable, aux 
monuments historiques et à la zPPaUP d’an-
drésy, déjà présentées dans ce dossier, un cer-
tain nombre de servitudes liées aux réseaux 
techniques sont présentes dans l’aire d’étude.

les réseaux techniques

Les réseaux électriques

Plusieurs lignes électriques du réseau de 
transport d’electricité, gérées par rte (réseau 
de transport d’electricité) traversent l’aire 
d’étude :

• les lignes aériennes 225 kV Mézerolles-
Nourottes 1 et 2 (Dérivation Mureaux 1 et 2) ;

• la ligne 63 kV Poissy-Puiseux, aérienne, sauf 
dans la traversée d’Andrésy ; 

• la ligne 2x63 kV Les Mureaux-Poissy 1-2, 
aérienne entre médan et la rD 55 à carrières-
sous-Poissy, puis enterrée jusqu’aux usines PSA ;

• le poste de transformation 225 kV 
Nourottes à Triel-sur-Seine ;

• La ligne souterraine 225 kV Nanterre-
nourottes qui traverse d’est en ouest la zone 
d’étude.

la présence de ces lignes impose une servi-
tude induisant une contrainte pour les pro-
jets et notamment le respect des prescriptions 
suivantes :

Pour les lignes aériennes :
• l’angle de croisement des voies de 
circulation en plan par rapport aux 
conducteurs des lignes électriques doit être 
supérieur à 5 degrés ;

• le surplomb longitudinal des voies par les 
conducteurs des lignes est proscrit ;

• une distance verticale supérieure à 8 m 
est obligatoire aux points de croisement 
des lignes entre la surface de roulement des 
voies et les conducteurs les plus bas ;

• toute végétation sous ou à proximité des 
ouvrages aériens doit être distante de 5m 
des conducteurs des lignes.

Pour les câbles souterrains :
• ne pas installer de canalisations 
longitudinalement au dessus des câbles à 
haute tension ;

• effectuer les croisements des conduites 
avec les câbles à une distance minimale de 20 
cm ;

• conserver pour tout parcours en parallèle 
entre les conduites et leurs câbles, une 
distance minimale horizontale de 40 cm ;

• tant faire se peut, respecter un remblai de 
0,5 m au dessus des ouvrages pour toutes 
opérations de décapage ou de compactage 
des matériaux.

Les canalisations de transport de gaz à 
haute pression

Deux canalisations de transport de gaz à 
haute pression traversent l’aire d’étude :
• la canalisation Ø150 Bouafle – Pontoise – 
Le Pecq ;

• la canalisation Ø200 Bouafle – Triel – Le Pecq.

elles sont protégées par une servitude. Une 
déclaration d’intention de commencement 
de travaux (Dict) doit être envoyée à grt-gaz 
avant toute intervention au sein de celle-ci.

Les réseaux téléphoniques
Des câbles de transmissions téléphoniques 
sont présents au sein de l’aire d’étude. ils sont 
protégés par une servitude (Pt3) qui impose 
aux propriétaires des terrains l’obligation de 
ménager un passage libre pour les agents 
d’exploitation. il s’agit des ouvrages suivants :

• Câble n°F303 Aubervilliers-Rouen à Triel-
sur-Seine, Chanteloup-les-Vignes et Andrésy ;
• Câble n°F78U06 Saint-Germain-en-Laye – 
Eragny à Achères ;
• Câble n°F95U01 Eragny – Saint-Germain-en-
Laye à Achères ;
• Câble n°RU78954 Bougival – Poissy à 
Achères et Poissy ;
• Câble n°RU95126 Le Plessis-Bouchard – 
Poissy à achères et Poissy.

Les réseaux d’eau

outre les réseaux communaux d’assainis-
sement gérés par la lyonnaise des eaux, le 
siaaP dispose au sein de l’aire d’étude d’un 
réseau de drain, représenté sur la carte des ré-
seaux et servitudes. Par ailleurs, ce même syn-
dicat gère une conduite de ø2000 à triel-sur-
seine et chanteloup-les-vignes, ainsi qu’une 
conduite d’eaux usées de ø300 à achères.
a noter également la servitude de protec-
tion des champs d’épandage de la ville de 
Paris (décret 30/3/1899) incluant la commune 
d’achères et le décret de 1906 protégeant 
l’émissaire des eaux usées. aujourd’hui la pra-
tique de l’épandage au sein de la boucle n’est 
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plus autorisée et les anciens réseaux utilisés 
à cet effet ont été abandonnés. cela signifie 
que les conduites d’irrigation et les drains du 
secteur concerné par le projet, ne sont plus 
d’aucune utilité pour le siaaP depuis la fin 
des irrigations en 2007.
Dès lors, seules quelques canalisations d’eaux 
usées et de collecteurs aux dimensions impor-
tantes et régis par le siaaP, sont recensées 
et sont utilisées pour acheminer des eaux 
usées à la station d’épuration des grésillons. 
on recense notamment une conduite d’irri-
gation Ø800 allant jusqu’à l’usine des Gré-
sillons et qui doit être impérativement conser-
vée eu égard à certains projets du siaaP. la 
conduite d’assainissement de diamètre Ø 300 
reliant la ville d’achères au niveau du poste 
des souches jusqu’à l’usine de seine aval doit 
être également impérativement conservée et 
donc sauvegardées.

Les réseaux de chauffage urbain

Un réseau de chauffage urbain est exploité 
par la société Dalkia sur la commune de chan-
teloup-les-vignes. il est localisé dans sa tota-
lité au nord de la rD 1.

les servitudes

 Les servitudes de télécommunications

ces servitudes imposent des cotes ngF à ne 
pas dépasser pour les aménagements. elles ne 

sont pas contraignantes pour les projets d’in-
frastructures dont les aménagements sont 
proches du terrain naturel.
l’aire d’étude est traversée par trois faisceaux 
de transmissions radioélectriques, protégés 
par des servitudes de protection contre les 
obstacles (Pt2) :

• le faisceau hertzien de Paris Porte des Lilas 
à breuil-en-vexin, qui traverse les communes 
de triel-sur-seine, chanteloup-les-vignes, 
andrésy et achères (altitude maximum 180m 
NGF) ;
• le faisceau hertzien de Grosrouvre à 
Taverny-Bessancourt, qui traverse Poissy ;
• la liaison troposphérique de Houilles à 
evreux-Fauville, qui traverse les communes 
de carrières-sous-Poissy et Poissy (altitude 
maximum : 140m ngF).
Par ailleurs, l’aire d’étude est marginalement 
concernée par la servitude Pt1 de protection 
contre les perturbations électromagnétiques 
du centre radioélectrique de saint-germain-
en-laye.

Les servitudes relatives au chemin de fer 

Une servitude liée au chemin de fer est pré-
sente le long des trois voies ferrées traversant 
l’aire d’étude. elle implique une restriction au 
droit d’utilisation des sols sur une zone bor-
dant les voies.

Les servitudes de halage
et de marchepied

Une servitude de halage s’exerce sur les 
berges de la rive droite de la seine, ainsi que 
sur la berge ouest de l’île de la Dérivation. 
Dans cette bande de 7,8 mètres à compter des 
berges, les propriétaires doivent laisser libre 
le passage. ils ne peuvent planter d’arbre, ni 
clore par des haies cette bande.
sur la rive gauche et sur les îles, une servitude 
de marchepied est instaurée. elle interdit les 
plantations ou clôtures à moins de 3,25 m des 
berges.
 

Les servitudes relatives à l’exploitation 
du sous-sol

les communes d’achères, andrésy, chante-
loup-les-vignes et carrières-sous-Poissy, sont 
incluses « dans le périmètre de la zone spé-
ciale de recherches et d’exploitations de car-
rières, sables et graviers d’alluvions », défini 
par décret du 11 avril 1969 dont la validité a 
été indéfiniment prolongée par l’article 35 de 
la loi n°70-1 du 2 janvier 1970.
le territoire de triel-sur-seine n’est que par-
tiellement concerné par cette servitude.

Les servitudes liées à la protection des 
champs d’épandage de la ville de Paris

ces servitudes sont instituées par le décret 
du 30 mars 1899. l’ensemble du territoire 

d’achères situé à l’est de la rn 184 ainsi 
qu’une grande partie de l’espace communal 
situé à l’ouest de cette même voie sont soumis 
à ces servitudes. Par ailleurs, un décret d’uti-
lité publique de 1906 protège les émissaires 
d’eaux usées.
concernant la commune de carrières-sous-
Poissy, une superficie de 135 ha (18,7% du 
territoire communal) comporte d’anciens ter-
rains d’épandage du siaaP. sur la commune 
de triel-sur-seine, les terrains de la ferme des 
grésillons, propriété de la ville de Paris et mis 
à disposition du siaaP, étaient également 
des zones d’épandage. c’est sur ce site que 
s’édifie la nouvelle station d’épuration de 
grésillons ayant pour objectif de désengorger 
celle d’achères.

SynTHÈSE / MILIEU HUMAIn : RÉSEAUX 
TECHnIQUES ET SERVITUDES

l’aire d’étude est traversée par de multiples 
réseaux (eau, énergie,…) et couverte par des 
servitudes multiples, qui représentent un 
enjeu localement fort pour le projet. le centre 
de la boucle de chanteloup est toutefois 
moins concerné par la présence de ces réseaux 
et servitudes et permet d’envisager la création 
d’une liaison routière. il sera toutefois 
nécessaire lors de la conception du projet 
d’étudier avec attention la localisation de ces 
réseaux, afin de minimiser les impacts et les 
éventuels besoins de dévoiement.

milieU hUmain : réseaUx techniqUes et servitUDes
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Milieu humain :
environnement 
sonore

le classement sonore 
des infrastructures

le classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres constitue un disposi-
tif réglementaire préventif. il se traduit par 
la classification du réseau de transports ter-
restres en tronçons auxquels sont affectées 
une catégorie sonore, ainsi que par la délimi-
tation de secteurs dits « affectés par le bruit », 
dans lesquels les futurs bâtiments sensibles au 
bruit devront présenter une isolation acous-
tique renforcée.
arrêté et publié par le préfet après consulta-
tion des communes concernées, le classement 
sonore n’est ni une servitude, ni un règlement 
d’urbanisme, mais une règle de construction 
fixant les performances acoustiques minimales 
que les futurs bâtiments devront respecter.
il constitue également une base d’informa-
tions utile à l’établissement d’un plan d’ac-
tions complémentaires à la réglementation 
sur l’isolation acoustique des locaux.
la carte ci-contre illustre le classement sonore 
des voies recensées dans la zone d’étude.

FigUre 48 : echelle De brUits

Comment se mesure 
le bruit ?

le bruit est un phénomène complexe à appré-
hender : la sensibilité au bruit varie en effet 
selon un grand nombre de facteurs liés aux 
bruits eux-mêmes (l’intensité, la fréquence, 
la durée...), mais aussi aux conditions d’expo-
sition (distance, hauteur, forme de l’espace, 
autres bruits ambiants) et à la personne qui 
les entend (sensibilité personnelle, état de 
fatigue...).

> les niveaux de bruit sont exprimés en db 
(décibels) et sont éventuellement pondérés 
selon les différentes fréquences, par exemple 
le db(a) pour exprimer le bruit effectivement 
perçu par l’oreille humaine.
> les décibels varient selon une échelle loga-
rithmique. en effet, lorsque le bruit est dou-
blé en intensité, le nombre de décibels est 
augmenté de 3. Par exemple, si le bruit occa-
sionné par une source de bruit est de 60 db(a), 
pour deux sources du même type émettant 
simultanément, l’intensité devient 63 db(a).
> notons enfin que l’oreille humaine ne per-
çoit généralement de différence d’intensité 
que pour des écarts d’au moins 2 db(a).
> les niveaux de pression acoustique dans 
l’environnement extérieur s’étagent entre 30 
et 35 db(a) pour les nuits très calmes à la cam-
pagne et 110 à 120 db(a) à 300 m d’avions 
à réaction au décollage. les niveaux de bruit 
généralement rencontrés en zone urbaine 
sont situés dans une plage de 55 à 85 db(a).
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réglementation

a la suite des recommandations ministérielles 
visant les projets neufs et les modifications 
de voies existantes, la France s’est dotée le 31 
décembre 1992 d’un texte spécifique : «la loi 
du bruit» (transcrite dans le code de l’environ-
nement aux articles l571-1 à l571-26).
la loi cadre n°92-1444 du 31 décembre 1992, 
le décret n° 95-22 du 09/01/1995 et l’arrêté du 
5 mai 1995, réglementent la protection du 
bâti existant dans le cadre de la construction 
de voies nouvelles ou de la modification de 
voies existantes.

Pour la création d’une infrastructure 
nouvelle 

l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des in-
frastructures routières fixe les niveaux maxi-
mums admissibles pour les laeq (6h – 22h) 
et laeq (22h – 6h), considérés comme des 
indicateurs de gêne relatifs à la contribution 
sonore d’une infrastructure routière nouvelle. 
ces niveaux indicateurs sont récapitulés dans 
le tableau suivant :
Une zone est dite d’ambiance sonore modé-
rée si le niveau de bruit ambiant existant, à 
deux mètres en avant des façades des bâti-
ments, est tel que laeq (6h-22h) est inférieur 
à 65 db(a) ou laeq (22h- 6h) est inférieur à 
60 db(a).

Pour la transformation significative 
d’une infrastructure existante

l’article 3 du même arrêté précise que, lors 
d’une modification ou transformation signi-
ficative d’une infrastructure existante, le ni-
veau sonore devra respecter les prescriptions 
suivantes :
- si la contribution sonore de l’infrastructure 
avant travaux est inférieure aux valeurs pré-
vues dans le tableau ci-dessus, elle ne pourra 
excéder ces valeurs après travaux,
- dans le cas contraire, la contribution sonore, 
après travaux, ne doit pas dépasser la valeur 
existante avant travaux, sans pouvoir excéder 
65 db(a) en période diurne et 60 db(a) en 
période nocturne.
Par exemple, pour les logements, si le niveau 
diurne actuel est :
- inférieur ou égal à 60 db(a), le projet devra res-
pecter une valeur inférieure ou égale à 60 db(a),

- situé entre 60 et 65 db(a), le projet devra 
respecter la même valeur,
- supérieur ou égal à 65, le projet devra res-
pecter une valeur inférieure ou égale à 65 
db(a).

l’article 2 du décret n°95-22 du 9 janvier 1995 
relatif à la limitation des aménagements et 
infrastructures de transports terrestres pré-
cise que la modification d’une voie routière 
est considérée comme significative dès lors 
que les laeq jour ou nuit dépassent de plus 
de 2 db(a) les niveaux sonores avant transfor-
mation.
l’article 5 de ce décret stipule que le respect 
des niveaux sonores maximaux autorisés est 
obtenu par un traitement direct de l’infras-
tructure ou de ses abords immédiats. toute-
fois, si cette action à la source ne permet pas 
d’atteindre les objectifs de la réglementation 
dans des conditions satisfaisantes d’insertion 

dans l’environnement ou à des coûts de tra-
vaux raisonnables, tout ou une partie des 
obligations est assuré par un traitement sur 
le bâti qui tient compte de l’usage effectif des 
pièces exposées au bruit.
l’article 4 de l’arrêté du 5 mai 1995 relatif 
au bruit des infrastructures routières précise 
que, dans le cas nécessitant un traitement du 
bâti, l’isolement acoustique contre les bruits 
extérieurs Dnat vis-à-vis du spectre du bruit 
routier défini dans les normes en vigueur, ex-
primé en db(a), sera tel que :

Dnat = laeq _ obj + 25

où laeq est la contribution sonore de l’in-
frastructure routière après travaux et obj la 
contribution sonore maximale admissible.
 

la campagne de mesure 
sur l’état sonore actuel

Dans le cadre du présent état initial de l’envi-
ronnement, une campagne de mesures acous-
tiques a été réalisée le long des rD 190, rD 
55, rD 30 sur les communes de triel-sur-seine, 
carrières-sous-Poissy et achères dans les yve-
lines. son objectif est de déterminer les ni-
veaux sonores présents actuellement au sein 
de l’aire d’étude. 

niveaUx acoUstiqUes maximUm aDmissibles
PoUr Une noUvelle inFrastrUctUre roUtière

Usage et nature des locaux LAeq (6h – 22h)(1) LAeq (22h – 6h)(1)

Etablissements de santé, de soins et d’action so-
ciale (2)

57 db(a) 55 db(a)

Etablissements d’enseignement (à l’exclusion des 
ateliers bruyants et locaux sportifs)

60 db(a)

Logements en zone d’ambiance sonore préexis-
tante modérée

60 db(a) 55 db(a)

Autres logements 65 db(a) 60 db(a)

Locaux à usage de bureaux en zone d’ambiance 
sonore préexistante modérée

65 db(a)

Ces valeurs sont supérieures de 3 dB(A) à celles qui seraient mesurées en champs libre ou en façade dans le plan d’une fenêtre 
ouverte, dans les mêmes conditions de trafic, à un emplacement comparable.
Il convient de tenir compte de cet écart pour toute comparaison avec d’autres réglementations, qui sont basées sur des niveaux 
sonores maximum admissibles en champs libre ou mesurés devant des fenêtres ouvertes.
(2)Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour des malades, ce niveau est abaissé à 57 dB(A).

milieU hUmain : environnement sonore environnement sonore
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fectués afin de corréler les niveaux sonores au 
trafic circulé.

Les Points Fixes consistent en une acquisition 
successive de mesures de durée 1 seconde 
pendant au moins 24 heures et permettent 
de calculer les laeq (6h-22h) et laeq (22h-
6h). ils ont été positionnés à 2m en façade des 
habitations et de façon à avoir une localisa-
tion représentative des différentes situations 
sonores de la zone d’étude.
le plan de situation ci-contre présente la loca-
lisation des points de mesures.
les conditions météorologiques, sur la pé-

riode analysée, étaient globalement favo-
rables (faibles précipitations périodiques 
le mardi 7 jusqu’en début de matinée, vent 
faible inférieur à 3m/s à 2m au dessus du sol) 
et sont reportées dans les fiches de mesures.
les mesures montrent des niveaux sonores 
variables selon la distance par rapport aux 
routes départementales mesurées. ainsi, les 
niveaux sonores les plus élevés sont obtenus 
au PF1 situé en bordure de la rD 190. les 
niveaux sonores diurnes et nocturnes y sont 
caractéristiques d’une zone d’ambiance so-
nore non modérée (laeq (6h-22h)>65 db(a) 
et (laeq(22h-6h)>60db(a)) .

 NOR
D 

: Zone d’étude 
 

PF : Point Fixe 

PF1 

PF3 

PF4 

PF5 

PF6 PF2 

localisation Des Points De mesUre acoUstiqUes

cette campagne de mesure de l’état acous-
tique actuel a pour objectif d’identifier l’am-
biance sonore initiale en façade des habita-
tions localisées au droit du futur projet de 
liaison rD 30 - rD 190. six points de mesures 
de longue durée (points Fixes) ont été réali-

sés en façade d’habitations. la campagne de 
mesures s’est déroulée du 6 au 9 avril 2009. 
l’analyse des résultats porte sur la période du 
mardi 7 au mercredi 8 avril de 6 heures à 6 
heures (le PF4 est analysé du lundi au mardi). 
Des comptages routiers ont en outre été ef-

résUltats Des mesUres acoUstiqUes

Repère Voirie 
concernée

Date Etage Période LAeq
(6h-22h)

LAeq 
(22h-6h)

Accalmie1

PF1 rD 190 Du 7/04/09 
au 8/04/09

rdc 6h-6h 69,2 61,7 7,5

PF2 rD 55 Du 7/04/09 
au 8/04/09

rdc 6h-6h 56,9 49,8 7,1

PF3 ile sans 
voie de 

circulation

Du 7/04/09 
au 8/04/09

rdc 6h-6h 50,7 43,6 7,1

PF4 rD 30 Du 6/04/09 
au 7/04/09

5e 17h-17h 55,9 50,0 5,9

PF5 rD 30 
et voirie 
d’accès 
riverain

Du 7/04/09 
au 8/04/09

rdc 6h-6h 53,2 48,2 5,0

PF6 rD 30 Du 7/04/09 
au 8/04/09

2e 6h-6h 62,5 56,2 6,3

zone d’ambiance sonore non modérée        > 65.0 > 60.0

zone d’ambiance sonore modérée >        > 65.0 > 60.0

Point noir bruit        > 70.0 > 65.0

1 Accalmie : différence entre le niveau de bruit en période de jour (6h-22h) et celui en période de nuit (22h-6h)

milieU hUmain : environnement sonore
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les niveaux sonores mesurés au PF3 sur l’ile 
de la Dérivation sont les plus faibles ; ils carac-
térisent une zone d’ambiance sonore modé-
rée (laeq (6h-22h)<65 db(a) et laeq(22h-
6h)<60db(a)) .
le long de la rD 30, les niveaux sonores me-
surés sont caractéristiques d’une zone d’am-
biance sonore modérée. les niveaux sonores 
au PF6, situé à proximité de la voie sont sen-
siblement plus élevés que ceux des PF4 et PF5 
localisés plus en retrait.
le PF2, situé en retrait de la rD 55, se situe en 
zone d’ambiance sonore modérée. 
aucune situation sonore n’est caractéristique 
d’un Point noir bruit routier. cependant, le 
PF1 atteint des niveaux diurnes très proches 
du seuil de Point noir bruit jour de 70 db(a).
ces résultats montrent également que pour 
l’ensemble des points de mesure, l’accalmie 
est  5 db(a). Par conséquent, l’indicateur de 
jour est déterminant en matière de gène. 
Une cartographie récapitulant le résultat des 
mesures est présentée ci-après.

CARTOGRAPHIE DES RÉSULTATS DE MESURES ACOUSTIqUES (1/2)

milieU hUmain : environnement sonore
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CARTOGRAPHIE DES RÉSULTATS DE MESURES ACOUSTIqUES (2/2) SynTHÈSE / 
MILIEU HUMAIn :
EnVIROnnEMEnT SOnORE 

la campagne de mesures acoustiques 
réalisée dans le cadre du présent dossier a 
permis de caractériser l’ambiance sonore 
au sein de l’aire d’étude, au droit des 
habitations les plus proches du tracé du futur 
projet. a l’exception des abords de la rD 
190, l’aire d’étude bénéficie d’une ambiance 
sonore modérée. en outre, l’accalmie 
entre le jour et la nuit étant supérieure à 
5 db(a), ce sont les indicateurs de jour qui 
seront déterminants en matière de gêne 
et définiront les éventuelles protections 
acoustiques à mettre en œuvre.
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synthèse Des enjeUx

Thématiques Principales sensibilités et enjeux recensés au sein de l’aire d’étude

Milieu physique

relief relief de plaine alluviale sur l’essentiel de l’aire d’étude (boucle de chanteloup et rive gauche). seuls les abords du massif de l’hautil au nord de 
l’aire d’étude présentent des pentes fortes contraignantes pour les infrastructures.

géologie sols crayeux recouverts par des formations détritiques ou alluvionnaires plus récentes. ce contexte géologique est favorable aux aménagements, 
en particulier dans les secteurs de plaine alluviale. Dans les zones de coteaux, les reliefs plus accentués et les risques d’instabilité des terrains 
nécessitent des précautions et peuvent ponctuellement représenter un enjeu fort pour l’aménagement.

Documents de 
gestion des eaux

obligation de compatibilité de tout projet d’aménagement avec le sDage du bassin seine-normandie (en cours de modification)

risques naturels risque d’inondation très fort au sein de la zone soumise au Plan de Prévention du risque d’inondation de la vallée de la seine et de l’oise, qui 
impose une contrainte de libre écoulement des eaux nécessitant des adaptations spécifiques des projets d’infrastructures routières
risque de mouvement de terrain lié à la présence d’anciennes carrières de gypse en limite nord de l’aire d’étude et risque de coulées de boues 
dans les zones de coteaux du massif de l’hautil

eaux souterraines enjeu très fort lié à la présence de la nappe alluviale de la seine à faible profondeur et de captages d’alimentation en eau potable et de leurs 
périmètres de protection
 en limite de l’aire d’étude.

eaux
superficielles

Présence d’un unique cours d’eau : la seine. enjeu fort en raison de la mauvaise qualité des eaux superficielles et des efforts à fournir pour 
atteindre le bon état en 2027 au regard de la Dce et du sDage.

zones humides zones humides potentielles, mais d’étendue très limitée liées aux cours d’eau (ripisylves) 

risques naturels 
et industriels 

Présence de plusieurs sites dont les sols sont pollués et de nombreux sites industriels potentiellement pollués mais non investigués. ces sites sont 
toutefois situés pour la plupart à l’écart du fuseau de passage retenu.
Une ancienne décharge d’ordures ménagères et une ancienne carrirère, remblayées, sont également présentes. l’ancienne décharge 
(anciennement exploitée par emta) est située à l’ouest de la rD 190, tandis que l’ancienne carrière est située à achères (rocourt). la seconde est 
située sous le fuseau retenu et représente un enjeu très fort pour le projet.

Milieu naturel

secteurs intéressants d’un point de vue écologique à l’écart des zones prévues pour le projet.
axe de la seine et ripisylve constituent un corridor de déplacement important pour les oiseaux et les chauves-souris, à travers laquelle il faut 
prendre garde de ne pas créer du barrière
7 espèces animales protégées (aucune espèce végétale protégée) potentiellement impactées par le projet pour lesquelles des demandes de 
dérogations pour destruction d’habitat d’espèces protégées devront être instruites par le conseil national de Protection de la nature.

Milieu humain

Documents 
d’urbanisme

zone d’étude concernée par le sDriF, le sDaDey et l’oin seine-aval. communes toutes dotées d’un PlU. obligation de compatibilité de tout 
projet d’aménagement avec ces documents d’urbanisme.

mode 
d’occupation des 
sols

secteur péri-urbain en mutation rapide suite à l’interdiction de l’activité agricole sur les terres utilisées pour l’épandage des eaux usées de la 
station d’épuration d’achères. très peu d’espaces boisés résiduels
Urbanisation actuelle discontinue dans la boucle de chanteloup, les bourgs étant toujours séparés par de grands espaces actuellement en friche, 
bien qu’en cours d’urbanisation (présence de zones d’activités à chanteloup-les-vignes).
rive gauche fortement marquée par l’activité industrielle, en particulier à Poissy.

Synthèse des enjeux
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Thématiques Principales sensibilités et enjeux recensés au sein de l’aire d’étude

Milieu humain

situation socio-
économique

territoire bénéficiant de la zone d’emploi de Poissy, mais présentant toutefois un taux de chômage assez important, particulièrement à 
chanteloup-les-vignes. secteur fortement marqué par la filière automobile avec notamment la présence de l’usine Psa-Peugeot.
zones industrielles et d’activité historiquement implantées près de la seine. De nombreux projets ont été commercialisés récemment ou sont en 
passe de l’être, notamment à chanteloup-les-vignes (les cettons i et ii), à carrières-sous-Poissy (ecoparc, zac des trois cèdres), triel-sur-seine 
(zac de cerisaies et achères (zac du chemin neuf, de la Petite arche, de la grande arche…).
Potentiel de développement économique important nécessitant une amélioration des accès.
concentration des équipements sur la commune de Poissy, les autres communes étant moins bien pourvues.

Déplacements
et circulation

Réseau de transport routier peu développés au sein de la boucle de Chanteloup, constitué de routes départementales à 2 voies orienté nord/sud 
et essentiellement tourné vers/depuis le pont de Poissy. Le pont de Poissy, point de franchissement privilégié de la Seine à destination du cœur 
de l’Île-de-France est saturé aux heures de pointes.
réseau de transport ferroviaire bien développé avec une ligne transilien de chaque côté de la seine et le rer a à Poissy. nombreuses lignes de 
bus assurant pour la plupart la desserte de la gare de Poissy.
Principaux projets d’infrastructures routières : bouclage de l’a104, mise à 2x2 voies de la rD 190 entre triel-sur-seine et carrières-sous-Poissy,

Patrimoine Forte densité de sites archéologiques sur les bords de seine, pouvant être considérés comme remarquables et représentant un enjeu moyen pour 
l’aménagement.
Présence de monuments historiques en limite de l’aire d’étude et d’une zPPaUP à andrésy

tourisme et loisirs Potentiel touristique essentiellement concentré sur la commune de Poissy qui dispose de plusieurs curiosités : musée du jouet, distillerie du 
noyau…
récemment, mise en place d’opérations de loisirs estivaux, à achères (achères-plage) et carrières-sous-Poissy (carrières-plage).
Présence de chemins pédestres et sentiers de randonnée en limite de l’aire d’étude, particulièrement sur les abords du massif de l’hautil.

réseaux et 
servitudes

réseaux et servitudes techniques de natures diverses, en particulier des canalisations de transport de gaz et lignes de transport d’électricité.

Cadre de vie

Paysage Présence d’entités paysagères présentant une sensibilité forte :
les bords de seine,
le contrefort boisé de l’hautil
le coteau en bord de seine

ambiance sonore ambiance sonore générale modérée, correspondant à un bruit moyen inférieur à 65 db(a), à l’exception des abords de la rD 190, où l’ambiance 
est non modérée. Pas de points noirs bruit

qualité de l’air bonne qualité de l’air générale. concentrations de no2 supérieures aux seuils de protection de la santé uniquement à proximité des axes de 
trafics, en particulier aux abords de la rD 190 et de son intersection avec la rD 30 (place verte).

Niveau d’enjeu Code couleur

Très fort

Fort

Moyen

Faible
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Le zonage du PPRI n’est pas représenté sur la carte dans un souci de lisibilité. 
Il est disponible dans la carte PPRI dédiée.
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Liaison RD30 - RD190 : Pont à Achères – Boucle de Chanteloup 

Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique

Les variantes 
envisagées 

le projet relie la rD 190 à la rD 30 en traver-
sant la boucle de chanteloup d’ouest en est, 
et franchit la seine par un nouvel ouvrage de 
type pont.
le projet pris en considération (DPc) par l’as-
semblée départementale le 22 janvier 2009 
comporte une orientation globalement ouest-
est, passe sous la rD 55, puis franchit la seine 
avant de rejoindre la rD 30 en s’y connectant 
au moyen d’un giratoire à créer. 

aux vues des trafics attendus sur la liaison, la 
rD 190 et la rD 30 feront l’objet d’un aména-
gement en boulevard urbain à 2 x 2 voies sur 
une partie de leur linéaire. 
au sud du giratoire et jusqu’à l’entrée de Poissy 
(giratoire technoparc au droit de l’usine Psa), la 
rD 30 sera mise hors d’eau, c’est-à-dire à la côte 
des Plus hautes eaux connues - 20 cm.

la liaison départementale présentera 2 chaus-
sées à 2 voies sur tout son linéaire. 
cependant pour ce qui est de la section rD 
190 - rD 22, les trafics attendus à la mise en 
service permettent un profil à 2x1 voie. Dans 
un souci d’homogénéité de profil sur l’en-
semble de la liaison, le conseil général et les 
collectivités concernées ont adopté cette sec-
tion à 2x2 voies.

Pour le franchissement de la seine, d’ouest en 
est, le projet franchit d’une part le bras de la 
dérivation qui est non navigable et compris 
entre la boucle de chanteloup et l’île de la 
Dérivation, et d’autre part le bras principal de 
la seine qui est navigable.

ce projet a donné lieu à l’étude de plusieurs 
variantes selon deux sections distinctes : 

• La section RD 190 - RD 22 ;

• La section RD 55-RD 30 correspondant au 
franchissement de la seine.

cinq fuseaux de passage 
sur la section 
rD 190 – rD 22
les variantes étudiées dans cette section l’ont 
été en termes de fuseaux de passage. ainsi, 
compte tenu des enjeux du secteur cinq fu-
seaux ont été déterminés et comparés afin 
d’identifier celui qui présentait le moins de 
contraintes en terme d’insertion du projet 
(zone urbanisée, conservation d’un cœur de 
boucle ouvert) et qui répondait aux besoins 
locaux (projet de développement, desserte, 
accessibilité..).
5 fuseaux ont fait l’objet d’une comparai-
son multicritères présentée aux communes 
concernées et à la ca2rs (communauté 

d’agglomération des 2 rives de la seine) afin 
qu’elles disposent des éléments d’apprécia-
tion leur permettant de choisir le fuseau ré-
pondant au mieux aux attentes et besoins des 
territoires concernés.
 

Fuseau A : raccordement au plus près du 
pont à Triel

ce fuseau, d’un linéaire d’environ 2,5 km, 
s’inscrit le plus au nord. il se raccorde à la rD 
190 au droit de l’échangeur avec la rD 1. D’un 
linéaire d’environ 2,5 km jusqu’à la rD 55, ce 
fuseau traverse toutefois une zone de déve-
loppement communal à andresy ainsi que les 
périmètres de deux zones d’aménagement 
concertées.

Fuseau B1 : raccordement à l’est 
de l’ancienne décharge d’ordures 
ménagères

ce fuseau, d’un linéaire de 2,5 km environ 
entre la rD 190 et la rD 55, se raccorde à 1 km 
du franchissement de la seine à triel sur seine 
et à 600 m du giratoire existant sur la rD 190 
permettant de rejoindre la rD 1.
ce fuseau traverse la zone de projets de dé-
veloppements communaux mais permet de 
structurer la future zone de développement 
au nord de la boucle de chanteloup.
compte tenu de la présence de l’ancienne 
décharge d’ordures ménagères à l’ouest de 

la rD 190 qui confère aux sols une qualité 
médiocre, la solution de raccordement via 
un giratoire nécessitant le moins d’emprises 
sur les terrains peu stables, paraît être la plus 
adaptée. toutefois, cette solution entraîne la 
mise en place d’un nouveau giratoire, déjà 
nombreux sur l’itinéraire de la rD 1, au nord.
ce fuseau intercepte la ligne électrique rte 
très haute tension en projet à l’époque de la 
comparaison des variantes. 

Fuseau B2 : raccordement central en 
limite communale entre Triel-sur-Seine
et Carrières-sous-Poissy

ce fuseau, d’une longueur de 2,2 km envi-
ron s’insère en limite communale il permet, 
comme le fuseau b1 de structurer la future 
zone de développement nord de la boucle de 
chanteloup.
en revanche, il impacte l’extrémité est d’une 
znieFF de type 2 qui présente essentielle-
ment un intérêt ornithologique, et intercepte 
l’émissaire d’eaux usées du siaaP et une ligne 
électrique aérienne très haute tension. 
 

Choix du projet parmi les partis envisagés

G/ Étude d’impact
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Fuseau c : Deux sous variantes ont été envi-
sagées pour le raccordement au niveau de la 
zac des trois cèdres. toutes deux touchent la 
znieFF de type 2 et interceptent la ligne élec-
trique très haute tension.

Fuseau C1 : raccordement à proximité 
sud de l’usine Azalys 

ce fuseau, par rapport aux précédents pré-
sente une longueur de parcours plus impor-
tante pour rejoindre le pont à triel et ne 
permet pas la desserte de la future zone 
de développement du nord de la boucle de 
chanteloup.

Fuseau C2 : raccordement au droit de la 
ZAC des trois Cèdres 

ce fuseau, contrairement au précédent pré-
sente une bonne insertion de son raccorde-
ment, toutefois, il présente également un 
allongement de parcours pour rejoindre le 
pont à triel, ne permet pas la desserte de la 
future zone de développement du nord de 
la boucle de chanteloup et traverse en outre 
une zone d’urbanisation future.

comParaison mUlticritère Des FUseaUx De Passage PoUr la section rD 190 - rD 22

Linéaire Insertion du 
raccordement 

marges de 
manœuvre

Cohérence
d’itinéraire

Attractivité Contraintes 
environnemen-

tales

Contrainte 
projets

d’urbanisation

Contraintes 
réseaux

existants et 
projets

Fuseau A raccordement 
triangulaire/ 
problème de 

lisibilité

liaison directe 
entre triel et 

achères

entrave la 
future zone de 
développement 

au nord de 
la boucle de 
chanteloup  

traverse 
1 zone de 

développement 
communal à 

andrésy + zac 
(cettons ii + 
ceriseraie)

Fuseau B1 Présence de 
la décharge 

conditionnant 
un 

raccordement 
par un nouveau 

giratoire

structure et 
dessert la 

future zone de 
développement 

au nord de 
la boucle de 
chanteloup

compatible 
avec le projet 
de carrefour 

giratoire 
AZALYS/SIAAP 

traverse 
une zone de 

développement 
communal à 

andrésy

intercepte 
la ligne rte

Fuseau B2 structure la 
future zone de 
développement 

au nord de 
la boucle de 
chanteloup

touche 
l’extrémité est 
de la znieFF de 

type 2 

non 
compatible 

avec nouveau 
carrefour 
giratoire 

AZALYS/SIAAP 

intercepte 
émissaire 
du siaaP 
(problème 

d’altimétrie)
intercepte une 
ligne électrique 

très haute 
tension

Fuseau C1 allongement 
de parcours 

pour rejoindre 
le pont à triel

ne permet 
pas la desserte 

des futures 
zones de 

développement 
au nord de la 

boucle

touche 
l’extrémité est 
de la znieFF de 

type 2 

intercepte une 
ligne électrique 

très haute 
tension

Fuseau C2 allongement 
de parcours 

pour rejoindre 
le pont à triel

ne permet 
pas la desserte 

des futures 
zones de 

développement 
au nord de la 

boucle

touche 
l’extrémité est 
de la znieFF de 

type 2 

traverse zone 
d’urbanisation 

future

intercepte une 
ligne électrique 

très haute 
tension

Favorable neutre ou
très faible

Défavorable
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comparaison des 
variantes de la section 
rD 190 - rD 22

les différents fuseaux ont fait l’objet, fin 
2008, d’une analyse multicritère sur la base 
des principales contraintes du secteur d’amé-
nagement et sur l’insertion du projet. elle est 
présentée dans le tableau page précédente.

au terme de la comparaison des différents 
fuseaux envisagés, les fuseaux b ont été rete-
nus.

Compte tenu des projets d’urbanisation fu-
ture dans le secteur de la boucle de Chan-
teloup et de la présence de l’émissaire du 
SIAAP engendrant un problème d’altimétrie 
au droit du raccordement à la RD 190, le fu-
seau nord (B1) a été retenu en concertation 
avec les communes concernées et la CA2RS 
en novembre 2008.
 

cinq variantes pour la 
section rD 22 - rD 30 
Choix du tracé pour  le franchissement
de la Seine

Un nouveau pont sur la seine est envisagé 
au droit de la commune d’achères et de l’île 
de la Dérivation à carrières-sous-Poissy pour 
désenclaver la boucle de chanteloup  (liaison 
rD 30 – rD 190).

le tracé présenté dans le Dossier de Prise en 
considération (DPc) adopté par l’assemblée 
Départementale du 22 janvier 2009 (solution 
de base), présente un franchissement de la 
seine par un pont sur les emplacements ré-
servés prévus à ce titre aux PlU d’achères et 
de carrières-sous-Poissy.

au vue des échanges lors réunions de travail 
avec les communes concernées fin 2008-mi 
2009, le positionnement du pont n’était pas 
acté. Un fuseau d’études a alors été défini, 
dans lequel plusieurs solutions de franchisse-
ment ont été analysées. c’est ce fuseau qui 
était reporté sur les supports de la concerta-
tion publique à l’été 2009.

lors de la concertation des observations portaient 
notamment sur la cohérence entre le projet de 
prolongement de l’a104 et le projet départemen-
tal et la possibilité de mutualiser ces deux franchis-
sements pour en faire un seul en sous fluvial.

lors du bilan de la concertation, acté par l’as-
semblée départementale du 23 octobre 2009, 
le Département a reprécisé que ces deux pro-
jets étaient de nature différente mais que le 
Département était prêt à étudier avec l’état 
un scénario susceptible de les coupler. ceci ne 
pouvant cependant s’envisager que si l’état 
était en mesure, à brève échéance, d’apporter 
une garantie formelle quant au calendrier et 
au financement de la réalisation d’a104.
or, en juin 2010 l’état n’ayant toujours pas pu 
en apporter la garantie, un projet départe-
mental distinct de l’a104 tant en termes de 
calendrier que d’objectifs, a été acté par l’as-
semblée départementale le 18 juin.

concernant le passage en sous fluvial pour le 
projet départemental, il n’est envisageable  
que de manière couplé avec l’a104 car le Dé-
partement ne peut réaliser un tel projet seul. 
Un franchissement sous fluvial est hors de sa 
portée, aussi bien financière que technique. 
les travaux pour la réalisation d’un tel ou-
vrage sont de haute technicité, avec de nom-
breux aléas (financiers et dans le temps). a ces 
coûts d’investissement il faudrait ajouter des 
coûts d’exploitation annuels bien supérieurs 
pour une sous fluvial par rapport à un pont. 
en effet l’exploitation d’un tunnel routier 
nécessite la mise en place d’une organisation 
spécifique et permanente sur le site qui mobi-
lise 24h/24 des équipes d’intervention et de 
surveillance. 
accessoirement en cas de passage en sous flu-
vial, les questions de desserte locale devraient 

être revues, compte tenu des distances néces-
saires pour remonter au niveau du terrain 
naturel. en particulier, cette solution de fran-
chissement rendrait impossible les échanges 
directs avec la rD 22 (accès à carrières-sous-
Poissy et à la zone d’activités en développe-
ment des cettons ii à chanteloup-les-vignes). 

a contrario, une liaison d’intérêt départemen-
tal par un pont permet de créer des échanges 
plus simples et ainsi de mieux structurer l’ur-
banisation du secteur.
De plus, la liaison rD 30 - rD 190 via un pont 
permet le développement du réseau des 
liaisons douces d’une rive à l’autre de la seine, 
contrairement à un tunnel, qui pour des rai-
sons de sécurité, devrait être interdit aux pié-
tons et deux roues.

c’est pour ces raisons que, sans garantie de 
l’état d’une mutualisation de l’ouvrage tant 
en terme de coût, calendrier et technicité, le 
franchissement de la seine du projet départe-
mental de liaison rD 30 - rD 190 se fera par 
un pont.

les principales attentes des collectivités 
concernées pour le positionnement du pont 
étaient les suivantes :
• la CA2RS, Carrières-sous-Poissy et Andrésy  
souhaitent que le tracé reste dans les 
emplacements réservés (er) définis aux PlU 
de carrières-sous-Poissy et d’achères, tout en 
étant le plus éloigné possible des habitations 
de l’ile de la Dérivation et des coteaux 

les variantes envisagées
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d’andrésy (quartier Denouval),
• la commune d’Achères souhaite que le 
pont soit le plus éloigné de l’etang des 
bauches, lieu d’achères plage durant l’été, 
et du projet d’aménagement de parc urbain 
attenant.

les différentes variantes envisagées (variantes 
de vue en plan) ont pour points communs un 
passage en dénivelé de la rD 55 et un raccor-
dement à la rD 30. Pour ce qui est du type 
d’ouvrage et de sa définition (nombre d’ap-
puis,…) une étude préliminaire d’ouvrage 
d’art a été réalisée et l’ouvrage fera l’objet 
d’une définition plus précise en fonction du 
résultat de l’étude hydraulique qui sera réali-
sée dans le cadre du dossier loi sur l’eau.

La solution de base pour le tracé

la solution de base consiste à réaliser une 
voie nouvelle en remblai (pour être mise 
hors d’eau) depuis la rD 30  dans la Plaine 
d’achères. cette voie passe ensuite en ouvrage 
à l’extrémité sud de l’étang des bauches, puis 
franchit la seine en traversant l’île de la Dé-
rivation, en limite nord de la partie habitée. 
l’ouvrage d’art est prolongé jusqu’au coteau, 
puis la voie est implantée en déblai (5 m de 
hauteur environ) pour passer sous la rD 55, 
puis atteindre le plateau. 
l’aménagement présente des caractéristiques 
géométriques conformes aux recommanda-
tions techniques. l’ouvrage de franchissement 

de la seine présente une longueur totale de 
680 m environ.cette solution a l’avantage de 
s’insérer dans l’emplacement réservé à car-
rières-sous-Poissy et achères.

La variante 1

cette variante présente le même point d’in-
sertion sur la rD 30 (giratoire à créer) que la 
solution de base. elle bifurque ensuite vers le 
nord afin de permettre de traverser la seine 
de manière pratiquement perpendiculaire 
aux berges en traversant l’extrémité sud de 
l’île d’en-bas et l’extrémité nord de l’île de la 
Dérivation et évite les habitations de l’île de 
la Dérivation. 
elle bifurque ensuite vers le sud pour franchir 
la rD 55 pratiquement au même point que la 
solution de base.
la longueur d’ouvrage d’art nécessaire au 
franchissement de la seine est plus impor-
tante que celle de la solution de base, car la 
variante 1 franchit l’étang des bauches dans 
sa partie centrale, relativement large (760m).

La variante 1bis

cette solution se distingue de la variante 1 
par son tracé passant plus au nord (par l’île 
d’en-bas) et évitant totalement l’île de la Dé-
rivation. 
elle présente les mêmes points d’insertion sur 
la rD 30 et sur la rD 22 (giratoires à créer). en 

revanche, le point de franchissement de la rD 
55 est localisé plus au nord, compte tenu des 
contraintes de conception géométrique de la 
voie. toutefois, un franchissement inférieur à 
la rD 55 reste envisageable, mais nécessitera 
un rehaussement plus important pour lais-
ser le gabarit nécessaire au projet de liaison. 
cette variante empiète sur la zone de Protec-
tion du Patrimoine architectural, Urbain et 
Paysager (zPPaUP) d’andrésy (ile d’en bas) 
et franchit l’étang des bauches dans sa partie 
centrale. la longueur pour le franchissement 
de la seine est de 690 m.

La variante 2

la variante 2 passe au sud de l’étang des 
bauches, puis à l’extrémité nord de l’île de la 
Dérivation. son extrémité est se connecte sur 
la rD 30 plus au sud que la solution de base, 
la variante 1 et la variante 1bis.
la longueur d’ouvrage d’art nécessaire au 
franchissement de la seine est de 620 m.
l’aménagement est partiellement localisé sur 
les emplacements réservés aux plans locaux 
d’urbanisme d’achères et de carrières-sous-
Poissy. cette variante ne touche pas la zPPaUP 
d’andrésy.

La variante 3

la variante 3 passe au sud de l’étang des 
bauches, puis à l’extrémité nord de l’île de la 
Dérivation. ses extrémités présentent un tra-

cé commun avec la solution de base.
la longueur d’ouvrage d’art nécessaire au 
franchissement de la seine est de 690 m.
l’aménagement est localisé sur les emplace-
ments réservés figurant au plan local d’urba-
nisme de la commune de carrières-sous-Pois-
sy, mais pas sur ceux qui figurent sur le plan 
local d’urbanisme de la commune d’achères.

comparaison des 
variantes de la section 
rD 22 – rD 30 :
le franchissement
de la seine

les différents tracés ont fait l’objet d’une com-
paraison de variantes en mai 2009. le tableau 
de comparaison est présenté page suivante.
toutes les solutions d’aménagement propo-
sées sont conçues pour permettre une circula-
tion des véhicules à 90 km/h. 

l’ensemble des ouvrages proposés présente 
des contraintes techniques relativement simi-
laires : portée, présence de dépôts d’ordures 
ménagères au droit de la butte nicolle, pas-
sage en déblai au niveau de la rD 55.

le projet d’autoroute a104 traverse la seine 
en sous fluviale au droit du projet de fran-

les variantes envisagées
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ile d’en-bas

ile de la 
Dérivation

étang de 
bauches

quartier 
Dénouval
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tableaU De comParaison mUlticritère Des variantes PoUr la section rD 22- rD 30

Critère Solution de base Variante 1 Variante 1bis Variante 2 Variante 3 

Compatibilité avec les emplace-
ments réservés

oui non non non à carrières seulement

Longueur de la section 
RD 30 / RD 22

1620 m 1750 m 1800 m 1850 m 1800 m

Longueur de l’ouvrage de fran-
chissement de la Seine 

680 m 760 m 690 m 690 m 620 m

Conditions de rétablissement de 
la RD 55

Pas de modification du profil 
en long de la rD 55 – bonne 

visibilité pour la voie nouvelle

Pas de modification du profil 
en long de la rD 55 – voie 

nouvelle en courbe

Pas de modification du profil 
en long de la rD 55 – voie 

nouvelle en courbe

Pas de modification du profil 
en long de la rD 55 – voie 

nouvelle en courbe

Pas de modification du profil 
en long de la rD 55 – bonne 

visibilité pour la voie nouvelle
Insertion paysagère ouvrage quasiment en 

alignement droit
tracé de l’ouvrage en courbe tracé de l’ouvrage en courbe tracé de l’ouvrage en courbe tracé de l’ouvrage en courbe

Impacts sur le bâti 2 bâtiments impactés (dans 
les emplacements réservés de 

carrières)

tracé implanté à quelques 
mètres de 2 bâtiments 

(carrières-ss-P.)

1 habitation directement 
impactée

Passe à proximité de 2 
bâtiments

tracé implanté à quelques 
mètres de 2 bâtiments 

(carrières-ss-P.)

2 bâtiments impactés (dans 
les emplacements réservés de 

carrières)

Impacts acoustiques impact modéré sur le nord de 
l’ile de la Dérivation (hauteur 

importante de la voie par 
rapport au bâti) 

impact moyen sur les 
habitations du coteau 

d’andrésy

impact fort sur les habitations 
du coteau d’andrésy

impact moyen sur les 
habitations du coteau 

d’andrésy

impact modéré sur le nord de 
l’ile de la Dérivation (hauteur 

importante de la voie par 
rapport au bâti)

Compatibilité avec l’A104 (tracé 
vert acté par le Ministre le 
24/10/2006)

oui non non non oui

Visibilité et sécurité bonnes bonnes* bonnes* bonnes* bonnes*

Compatibilité avec les droits à 
remblais du PPRI

oui oui oui non** non**

Impacts sur la ZPPAUP d’Andrésy non oui oui non non

Impacts sur Achères Plage extrémité sud Partie centrale Partie centrale non non

Impact foncier (superficie des 
terrains impactés)

35 000 m² env. 35 000 m² env. 35 000 m² env. 40 000 m² env. 40 000 m² env.

Favorable neutre ou 
très faible

Défavorable très 
défavorable

* Sur l’ouvrage, un léger élargissement du tablier pourrait être nécessaire pour conserver une distance de visibilité compatible avec les vitesses pratiquées.
** Des mesures peuvent être prises (ouvrages d’arts complémentaires, raidissement de talus, etc.) pour limiter l’impact des remblais. De plus, la mise hors d’eau de la RD 30 est réalisée sur une distance plus faible que pour les autres solutions, donc présente un 
impact moindre.
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chissement rD 30 - rD 190. il est impératif 
de ne pas réaliser d’appuis de l’ouvrage d’art 
de franchissement de la seine pour la liaison 
rD 30- rD 190 au droit de l’ouvrage sous-flu-
vial de l’a104. De ce fait, certains des projets 
proposés ne sont pas compatibles avec le tra-
cé indicatif de l’a104 et nécessiteront soit un 
décalage du franchissement, soit un décalage 
de l’a104.
les principales attentes des collectivités 
concernées pour le positionnement du pont 
étaient que le tracé reste dans les emprises 
des emplacements réservés  définis aux PlU 
de carrières-sous-Poissy et achères, tout en 
étant le plus éloigné possible des habitations 
de l’ile de la Dérivation, du quartier Denou-
val à andrésy et de l’etang des bauches à 
achères. suite à la comparaison des variantes 
et aux réunions en communes en mai 2009, 
les variantes 1 et 1bis non situées dans l’em-
placement réservé de carrières-sous-Poissy 
et achères et ayant un impact important sur 
l’etang des bauches ont été écartées.
le Département décide alors de lancer une 
simulation acoustique au droit du franchisse-
ment de la seine sur les 3 variantes restantes 
(DPc, 2 et 3) afin de mieux appréhender, selon 
les variantes envisagées la zone d’influence 
acoustique et l’impact sur les riverains (ile de 
la Dérivation et quartier Denouval)
tous les enjeux ayant été pris en compte, la 
variante 3 est retenue par la ca2rs et la com-
mune d’achères. 

Le tracé du projet prenant en compte la va-
riante 3 pour le franchissement de Seine est 
alors adopté lors de l’Assemblée départe-
mentale du 18 juin 2010.
C’est sur ce tracé que le département a pour-
suivi les études (avant projet sommaire et 
étude préliminaire d’ouvrage d’art) en vue 
d’élaborer le présent dossier d’enquête pu-
blique.

les variantes
pour l’ouvrage
de franchissement
de la seine
l’assemblée départementale du 18 juin 2010 
a adopté le choix du fuseau b1 en ce qui 
concerne la section comprise entre la rD 190 
et la rD 22 et la variante 3 pour la section 
comprise entre la rD 22 et la rD 30. 
le tracé global a alors fait l’objet d’un avant 
Projet sommaire au premier trimestre 2011. 
c’est sur ce dernier que porte le présent dos-
sier d’enquête publique. 
Dans le cadre de cet avant projet, l’ouvrage 
de franchissement de la seine a fait l’objet 
d’une étude préliminaire d’ouvrage d’art non 
courant (ePoa).

l’étude préliminaire a été réalisée en se réfé-
rant à la circulaire de l’état du 5 mai 1994 re-
lative à l’instruction de projet routier. 

les objectifs de cette étude ont été les sui-
vants :
- recenser les données et contraintes du 
projet (naturelles, fonctionnelles…) ;
- comparer les différentes solutions 
techniquement et économiquement 
envisageables ;
-  proposer un choix.

Les contraintes à prendre en compte 
pour la conception du pont

la conception du pont à achères est principale-
ment conditionnée par les contraintes suivantes :

- une vitesse à 90km/h ;
- un passage sous la rD 55 avec un gabarit 
suffisant ;
- une mise hors d’eau jusqu’au raccordement 
à la RD 30 ;
- le respect du gabarit de navigation : largeur 
du chenal de navigation de 80m et hauteur 
du  tirant d’air de 7.50 m / niveau plus haute 
eau (NPHE) et de 9.60 m /ligne d’eau de 
référence (LER) ;
- la prise en compte d’une ouverture 
hydraulique minimale de 750m pour 
satisfaire à la condition du remous maximal 
admissible de 1cm ;
- l’absence d’appuis dans le bras de la 

dérivation (projet de stationnement de 
péniche).

afin de respecter le gabarit imposé par le che-
nal de navigation, le Département s’est orien-
té vers des portées minimales de 105 m et des 
portées maximales de 140 m afin de limiter la 
remontée du profil en long nécessaire pour le 
respect du gabarit. 
les solutions étudiées ont une longueur qui 
varie entre 550 et 600 m, jusqu’à l’extrémité 
est de l’étang des bauches et qui seront com-
plétées par des ouvrages de décharge hydrau-
lique de types dalots ou ponts cadre créés 
dans le corps des ouvrages en remblai, afin de 
satisfaire à l’ouverture hydraulique minimale 
(750m)
lors de l’étude hydraulique réalisée pour le 
dossier loi sur l’eau, le dimensionnement pré-
cis de l’ouverture hydraulique nécessaires et 
de son emplacement seront définis et per-
mettront d’ajuster la longueur de l’ouvrage 
d’art en rive gauche de la seine et de caler 
les ouvrages hydrauliques de décharge dans 
le remblai d’accès au pont.

Les variantes étudiées pour la structure 
du pont

le site traversé, les contraintes fonctionnelles 
à respecter et la géométrie courbe du tracé 
en plan ne sont pas favorables à l’étude de 
solutions exceptionnelles de type : pont 
à haubans, structure en bow-string ou en 

les variantes envisagées
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poutres latérales même si ces solutions pré-
sentent l’avantage de minimiser l’épaisseur 
du tablier. aussi ces  types de solutions ont 
été écartés.

les solutions étudiées correspondent aux 
structures classiques, de type caissons en bé-
ton précontraint, bipoutres mixtes ou caissons 
mixtes.
Sur le domaine des portées de [105 m ; 140 m], 
quatre types de structures ont été envisagés :

- bipoutre mixte de hauteur variable à 
entretoises ou pièces de pont dont la portée 
déterminante est de 105 m
- caisson mixte de hauteur constante 
à consoles latérales dont la portée 
déterminante est de 125 m
- voussoirs caisson en béton précontraint 
à hauteur variable dont la portée 
déterminante est de 125 m
- voussoirs caisson en béton précontraint 
à hauteur variable dont la portée 
déterminante est de 140 m
au terme de la comparaison des variantes, il 
apparait que 3 solutions sont envisageables 
avec des portées de 105 m, 125 m et 140 m. le 
choix sera déterminé ultérieurement car cet 
ouvrage d’art fera l’objet d’études architectu-
rales.

les plans sont présentés en Pièce e du présent 
dossier d’enquête publique.

les variantes envisagées

Présentation
du projet soumis 
à l’enquête 
publique
a l’issue de la comparaison des variantes, 
l’option retenue par le maître d’ouvrage, 
en étroite concertation avec les collectivités 
concernées (assemblée Départementale du 
18 juin 2010), et soumise à la présente en-
quête publique est présentée ci-après. 

Une liaison de 6 km 
entre la rD 190
et la rD 30
le projet consiste à créer une liaison entre la 
rD 190, à triel-sur-seine, à l’ouest et la rD30 
à achères, à l’est. les axes existants situés aux 
extrémités du projet : la rD 190 et la rD30 
aujourd’hui à 2x1 voie, sont en partie élargies 
à 2 x 2 voies type boulevard urbain.

le projet, d’une longueur totale d’environ 
6 000 mètres peut être découpé en 5 sections. 
Un synoptique des différentes sections est 
présentée page suivante.

Section 1 : élargissemnt de la RD 190

il s’agit, sur une longueur d’environ 440 m 
d’élargir par l’est la rD 190 à 2x2 voies, type 
boulevard urbain, depuis le carrefour giratoire 
existant rD1-rD 190 jusqu’au carrefour gira-
toire RD 190/liaison départementale RD 190-
rD30, sur la commune de triel-sur-seine.

Section 2 : RD 190 - RD 22

cette section, d’une longueur de 1560 m en-
viron consiste en la création d’une voie nou-
velle à 2x2 voies, type boulevard urbain, de-
puis la rD 190 jusqu’à son raccordement avec 
la rD22, via un nouveau carrefour giratoire. 
elle s’insère sur les communes de triel-sur-
seine, carrières-sous-Poissy et chanteloup-
les-vignes.

Section 3 : RD 22 -RD 30

cette section, d’une longueur d’environ 1750 
m, consiste en la création d’une voie nouvelle 
à 2x2 voies, type boulevard urbain. elle s’in-
sère entre la rD 22 et la rD 30, en passant 
sous la rD 55 et en franchissant la seine via un 
nouveau pont sur les communes de carrières-
sous-Poissy et achères. 

Section 4 : aménagement de la RD 30

cette section concerne la rD 30. elle peut être 
décomposée en 3 parties :
- section 4 nord : sur environ 600 m, côté 

nord du raccordement, la rD30 est élargie 
à 2 x 2 voies, type boulevard urbain, depuis 
le carrefour giratoire du centre commercial 
leclerc et le giratoire rD30-rue du 8 mai 
1945 (réalisation prévue en 2012) ;
- section 4 centre : depuis le carrefour 
giratoire du centre commercial leclerc et le 
giratoire de raccordement à la voie de liaison 
créée, soit sur environ 750 m, la rD 30 est 
également élargie à 2 x 2 voies ;
- section 4 sud : côté sud du pont sur environ 
600 m, la rD 30 est mise hors d’eau jusqu’au 
giratoire d’accès au technoparc à Poissy, afin 
de permettre l’accès au pont par le sud en 
cas de forte crue de type 1910. elle conserve 
son profil à 2x1 voie.

Section 5 : RD 22 - RD 55

la liaison départementale passera sous la rD 
55, sans échange direct. le raccordement à la 
rD 55 est assuré par une voie de liaison à créer 
au sud de la liaison départementale (environ 
360m) et qui se raccordera au carrefour gira-
toire existant RD 55 / route d’Andrésy.

Échanges, rétablissements
et piste cyclable

Des échanges directs via des carrefours gira-
toires à créer sont prévus entre la liaison 
départementale et la rD 190, la rD 22 et la 
rD 30. 
la liaison créée et les voies réaménagées 
seront pourvues de cheminements pour les 
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Principe 
d’assainissement de la 
plate-forme routière

les écoulements superficiels extérieurs à la 
plate-forme routière et les apports routiers 
seront collectés par deux réseaux distincts 
afin de limiter le volume des ouvrages de 
contrôle et de restituer au mieux les effluents 
extérieurs à la plate-forme routière dans le 
milieu naturel.

le réseau de collecte et d’évacuation des eaux 
extérieures à la plate-forme routière recueil-
lera les eaux des bassins versants naturels par 
des fossés enherbés.

le réseau de collecte et d’évacuation des eaux 
de la plate-forme routière sera imperméable 
et constitué de fossés étanches ou de canali-
sations. les eaux collectées seront régulées et 
traitées dans des bassins de stockage/dépollu-
tion avant rejet dans le milieu naturel au dé-
bit limité de 1 l/s/ha pour une pluie de période 
de retour 10 ans. 

Les bassins d'assainissement

cinq bassins seront créés dans le cadre de 
l’assainissement des travaux d’aménagement 
projetés. 
Le bassin n°1, à ciel ouvert, sera localisé côté 
est de la rD 190 à proximité du giratoire de la 

rD 1 afin de réguler et dépolluer les eaux de 
ruissellement de la plateforme routière des 
sections 1 et 2. en sortie de bassin, les eaux 
seront dirigées vers les bassins de décantation 
et d’infiltration  existants de la rD 1.

Le bassin n°2 sera un bassin enterré sous la 
chaussée à l’ouest de la seine. il récupèrera et 
traitera les eaux de ruissellement de la liaison 
créée entre la rD 22 et le point haut du viaduc 
avant rejet dans la seine.

Le bassin n°3, à ciel ouvert sera localisé à 
l’angle entre la rD 30 et la liaison et stocke-
ra et traitera les eaux de ruissellement de la 
liaison entre le point haut du viaduc et la rD 
30 et la section 4 du projet (rD 30). son exu-
toire sera un fossé de décharge à créer allant 
jusqu’à la seine.

Le bassin n°4 sera positionné au niveau de la 
section 5 au droit du giratoire de la rD 55 afin 
de récolter et traiter  les eaux de la liaison rD 
22/RD 55 et de la RD 22. L’exutoire de ce bas-
sin sera le réseau de fossé existant de la rD 55.

Le bassin n°5, positionné à l’est de la rD 1, 
régulera les eaux du bassin versant naturel 
situé à l’est de la rD 1. il fonctionnera par 
infiltration.

les différents bassins sont positionnés sur 
le Plan général des travaux (Pièce D). leurs 
caractéristiques sont présentées dans la pré-
sente étude d’impact. le projet est soumis à la 

réalisation d’un dossier d’autorisation au titre 
des articles l214.1 à l214.6 du code de l’envi-
ronnement (dossier loi sur l’eau). Une étude 
hydraulique viendra définir plus précisément 
les impacts et mesures associées sur la seine au 
projet. cette étude est prévue post DUP.

mesures de protection 
acoustique

Pour évaluer les impacts du projet et les pro-
tections à prévoir d’un point de vue régle-
mentaire, deux cas distincts ont été étudiés 
pour le projet :

- le cas de création de voie nouvelle pour 
la liaison rD 30 - rD 190 et rD 22 - rD 55 
correspondant aux sections 2 et 3 ;
- le cas de transformation d’infrastructure 
existante pour les aménagements à 2 x  2 
voies des rD 190 et rD 30 correspondant aux 
sections 1 et 4.

Deux écrans phoniques
sur la voie nouvelle

afin de respecter les objectifs réglementaires 
en vigueur en cas de création de voiries, 2 
protections acoustiques au niveau du fran-
chissement de la seine, sont nécessaires pour 
les riverains situés sur l’ile de la Dérivation et 
au sud d’andrésy (quartier Denouval) :
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cycles. Une piste cyclable unidirectionnelle 
sera implantée de part et d’autre de la chaus-
sée sur la rD 190 et la liaison rD 30-rD 190 
et une bande cyclable sera aménagée sur la 
rD 30 en cohérence avec les liaisons douces 
existantes. 
les chemins ruraux interceptés seront rétablis 
par des voies de désenclavement.

Deux ouvrages d’art 
non courants

Deux ouvrages d’art non courants sont inté-
grés au projet  : le passage sous la rD 55 et 
l’ouvrage de franchissement de la seine.

le passage sous la rD 55 permettra à la liaison 
créée de franchir cette voie sans échange direct.

l’ouvrage de franchissement de la seine a fait 
l’objet d’une étude préliminaire d’ouvrage 
d’art (ePoa). l’enjeu de cet ouvrage est d’as-
surer la transparence hydraulique et de s’inté-
grer dans l’environnement naturel et humain 
du site et de servir de lien dans le territoire.
les caractéristiques principales de ces ou-
vrages sont présentées dans la pièce e : carac-
téristiques principales des ouvrages les plus 
importants, du présent dossier d’enquête 
publique.
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respect du PPri de la 
seine et du Pga
le règlement du PPri de la vallée de la seine 
et de l’oise dans le département des yvelines 
autorise les travaux de construction de nou-
veaux ouvrages dans le champ d’expansion 
de crue de la seine à condition du respect de 
certaines prescriptions applicables et recom-
mandations techniques applicables quelle 
que soit la zone considérée :
le règlement impose, notamment aux péti-
tionnaires de tout type de travaux (pour des 
constructions ou des installations nouvelles) 
autorisés dans la zone inondable, de préser-
ver les fonctions hydrauliques du fleuve avec 
la mise en œuvre de mesures correctives ou 
compensatoires nécessaires afin de garantir 
les principes suivants :

- préservation de la surface et du volume et 
du champ d’expansion de la crue ;
- conservation de la libre circulation des 
eaux de surface (évacuation, écoulement, 
infiltration) ;
- maîtrise du ruissellement.

les prescriptions imposent en particulier la 
compensation des volumes soustraits ou per-
dus du fait de la présence des nouveaux ou-
vrages.

il est à préciser que dans le cadre du Plan glo-
bal d’aménagement de la Plaine d’achères 

et de Poissy (2006), retranscrit dans le PPri, 
il est prévu une compensation de 98 500 m3 
(portée à 100 000 m3 dans l’étude hydraulique 
complémentaire de 2011) de remblais dans le 
cadre du projet. le projet a donc été pris en 
compte mais doit respecter cette enveloppe.

aménagements 
paysagers

la future liaison traversera la plaine alluvion-
naire formée par le déplacement du méandre 
de la seine vers le nord-est. ce projet qui s’ins-
crit dans la plaine devra s’intégrer avec ses 
équipements d’assainissement et de signali-
sation, tout en assurant la sécurité des utilisa-
teurs et la séparation des modes de circulation.
De même, les points importants du tracé qui 
pourront devenir des repères pour les usa-
gers, devront être mis en évidence dans le res-
pect des formations végétales et paysagères 
en place.
enfin, le viaduc de franchissement de la seine, 
sera un élément majeur du projet. outre ses 
qualités architecturales, son accompagne-
ment aux entrées en terre sera primordial afin 
d’intégrer les mouvements de terrassements 
nécessaires à la continuité du profil en long.
Par section homogène de paysage végétal 
ou péri urbain, les aménagements paysagers 
prendront différentes formes.

Aux abords de l’entrée de la zone bâtie, en 
approche du giratoire de la rD 1, le long de 
la rD 190, les alignements d’arbres de part et 
d’autre de la voie seront reconstitués.
le premier giratoire de connexion avec la rD 
190 s’inscrira comme un repère dans le par-
cours. sur son flanc ouest, l’alignement arboré 
se poursuivra alors que les façades opposées 
seront plantées de bosquets d’essences fores-
tières. le terre-plein central sera recouvert de 
couvre sols permettant une meilleure vision 
circulaire de ce carrefour.
le bassin d’assainissement sera intégré grâce 
à un massif de type forestier reprenant le vo-
cabulaire du site par une ponctuation dense.

Au niveau de la section 2, afin de ne pas per-
turber les horizons et de ne pas marquer forte-
ment la présence de l’infrastructure nouvelle 
dans ce secteur, les abords de la voie seront 
simplement engazonnés. seuls les bosquets 
traversés seront reconstitués sur leurs franges 
afin de limiter les effets de chablis.
le giratoire avec la rD 22 répondra aux 
mêmes attentes de discrétion : ses abords se-
ront plantés de couvre sols.

Plus au sud, le barreau de liaison entre la rD 
22 et la rD 55 s’inscrira dans un secteur d’an-
ciennes gravières plus densément végétalisé, 
ce qui induira une plantation de type fores-
tier en accompagnement du parcours.
au niveau du franchissement de la liaison par 
la rD 55, les talus de déblais seront également 
plantés.
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- 1 écran côté nord
(Hauteur = 0.8 m Longueur = 295 m) ;

- 1 écran absorbant côté sud de la voie
(h = 1.5 m l = 470 m).

Plusieurs protections sur la RD 30

l’aménagement de la rD30 constitue un cas 
de transformation significative* d’infrastruc-
ture existante, des protections acoustiques 
sont nécessaires :

- 1 écran réfléchissant côté est de la rD30 au 
niveau du carrefour avec la rue du 8 mai 1945 
(h=3m l= 230m),
- 1 écran réfléchissant côté est de la rD30 à 
partir du nouveau carrefour giratoire (h=2.5m 
l= 1355m),
- Des traitements de façades : pour 2 bâti-
ments côté ouest et pour les étages supé-
rieurs de 7 bâtiments (quartier des plantes 
d’hennemont) non protégés par les écrans 
mis en place au droit de la rD 30.

l’aménagement de la rD 190 à 2x2 voies ne 
constitue pas un cas de transformation signifi-
cative d’infrastructure existante : aucune pro-
tection acoustique n’est donc nécessaire.

*Si on observe une augmentation supérieure à 2 dB(A) entre 
les niveaux à terme avec et sans projet.
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Sur la rive gauche de la Seine, les ouvrages 
de décharge ainsi que les remblais de la culée 
du viaduc seront plantés respectivement de 
couvre sols pour mettre en avant l’architec-
ture de l’ouvrage, et d’arbustes pour limiter 
les aspects techniques de ce lieu.
le giratoire de la rD 30 s’inscrit dans les ou-
vertures actuelles des bords de seine. Pour 
conserver ces vues, les abords de la rD 30 se-
ront simplement engazonnés.

il est à noter que l’ouvrage de franchissement 
de la seine fera l’objet d’études architectu-
rales. 

qualité de l’air

Une étude ‘’air et santé’ spécifique a été réa-
lisée en mars 2011. les résultats sont présen-
tés dans l’étude d’impact.
l’étude prévisionnelle s’est intéressée à l’évo-
lution de la qualité de l’air entre le scénario 
actuel 2009, le scénario 2032 « référence » 
(sans le projet) et le scénario 2032 « Projet » 
(avec la liaison routière rD 30 - rD 190). le 
domaine étudié comprend l’ensemble des 
axes dont le trafic serait impacté de plus de 
10% par la création de la liaison routière. au 
total, une cinquantaine de kilomètres de voi-
ries a été étudiée.
l’analyse géographique permet de mettre en 
évidence l’impact bénéfique du projet au sud 
du domaine d’étude, notamment aux abords 
du pont de Poissy, secteur le plus exposé à la 

pollution routière à l’horizon actuel 2009 et 
référence 2032. en revanche, une hausse des 
concentrations s’observe principalement au 
droit et sur le pourtour du projet, notamment 
à l’ouest de la ville d’achères. cependant ces 
concentrations restent largement inférieures 
aux objectifs de qualité de l’air. 
L’indice population/pollution a été calculé sur 
le domaine d’étude en croisant les données 
de concentrations en benzène par maille et 
la répartition de la population. on note une 
légère amélioration globale de l’indice avec 
la mise en place du projet à l’horizon 2032, 
ce qui tend à montrer que le projet est globa-
lement bénéfique pour la population. les in-
dices relevés ne présentent pas de risque dans 
les différents quartiers d’habitations pour la 
santé vis-à-vis des polluants routiers. 

 

les chemins agricoles
et les accès riverains

Dans le cadre de la mise en place de la liaison 
entre la rD 30 et la rD 190, plusieurs chemins 
ruraux sont interceptés. ceux-ci seront rétablis 
par des voies de désenclavement localisées de 
part et d’autre de la voie créée lorsque cela 
s’avèrera nécessaire. 
les accès aux parcelles seront ainsi conservés.

les aménagements 
cyclables et piétonniers
Une piste cyclable unidirectionnelle est pré-
vue de part et d’autre de la liaison créée entre 
la rD 30 et la rD 190, ainsi que sur la rD 190 
élargie à 2 x 2 voies dans le cadre du projet. 
ces pistes cyclables se raccorderont aux pistes 
cyclables existantes au niveau de la rD 190 
sud et aux bandes cyclables de la rD 1.
la rD 30 dispose actuellement de bandes 
cyclables. Dans le cadre de l’élargissement de 
cette voie entre la liaison créée et le giratoire 
avec la rue du 8 mai 1945 (côté nord) et de 
la mise hors d’eau de la rD 30 côté sud de 
la liaison jusqu’au giratoire d’accès au tech-
noparc, des bandes cyclables seront mises en 
place pour conserver l’itinéraire actuel.
la continuité des pistes cyclables sera assu-
rée au niveau des giratoires par des pistes 
cyclables bidirectionnelles
concernant les cheminements piétons, la rD 
190 et la rD 30 sont actuellement dépourvues 
de trottoirs. il n’est pas prévu d’en aménager 
sur ces voies, ni sur la liaison créée. toute-
fois, les profils en travers sont suffisamment 
dimensionnés pour que de tels cheminements 
soient mis en place par la suite dans le cadre 
d’une réflexion globale sur les circulations 
douces dans la boucle de chanteloup. 

Deux principes de rétablissement de chemi-
nements doux sont prévus pour assurer la 
continuité des circulations douces de part et 

d’autre du projet. ces rétablissements se si-
tuent :

- au droit du chemin de Pissefontaine,
à triel sur seine, sur la liaison,
- sur la rD 30 à achères.
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Liaison RD 30 - RD 190 : Pont à Achères – Boucle de Chanteloup 

Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique

Effets 
temporaires 
du projet sur 
l’environnement 
et mesures 
correctives
on entend par phase de travaux toutes les 
opérations nécessaires à la construction de la 
plate-forme routière, depuis la prise de posses-
sion des terrains jusqu’à la pose des panneaux 
de signalisation et des glissières de sécurité. 
les travaux d’infrastructures concernent les 
travaux préparatoires, les terrassements et la 
réalisation des chaussées et ouvrages.
la durée totale des travaux est estimée à envi-
ron 4 ans.

sécurité du chantier

les causes d’insécurité aux abords des chan-
tiers sont multiples. elles sont généralement 
dues à la confrontation entre engins de chan-
tier, circulation générale et circulations pié-
tonnes et cyclistes. le chantier sera protégé 
par des clôtures et portails ; la signalisation 

réglementaire d’interdiction d’accès sera res-
pectée.
le chantier sera soumis aux dispositions de la 
loi n°93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant 
le code du travail et concernant la sécurité et 
la protection de la santé des travailleurs, du 
décret n°94-1159 du 26 décembre 1994 relatif 
à l’intégration de la sécurité et à l’organisa-
tion de la coordination en matière de sécurité 
et de protection de la santé et du décret n°95-
543 du 4 mai 1995 relatif au collège inter-en-
treprise de sécurité, de santé et de conditions 
de travail. toutes les occupations du domaine 
public viaire dans le cadre du projet devront 
faire l’objet d’une autorisation préalable 
d’occupation. tous les travaux à entreprendre 
sur ou sous les voies publiques sont assujet-
tis à une procédure de coordination destinée 
à réduire voire supprimer les incidences sur 
l’environnement et la vie locale.

l’emplacement des installations de chantier 
sera préalablement défini et pourra faire 
l’objet, si manque de place dans les emprises 
publiques, d’une convention avec les proprié-
taires concernés. Un état des lieux sera préa-
lablement réalisé.

en fin de la phase de travaux, l’emplacement 
des installations de chantier sera rétabli à son 
état initial avec, si nécessaire, un épandage 
de terre végétale. après travaux, un état des 
lieux de fin de chantier sera réalisé.
les accès au chantier, sorties et entrées, 
peuvent être rendues glissantes en raison de 

dépôts de matériaux ; elles feront l’objet de 
diverses mesures préventives telles que l’amé-
nagement de séparations physiques, si néces-
saire, vis-à-vis de la circulation générale.

les conditions de circulation générale répon-
dant au code de la route seront applicables 
pour les engins hors des zones de chantier. 
Une signalisation de chantier conforme à la 
réglementation en vigueur sera mise en place.

les voies empruntées par les poids lourds lors 
de la phase de terrassement peuvent être 
également rendues glissantes ou salies lors du 
transport des déblais ou matériaux. les diffé-
rentes voies concernées seront nettoyées au-
tant que de besoin et remises en état à l’issue 
des travaux.

Pour le personnel des chantiers, les règles de 
sécurité seront respectées. les abris et bunga-
lows accompagnant l’exécution du chantier 
seront installés dans une emprise de chantier 
clôturée.

en cas d’intervention nocturne, le chantier 
sera éclairé et les riverains systématiquement 
informés.

les engins utilisés seront systématiquement 
pourvus de signaux sonores déclenchés lors 
de certaines manœuvres.

effets des travaux sur
le relief et la géologie
les éléments relatifs à ce chapitre sont issus 
du  rapport géotechnique réalisé dans le 
cadre de l’avant projet (mission g12) réalisé 
par semoFi.

Travaux préalables aux terrassements

la majorité du site traversé par le projet est 
composée de divers champs agricoles qui ne 
nécessiteront aucun travaux préalables.
cependant, des haies et bosquets d’arbres 
devront être déracinés avant les terrasse-
ments. ces dessouchages pourront entraîner 
la formation de poches molles plus ou moins 
profondes au niveau du sous-sol. concernant 
la section 3 entre la rD 55 et la seine, de 
nombreux arbres de tailles importantes sont 
présents et leur abattage sera nécessaire. au 
droit de ce secteur le projet prévoit la réalisa-
tion d’un déblai important (de 3 à 6 m envi-
ron). les conséquences sur la compacité du sol 
lié au dessouchage seront dans ce cas minimi-
sées.
au niveau de la section 1, le long de la rD 190 
le projet passait au droit de plusieurs habita-
tions abandonnées de type r+0 à r+2+c. leur 
démolition aurait pu entraîner l’apparition de 
poches molles plus ou moins profondes ainsi 
que des restes de fondations ou murs enter-
rés pouvant nécessiter l’emploi de matériels 
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spécifiques (points durs). toutefois, ces habi-
tations ont été détruites 1er semestre 2011.

il conviendra également de tenir compte des 
déplacements de réseaux recoupés par le pro-
jet qui devront être réalisés avant les terras-
sements. selon leurs profondeurs d’enfouisse-
ment ils pourront entraîner la formation de 
poches molles.

Mesures 
afin d’éviter tout tassement futur des 
remblais, la terre végétale devra être 
décapée sur l’ensemble du tracé. en effet 
ces formations composées en majorité de 
matériaux organiques sont évolutives et 
pourront entraîner des tassements.

Conditions d’utilisation des matériaux en 
remblai et couche de forme

concernant, la formation des alluvions mo-
dernes rencontrée au niveau de la section 4 
et de la section 3 entre la seine et la rD 30, 
celles-ci devront être purgées avant la mise en 
place des remblais et ne pourront être utili-
sées en remblais.
etant donné le caractère évolutif de ces for-
mations elles ne pourront en aucun cas être 
utilisées en couche de forme même après trai-
tement.

concernant la formation des alluvions an-
ciennes rencontrées au niveau des sections 2 

et 3, elles peuvent moyennant des conditions 
météorologiques adéquates, êtres utilisées en 
remblais. 
en revanche, les matériaux de cette formation 
ne sont pas utilisables en couche de forme.

concernant l’utilisation du calcaire grossier, 
rencontré au niveau des sections 2 et 3, diffé-
rents types de sols ont été recensés. toutefois 
l’utilisation de ces sols en période de pluie est 
à proscrire. si les conditions météorologiques 
le permettent, ils pourront, après traitement, 
être utilisés en remblai.
Pour les utiliser en couche de forme, il sera 
nécessaire de les traiter avec des liants hydrau-
liques, et hors période de pluie (même faible).

mesures 
ainsi, compte tenu de l’altimétrie du projet 
par rapport au terrain naturel, seules les 
couches superficielles seront impactées.
les déblais, non réutilisables, seront évacués 
vers une installation de stockage de déchets 
inertes.
en effet, les investigations réalisées dans 
le cadre le diagnostic de pollution des 
sols (semoFi) indiquent que les terres qui 
seront excavées sont compatibles avec une 
évacuation en installation de stockage de 
Déchets inertes (isDi). 
cependant, du fait de la faible densité de 
sondages, il est recommandé de se prémunir 
contre la découverte fortuite de terres 
inadmissibles en isDi.
en effet, en cas de terres suspectes (odeur, 

couleur, aspect), des analyses seront réalisées 
en amont du transfert en isDi. 
ainsi en cas de découvertes suspectes, le 
protocole suivant sera mis en place : 
- une attention particulière en phase chantier ;
-  le tri et l’isolement des terres suspectes ;
- des analyses complémentaires ;
- une évacuation en filières spécialisées.

Pollution des sols et du sous-sol

les mesures prises en faveur de la protection 
de la ressource en eau édictées au chapitre 
ci-après contribueront à la non pollution des 
couches géologiques sous-jacentes au projet. 

effets des travaux sur 
les eaux souterraines et 
superficielles

il est à souligner que le projet fera l’objet, 
ultérieurement, d’une procédure d’autorisa-
tion au titre des articles l214.1 à l2146.6 du 
code de l’environnement (ex article 10 de la 
loi sur l’eau de 1992). le dossier établi dans le 
cadre de cette procédure précisera les impacts 
et mesures qui devront être prises en phase 
travaux afin de limiter les impacts sur les eaux 
et les milieux aquatiques. en particulier, en ce 
qui concerne la mise en place du pont au des-

sus de la seine, le choix définitif de l’ouvrage 
n’est pas connu à l’heure actuelle car il fera 
l’objet d’études architecturales. aussi la tech-
nique de mise en place des fondations pour-
ra être précisée dans le dossier loi sur l’eau 
même si des principes peuvent d’ores et déjà 
être édictés dans le présent chapitre.

D’un point de vue quantitatif, l’organisation 
du chantier en général (baraquement, aire 
de stationnement des véhicules et engins) 
engendre une modification des conditions 
d’écoulement de l’eau liée notamment au 
compactage ou à l’imperméabilisation, même 
temporaire, des sols, et au nouveau chemine-
ment de l’eau ou encore à la concentration 
du rejet.
D’un point de vue qualitatif, la période de tra-
vaux, du fait du transit de véhicules de chan-
tier, occasionne une production de polluants 
(hydrocarbures, huiles...) et nécessite un stoc-
kage de matières nocives (peintures, chaux, 
ciments et adjuvants,…) qui pourraient être 
à l’origine de pollution accidentelle des eaux 
superficielles et souterraines.

les mouvements de matériaux génèrent éga-
lement des eaux de ruissellement chargées 
en matières en suspension. les eaux issues de 
l’arrosage des chantiers par temps sec ou du 
nettoyage des véhicules peuvent également 
être fortement chargées en particules fines. 
la mise en place de mesures de réduction ap-
paraît donc impérative. 
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Mesures 
le décret n°77-254 du 8 mars 1977 relatif à 
la réglementation du déversement des huiles 
et lubrifiants dans les eaux superficielles 
prévoit que les rejets directs ou indirects, 
par ruissellement ou infiltration des huiles 
(de moteur, de graissage, pour turbines…) 
et lubrifiants sont interdits dans les eaux 
superficielles et souterraines. Par conséquent, 
afin de garantir la protection des eaux de 
surface et souterraines, les dispositifs suivants 
seront mis en place :

- la plate-forme des installations de chantier sera 
imperméabilisée. les eaux de ruissellement 
ainsi que les eaux de lavage des engins, 
chargées en graisses et hydrocarbures seront 
recueillies et récupérées dans un bassin équipé 
d’un décanteur/déshuileur permettant le 
traitement des eaux avant rejet dans le réseau 
d’assainissement local,
- le stockage des matières polluantes sera 
implanté hors zones de talwegs,
- les zones de stockage des lubrifiants et 
hydrocarbures seront étanches, confinées et 
couvertes (plate-forme étanche avec rebord 
ou container permettent de recueillir un 
volume de liquide au moins équivalent à celui 
des cuves de stockage),
- l’entretien courant des engins sera effectué 
sur les installations de chantier pour le matériel 
permanent et dans les ateliers respectifs pour 
les autres matériels (poids lourds…),
- les approvisionnements en carburant auront 
lieu sur des aires adéquates,

- les travaux d’assainissement seront autant 
que possible réalisés en priorité.

Durant les travaux de construction du viaduc

Une attention particulière sera portée lors de 
la réalisation des fondations de l’ouvrage. la 
mise en place du viaduc sera réalisée avant la 
plateforme routière prévue de part et d’autre.

• Fondation des piles
les piles seront fondées en rivière ou à terre 
sur des fondations profondes. six à huit pieux 
seront vraisemblablement  nécessaires par 
pile selon la solution d’ouvrage retenue.
Pour réaliser à sec la semelle qui coiffe les 
pieux, puis le fût de la pile, ils seront entourés 
d’un batardeau provisoire en palplanches, 
arasé à une cote au moins égale à celle des 
crues biennales. après l’achèvement de la pile, 
les palplanches seront recépées au niveau de 
la face supérieure de la semelle. 
Pour les appuis en rivière, la face supérieure 
des semelles sera calée à 50 cm sous le niveau 
du fond actuel du lit. 
le fond des batardeaux sera étanché par un 
bouchon de béton coulé sous l’eau. Pour ce 
faire, un rabattement provisoire pourra être 
nécessaire.

• Accès  aux différents ateliers
Des pistes provisoires seront nécessaires sur les 
rives pour amener le matériel et les matériaux 
à l’emplacement de chacun des appuis. sur 
une centaine de mètres en rive droite, et 

une vingtaine de mètres en rive gauche, leur 
tracé sera perpendiculaire à la direction des 
écoulements. Des précautions seront donc à 
prendre pour ne pas faire obstacle au passage 
des crues : si on les réalise par remblaiement 
sur le sol naturel, des passages d’eau devront 
être réalisés à travers le corps de chaussée.
les solutions de pont envisagées comportent 
des lignes d’appuis en rivière. Pour la 
construction de ces appuis, deux moyens 
d’accès pourront être envisagés : soit des 
estacades provisoires, construites à partir de 
chacune des rives jusqu’aux piles qui encadrent 
le chenal, soit des moyens nautiques

effets des travaux sur 
les risques naturels

le projet ne concerne pas de secteurs à risque 
en ce qui concerne la présence de carrière 
souterraine ou l’exploitation de carrières de 
gypse. les formations rencontrées sont rela-
tivement stables et les études géotechniques 
réalisées par le bureau d’étude semoFi ne 
révèlent pas de contraintes majeures.
concernant le risque lié aux inondations, il 
est essentiellement lié au franchissement de 
la seine et à son lit majeur.

Mesures 
on évitera au maximum d’installer les 
installations de chantier et de stocker les 

matériaux en zone inondable, afin d’une 
part, comme décrit précédemment d’éviter 
une pollution des eaux superficielles, mais 
également d’éviter un obstacle à l’écoulement 
des crues. le calendrier en phase chantier 
tiendra compte de la période la plus favorable 
aux crues de la seine et évitera cette période 
pour réaliser les aménagements dans le lit 
majeur et le franchissement du cours du 
fleuve.

effets du chantier
sur le climat

compte tenu de l’échelle du projet et de la 
durée des travaux, le projet n’aura pas d’im-
pact temporaire sur le climat.

effets du chantier
sur la qualité de l’air

en phase chantier, les travaux d’aménage-
ment liés au projet seront principalement 
constitués par : les terrassements généraux 
(décapage des zones à déblayer, dépôt et 
compactage des matériaux sur les zones à 
remblayer) et les travaux de voiries et réseaux 
divers.
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les émissions considérées pendant ce chan-
tier seront : les poussières de terrassement, 
les hydrocarbures, le dioxyde d’azote no2 et 
le monoxyde de carbone co.
en ce qui concerne les poussières émises, 
celles-ci seront dues à la fragmentation des 
particules du sol ou du sous-sol. elles seront 
d’origine naturelle et essentiellement miné-
rales. les émissions particulaires des engins de 
chantier seront négligeables compte tenu des 
mesures prises pour leur contrôle à la source 
(engins homologués).
De plus, l’émission des poussières sera forte-
ment dépendante des conditions de sécheresse 
des sols et du vent. Des mesures permettent en 
revanche de contrôler l’envol des poussières 
(comme l’arrosage des pistes) et donc la pollu-
tion de l’air ou les dépôts sur la végétation aux 
alentours qui pourraient en résulter.
en ce qui concerne l’émission des gaz d’échap-
pement issus des engins de chantier, celle-ci 
sera limitée car les véhicules utilisés respec-
teront les normes d’émission en vigueur en 
matière de rejets atmosphériques. les effets 
de ces émissions, qu’il s’agisse des poussières 
ou des gaz, sont négligeables compte tenu de 
leur faible débit à la source et de la localisa-
tion des groupes de populations susceptibles 
d’être les plus exposés.
les poussières soulevées par les engins ou 
dues au transport de matériaux pourront pro-
voquer une gêne respiratoire pour les popu-
lations à risque, notamment les asthmatiques. 
cette gêne concerne essentiellement la popu-
lation présente sur le chantier et les résidents 

des habitations situées à proximité du tracé 
de la voie nouvelle.
Dans une moindre mesure, la mise en place 
d’enrobés induira temporairement une nui-
sance olfactive pour les riverains.
les déblais non réutilisables seront  évacués 
par poids lourds pouvant engendrer une dis-
persion des poussières sur l’itinéraire.

Mesures 
Des arroseuses seront présentes sur le chantier 
afin d’humidifier, si besoin est, les zones de 
terrassement de manière à éviter l’envol 
des poussières préjudiciables à la santé et la 
sécurité du personnel de chantier et à celles 
des riverains et usagers des rues ou routes 
avoisinantes.
Pour éviter la dispersion de poussières lors 
du transport, un système de bâchage et 
d’arrosage des bennes pourra être mis en 
place.

effets du chantier sur
les milieux naturels 

Une étude d’impact écologique a été réalisée 
par le bureau d’étude ecosphère. 
les conclusions de cette étude indiquent que 
les formations végétales touchées par le pro-
jet présentent pour la majeure partie d’entres 
elles les caractéristiques suivantes : 

- elles sont toutes banales, c’est-à-dire non 
menacées aux échelles départementales ou 
régionales ; 
- elles sont pour la plupart rudérales, c’est-à-
dire plantées ou fortement marquées par les 
activités humaines ; 
- elles seront dans l’ensemble bien 
représentées sur l’aire d’étude et donc 
ponctuellement impactées par le projet. 
aucune n’est menacée de disparition totale 
sur l’aire d’étude. 

les formations les plus intéressantes (bien que 
partiellement dégradées) sont les ripisylves et 
la frênaie rudérale des bords de seine et, dans 
une moindre mesure, certaines friches herba-
cées sur sable à triel. les autres formations 
sont trop banales et trop morcelées pour 
jouer un rôle écologique significatif.

Mesures 
Plusieurs recommandations devront être 
respectées afin de limiter les impacts en phase 
de chantier : 

Réaliser les défrichements en dehors de la 
période de reproduction 
les oiseaux se reproduisent durant une période 
allant de mars à juillet inclus. afin d’éviter la 
destruction de nichées et le dérangement 
des couples, il est recommandé de réaliser les 
défrichements en dehors de cette période. De 
plus, les vieux arbres des bords de seine sont 
susceptibles d’accueillir des gîtes de chauves-

souris dans leurs cavités. les périodes les plus 
sensibles sont le printemps et l’été (période 
de mise-bas) et l’hiver (hibernation). il est 
recommandé de ne pas prévoir l’abattage des 
vieux arbres à cavités entre mi-novembre et 
juillet inclus.

Limiter l’emprise du chantier 
compte tenu de la présence d’espèces 
remarquables et/ou protégées à proximité 
du projet, les emprises du chantier seront 
limitées aux zones strictement nécessaires. la 
localisation des aires de stockage, de la base 
vie… devra éviter les secteurs sensibles qui 
accueillent des espèces d’intérêt patrimonial 
et/ou protégées ou qui ont un rôle écologique 
fonctionnel (corridor de déplacement…). 
afin d’éviter la destruction accidentelle 
de stations d’espèces remarquables et/ou 
protégées situées à proximité du chantier (cas 
de la thécla de l’orme et de l’orobanche du 
lierre au sud du plan d’eau par exemple), un 
balisage des zones sensibles sera réalisé. 

Eviter la pollution des terres et des eaux 
il conviendra de limiter l’impact du chantier en 
terme de pollution. on évitera, par exemple, 
tout dépôt d’hydrocarbures en dehors de 
places prévues à cet effet et équipées de bacs 
étanches et de laisser sur place les déchets. le 
projet étant situé à proximité de la seine et 
d’un plan d’eau, on évitera tout rejet polluant 
dans les eaux superficielles, notamment en 
ce qui concerne les éléments susceptibles 
d’engendrer des matières en suspension dans 
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le milieu aquatique. le traitement des eaux de 
ruissellement en provenance des plateformes 
de chantier devra ainsi être réalisé.

concernant les impacts sur la végétation, 
des protections physiques pourront, le cas 
échéant, être mises en œuvre pour protéger 
les arbres devant rester en place. 

ces protections d’arbres, pour être efficaces, 
pourront avoir les caractéristiques suivantes :
• la protection a une hauteur minimum de 2 
m,
• elle est stable sans avoir à être enfoncée 

dans le sol,
• la protection ne risque pas de blesser l’arbre 
par frottement,
• les éléments constitutifs sont pleins pour 
éviter tout risque de choc direct contre 
l’écorce,
• la protection descend jusqu’au sol pour 
éviter l’entassement de matériaux lourds au 
pied des arbres et pour parer au déversement 
accidentel de produits toxiques.

effets du chantier 
sur le paysage 
et le patrimoine

l’effet des travaux sur le paysage sera lié à la 
présence sur les sites de cantonnements d’en-
gins, de matériels divers, de baraquements, 
de stockages de matériaux. la construction 
du viaduc aura l’impact le plus significatif.
les travaux au niveau de la rD 190 et de la rD 
30 auront particulièrement un impact sur les 
riverains et les usagers des voies maintenues à 
la circulation.
la réalisation de la liaison sera moins pénali-
sante dans la mesure où elle s’effectuera dans 
un secteur non habité.
concernant les impacts temporaires sur le 
patrimoine, le projet, et le chantier ne s’insè-
reront pas à proximité de monuments histo-

riques protégés, ni de sites inscrits ou classés.
les emprises du projet s’inscrivent hors zone 
archéologique connue. toutefois, la présence 
de vestiges aux abords du projet implique 
d’être particulièrement vigilant.

Mesures
ainsi, conformément à la réglementation en 
vigueur relative à l’archéologie préventive, 
les aménagements précédés d’une étude 
d’impact ne peuvent être entrepris qu’après 
accomplissement de mesures de détection 
et, le cas échéant, de conservation et de 
sauvegarde si les opérations d’aménagement, 
en raison de leur localisation, de leur nature 
ou de leur importance, sont susceptibles 
d’affecter des éléments du patrimoine 
archéologique.
Pour les aménagements précédés d’une 
étude d’impact en application de l’article l 
122-1 du code de l’environnement, le maître 
d’ouvrage ayant la charge de l’étude d’impact 
l’adresse au Préfet de région.
le Préfet dispose alors d’un délai de 2 mois, 
à compter de la réception du dossier, pour 
prescrire la réalisation d’un diagnostic ou 
faire connaître son intention d’édicter une ou 
plusieurs prescriptions immédiates (diagnostic 
archéologique, fouilles, conservation du site 
ou de parties du site).
le diagnostic archéologique vise, par des 
études de prospection ou travaux de terrain, 
à mettre en évidence et à caractériser les 
éléments du patrimoine archéologique 
éventuellement présents sur le site concerné 

par l’aménagement.
Par ailleurs, il est rappelé qu’en cas de 
découverte archéologique fortuite, au 
regard de la réglementation, elle devra être 
immédiatement déclarée et conservée en 
l’attente de la décision du service compétent 
qui prendra toutes les mesures nécessaires de 
fouille ou de classement.
il est à noter, que le service régional de 
l’archéologie a été consulté et qu’il s’est 
prononcé sur la prescription d’un diagnostic 
archéologique.

effets des travaux sur les 
activités économiques et 
équipements publics
les impacts temporaires du projet sur les acti-
vités économiques seront essentiellement liés 
aux conditions de circulation engendrées sur 
les axes perturbés par les travaux en phase 
chantier, en particulier sur la rD 30 bordée 
par plusieurs zones d’activités.
ainsi, leur accès, même si il sera maintenu, 
pourra être plus difficile en particulier aux 
heures de pointe.
concernant les impacts des travaux sur le tracé 
du projet entre la rD 30 et rD 190, ceux-ci se-
ront minimisés dans la mesure où les terrains 
concernés sont essentiellement d’anciennes 
friches agricoles, qui ne sont plus exploitées. 

Exemple de protection physique d’un arbre existant
(Extrait de «l’arbre dan la ville», D. Larue)
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on peut noter que les travaux liés au projet 
d’aménagement de la liaison entre la rD 190 
et la rD 30 auront un impact temporaire posi-
tif vis-à-vis de l’activité des entreprises de tra-
vaux publics ainsi que des activités d’hôtelle-
rie et de restauration proches et en particulier 
celles des communes de la boucle de chante-
loup.
les travaux n’impacteront aucun périmètre 
de protection d’installation classée pour la 
protection de l’environnement. aucun risque 
technologique n’est recensé dans la zone de 
travaux. aucune pollution des sols n’a été re-
censée dans la zone de travaux. 

effets des travaux sur
la circulation routière 
et le stationnement 

l’aménagement de la liaison entre la rD 190 
et la rD 30 nécessite des travaux importants 
qui auront un impact sur la circulation rou-
tière. s’agissant de la création d’une liaison 
routière et non d’un aménagement sur place, 
les impacts des travaux sur la circulation rou-
tière seront moins conséquents. toutefois, le 
projet comprend des interventions sur la rD 
190 entre le raccordement de la liaison et le 
giratoire de la rD 1 (mise à deux fois deux 
voies), ainsi que sur la rD 30 (aménagement 
en boulevard urbain, mise hors d’eau). en 

outre, des interventions interviendront au 
niveau des différents points d’échanges de la 
nouvelle voirie avec les voies interceptées (rD 
22, rD 55).
ces différents travaux auront pour consé-
quence de perturber la circulation. les per-
turbations pourront être, de différents ordres 
sur la rD 30 et la rD 190  et se traduire par : 
 
• la réduction éventuelle des largeurs 
roulables ;
• la limitation des vitesses autorisées ;

• la circulation alternée ;

• l’accroissement de la circulation des 
poids-lourds (transports de matériaux et 
d’équipements de chantiers.

au niveau des voies interceptées par la liaison 
créée, les impacts seront moins conséquents. 
la réalisation d’un passage supérieur au droit 
de la rD 55 aura toutefois pour conséquence 
de dévier temporairement la circulation au 
droit de l’ouvrage à réaliser.
la réalisation des travaux va également géné-
rer l’accroissement de la circulation des poids 
lourds afin de transporter les matériaux né-
cessaires et les équipements de chantier. 

Mesures
la création et le réaménagement des 
différents giratoires projetés et existants 
pourra se faire en maintenant la circulation 
sur les axes concernés.

l’espace des travaux sera isolé et balisé à 
l’aide d’un dispositif adapté assurant la 
sécurité des usagers qui sera soumis aux 
services exploitants des différentes routes 
départementales concernées.
les itinéraires de circulation des camions sur les 
voies publiques seront étudiés de manière à créer 
le moins de perturbations possibles sur la voirie 
locale. il est rappelé que les engins de travaux 
publics sont soumis à une réglementation 
précise dans le domaine du bruit.
Une information préalable portant sur 
l’organisation des travaux, la gêne engendrée 
lors des différentes phases et les mesures 
prises pour favoriser le maintien des itinéraires 
actuels en période de travaux, sera fournie 
aux autorités locales et aux usagers par divers 
moyens (panneaux, plaquette, presse…).
les voiries locales empruntées par les engins 
à l’occasion des travaux seront nettoyées et 
entretenues pendant la durée du chantier et 
remises en état à l’issue de celui-ci.

effets du chantier sur 
les circulations douces 

les itinéraires de circulations douces existants 
sont matérialisés (ou non), sur les différentes 
routes départementales concernées par les 
travaux, par des bandes ou pistes cyclables. la 
réalisation des aménagements au niveau de 
la rD 30, aura vraisemblablement pour consé-

quence de réduire l’espace de la chaussée 
actuelle. ainsi, l’espace dédié aux cycles sera 
réduit (voire supprimé) pendant la période 
des travaux.
De même, lors de la mise à 2 x 2 voies de la 
rD 190, les pistes cyclables pourront devenir 
inutilisables. 

Mesures
la mise en place de la signalisation et de la 
réduction de vitesse adéquate permettra 
d’assurer la sécurité de tous les usagers de la 
plateforme routière durant les travaux.

interruption et 
rétablissement des 
réseaux durant les 
travaux 
Dans le cadre du projet, les travaux prépa-
ratoires concernent notamment les dévia-
tions éventuelles de certains réseaux enterrés 
et aériens (eau potable, électricité,…). lors 
des études de détails du projet, la nature et 
l’ampleur de travaux de déviation de réseaux 
seront définies en collaboration avec les diffé-
rents concessionnaires concernés. 

Mesures 
la planification des différentes interventions 
devra minimiser, autant que possible, le 
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nombre de coupures de réseau et ainsi la 
gêne occasionnée pour les riverains.

nuisances sonores dues 
au chantier

la réalisation des travaux entraînera une 
augmentation du trafic poids lourds qui, 
pour accéder au chantier, emprunteront la 
voirie locale. la conséquence immédiate sera 
l’accroissement temporaire des nuisances so-
nores.

Mesures
les matériels utilisés par les entreprises de 
travaux respecteront les normes actuelles 
en matière de bruit. réglementairement, le 
niveau sonore des véhicules utilitaires de plus 
de 12 tonnes (poids total en charge) et d’une 
puissance nette de 200 cv doit être inférieur 
à 88 db(a). les niveaux sonores réellement 
enregistrés peuvent dépasser 95 db(a) en 
bordure de chaussée selon l’état du véhicule, 
la charge, les conditions de circulation, le 
profil et le revêtement de la voie. les travaux 
seront effectués de jour autant que faire se 
peut.

le niveau acoustique maximum en limite de 
chantier est de 75 db(a), ce qui correspond, 
pour différentes distances de source, à des 
niveaux de puissance sonore standard en 

limite de chantier.

concernant la santé du personnel sur le 
chantier, un contrôle de conformité des bruits 
émis par les outils et engins sera effectué. 
les niveaux sonores (pression acoustique) 
des engins et outils utilisés sur le chantier 
seront inférieurs ou égaux à 80 db(a) à 10 m 
de l’engin ou de l’outil (ce qui correspond à 
un niveau de puissance sonore de l’engin à la 
source de 111 db(a). 

Déchets liés à l’activité 
du chantier

les chantiers génèrent le plus souvent une 
grande quantité de déchets d’origines et de 
toxicité diverses : carton, bois, métaux, plas-
tiques, matériaux minéraux, huiles,… ces 
déchets d’activités restent entièrement à la 
charge des entrepreneurs.

Mesures
Assurer la propreté du chantier
lors de la préparation du chantier, les 
différentes zones du chantier seront définies 
et délimitées : stationnement, cantonnement, 
livraison et stockage des approvisionnements, 
fabrication ou livraison du béton, aire de 
manœuvre des grues, tri et stockage des 
déchets…
Des moyens seront mis à disposition pour 
assurer la propreté du chantier (bacs de 

rétention, bacs de décantation, protection 
par filets des bennes pour le tri des déchets 
…).
le nettoyage des cantonnements intérieur et 
extérieur, des accès et des zones de passage, 
ainsi que des zones de travail, sera effectué 
régulièrement,
le brûlage des déchets sur le chantier sera 
interdit.
Collecte des déchets
les déchets divers seront évacués vers des 
dépôts définitifs choisis par l’entrepreneur. 
les déchets du personnel seront mis dans 
des sacs et collectés. les déchets industriels 
non dangereux (bois, carton, papiers) ainsi 
que les résidus métalliques seront collectés 
et récupérés. les déchets polluants (huile de 
vidange, graisses, liquides hydrauliques,…) 
seront rassemblés dans des containers 
étanches et évacués par une entreprise agréée 
sur un site autorisé.
les déblais, non réutilisables, seront évacués 
vers une installation de stockage de déchets 
inertes.

Effets 
permanents 
du projet sur 
l’environnement 
et mesures 
correctives

effets du projet 
sur le relief 

la liaison créée entre la rD 190 et la rD 30 est 
en profil rasant par rapport au terrain natu-
rel depuis la rD 190 jusqu’à la rD 22, puis en 
déblai entre la rD 22 et la seine avec un maxi-
mum de 6 m au droit de la rD 55. en sortie du 
franchissement de seine, le remblai sera de 
l’ordre de 9 m pour diminuer jusqu’à 3 m au 
niveau du raccordement avec la rD 30.
les sections concernant la rD 190 et la rD 30 
nord et centre conserveront l’altimétrie des 
infrastructures existantes. il n’y aura pas de 
perturbation de la morphologie actuelle du 
site dans la boucle de chanteloup.
côté sud, la rD 30 sera rehaussée afin de 
mettre la voie hors d’eau en cas de crue cen-
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tennale (moins 20 cm par rapport à la côte des 
Plus hautes eaux connues), soit une suréléva-
tion maximum de 2,7 m environ aux abords du 
giratoire de raccordement à la liaison créée.  
compte tenu de la mise hors d’eau de la sec-
tion 3 et 4 sud, la balance prévisible des mou-
vements de terre sera déficitaire.
ainsi, le relief sera ponctuellement modifié le 
long de l’infrastructure créée. 

Mesures 
les aménagements paysagers prévus dans le 
cadre du projet atténueront les impacts de 
l’infrastructure dans le milieu pour diminuer 
l’effet d’incision dans le relief.

effets sur le sous-sol 

seules les couches superficielles (alluvions an-
ciennes, alluvions modernes, calcaire grossier) 
seront affectées par le projet. aucune cavité 
souterraine n’est recensée sur le tracé du pro-
jet. les impacts auront essentiellement lieu en 
phase travaux.

Mesures 
les mesures prises pendant la phase de travaux  
afin de stabiliser les sols pour construire la 
plateforme routière éviteront les impacts en 
phase d’exploitation de l’infrastructure créée. 

effets du projet sur les 
eaux souterraines 
aucun captage, ni périmètre de captage d’ali-
mentation en eau potable ne concerne les 
emprises du projet. l’impact d’une infrastruc-
ture routière sur les eaux souterraines est lié 
à l’infiltration des eaux de ruissellement de la 
plateforme routière chargée en polluants vers 
les nappes souterraines. 
Dans le cadre du projet, seules les eaux de 
ruissellement de la section 1 seront infiltrées, 
au niveau du bassin existant de la rD 1 qui 
jusqu’alors récupérait les eaux de la rD 1 et 
les eaux du bassin versant naturel, après avoir 
été préalablement dépolluées dans un bassin 
de stockage/dépollution. 
les eaux du bassin versant naturel, seront 
gérées au niveau d’un second bassin dédié ex-
clusivement à ces eaux de ruissellement non 
polluées par des polluants d’origine routière. 
la différenciation entre les eaux du bassin 
versant naturel et les eaux de la plateforme 
routière, va dans le sens d’une amélioration 
de la gestion et de la maîtrise des eaux. il sera 
notamment plus facile de confiner une éven-
tuelle pollution accidentelle, sans risquer un 
débordement par afflux d’eaux de ruisselle-
ment du bassin versant naturel. 
l’impact du projet est donc globalement po-
sitif, allant dans le sens d’une maîtrise quali-
tative et quantitative de la gestion des eaux 
conformément au sDage. 

Mesures 
les mesures prises en faveur de la gestion 
des eaux de ruissellement de la plateforme 
routière pour limiter la pollution d’origine 
routière permettra d’éviter la pollution des 
eaux souterraines également. 
l’assainissement du projet est présenté dans 
le chapitre suivant. 
Par ailleurs, conformément aux articles l214.1 
à l214.6 du code de l’environnement le projet 
fera l’objet d’une procédure d’autorisation. 
cette procédure donnera lieu à une enquête 
publique spécifique ultérieure. elle fera l’objet 
d’un dossier spécifique ayant pour objectif 
de déterminer plus précisément les impacts 
sur les eaux et milieux aquatiques et mesures 
éventuelles complémentaires à prendre.

effets du projet sur les 
eaux superficielles 

les effets de l’aménagement sur les eaux 
superficielles peuvent s’exercer sur l’effet sur 
les volumes des eaux de ruissellement et sur 
l’effet sur la qualité des eaux.

Dans le cas présent, l’effet sur le volume des 
eaux est lié à l’augmentation des surfaces im-
perméabilisées de chaussées conduisant à une 
augmentation des apports d’eau. 
l’augmentation de la surface imperméabili-
sée due au projet est estimée à environ 15 ha. 

concernant la qualité des eaux, une infras-
tructure routière est à l’origine de divers 
types de pollutions tant chroniques que sai-
sonnières ou accidentelles.
les pollutions chroniques ont pour origine :

• les résidus de combustion des carburants 
(hydrocarbures essentiellement depuis 
l’abandon du plomb comme anti-détonant 
dans la composition des essences),

• les résidus issus de l’usure des 
pneumatiques et du revêtement de la route 
(substances hydrocarbonées, zinc, cadmium 
et poussières,…),

• les résidus métalliques issus de l’usure 
et de la corrosion des véhicules ou des 
équipements de l’infrastructure (fer, zinc),

• les huiles et graisses minérales.

les pollutions saisonnières sont dues :

• aux produits utilisés pour l’entretien des 
fossés et bas-côtés (engrais, pesticides),

• aux épandages de sels de déverglaçage.

les pollutions accidentelles sont dues à des dé-
versements de produits toxiques sur la chaus-
sée (hydrocarbures ou autres substances) 
consécutifs à un accident de la circulation.
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Mesures

Un réseau de collecte de type séparatif
les écoulements superficiels extérieurs à la 
plate-forme routière et les apports routiers 
seront collectés par deux réseaux distincts 
afin de limiter le volume des ouvrages de 
contrôle et de restituer au mieux les effluents 
extérieurs à la plate-forme routière dans le 
milieu naturel.

le réseau de collecte et d’évacuation des 
eaux extérieures à la plate-forme routière 
recueillera les eaux des bassins versants 
naturels par des fossés enherbés.

le réseau de collecte et d’évacuation 
des eaux de la plate-forme routière sera 
imperméable et constitué de fossés étanches 
ou de canalisation. les eaux collectées seront 
régulées et traitées puis rejetées dans le 
milieu naturel.   

Les bassins de traitement
l’objectif de la création de bassins de 
traitement est triple. ils permettent de 
contrôler :
- la quantité des eaux pluviales rejetées grâce 
à l’écrêtement des débits de pointes ;
- la qualité des eaux pluviales rejetées grâce 
au traitement de la pollution chronique ;
- la pollution accidentelle grâce à la mise 
en place de dispositifs d’interception et de 
confinement de celle-ci.

Choix de la période retour de la pluie
le guide technique d’assainissement routier 
(setra octobre 2006) préconise de retenir, en 
fonction de la sensibilité des bassins versants, 
des pluies de retour 100 ans, 50 ans ou 10 ans 
en fonction du risque de débordement.
le sDage 2010 – 2015  précise dans 
le défi 8 Disposition 145a : « maîtriser 
l’imperméabilisation et les débits de fuite 
en zones urbaines pour limiter le risque 
d’inondation à l’aval » : « a défaut d’études 
ou de doctrines locales déterminant ce débit 
spécifique, il sera limité à 1 l/s/ha pour une 
pluie de retour 10 ans. » en fonction de la 
préconisation du sDage et en accord avec 
le maître d’ouvrage (après consultation des 
services du sns et de la mise) les périodes 
de retour suivantes ont donc été appliquées 
pour dimensionner les ouvrages :

- la pluie décennale  pour le calcul des 
sections d’ouvrages de collecte
- la pluie décennale pour le calcul des bassins 
de retenue  
- la pluie centennale pour le calcul des 
déversoirs d’orage     

Le rejet dans le milieu naturel
la préconisation du sDage pour limiter 
le débit de fuite est appliquée, soit 1l/s/ha 
drainé.

Dispositif de dépollution
la dépollution sera assurée par des ouvrages 
de type décanteur déshuileur à paroi siphoïdes. 

coUPe tyPe D’Un bassin De DéPollUtion
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les bassins seront étanchés pour assurer le 
confinement des pollutions accidentelles. 
 
les bassins seront équipés des dispositifs 
suivants : un régulateur de débit, un déversoir 
d’orage, un décanteur déshuileur, un by-
pass et des vannes pour le confinement des 
pollutions accidentelles et une vanne de 
fermeture pour le confinement des pollutions 
accidentelles.

Le réseau d’assainissement 

Sections 1-2 - bassin n°1
Dans le cadre des études géotechniques 
réalisées en 2010, des essais de perméabilités 
ont été effectués au droit du projet. compte 
tenu des résultats obtenus (perméabilité de 
1.10-5 à 8.10-7 m/s), une solution de rejet par 
infiltration  a été écartée au profit de rejet 
dans la seine, hormis au niveau de la section 
1 dont l’assainissement s’appuie sur le bassin 
d’infiltration existant au droit de la rD 1.

l’assainissement actuel de la rD 190 est 
constitué de fossés enherbés depuis lesquels 
l’eau s’infiltre directement dans le sol. De 
plus, le bassin versant naturel situé à l’est 
de la rD 190 est collecté dans le réseau 
d’assainissement de la rD 1, au nord et trouve 
comme exutoire des bassins de décantation et 
d’infiltration situés au carrefour entre la rD 
190 et la rD 1, qui sont sous dimensionnés par 
rapport aux exigences actuelles du sDage.

aussi le projet prévoit pour les eaux de la 
plateforme routière : un réseau composé de 
canalisations et de fossés longitudinaux pour 
les collecter et les diriger vers un bassin à 
créer situé côté est de la rD 190, à proximité 
du giratoire de la rD 1. en sortie du bassin, 
les eaux seront rejetées dans le bassin de 
décantation/infiltration existant de la RD 1 
avec un débit régulé. le bassin de stockage 
aura un volume utile de 6 900 m3 et un débit 
de fuite de 8 l/s.

concernant les eaux du bassin versant naturel, 
un bassin d’infiltration sera créé à l’est de la 
rD 1 dimensionné pour une pluie décennale, 
la surface minimale requise étant de 10 600 
m2 pour une hauteur d’eau de 1 m. le bassin 
sera équipé d’une surverse vers le fossé de la 
rD 1 pour évacuer le débit centenal. 

Section 3 – bassin n°2
la section 3 est constituée de deux bassins 
routiers dont la limite séparative est le point 
haut du viaduc.
le premier bassin ouest débute au point haut 
à l’intersection avec la rD 22 jusqu’au point 
haut du viaduc. son point bas est situé dans le 
déblai du contrefort de la vallée de la seine. 
afin de réduire les excavations, le choix d’un 
bassin enterré sous la chaussée de la liaison a 
été privilégié. 
l’exutoire de ce bassin de traitement, dont le 
volume utile est de 2300 m3 environ pour un 
débit de fuite de 2 l/s sera la Seine.

Sections 3 et 4 – bassin n°3
le deuxième bassin routier est de la section 
3 débute au point haut du viaduc et s’achève 
au carrefour avec la rD 30. 
l’assainissement actuel de la rD 30 est 
constitué de fossés enherbés depuis lesquels 
l’eau s’infiltre directement dans le sol.
la section 4 est constituée de la plate-forme 
de la rD 30 qui sera élargie au nord du pont. 
le profil en long de la voie est quasiment 
plat. l’absence de pente et la longueur 
de la section empêche la collecte par un 
réseau enterré de canalisation ; l’absence 
de fonctionnement gravitaire oriente vers 
le recueil du ruissellement de la plate-forme 
par des fossés horizontaux qui auront une 
fonction de stockage. 

le bassin de traitement, localisé entre la liaison 

et la rD 30, recevra les eaux de ruissellement 
des sections 3 et 4. son volume utile sera 
d’environ 6500 m3 pour un débit de fuite de 
8l/s. L’exutoire de ce bassin sera un fossé de 
décharge à créer jusqu’à la seine.

Section 5 – bassin n°4
la section 5 comprend les surfaces de bassin 
versant routier de la rD 22 et du nouveau 
barreau entre la rD 22 et la rD 55.  les surfaces 
drainées de la section 5 sont collectées par le 
réseau de fossés et de canalisations vers un 
bassin unique créé au point bas du nouveau 
barreau avant le carrefour giratoire avec la 
rD 55. son volume utile est d’environ 800 m3 
et son débit de fuite 2 l/s.
l’exutoire de ce bassin sera le réseau de fossé 
existant de la rD 55. 

caractéristiqUes Des bassins

Bassins Surface 
drainée

Débit 
de fuite 
1l/s/ha

Déversoir
d’orage

Q100

Volume 
retenu

Q10

Ouvrage
Entrée

Q10 

Ouvrage
Exutoire

Q10 

1 bvr1
bvr2

8 l/s 0.57m3/s 6905 m3 Buse Ø 800
Pente 1.2 %

Buse Ø 800
Pente 1.2 %

2 bvr3 
oUest

2 l/s 0.11m3/s 2277 m3

Buse Ø 800
Pente 1%

Buse Ø 800
Pente 1%

3 bvr3 
est

bvr4

8 l/s 0.43 m3/s 6 470 m3

Buse Ø 800
 Pente 0.5 %

Buse Ø 800
Pente 0.5 %

4 bvr5 2l/s 0.07 m3/s 792 m3 Buse Ø 500
 Pente 1.0 %

Buse Ø 500
 Pente 1.0 %

5 bvn1 50l/s 0.07 m3/s 10667 m3 Buse Ø 500
 Pente 1.0 %

Buse Ø 500
 Pente 1.0 %

BVR : bassin versant routier
BVN : bassin versant naturel
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respect du sDage du 
bassin seine-normandie 
le nouveau sDage du bassin seine norman-
die fixe pour objectif le bon état des eaux en 
2015 pour 2/3 des rivières et 1/3 des nappes 
souterraines.
ce sDage identifie 8 défis :
Défi 1 : diminuer les pollutions ponctuelles 
des milieux par les polluants classiques.
Défi 2 : diminuer les pollutions diffuses des 
milieux aquatiques.
Défi 3 : réduire les pollutions des milieux 
aquatiques par les substances dangereuses.
Défi 4 : réduire les pollutions microbiolo-
giques des milieux.
Défi 5 : protéger les captages d’eau pour 
l’alimentation en eau potable actuelle et 
future.
Défi 6 : protéger et restaurer les milieux 
aquatiques et humides.
Défi 7 : gestion de la rareté de la ressource 
en eau.
Défi 8 : limiter et prévenir le risque d’inonda-
tion.

le sDage préconise également de limiter le 
débit de fuite à 1l/s/ha drainé.

Mesures
les mesures prises dans le cadre du projet afin 
de stocker, réguler et dépolluer les eaux de la 
plateforme routière avant leur rejet dans le 
milieu naturel ainsi que la création d’un bassin 

récoltant le bassin versant naturel intercepté 
dans la première section du projet vont dans 
le sens des défis identifiés au sDage. en 
outre le bassin d’infiltration créé aura pour 
conséquence d’améliorer la situation actuelle 
dans la mesure où les eaux étaient jusqu’alors 
rejetées dans le bassin existant situé au droit 
de la rD 1 sous dimensionné par rapport aux 
objectifs du sDage actuel.

effets du projet sur les 
risques naturels

le projet ne se trouve pas dans un secteur 
à risque naturel lié à la présence de carrière 
souterraine où à l’exploitation de carrières de 
gypse. le dimensionnement de la couche de 
forme et de la structure de chaussée sera donc 
défini en fonction des caractéristiques méca-
niques des sols d’après les études géotech-
niques réalisées. le risque majeur concerne le 
risque lié aux inondations.  
 

effets du projet sur les 
risques d’inondation

Dans le cadre du projet, le risque lié aux inon-
dations a été étudié et pris en compte. ain-
si, les contraintes hydrauliques relatives au 

franchissement de la seine ont été détermi-
nées dans une étude hydraulique réalisée par 
egis eaU finalisée en janvier 2011. celle-ci a 
consisté à définir les contraintes hydrauliques 
devant être respectées par le projet ; à ana-
lyser les conditions d’écoulement dans le sec-
teur du projet sur la base de données biblio-
graphiques existantes ; et à réaliser l’analyse 
hydraulique du projet.

Contraintes hydrauliques prises en 
compte dans le projet

La crue de projet
afin de déterminer les contraintes hydrau-
liques, la crue de projet retenue a été la crue 
centennale, soit dans le secteur d’étude la crue 
de 1910, utilisée pour l’élaboration du PPri.
la crue centennale sera donc prise en considé-
ration pour le dimensionnement et le calage 
altimétriques des ouvrages ainsi que pour 
l’étude d’incidence par rapport à la situation 
de référence.
la situation de référence servira de base pour 
la définition des incidences de l’état projet. 
l’état de référence est la situation actuelle 
de la zone d’étude, avec selon les secteurs, 
la prise en compte des éventuels projets en 
cours de réalisation ou à venir (plate-forme 
portuaire,…). 
les représentants du service de navigation de 
la seine (sns) et de la Direction du Développe-
ment du territoire (DDt) consultés ont précisé 
que le dimensionnement des ouvrages pour la 

crue de projet devait être établi en considérant 
les caractéristiques de la crue (débits, niveau 
maximum…) prises sur le point de référence 
(Pr) situé à l’amont immédiat de la zone cor-
respondant à l’emprise du projet. 
Dans le cas du présent projet, dans la mesure où 
celui-ci croise plusieurs Pr figurant sur les plans 
de PPri, la cote de référence des Phec utilisée, 
pour chaque tronçon de route situé entre 2 Pr, 
pourra être celle du Pr situé en amont immé-
diat. cette cote Phec servira de référence pour 
le calcul des déblais compensateurs et pour la 
hauteur de mise hors d’eau de certains équi-
pements. Dans ce cadre, conformément aux 
dispositions du PPri, les volumes de remblais 
réalisés en zone inondable seront déterminés 
entre le terrain naturel et les Phec figurant sur 
le Pr amont. ces dispositions restent sous ré-
serves de celles qui pourront être demandées 
par le service instructeur dans le cadre de la 
procédure loi sur l’eau.

Le remous admissible
le remous maximum admissible retenu pour 
la réalisation de l’ouvrage est de 1 cm en 
amont immédiat du projet. 

Les contraintes de navigation
la seine étant un cours d’eau navigable, un 
tirant d’air suffisant doit être respecté pour la 
libre circulation des bateaux.
le principe qui a été retenu en concertation 
avec les représentants du sns est de déga-
ger un tirant d’air minimal de 7,5m au dessus 
des Plus hautes eaux navigables (Phen) et de 
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9,60 m au dessus de la ligne d’eau de réfé-
rence (ler).

il est également nécessaire de prendre en 
compte la largeur à respecter du chenal de 
navigation de (80 m)

La Revanche 
la revanche est la hauteur à appliquer au-
dessus de la cote d’eau de référence pour la 
conception et le calage altimétrique.
Une revanche de 1 mètre minimum par rap-
port à la ligne d’eau de la crue de projet pour 
les ouvrages principaux à mettre hors d’eau a 
été retenue. 
Pour les ouvrages de décharge associés, il 
convient de prendre une revanche de 1 m 
également par rapport au niveau de la crue 
de référence afin de prendre en compte et de 
limiter les phénomènes d’embâcles au droit 
des ouvrages de décharge.

Le principe de compensation volumique
le règlement du PPri de la vallée de la seine 
et de l’oise dans le département des yvelines 
autorise les travaux de construction de nou-
veaux ouvrages dans le champ d’expansion 
de crue de la seine à condition du respect de 
certaines prescriptions applicables et recom-
mandations techniques applicables quelle 
que soit la zone considérée :
le règlement impose notamment aux péti-
tionnaires de tout type de travaux pour des 
constructions ou des installations nouvelles 
autorisées dans la zone inondable de préser-

ver les fonctions hydrauliques du fleuve avec 
la mise en œuvre de mesures correctives ou 
compensatoires nécessaires afin de garantir 
les principes suivants :

• Préservation de la surface, du volume et du 
champ d’expansion de la crue ;

• Conservation de la libre circulation des 
eaux de surface (évacuation, écoulement, 
infiltration) ;

• Maitrise du ruissellement.

les prescriptions imposent en particulier la 
compensation des volumes soustraits ou per-
dus du fait de la présence des nouveaux ou-
vrages. 

Mesures
la prise en compte de ces différentes 
contraintes et de l’analyse des conditions 
d’écoulement dans le secteur du projet,  a 
permis d’aboutir à un  prédimensionnement 
des ouvrages : l’ouverture hydraulique totale 
cumulée de l’ouvrage principal et des ouvrages 
de décharge (dans le remblai de la section 
3 au sein de la zone de rocourt à achères) 
devra être au minimum égale à l’ouverture 
hydraulique estimée pour un seul ouvrage de 
franchissement (750 m à 800 m). en première 
approche cette hypothèse permet de garantir 
que l’impact de l’ouvrage sur l’écoulement 
en crue soit considéré comme nul (remous 
généré inférieur à 1 cm).

il est à préciser que dans le cadre du Plan global 
d’aménagement de la Plaine d’achères et de 
Poissy, retranscrit dans le PPri, il est prévu une 
compensation de 98 500m3 (porté à 100 000 
m3 dans l’étude hydraulique complémentaire 
de 2011) de remblais dans le cadre du projet. 
le projet a donc été pris en compte.

Une mise à jour de l’étude hydraulique de 
2006 a été réalisée cette année. cette étude 
a permis de mettre à jour certains projets 
pressentis dans la Plaine d’achères, afin de 
les ajuster et vérifier leur possible exécution, 
en conservant le bon fonctionnement 
hydraulique du secteur en cas de crue très 
forte de la seine.
Les conditions d’équilibre remblais/déblais 
par tranche altimétrique ont été vérifiées et 
sont respectées.

Pour le projet de pont à achères et 
aménagement de la rD30 les volumes seront 
de 100 000 m3 (35 500 m2 pour la tranche 
altimétrique 22-23 m, 37 500 m2 entre 23 et 
24 m et 27 500 m2 entre 24 et 24,7 m).
la rigole, qui dans le document initial 
du Pga, figurait au sein des emprises du 
Département le long de la rD30 actuelle ne 
serait plus nécessaire au droit de la section 
doublée dans le cadre du projet de liaison 
(c’est la rD30 à 2 x 2 voies qui constituerait le 
vecteur hydraulique de ressuyage de la plaine 
lors de la décrue). toutefois, le fossé prévu 
pour collecter les eaux de la rD30 devra être 
compatible avec cette fonction. 

Dans le cadre de la réalisation du dossier 
d’autorisation au titre des articles l214.1 à 
l214.6 du code de l’environnement, qui sera 
réalisé après la DUP, une étude hydraulique 
supplémentaire viendra définir plus 
précisément les impacts et mesures associées 
sur la seine liées au projet, l’objectif du 
projet étant de tendre vers la transparence 
hydraulique. 
 

effets sur le climat 

les effets directs et indirects d’un aménage-
ment routier sur le climat local restent mal 
connus et difficiles à apprécier, notamment 
en ce qui concerne leur ampleur.
le présent projet, qui concerne un aménage-
ment visant à améliorer les conditions de cir-
culation et de déplacement et accompagne le 
développement de la boucle de chanteloup 
ne présente pas de caractéristiques suscep-
tibles de jouer un rôle à l’échelle du climat.

Mesures
les impacts sur le projet d’un tel aménagement 
sont limités et ne peuvent donc être quantifiés. 
aucune mesure particulière ne sera donc mise 
en place.
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effets du projet 
sur la qualité de l’air 
Dans le cadre de l’élaboration du projet de 
liaison entre la rD 30 et la rD 190, objet de 
la présente étude d’impact, une étude spé-
cifique ‘’air et santé’’ a été réalisée, confor-
mément à la réglementation en vigueur, par 
le bureau d’étude ingérop. les éléments de 
ce chapitre proviennent de cette étude spé-
cifique.
l’étude de l’état initial de la qualité de l’air a 
été présentée  dans la première partie de la 
présente étude d’impact.

Cadre réglementaire

la prise en compte des impacts d’un projet sur 
l’air et la santé publique dans les études d’im-
pact est précisée dans les articles l220-1 et sui-
vants du code de l’environnement, ancienne 
loi sur l’air du 30 décembre 1996).
les méthodes et le contenu de cette étude 
sont définis par la circulaire interministérielle 
(Equipement/Santé/Ecologie) n°2005-273 du 
25 février 2005, relative à la prise en compte 
des effets sur la santé de la pollution de l’air 
dans les études d’impact des infrastructures 
routières.
La circulaire interministérielle DGS/SD7B 
n°2005-27 3 du 25 février 2005 définit le 
contenu des études “air et santé’’, qui se veut 
plus ou moins conséquent selon les enjeux du 

projet en matière de pollution de l’air et d’in-
cidences sur la santé. quatre niveaux d’étude 
sont ainsi définis en fonction des niveaux de 
trafics attendus à terme sur la voirie concer-
née et en fonction de la densité de popula-
tion à proximité de cette dernière.
compte tenu, d’une part des trafics attendus 
à la mise en service du projet d’aménagement 
(de 25 000 à 50 000 veh/j sur les axes impactés 
de plus de 10%), et, d’autre part de la densité 
de population (de type gii), la circulaire citée 

précédemment préconise la réalisation d’une 
étude de niveau ii.
le contenu réglementaire d’une étude de ni-
veau ii est le suivant :
• une qualification de l’état initial, 
notamment par des mesures in situ,
• une estimation des émissions de polluants 
au niveau du domaine d’étude,
• une estimation des concentrations de 
polluants dans la bande d’étude autour du 
projet,

• une estimation de l’impact du projet sur 
la santé via un indicateur sanitaire simplifié 
(iPP : indice pollution-population),

• une évaluation quantitative des risques 
sanitaires au droit des sites sensibles,

• une caractérisation des impacts du projet 
en phase chantier,

• une analyse des coûts collectifs des 
pollutions et des nuisances, et des avantages/
inconvénients induits pour la collectivité.

la qualification de l’état initial, l’estimation 
des polluants au niveau du domaine d’étude 
ainsi que l’estimation des concentrations de 
polluants dans la bande d’étude autour du 
projet ont été présentés dans l’état initial de 
la présente étude d’impact (chapitre la qua-
lité de l’air).

Etude prévisionnelle

conformément à la note méthodologique 
pour une étude « air et santé » de type ii, 
l’étude prévisionnelle consiste à réaliser :

• une estimation des émissions de polluants 
et de la consommation énergétique au 
niveau du domaine d’étude ;

• une modélisation de la dispersion des 
polluants dans la bande d’étude.

DéFinition Des niveaUx D’étUDe
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 Domaine et bande d’étude

le domaine d’étude est composé de l’en-
semble du réseau routier subissant, du fait 
de la réalisation du projet, une modification 
(augmentation ou réduction) des flux de tra-
fic de plus de 10%. ainsi, les axes étudiés sont 
les axes directement concernés par le projet 
(rD 190, rD 30 et liaison rD 190 - rD 30) ainsi 
que les principaux axes se connectant au pro-
jet et étant impactés par ce dernier (rD 55, 
rD 22…).
la bande d’étude définit la largeur de part et 
d’autre des axes du domaine d’étude. Pour 
la pollution particulaire (métaux lourds…), la 
largeur de la bande d’étude est égale à 100 
m, quel que soit le trafic, en attendant les 
résultats de recherches complémentaires des 
autorités compétentes.
Pour la pollution gazeuse, la largeur mini-
male de la bande d’étude de part et d’autre 
de l’axe médian du tracé le plus significatif 
du projet est définie dans le tableau ci-des-
sous. elle dépend du trafic moyen journalier 
annuel (tmja) prévu à terme, ou, en milieu 
urbain, du trafic à l’heure de pointe la plus 
chargée.
les valeurs de largeur précisées ci-dessous 
sont issues des rapports certU-cete médi-
terranée : Dispersion de la pollution aux envi-
rons d’une route, volet « santé ».
Les données d’entrée

• Les trafics
les données indispensables à la réalisation 

Domaine D’étUDe

DéFinition De la largeUr De la banDe D’étUDe

de l’étude prévisionnelle sont celles issues de 
modélisations de trafic réalisées dans la zone 
d’étude du projet. il s’agit du trafic journalier 
à l’heure de pointe (transcrit en trafic moyen 
journalier annuel), de la vitesse moyenne des 
véhicules, ainsi que de la part de poids lourds, 
et ce pour chacun des tronçons routiers consi-
dérés.
la présente étude se base sur celle de dépla-
cement réalisée par egis en 2010-2011, calée 
sur des données de trafic de 2009.

À partir de comptages sur site et de modélisa-
tion trafic, plusieurs scénarios ont été étudiés 
et trois sont retenus pour cette étude :

- le scénario “actuel 2009” ;

- le scénario futur de référence (sans le 
projet) à l’horizon 2032 ;

- le scénario futur avec le projet à l’horizon 
2032.

l’estimation de l’impact du projet de liaison 
rD30-rD 190 par rapport à la situation au fil 
de l’eau, a été réalisée à partir des données 
trafic 2032 sans réalisation de l’a104. en effet, 
c’est à cet horizon que le trafic sur le projet 
sera le plus élevé et donc le plus ‘’pénalisant’’ 
en terme d’impact atmosphérique. le fait de 
prendre cet horizon, plutôt que celui avec 
l’a104 (projet qui sera réalisé en 2032) est plu-
tôt favorable pour la population.
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carte De traFic (tmja) 
scénario FUtUr 2032 De réFérence (sans Projet De liaison rD 30 –rD 190)

carte De traFic (tmja) 
scénario FUtUr 2032 avec Projet De liaison rD 30 - rD 190
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Un quatrième scénario : le scénario futur 
(2032) avec le projet de liaison RD 190/RD 30 
et prenant en compte la réalisation de l’a104, 
projet aujourd’hui à l’étude, sera également 
présenté dans les cartes de dispersion.
Pour chacun des scénarios et sur un secteur 
élargi au projet, les charges journalières en 
véhicules ont été calculées. les charges en 
UvP (Unité véhicule Particulier) et les rap-
ports entre VL (Véhicules Légers) / PL (Poids 
lourds) ont également été déterminés sur 
chacun des axes (entre 2 à 7% suivant les axes 
empruntés).
Le taux VL/PL appliqué à chacun des axes reste 
inchangé entre les différents horizons et scé-
narios.
les vitesses moyennes de circulation sur les axes 
étudiés ont été déterminées à partir des vitesses 
réglementaires. ces vitesses restent constantes 
entre les différents scenarios, hormis sur une 
partie de la rD 22 entre la liaison et le barreau 
RD 22 - RD 55 (tronçons à 90 km/h sans le projet 
réduits à 70 km/h avec le projet).
le tableau ci-après présente les distances par-
courues totales (en veh.km) considérées dans 
le cadre de l’étude prévisionnelle.
les variations de longueur totale du réseau 
étudié entre 2009 et 2032 correspondent à la 
création de la liaison rD 190 - rD 30.
Une forte évolution du trafic est attendue 
entre 2009 et 2032 (évolution au “fil de 
l’eau”), du fait de la prise en compte d’une 
croissance des déplacements au fil des ans, 
ainsi que de l’aménagement de nouvelles 
zones d’activités sur le secteur.

quant au projet étudié, la création de la 
liaison routière induit, en 2032, une augmen-
tation de la longueur totale du réseau consi-
déré de 11%. l’augmentation des distances 
parcourues, directement lié aux modifications 
de trafic sur le secteur, est estimée à 12% sur 
le domaine d’étude entre les scénarios futurs 
de référence et avec projet.
cette évolution des trafics n’est pas homo-
gène sur le domaine d’étude mais varie sui-
vant les axes.
tandis que les voies situées au sud du projet 
connaissent globalement une réduction de 
leur trafic, les axes situés au nord ont plutôt 
tendance à voir une augmentation des tra-
fics. en effet, par la nouvelle possibilité de 
franchissement de la seine, le projet crée une 
liaison directe d’axe est-ouest sur le secteur, 
axe routier initialement absent. le projet per-
met ainsi aux automobilistes de relier triel-
sur-seine à achères en évitant d’emprunter le 
pont de Poissy, d’où une diminution des tra-
fics sur les axes convergeant vers le pont de 
Poissy, au sud du domaine d’étude.
Plus précisément, la rD 190 et la rD 30 sur 
leur partie sud seront moins empruntées par 
les automobilistes (baisse de trafic de 20% en 
moyenne) qui préféreront utiliser la liaison rD 
190 - rD 30. en revanche, un afflux supplémen-
taire de véhicules (+ 20% en moyenne) s’ajou-
tera au trafic initial sur les parties de rD 190 
et de rD 30 situées au nord du projet (jusqu’à 
75% au droit de la connexion avec le projet), 
et également sur une partie de la rD 55.
• Les conditions météorologiques

les paramètres météorologiques pris en 
compte (direction du vent et vitesse du vent) 
proviennent de la station météo France de 
trappes.
la stabilité de l’atmosphère, destinée à quan-
tifier les propriétés diffuses de l’air dans les 
basses couches de l’atmosphère, est définie 
selon six catégories, appelées classes de stabi-
lité de Pasquill.  
Dans le cas présent, l’hypothèse d’une classe 
de stabilité de l’atmosphère « instable » (classe 
de Pasquill c) est prise par défaut sur tout le 
domaine d’étude (conformément aux recom-
mandations de la note méthodologique de 
février 2005).

• Occupation des sols

les données concernant l’occupation des sols 
permet notamment de prendre en compte 
la rugosité du sol et son albédo (pouvoir ré-
fléchissant du sol). Dans la présente étude, 
l’occupation des sols est partagée principale-
ment entre des zones urbaines et des terrains 
en friche. afin d’être le plus représentatif 
de l’exposition des personnes aux pollutions 
routières, résidant en contexte urbain, l’occu-
pation du sol sur le domaine d’étude a été 

Distances ParcoUrUes totales sUr le Domaine D’étUDe Par scénario

Actuel 
2009

Référence 
2032

Variation 
au  

« Fil de 
l’eau »

Projet  
2032

Impact du 
projet 2032

Longueur totale
du réseau étudié

46,5 km 46,5 km - 51,7 km + 11%

Distances parcourues 
totales

313 273
veh.km

607 255  
veh.km

+ 93% 681 680 
veh.km

+ 12%

considérée comme de type « urbaine ». elle 
est caractérisée par une rugosité de 1 mètre 
et un albédo de 0,18. il convient de signaler 
que plus la rugosité est élevée, plus la turbu-
lence est élevée (dispersion des polluants plus 
forte).

• La répartition du parc automobile

Pour les calculs d’émissions, il est notamment 
nécessaire de connaître la répartition du parc 
automobile sur chacune des sections étudiées.
la répartition du parc automobile a ainsi été 
déterminée en fonction des deux principales 
catégories de véhicules :

- les véhicules légers (vl),
- les Poids lourds (Pl).

au sein de chacune de ces catégories, plu-
sieurs sous-classes de véhicules sont définies.
ces sous-classes dépendent du type de carbu-
rant utilisé (essence / diesel) et de la date de 
mise en service du véhicule. ces deux para-
mètres influent sur les normes applicables sur 
les émissions. la répartition du parc automo-
bile prise en compte dans les calculs est issue 
d’une recherche aDeme-inrets .
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• Les facteurs d’émissions unitaires

on appelle « facteurs d’émissions », les quan-
tités de polluants (en g/km) rejetées par un 
véhicule.
les facteurs d’émissions utilisés sont ceux re-
commandés par l’Union européenne, c’est-à-
dire ceux du programme coPert iii.

Calcul des émissions de polluants et de la 
consommation énergétiques

la méthodologie coPPert iii est appliquée 
à la présente étude et les calculs des émis-
sions de polluants à l’échappement et de la 
consommation énergétique aux différents 
horizons ont été réalisés à partir du logiciel 
impact aDeme version 2.1 sig.

les polluants étudiés sont :
-  es oxydes d’azote (nox),
- le monoxyde de carbone (co),
- les composés organiques volatils non mé-
thaniques (covnm),
-  le benzène (c6h6),
- les particules (Pm10),
- le dioxyde de soufre (so2),
- les gaz à effet de serre (co2, ch4 et n2o 
exprimés en équivalent co2),
-  les métaux (cd, ni).

• Bilan de la consommation énergétique

le tableau suivant présente les résultats de 
la consommation énergétique journalière sur 

le domaine d’étude. le total est exprimé en 
tonnes équivalent pétrole (teP).

entre 2009 et 2032 (référence), la consommation 
énergétique totale augmente d’environ 48% 
(évolution au “fil de l’eau”). cette augmen-
tation reste bien inférieure à l’augmentation 
générale des distances parcourues sur la même 
période, et ce grâce aux améliorations techno-
logiques des moteurs entrainant une baisse de 
consommation au kilomètre parcouru.
Durant cette période, il convient de signa-
ler que les consommations d’essence et de 
diesel évoluent différemment. tandis que la 
consommation d’essence baisse, la consom-
mation de diesel tend à augmenter. cette 
évolution contrastée est directement liée à la 
diésélisation du parc automobile.
a l’horizon 2032, la mise en service de la liaison 
routière entre la rD 190 et la rD 30 entraine, 
parallèlement à l’augmentation des distances 
parcourues, une augmentation énergétique 
totale de 14% sur le domaine d’étude.

• Présentation des résultats d’émissions

le bilan des émissions de polluants (et varia-
tions de ces dernières) est présenté dans le 
tableau ci-contre, et ce pour l’ensemble du 
domaine d’étude aux horizons 2009 et 2032 
avec et sans projet.

quel que soit le scénario considéré, les pol-
luants émis en plus grande quantité par le 
trafic routier sont les gaz à effet de serre 

consommation énergétiqUe totale sUr le Domaine D’étUDe

Essence Diesel Total

L/j L/j TEP/j

Actuel 2009 5 428 17 034 19

Référence 2032 5 090 27 875 29

Evolution au “fil de l’eau” -6% + 64% + 48%

Projet 2032 5 659 32 034 33

Impact projet 2032 + 11% + 15% + 14%

emissions totales joUrnalières sUr le Domaine D’étUDe

CO nOx PM10 SO2 Cd ni COVnM C6H6 GES

kg/j kg/j kg/j kg/j mg/j g/j kg/j g/j teqco2 /j

Actuel 
2009

264 183 10,5 1,48 186 1,30 26,3 882 60,6

Référence 
2032

223 236 13,6 2,20 275 1,93 24,2 605 90,9

Evolution 
au « fil de 
l’eau »

-16% +29% +29% +48% +48% +48% -8% -31% +50%

Projet 
2032

245 270 15,8 2,50 315 2,20 26,5 653 104

Impact 
projet 
2032

+9% +14% +16% +14% +14% +14% +9% +8% +14%
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(ges), comprenant les émissions de co2, ch4 
et n2o. viennent ensuite le monoxyde de 
carbone (co), les oxydes d’azote (nox), les 
hydrocarbures (covnm) et les particules fines 
(Pm10). Puis, par ordre décroissant, on trouve 
le dioxyde de soufre (so2) et le benzène 
(c6h6), émis de l’ordre du kilogramme par 
jour. les quantités émises de cadmium (cd) et 
de nickel (ni) sont les plus faibles, évaluées à 
moins de 2 g/j.
entre 2009 et 2032 (référence), malgré la forte 
augmentation de la distance parcourue totale 
(+93%) sur le domaine d’étude, on observe 
des baisses d’émission de certains polluants : 
31% en moyenne pour le benzène, 16% pour 
les co, 8% pour le covnm.
outre l’amélioration technologique des véhi-
cules, l’origine de ces baisses est également 
liée à la diésélisation du parc automobile. 
cette tendance génère une baisse plus im-
portante des polluants émis par les véhicules 
essence (covnm, co et benzène) que des 
polluants émis par les véhicules diesel (nox et 
Pm10).
concernant les gaz à effet de serre et les 
métaux particulaires (cas du cadmium et du 
nickel), aucune norme ne réglemente leur 
émission à l’échappement. leurs évolutions (+ 
48%) correspondent à l’augmentation de la 
consommation énergétique (cf. chapitre pré-
cédent).
quant au dioxyde de soufre, la désulfurisation 
des carburants, qui est entrée en vigueur le 1er 
janvier 2009, n’est pas prise en compte dans 
les calculs d’impact ademe, ce qui explique 

qu’il n’y ait pas de fortes diminutions au “fil 
de l’eau” (augmentation de 48%).
a l’horizon 2032, le projet de liaison rD 30 
- rD 190 génère une augmentation de la dis-
tance parcourue totale (+14%) par rapport à 
une situation sans projet. il s’en suit une aug-
mentation moyenne des émissions polluantes 
du même ordre de grandeur sur le domaine 
d’étude.

Modélisation de la dispersion des 
polluants

le logiciel utilisé pour cette modélisation 
est aria imPact 1.6. a partir de données 
météorologiques, ce logiciel détermine l’im-
pact des émissions de sources linéiques (ou 
ponctuelles). il permet de simuler plusieurs 
années de fonctionnement en utilisant des 
chroniques météorologiques représentatives 
du site. avec aria imPact, il n’est pas pos-
sible de considérer les transformations pho-
tochimiques des polluants tels que l’ozone. 
en revanche, le logiciel prend en compte la 
conversion NO / NO2 pour le trafic routier se-
lon l’équation de middleton.

en termes de simulation, ont été pris en 
compte :

- la rose des vents moyenne sur 10 ans 
observée à la station de trappes,
- l’occupation des sols de type urbaine (au 
vue des différents projets de développement 
à l’horizon 2032),

- un modèle de dispersion de Pasquill 
(modèle standard),
- un dépôt sec sur le sol et une vitesse de 
chute due à la gravité des polluants pouvant 
s’assimiler à des particules (poussières).
 

la vitesse de chute est calculée avec, pour 
hypothèse, un diamètre de particules de 10 
microns pour les poussières (Pm10). 
les résultats sont exprimés en concentration 
moyenne annuelle. ces résultats ne tiennent 
pas compte de la pollution de fond. les 
concentrations obtenues sont donc unique-
ment liées au trafic routier sur le domaine 
d’étude.

conformément à la note méthodologique de 
février 2005, les polluants pour lesquels on 
peut envisager une modélisation de la disper-
sion sont :

- les oxydes d’azote (no + no2),
- le monoxyde de carbone (co),
- le benzène (c6h6),
- le dioxyde de soufre (so2),
- les particules (Pm10).

les polluants particulaires (ni, cd) ont égale-
ment été modélisés

• Concentrations maximales calculées sur le 
domaine d’étude

les valeurs maximales moyennes annuelles de 
concentrations (en µg/m3), issues du modèle, 
sont présentées dans le tableau suivant. Pour 
le scénario actuel 2009 et référence 2032, 
ces concentrations maximales sont obtenues 
principalement au droit de la rD 190 au nord 
du pont de Poissy. en revanche, pour le scé-
nario 2032 avec le projet, les concentrations 
maximales sont localisées au niveau de la rD 
30 vers le lycée technoparc de Poissy. 

ces concentrations ne prennent pas en 
compte la pollution de fond présente sur le 
domaine d’étude. il s’agit uniquement de la 
pollution d’origine routière.

conformément à l’évolution des émissions 
observée précédemment, les concentrations 
maximales des polluants typiques des voitures 
essence (co, covnm et benzène) diminuent 
au “fil de l’eau” tandis que les autres pol-
luants tendent à augmenter.
concernant le scénario 2032 avec projet, le 
site présentant les concentrations maximales 
est déplacé par rapport au site actuel et réfé-
rence. les concentrations relevées présentent 
des variations comprises entre - 20% à + 31% 
suivant les polluants.
on remarque que les concentrations maxi-
males observées sur le domaine d’étude 
restent largement inférieures aux objectifs de 
qualité de l’air. on rappelle cependant que 
la modélisation est réalisée hors pollution de 
fond.

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives
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ces variations ne sont représentatives qu’au 
droit du point où se situe la concentration 
maximale. ainsi, une analyse plus fine de l’en-
semble du domaine d’étude est réalisée ci-
après, via les cartes de dispersion qui suivent.

• Cartographie des concentrations moyennes 
annuelles

les cartes ci-après présentent les résultats de 
la modélisation de la dispersion de la pollu-
tion automobile (hors pollution de fond) en 
moyenne annuelle, et ce pour les polluants 
dont les variations sont les plus significatives :

concentrations maximales sUr le Domaine D’étUDe (en µg / m³)

Polluant Objectif 
de qualité 

(OQ)

Actuel        
2009

Référence 
 2032

Variation au            
« fil de 
l’eau »

Projet  
2032

Impact du 
projet 2032

CO - 6,57 6,37 -3% 5,13 -19%

nOx - 4,05 5,63 +39% 6,07 +8%

nO2 40 µg/m3 2,93 4,07 +39% 4,39 +8%

C6H6 2 µg/m3 2,28.10-2 1,78.10-2 -22% 1,44.10-2 -19%

COVnM - 6,97.10-1 7,31.10-1 +5% 5,84.10-1 -20%

PM10 30 µg/m3 2,07.10-1 2,84.10-1 +37% 3,71.10-1 +31%

Cd 0,005 µg/
m3 

(valeur 
cible)

4,01.10-6 6,58.10-6 +64% 6,97.10-6 +6%

- le benzène,
- le dioxyde d’azote.

Pour chacun de ces polluants, sont présentées 
les cartes suivantes :
- scénario actuel 2009,
- scénario de référence 2032,
- scénario projet 2032,
- impact du projet en 2032 sur les concentra-
tions moyennes annuelles,
- scénario projet 2032 avec le projet d’a104.
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scénario actUel 2009 benzène
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scénario De réFérence 2032 benzène
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scénario avec Projet 2032 benzène
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imPact DU Projet 2032 benzène
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scénario avec Projet et a104 - 2032 benzène
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scénario actUel 2009 - no2
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scénario De réFérence 2032 - no2
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scénario avec Projet 2032 - no2
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imPact DU Projet 2032 - no2
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scénario avec Projet et a 104 2032 - no2
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ces cartes mettent en évidence les sources 
majeures d’émission routières que sont la rD 
190 au droit du pont de Poissy, la rD 30 et les 
grandes avenues (avenue de Poissy, avenue 
de lénine) traversant la ville d’achères.
la campagne de mesures effectuée au prin-
temps 2009 sur le secteur recoupe ces obser-
vations avec des niveaux relatifs de pollution 
plus importants à Poissy et à achères aux 
abords des rD.

Evolution au fil de l’eau 
2009 => 2032 référence)
l’évolution au fil de l’eau qualifie l’évolution 
de la situation (concentration en benzène) 
entre 2009 et 2032, sans la réalisation du pro-
jet.
on observe une diminution globale des 
concentrations en benzène et une augmen-
tation globale en dioxyde d’azote sur l’en-
semble du domaine d’étude d’ici à 2032, 
conformément aux évolutions des émissions 
sur cette période (cf. chapitre précédent). ces 
évolutions sont dues à la conjugaison entre 
une augmentation du trafic sur le secteur et 
la prise en compte d’une diminution des émis-
sions au kilomètre parcouru en 2032 du fait 
des améliorations des émissions issues du parc 
automobile renouvelé.

Impact du projet 
2032 référence => 2032 projet)
les cartes mettent en évidence la situation en 
2032 avec ou sans le projet.
les cartes d’impact sont relativement simi-

laires pour les deux polluants, avec cependant 
des évolutions plus marquées pour le benzène 
comparativement au dioxyde d’azote.
a l’instar des trafics, on remarque globale-
ment une baisse importante des concentra-
tions au sud du projet, tandis que les concen-
trations tendent à augmenter plus ou moins 
fortement au nord. la forte hausse des ni-
veaux de pollution (de 20% à plus de 80%) 
est concentrée principalement au droit et sur 
le pourtour du projet.
l’analyse géographique permet de mettre en 
évidence l’impact bénéfique du projet au sud 
du domaine d’étude, notamment aux abords 
du pont de Poissy, secteur le plus exposé à 
la pollution routière à l’horizon actuel 2009 
et référence 2032. en revanche, une hausse 
des concentrations s’observe notamment à 
l’’ouest de la ville d’achères. 
cependant ces concentrations restent large-
ment inférieures aux objectifs de qualité de 
l’air.
il est important de préciser que les impacts 
annoncés ne concernent que les concentra-
tions liées au trafic routier seul, hors pollution 
de fond, et que par conséquent les impacts 
“réels” sur les niveaux ambiants de pollution 
devraient être moins marqués.

Scénario 2032 avec le projet d’A104 et le pro-
jet de liaison RD 30 - RD 190
les concentrations moyennes sont plus faibles 
pour ce scénario que l’horizon avec projet. en 
effet, la création de l’a104 induira un report 
de circulation des véhicules parcourant la 

liaison, la rD 30 et la rD 190 sur l’a104. les 
émissions présentes sur le domaine d’étude 
déterminées seront donc réduites.
cependant, ces résultats ne prennent pas en 
compte les émissions dues à la circulation au-
toroutière, qui impacteront de manière non 
négligeable les concentrations atmosphé-
riques du secteur mais qui ne fait pas l’objet 
de la présente étude.

effets du projet
sur le milieu naturel 

le projet a fait l’objet d’une étude d’impact éco-
logique réalisée par ecosPhere en septembre 
2010. l’état initial est présenté dans la partie « 
état initial » de la présente étude d’impact. les 
principaux effets attendus du projet sont : 

• la consommation d’espaces naturels ou 
semi-naturels et la destruction de stations 
d’espèces végétales et animales protégées ou 
rares en Ile-de-France ; 

• le fractionnement des espaces naturels et 
agricoles par l’infrastructure, qui contribuera 
à isoler le sud de la boucle de Chanteloup  ; 

• l’augmentation des perturbations 
aux abords de l’infrastructure (bruit, 
fréquentation forte…), en phase chantier 
puis durant l’exploitation de la liaison. 

Impacts sur les formations végétales

le tableau suivant résume les enjeux liés à la 
perte d’habitat. seules les formations végé-
tales (cf. carte ci-après pour les localisations 
de celles-ci) directement concernées par le 
projet sont prises en compte.
 

les formations végétales touchées par le pro-
jet présentent pour la majeure partie d’entres 
elles les caractéristiques suivantes : 

• elles sont toutes banales, c’est-à-dire non 
menacées aux échelles départementales ou 
régionales ; 

• elles sont pour la plupart rudérales, c’est-à-
dire plantées ou fortement marquées par les 
activités humaines ; 

• dans l’ensemble bien représentées sur 
l’aire d’étude, elles ne sont donc que 
ponctuellement impactées par le projet. 
aucune n’est menacée de disparition totale 
sur l’aire d’étude. 

les formations les plus intéressantes (bien que 
partiellement dégradées) sont les ripisylves et 
la frênaie rudérale des bords de seine et, dans 
une moindre mesure, certaines friches herba-
cées sur sable à triel. les autres formations 
sont trop banales et trop morcelées pour 
jouer un rôle écologique significatif.
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les imPacts sUr les Formations végétales

Formations végétales 
concernées par le projet
(n° et nom)

Intérêt 
écologique

niveau d’impact prévisible

1 - Végétation
aquatique de la Seine

assez fort pour le 
bras secondaire 

de la seine. 
moyen ailleurs

la création du viaduc nécessitera la mise en place de deux piles de pont dans le bras principal et peut-être une autre dans le bras secondaire. 
les travaux nécessaires entraineront la perturbation et la destruction ponctuelle des herbiers aquatiques. 
compte tenu de la faiblesse des emprises, l’impact devrait rester limité du fait de la large répartition de ces herbiers le long de la seine. 
l’impact serait un peu plus fort si le bras secondaire est touché.

2 - Végétation 
quatique des plans 
d’eau

moyen cet habitat pourrait être localement perturbé par l’apport et la mise en suspension de sédiments en provenance du chantier. cependant cette 
formation présente un intérêt limité. l’étang concerné par le projet (sur la commune d’achères) est plutôt pauvre et les impacts trop réduits 
pour remettre en cause le maintien de cette formation végétale.

5 - Végétation des 
berges artificialisées
de la Seine

Faible Une pile du viaduc impactera ponctuellement cette formation rudérale présente tout le long de la seine qui se reconstituera facilement après 
les travaux. impact faible.

6 - Cultures et 
végétation commensale

Faible le projet empiète sur les cultures (en particulier vers achères). compte tenu des modes d’exploitation intensifs, de leur faible diversité et d’un 
intérêt écologique limité, l’impact écologique peut-être considéré comme faible.

7 - Friches sur remblais moyen cette formation rudérale observée à achères sera faiblement impactée par l’élargissement de la rD 30. elle se reconstituera facilement en 
bordure de la future route. impact faible.

8 - Friches herbacées
sur sable 

Faible à 
localement assez 

fort

les friches occupent de vastes superficies dans la boucle de chanteloup. Une partie de ces formations rudérales de recolonisation d’anciennes 
cultures sera supprimée par le projet. la majeure partie est assez banale et ne présente pas d’enjeu écologique particulier. les formations 
présentes à l’extrémité ouest sont un peu plus riches. l’impact sera globalement faible, à moyen pour ces derniers secteurs.

9 - Friche nitrophile Faible cette formation rudérale sans enjeu de conservation sera en partie impactée par l’élargissement de la rD 190 à triel. impact faible.

10 - Friches prairiales moyen cette formation bien représentée à triel et à achères sera localement impactée par l’élargissement de la rD 190 et de la rD 30. elle est assez 
banale et dégradée et ne présente pas d’enjeu de conservation particuliers. impact faible.

11 - Friches arbustives Faible Une partie de cet habitat rudéral assez bien représenté dans la boucle de chanteloup sera détruite. compte tenu de son caractère rudéral et 
d’un intérêt écologique limité, l’impact peut être qualifié de faible.

12 - Fruticées Faible Formation banale à enjeu écologique faible. elle sera ponctuellement détruite par le projet.

13 - Haies Faible les haies jouent un rôle écologique important dans l’environnement. cependant dans le secteur, elles sont totalement destructurées et 
ne constituent pas un réseau fonctionnel pour la faune. l’impact peut donc être considéré comme d’autant plus faible qu’aucun réseau 
significatif n’est traversé.

14 – Anciens vergers Faible ces formations contribuent à la diversification des habitats dans la plaine de chanteloup. cependant, comme pour les haies et les friches 
arbustives, elles sont trop rudérales pour avoir un intérêt écologique significatif. De plus, elles ne seront que ponctuellement impactées par le 
projet. l’impact peut donc être considéré comme limité.15 – Taillis rudéraux Faible

16 - Ripisylve assez fort les ripisylves de la seine seront localement recoupées par le viaduc entraînant une rupture de corridor pour la faune. impact assez fort

17 - Frênaie rudérale Faible à 
localement assez 

fort

les secteurs présentant un intérêt écologique (présence de l’orobanche du lierre et de la thécla de l’orme) devraient être évités par le projet 
mais seront cependant à proximité immédiate du chantier. l’impact ne devrait donc pas dépasser le niveau faible à moyen.

19 – Alignements 
d’arbres

Faible les alignements d’arbres le long de la rD 190 et de la rD 30 seront coupés. compte tenu de leur rôle écologique limité sur le site, l’impact 
peut être considéré comme limité.

21 - Zones urbanisées Faible zones très artificialisées sans aucun enjeu de conservation au titre des espaces naturels.
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Impacts sur les espèces végétales 
d’intérêt patrimonial

seules les espèces susceptibles d’être mena-
cées directement ou indirectement par le pro-
jet sont analysées. compte tenu des enjeux 
de conservation et des obligations juridiques, 
l’analyse ne porte que sur les espèces assez 
rares à très rares, spontanées dans la région et 
non méconnues. les espèces plus communes 
ont été prises en compte globalement dans 
le cadre de l’analyse des formations végétales 
(cf. chapitre précédent).

en conclusion, aucune espèce végétale pro-
tégée ou d’intérêt patrimonial n’est mena-
cée par le projet. même si quelques stations 
d’espèces rudérales peu fréquentes seront 
touchées (chardon à petits capitules, anth-
risque commune, Plantain des sables…), le 
projet n’est pas de nature à faire disparaître 
ces espèces du secteur.

les imPacts sUr les esPèces végétales

nom français 
(nom 
scientifique)

Statut en
Ile de 
France

Remarques

Chardon 
à petits 
capitules 
(Carduus 
tenuiflorus)

très rare observée sur des friches à l’ouest du site. il s’agit d’une 
espèce rudérale bien représentées dans la vallée de la 
seine en aval de Paris, en forte expansion et à faible enjeu 
de conservation. elle devrait se maintenir naturellement 
dans les friches du site en particuliers vers triel où elle est 
abondante, notamment dans la znieFF.

Orobanche 
du lierre 
(Orobanche 
hederae)

très rare c’est une espèce plus fréquente qu’il n’y parait, notamment 
en zone urbaine.
la station située en bord du plan d’eau devrait être 
préservée. Une attention particulière devra être portée en 
phase chantier afin de ne pas sortir des emprises.

Potamot 
noueux 
(Potamogeton 
nodosus)

rare cette espèce, présente dans le bras secondaire de la seine, 
ne devrait pas être impactée malgré la proximité des travaux 
en cas d’implantation d’une pile de pont. 

Anthrisque 
commune 
(Anthriscus 
caucalis)

assez rare les stations observées dans des friches en bordure de la rD 
30 devraient disparaître. cette espèce rudérale a été trouvée 
dans plusieurs autres friches où elle devrait pouvoir se 
maintenir sans difficulté.

Plantain 
des sables 
(Plantago
scabra)

assez rare Une partie de la station observée dans des friches à triel 
devrait disparaître. cette espèce bien représentée dans la 
znieFF devrait se maintenir dans différentes friches autour 
du projet.

Rubanier 
simple
(Sparganium 
emersum)

assez rare comme le Potamot noueux, cette espèce ne devrait pas 
être impactée malgré la proximité des travaux en cas 
d’implantation d’une pile de pont.

Impacts sur les espèces animales 
d’intérêt patrimonial

seules les espèces susceptibles d’être mena-
cées directement ou indirectement par le pro-
jet sont analysées. compte tenu des enjeux 
de conservation et des obligations juridiques, 
seules les espèces assez rares à très rares ou 
présentant un enjeu réglementaire particu-
lier (annexe I de la directive « Oiseaux » et/ou 
déterminante de znieFF), sont analysées dans 
ce chapitre. 

en conclusion, les impacts sur la faune 
sont limités, les risques les plus importants 
concernent le déplacement probable de la 
caille des blés et des pertes de territoires pour 
plusieurs insectes, dont le grillon champêtre 
et l’oedipode turquoise. compte tenu de la 
traversée de la seine et de ses ripisylves, des 
risques de collisions existent pour certaines 
chauves-souris et potentiellement pour le 
Faucon hobereau. cependant, dans l’état ac-
tuel de nos connaissances, ces risques n’appa-
raissent pas de nature à remettre en cause le 
maintien de ces espèces sur le territoire.
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les imPacts sUr les oiseaUx nicheUrs

nom français (nom scientifique) Rareté 
régionale

Espèces déter-
minantes de 

ZnIEFF

Directive 
«Oiseaux»

Remarques

Bondrée apivore (Pernis apivorus)

ar x annexe i

 1 couple fréquente l’ancienne plaine agricole pour 
chasser. Une perte minime de territoire est possible pour 
cette espèce sans remettre en cause la viabilité du couple 
qui possède de vastes zones de chasse.

Caille des blés (Coturnix coturnix)

ar   

1 couple semble nicher dans les friches à l’ouest du site et 
pourra abandonner le secteur du fait de l’aménagement 
de la route.
cependant, l’enjeu de conservation est faible car 
cette espèce est peu fidèle à ces sites de reproduction 
d’une année sur l’autre et les zones favorables restent 
nombreuses dans les plaines agricoles du secteur.

Faucon hobereau (Falco subbu-
teo)

r x

1 couple niche aux abords et fréquente la seine au droit 
du projet pour chasser. Une perte minime de territoire de 
chasse ainsi qu’un risque potentiel de collision avec les 
véhicules circulant sur le viaduc sont possibles. ces risques 
apparaissent assez limités et ne devraient pas remettre en 
cause le maintien de cette espèce dans le secteur.

les imPacts sUr les mammiFères

nom français
(nom scientifique)

Rareté 
régionale

Espèces 
déterminantes de 

ZnIEFF

Directive 
«Habitats»

Remarques

noctule de Leisler 
(nyctalus leisleri) 

r x annexe iv espèces notées uniquement sur les bords de seine. Un risque 
potentiel de collisions avec les véhicules circulant la nuit sur le 
viaduc est possible.Pipistrelle de nathu-

sius (Pipistrellus 
nathusii)

r x annexe iv

noctule commune 
(nyctalus noctula) 

ar x annexe iv
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les imPacts sUr les insectes

ODOnATES (libellules) 

nom français
(nom scientifique)

Rareté 
régionale

Espèces détermi-
nantes de ZnIEFF

Protection 
régionale

Remarques

Agrion de Vander 
Linden (Erythromma 
lindenii)

Pc x les larves de cette libellule se développent dans les herbiers 
aquatiques de la seine. Une faible partie sera peut-être détruite 
par la mise en place des piles du viaduc mais sans conséquence 
sur le maintien de l’espèce dans ce secteur.

LÉPIDOPTÈRES RHOPALOCÈRES (papillons de jour) :

Thécla de l’orme (Saty-
rium w-album)

r x x ce papillon a été observé au sud du plan d’eau et ne devrait pas 
être concerné par le projet sauf en cas d’élargissement local des 
emprises du chantier.

Demi-deuil (Melanar-
gia galathea) 

Pc x l’espèce est assez bien représentée sur le site et ses abords 
(znieFF). quelques stations sont concernées par le projet mais 
l’espèce devrait pouvoir se maintenir sans difficulté.

ORTHOPTÈRES (criquets, grillons et sauterelles) :

Conocéphale gracieux 
(Ruspolia nitidula)

Pc x x cette espèce n’est pas menacée en ile-de-France. Plusieurs 
stations de l’espèce recensées sur le site devraient être 
impactées, mais les populations locales sont abondantes et 
devraient se reconstituer après les travaux.

Decticelle bariolée 
(Metrioptera roeselii)

Pc x les stations de cette espèce ne seront que ponctuellement 
impactées, sans conséquence sur les populations locales. 

Decticelle carroyée 
(Platycleis tessellata)

Pc x bien représentée dans les friches prairiales, les populations ne 
seront que ponctuellement impactées.

Grillon champêtre 
(Gryllus campestris)

Pc x la seule population recensée dans la zone d’étude devrait être 
détruite mais cette espèce n’est pas menacée en ile-de-France et 
pourrait recoloniser les milieux herbacés de la zone d’étude

Oedipode turquoise 
(Oedipoda caerules-
cens)

Pc x espèce non menacée en ile-de-France et assez bien représenté 
sur le site d’étude. Une partie de la population sera impactée 
mais pourra se reconstituée en marge de la route si une gestion 
adéquate est mise en place.

Impacts sur la ZnIEFF « Ballastières et 
zone agricole de Carrières-sous-Poissy »

le projet est limitrophe à la znieFF de type 
ii « ballastières et zone agricole de carrières-
sous-Poissy » (n°1475). cette vaste znieFF pré-
sente un intérêt ornithologique (nidification 
du tadorne de belon, hivernage et stationne-
ments migratoires d’oiseaux d’eau) et floris-
tique (présence de 4 espèces protégées). les 
secteurs les plus intéressants correspondent 
à l’étang des trois iles pour les oiseaux, à 
des friches aux abords de ce plan d’eau et à 
la ripisylve des bords de seine pour la flore. 
ce secteur est également connu pour abriter 
plusieurs espèces d’insectes déterminants de 
znieFF ou protégés (oedipode turquoise et 
grillon d’italie), pour la plupart assez com-
munes dans la région. 

le projet routier empiète très marginalement 
sur la znieFF le long de la rD 190, sur des 
friches prairiales relativement banales déjà 
perturbées par les abords de la route et of-
frant des capacités d’accueil limitées pour la 
flore et la faune. Dans ce contexte, le projet 
ne porte pas atteinte à l’intégrité de la znieFF 
et ne devrait pas remettre en cause le main-
tien des espèces déterminantes de znieFF 
analysées dans les chapitres précédents.
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Impacts sur les corridors et 
fractionnement de la plaine alluviale

le principal corridor impacté par le projet est 
constitué par la seine et les boisements qui 
la bordent. il est particulièrement utilisé par 
les oiseaux et les chauves-souris. avec une 
hauteur d’une quinzaine de mètres, le via-
duc permet le passage de la majorité de ces 
espèces. cependant, il est possible que la ripi-
sylve soit détruite sur quelques mètres par le 
projet, entraînant une discontinuité du corri-
dor boisé. toutefois, les espèces fréquentant 
ce secteur, tant oiseaux que chauves-souris, 
sont capables de survoler des milieux ouverts, 
ils ne seront pas fortement impactés par cette 
rupture.
néanmoins, un impact par collision avec les 
espèces de haut vol survolant régulièrement la 
seine (mouette rieuse, Pigeon ramier, noctule 
de leisler, noctule commune, Pipistrelle de na-
thusius…) reste possible, sans pour autant que 
l’on puisse craindre une forte mortalité. 

la zone d’étude est parsemée de haies, an-
ciens vergers et boisements. ils ne sont pas 
connectés entre eux et ne peuvent donc pas 
être considérés comme de véritables corridors. 
cependant des liens fonctionnels existent 
entre ces milieux même s’ils sont faibles. le 
projet augmentera l’isolement de ces zones 
ligneuses.

D’autres corridors seront également impac-
tés : la haie qui traverse les zones cultivées à 

l’est du projet, qui double un fossé au lieu-dit 
« rocourt », et les alignements d’arbres des 
bords de routes. ceux-ci sont moins fréquen-
tés par la faune en déplacement. De plus, leur 
connectivité n’est pas toujours assurée (réseau 
de haies très destructuré, c’est-à-dire offrant 
peu d’interconnexions). Dans ce contexte, la 
destruction des alignements d’arbres n’appa-
raît pas particulièrement préjudiciable aux es-
pèces qui les fréquentent. en effet, ils consti-
tuent des corridors pour les oiseaux et les 
chauves-souris, les espèces concernées étant 
principalement anthropophiles et n’étant pas 
liées à la présence de linéaires ligneux. l’im-
pact du projet sur ces corridors apparaît donc 
faible. Par contre, la haie doublée d’un fossé 
à « rocourt » apparaît un peu plus attractive, 
notamment pour la petite faune.

le projet s’insère dans les milieux principa-
lement agricoles et naturels. ceux-ci sont en 
régression dans ce secteur de la vallée de la 
seine, au profit de l’urbanisation. la zone est 
relativement enclavée par les villes alentour : 
chanteloup, achères, triel, Poissy, carrières… 

le projet va augmenter la fragmentation de 
cet espace. en effet, la plupart des voies de 
communication sont actuellement principale-
ment orientées nord/sud, la création d’une in-
frastructure ouest/est va limiter les échanges 
faunistiques nord/sud et augmenter l’isole-
ment du sud de la boucle. Une voie routière 
en 2x2 voies constitue un obstacle très diffici-
lement franchissable pour la plupart des es-

pèces terrestres, seuls les oiseaux, les chauves-
souris et certains insectes étant capables de la 
traverser. De plus, l’un des objectifs du projet 
est de permettre le désenclavement d’espaces 
potentiellement urbanisables. la disparition 
d’espaces agricoles et naturels par une éven-
tuelle future urbanisation constitue un im-
pact indirect du projet.

Analyse spécifique des impacts du projet 
sur les espèces protégées et mesures 
proposées

l’ensemble des espèces végétales et animales 
protégées recensées sur l’emprise du projet et 
aux abords sont présentées ci-après. Une ana-
lyse est faite afin d’apprécier celles qui sont 
potentiellement impactées par le projet et 
qui nécessitent par conséquent une attention 
particulière ainsi qu’une éventuelle demande 
de dérogation de destruction, compte tenu 
de l’évolution récente de la réglementation 
sur les espèces animales protégées : 

- arrêté du 29 octobre 2009 concernant les 
oiseaux protégés ; 

- arrêté du 19 novembre 2007 concernant les 
reptiles et amphibiens protégés ; 

- arrêtés du 23 avril 2007 concernant les mam-
mifères, les insectes et les mollusques proté-
gés. 

outre les oiseaux, les espèces présentant le 
plus d’enjeux réglementaires sont celles men-
tionnées à l’annexe iv de la directive « habi-
tats », car elles sont également protégées au 
niveau national non seulement au titre des 
individus mais aussi de leurs habitats.

ainsi les impacts sur les espèces protégées se-
ront limités. les perturbations auront essen-
tiellement lieu en phase de travaux. 

Mesures
concernant les impacts permanents liés 
à la phase d’exploitation du projet, les 
aménagements paysagers prévus dans le 
cadre du projet viendront recréer des espaces 
pouvant être fréquentés par la faune locale.
s’agissant de la ripisylve de la seine, celle-ci 
sera conservée, ou recréée sous le viaduc afin 
de conserver le corridor écologique existant. 
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Espèces protégées
(statut en Ile-de-France)

Impacts durant les travaux Impacts en phase d’exploitation Mesures proposées

Flore

Aucune espèce protégée recensée
au niveau du projet

- - -

Oiseaux

La plupart des oiseaux recensés
sur le site sont protégés en France 
sauf les chassables

risque de destruction d’œufs, de nids ou 
d’individus si les travaux se font pendant la 
période de reproduction (mars à juillet inclus)
 
Disparition de l’habitat de quelques couples 
de passereaux communs

Perte d’une petite partie du territoire de 
chasse de la bondrée apivore, du Faucon 
crécerelle, du Faucon hobereau et de la 
chouette hulotte

Dérangement lié au bruit durant la période 
de reproduction

réalisation des travaux en dehors de la période de 
nidification (mars à juillet inclus)

limiter les défrichements au strict nécessaire

maintien d’habitats de chasse favorables (friches 
herbacées, prairies…) pour les rapaces

Mammifères

4 chauves-souris, 1 insectivore et 1 
rongeur protégés en France : 
noctule de Leisler, Pipistrelle de 
nathusius - R, noctule commune - AR, 
Ecureuil roux - C Pipistrelle commune 
et Hérisson d’Europe - TC

risque de destruction de gîtes potentiels 
de Pipistrelle commune, ecureuil roux et 
hérisson d’europe lors du défrichement des 
boisements des bords de seine

Perte minime d’habitats de chasse pour les 
chauves-souris, l’ecureuil et le hérisson

risque de collision et écrasement avec les 
chauves-souris et le hérisson

réalisation des défrichements en dehors de la 
période d’hibernation (de novembre à mars) et de 
reproduction (de mai à juillet inclus) des chauves-
souris

conserver et dévier les boisements des bords de 
seine sous le viaduc afin de limiter les collisions tout 
en conservant un corridor fonctionnel

Amphibiens

2 batraciens protégés en France : 
Crapaud commun - C et Grenouille 
rieuse - InT

Perte temporaire d’habitat pour le crapaud 
commun si les boisements au sud du plan 
d’eau sont impactés

risque faible de collision pour le crapaud 
commun au sud du plan d’eau

impact a priori nul pour la grenouille rieuse

limiter l’emprise du chantier hors des boisements 
limitrophes au plan d’eau

Reptiles

1 espèce protégée en France :
Lézard des murailles - TC

Destruction ponctuelle d’individu et 
fragmentation d’une petite population 
présente sur le tracé à triel

cette espèce anthropophile devrait se 
maintenir sans difficulté, voire recoloniser les 
bords de route ensoleillés à végétation rase

Préservation et gestion favorable de friches 
herbacées au sein de la znieFF où existent 
également des populations de lézard

Lépidoptères rhopalocères

1 espèce protégée en Ile-de-France : 
Thécla de l’orme - R

Perte minime d’habitat si les boisements au 
sud du plan d’eau sont impactés

- limiter l’emprise du chantier hors des boisements 
limitrophes au plan d’eau

Orthoptères

3 espèces protégées en Ile-de-France : 
Œdipode turquoise, Conocéphale 
gracieux - PC et Grillon d’Italie - C

Destruction de stations d’Œdipode, 
conocéphale et de grillon mais habitats 
favorables maintenus aux abords

- Préservation et gestion favorable de friches 
herbacées au sein de la znieFF où existent 
également ces espèces

création et gestion de milieux ouverts sur les 
futurs bords de route par un  ensemencement 
avec des mélanges de plantes herbacées prairiales 
autochtones
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Les demandes de dérogation

La procédure 

les conditions dans lesquelles peuvent être 
délivrées les dérogations aux mesures de pro-
tection sont définies dans la partie réglemen-
taire du code de l’environnement. le décret 
du 4 janvier 2007 (modifiant le code de l’envi-
ronnement, articles r411-1 à 16), l’arrêté du 
19 février 2007 et la circulaire du 21 janvier 
2008 confirment que les dérogations sont ac-
cordées par le préfet du département du lieu 
de l’opération après avis du cnPn (conseil 
national de Protection de la nature).

Dans la pratique, l’instruction des demandes 
de dérogation se déroule de la manière sui-
vante : 

- dépôt d’un dossier spécifique en préfecture, 
ainsi qu’en Driee (Direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et 
de l’Énergie ; 
- la préfecture saisit la Driee pour 
instruction ; 
- la Driee peut solliciter toute observation 
d’expert qui lui semblerait nécessaire. 
Dans le cas des espèces végétales, la Driee 
saisit systématiquement le conservatoire 
botanique national pour avis. Par ailleurs, 
le csrPn (conseil scientifique régional du 
Patrimoine naturel) peut également être 
sollicité pour certains dossiers ; 
- la Driee transmet le dossier au meDDtl 

(ministère de l’écologie, du Développement 
durable, des transports et du logement) 
avec son avis pour saisine du cnPn sous 
couvert du préfet de département ; 
- le cnPn comprend deux commissions 
spécialisées (flore et faune), placées chacune 
sous l’autorité d’un président. Pour les 
dossiers complexes les deux commissions 
sont regroupées en comité permanent 
(commission plénière flore et faune). selon 
la nature et l’importance des enjeux, le 
président de la commission faune ou de la 
commission flore décide s’il :

- donne son avis directement en tant 
qu’expert délégué du CNPN ;

- soumet le dossier pour avis à la 
commission faune ou flore du cnPn. 
Dans ce cas le pétitionnaire est 
invité à présenter son dossier devant 
les membres de la commission, en 
présence de la Driee. il est également 
possible, dans certains cas, que le 
dossier soit soumis pour avis au comité 
permanent du cnPn.

- le meDDtl  transmet l’avis au Préfet
(copie Driee), sur la base duquel il prendra 
sa décision d’autorisation ou de refus. 

les dérogations doivent être obtenues avant 
la réalisation des opérations dont il s’agit. il 
est donc indispensable d’anticiper et de pré-
voir la réalisation des études (avec phase d’in-

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives

Rappel de la 
réglementation 
sur les espèces animales 
protégées

afin notamment de mettre en conformité la 
réglementation nationale avec les directives 
européennes (79/409/CEE dite « Oiseaux » 
et 92/43/CEE dite « Habitats »), la législation 
concernant les espèces animales protégées 
s’est renforcée depuis 2007 pour les mammi-
fères, reptiles, amphibiens et insectes et 2009 
pour les oiseaux. les habitats de plusieurs es-
pèces sont désormais protégés au même titre 
que les individus à travers plusieurs arrêtés de 
protection des espèces animales sur le terri-
toire national : 

- arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des in-
sectes protégés ; 

- arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 
mammifères protégés ; 

- arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste 
des amphibiens et reptiles protégés ; 

- arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés.

les arrêtés interdisent la destruction ou l’en-
lèvement des oeufs et des nids, la destruction, 

la mutilation, la capture ou l’enlèvement, 
la perturbation intentionnelle des animaux 
dans le milieu naturel. Pour certaines espèces, 
notamment celles inscrites à l’annexe iv de 
la directive « habitats » ainsi que les oiseaux, 
sont également interdites la destruction, 
l’altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des ani-
maux. la destruction de stations ou d’habitats 
d’espèces protégées ne peut donc pas s’envi-
sager en dehors du champ des demandes de 
dérogation, défini par l’article l411-2 du code 
de l’environnement. la délivrance de déroga-
tion aux interdictions peut être demandée à 
condition : 

- que le projet soit réalisé dans l’intérêt de 
la santé et de la sécurité publiques ou pour 
d’autres raisons impératives d’intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou écono-
mique, et pour des motifs qui comporteraient 
des conséquences bénéfiques primordiales 
pour l’environnement ; 

- qu’il n’y ait pas d’autre solution ayant un 
impact moindre (localisation, variantes, me-
sures d’évitement et de réduction, choix des 
méthodes…) ; 

- que les opérations ne portent pas atteinte à 
l’état de conservation de l’espèce concernée. 

ces demandes de dérogations seront faites 
après la Déclaration d’Utilité Publique.
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ventaires aux périodes les plus appropriées), 
la demande de dérogation et l’obtention de 
l’autorisation dans le calendrier de réalisation 
de l’opération. 
le dossier doit être déposé au minimum 12 
semaines avant la date des commissions faune 
et/ou flore du CNPN, qui se réunissent géné-
ralement 3 à 5 fois par an pour chaque com-
mission flore ou faune, et dont le calendrier 
est fixé en début d’année.

ce délai minimum de 12 semaines est sous 
réserve de la disponibilité du cnPn. il faut, 
de plus, ajouter le temps d’élaboration du 
dossier de demande (réalisation éventuelle 
d’inventaires complémentaires afin de pré-
ciser la taille des populations animales lo-
cales, recherche de mesures compensatoires 
adaptées…) qui peut prendre de quelques 
semaines à plusieurs mois en fonction de la 
complexité du dossier (besoin d’inventaires 
complémentaires en bonne saison, facilité de 
proposer des mesures compensatoires…).

Le contenu du dossier de demande : 

le régime général reste l’interdiction et les 
dérogations doivent rester limitées. il est 
conseillé aux maîtres d’ouvrage de prendre 
contact le plus en amont possible avec la 
Driee, pour les accompagner dans la prise en 
compte des espèces protégées. 

le dossier de demande de dérogation doit en 

particulier comprendre, en complément du 
(ou des) formulaires cerFa : 

- une justification et présentation du projet 
: le demandeur doit présenter de façon 
concise les principales caractéristiques du 
projet, démontrer l’intérêt général de son 
projet, démontrer qu’il n’y a pas d’autre 
solution satisfaisante et qu’il a tout fait pour 
éviter ou réduire les impacts sur les espèces 
protégées ;

- une description de l’impact du projet sur la 
ou les espèces protégées concernées : cette 
partie doit être appuyée sur des inventaires 
de terrain, et analyser la situation des 
différentes espèces protégées concernées. 
en général une fiche doit être réalisée 
pour chaque espèce protégée (ou groupe 
d’espèces ayant une même écologie pour les 
espèces protégées banales) comprenant :

- une présentation générale de l’espèce  
(taxonomie, biologie, écologie, 
répartition nationale, régionale, 
locale) ;
- une évaluation de l’impact du projet 
sur les populations ;
o une présentation des mesures mises 
en œuvre pour supprimer ou limiter les 
impacts ;
- une évaluation des impacts résiduels 
non réductibles

- une synthèse pour l’ensemble des espèces 
des mesures d’atténuation et/ou de 
compensation, leur description détaillée, leur 
coût et les garanties de leur réalisation ;
- une conclusion sur le maintien dans un état 
de conservation favorable des populations 
des espèces concernées après application des 
mesures. 

il est important que le dossier soit présenté 
dans sa globalité, afin de donner une vue 
d’ensemble des impacts et de permettre d’ap-
précier les effets cumulatifs. il est conseillé de 
présenter simultanément les projets connexes 
même s’ils relèvent de maîtres d’ouvrage dif-
férents (par exemple projet routier et aména-
gements fonciers connexes), et de présenter 
les éventuelles relations avec des projets voi-
sins.

Pour chacune des mesures, il est souhaitable 
d’avoir une proposition la plus aboutie pos-
sible et d’apporter le maximum de garanties 
sur leur réalisation.

L’annonce de l’autorisation

en cas d’autorisation, celle-ci est prise par 
arrêté préfectoral qui doit comporter, entre 
autres :
- le nom scientifique et le nom commun des 
espèces concernées ; 
- la période ou les dates d’intervention ; 
- les lieux d’intervention ; 

- s’il y a lieu, les mesures d’atténuation ou 
de compensation mises en œuvre, ayant des 
conséquences bénéfiques pour les espèces 
concernées ; 
- la description du protocole des 
interventions ; 
- les modalités de compte rendu des 
interventions ; 
- la durée de validité de l’autorisation.

ainsi, le titulaire de l’autorisation devra ap-
pliquer les prescriptions de cette décision, et 
notamment tenir la Driee régulièrement in-
formée de l’état d’avancement des travaux et 
de la mise en place des mesures d’atténuation 
et d’accompagnement, soit au travers de réu-
nions de comité de suivi si celui-ci est prévu 
dans l’autorisation, soit par la production de 
bilans réguliers. Des visites de terrain peuvent 
également être programmées.
en particulier, dans le cadre d’un projet 
d’aménagement les résultats des audits ainsi 
qu’un bilan de la phase chantier doivent être 
transmis, puis les bilans des suivis environ-
nementaux en phase d’exploitation (1 an, 3 
ans, 5 ans). Des bilans réguliers sur la mise en 
œuvre des mesures d’atténuation et de com-
pensation doivent également être adressés à 
l’administration (opérations de déplacement, 
mesures foncières, rapports annuels si des 
opérations de gestion sont prévues).

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives



360

Impacts du projet sur l’environnement et la santé et mesures envisagéesG/ Étude d’impact

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives

localisation Des PrinciPales mesUres De réDUction Des imPacts sUr le milieU natUrel



361

Impacts du projet sur l’environnement et la santé et mesures envisagéesG/ Étude d’impact

Situation du projet vis-à-vis de la 
législation sur les espèces protégées

aucune espèce végétale protégée n’est 
concernée par le projet. en revanche, celui-ci 
génère un risque direct de destruction de sta-
tions et d’habitats d’espèces animales proté-
gées sur les emprises (défrichements et terras-
sements lors de la phase chantier). Par ailleurs, 
il a été noté un risque de fractionnement des 
populations, de perturbation des corridors de 
déplacement et de collision ou d’écrasement 
de la faune, ces derniers risques ne sont pas 
directement soumis à la demande de déroga-
tion mais peuvent être pris en considération 
par le cnPn pour élaborer leur avis sur le pro-
jet. 

Un dossier spécifique de demande de déroga-
tion à la législation sur les espèces protégées 
devra donc être élaboré et soumis à l’avis de 
la commission faune du cnPn. il comprendra 
des fiches spécifiques pour chacune des es-
pèces ou groupes d’espèces concernées : 

- les oiseaux des cultures et des friches : la ber-
geronnette printanière et le tarier pâtre, 

- les oiseaux des zones arbustives et des haies : 
l’accenteur mouchet, la Fauvette à tête noire, 
la Fauvette des jardins, la Fauvette grisette et 
la linotte mélodieuse, 

- le hérisson d’europe, 

- le lézard des murailles, 

- les orthoptères : oedipode turquoise, co-
nocéphale gracieux et grillon d’italie. 

selon l’emprise du projet, notamment défri-
chement partiel des boisements bordant la 
seine, d’autres espèces pourraient se rajouter 
comme : 

- les oiseaux des boisements : le grimpereau 
des jardins, la mésange à longue queue, la 
mésange bleue, la mésange charbonnière, le 
Pinson des arbres, le Pouillot véloce… 

- l’ecureuil roux, 

- la Pipistrelle commune. 

compte tenu que seules des espèces proté-
gées relativement banales sont concernées, 
les exigences du cnPn en termes de mesures 
d’accompagnement et compensatoires de-
vraient restées relativement limitées ce qui 
est à confirmer avec la Driee.
 

Mesures
Dans le cadre de la conception du projet, 
les secteurs les plus sensibles sur le plan 
écologiques ont été recensés et évités au 
maximum.

Rétablissement des corridors écologiques
lorsque le projet intersecte des corridors de 
déplacement de la faune, boisements des 
bords de seine principalement mais aussi 
fossé au lieu-dit « rocourt », on veillera à ce 
que le corridor ne s’arrête pas brusquement 
au bord de la chaussée. il sera dévié en amont 
et se continuera sous le viaduc afin de garder 
une fonctionnalité écologique et de limiter 
les collisions.
Dans la mesure du possible, on favorisera la 
conservation des linéaires boisés existants. en 
cas d’impossibilité, on replantera ces linéaires 
avec les espèces ligneuses locales adaptées 
aux conditions du milieu

Limiter la présence de sources lumineuses
la présence de sources lumineuses comme 
les lampadaires sont susceptibles d’attirer des 
insectes ainsi que leurs prédateurs (chauves-
souris et oiseaux). afin de limiter les risques 
de collision de ces espèces avec les véhicules, 
l’éclairage sera limité au strict nécessaire en 
termes de sécurité.

Eviter la mise en place de murs anti-bruit 
transparents
afin de limiter les risques de collision pour 
les oiseaux et les chauves souris, au niveau 
du viaduc, on privilégiera des murs anti-bruit 
non transparents (opaques ou légèrement 
teintés).

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives



362

Impacts du projet sur l’environnement et la santé et mesures envisagéesG/ Étude d’impact

Effets du projet
sur le paysage 

Rappel du contexte paysager

La future liaison traversera la plaine alluvion-
naire formée par le déplacement du méandre 
de la Seine vers le nord est. Le paysage ainsi 
constitué présente un horizon parfaitement 
plat, utilisé par le passé pour des cultures ma-
raichères et dépourvu de formation végétale 
remarquables.
Quelques bosquets résiduels ponctuent par-
tiellement les vues et des haies basses des-
sinent les abords de quelques parcelles. A 
l’approche de Chanteloup les Vignes, un ali-
gnement d’arbre borde la RD 190 et souligne 
ainsi cette infrastructure dans le paysage.
La vision du site est donc globale quelque soit 
la position de l’observateur.

Orientation de projet

Le projet qui s’inscrit sur ce paysage horizon-
tal, devra s’intégrer avec ses équipements 
d’assainissement, de signalisation et de sécuri-
té, tout en assurant la sécurité des utilisateurs 
et la séparation des modes de circulation.
De même, les points importants du tracé qui 

pourront devenir des repères pour les usa-
gers, devront être mis en évidence dans le res-
pect des formations végétales et paysagères 
en place.
Enfin, le viaduc de franchissement de la Seine, 
sera un élément majeur du projet. Outre ses 
qualités architecturales, son accompagne-
ment aux entrées en terre sera primordial afin 
d’intégrer les mouvements de terrassements 
nécessaires à la continuité du profil en long.

Mesures
De façon générale, les espèces choisies sont 
issues de la gamme végétale locale ce qui 
permet :

• une meilleure réussite de reprise des 
plantations,
• une adaptation des végétaux aux 
constitutions climatiques et pédologiques,
• le maintien et la redynamisation de la 
biodiversité,
• la limitation des opérations d’entretien.
 
Les intentions d’aménagement paysager
Par section homogène de paysage végétal 
ou péri urbain, les aménagements paysagers 
prendront différentes formes :

Aux abords de l’entrée de la zone bâtie, 
en approche du giratoire de la RD 1, les 
alignements d’arbres de part et d’autre de la 
voie seront reconstitués afin de signifier aux 
utilisateurs le changement de statut et donc 
de leur comportement.

Le premier giratoire de connexion avec la 
RD 190 s’inscrit comme un repère dans le 
parcours. Sur son flanc ouest, l’alignement 
arboré se poursuivra alors que les façades 
opposées seront plantés de bosquets 
d’essences forestières. Le terre plein central 
sera recouvert de couvre sols permettant une 
meilleure vision circulaire de ce carrefour.
Le bassin d’assainissement sera intégré par un 
massif de type forestier reprenant le vocabulaire 
du site par une ponctuation dense.

La section 2 se cale ensuite sur le relief du 
terrain. Afin de ne pas perturber les horizons et 
de ne pas marquer fortement la présence de la 

liaison routière dans ce secteur, les abords de la 
voie seront simplement engazonnés. Seuls les 
bosquets traversés seront reconstitués sur leurs 
franges afin de limiter les effets de chablis.
Le giratoire avec la RD 22 répondra aux 
mêmes attentes de discrétion : ses abords 
seront plantés de couvre sols.

Plus au sud, le barreau de liaison entre la 
RD 22 et la RD 55 s’inscrira dans un secteur 
d’anciennes gravières plus densément 
végétalisé, ce qui induira une plantation 
de type forestier en accompagnement du 
parcours.

EffEtS PERmAnEntS Du PROjEt SuR L’EnViROnnEmEnt Et mESuRES CORRECtiVES

LOCALiSAtiOn DES PhOtOmOntAgES
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Vue 2 (avant)

Vue 2 - principe d'aménagement  (après)Vue 1 - principe d'aménagement (après)

Vue 1 (avant)

EffEtS PERmAnEntS Du PROjEt SuR L’EnViROnnEmEnt Et mESuRES CORRECtiVES
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Vue 4 (avant)

Vue 4  - principe d'aménagement (après)Vue 3 - principe d'aménagement  (après)

Vue 3 (avant)

EffEtS PERmAnEntS Du PROjEt SuR L’EnViROnnEmEnt Et mESuRES CORRECtiVES
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Vue 5  - principe d'aménagement (après)

Vue 5 (avant)

EffEtS PERmAnEntS Du PROjEt SuR L’EnViROnnEmEnt Et mESuRES CORRECtiVES

Vue 8 (avant)

Vue 8  - principe d'aménagement (après)
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Vue 7  - principe d'aménagement (après)

Vue 7 (avant)

EffEtS PERmAnEntS Du PROjEt SuR L’EnViROnnEmEnt Et mESuRES CORRECtiVES

Au niveau du franchissement de la liaison par 
la RD 55, les talus de déblais seront également 
plantés.
Le débouché sur la Seine est relativement 
discret de part son altimétrie limitée,

Sur la rive gauche de la Seine, les ouvrages 
de décharge ainsi que les remblais de la culée 
du viaduc seront plantés respectivement de 
couvre sols pour mettre en avant l’architecture 
de l’ouvrage et d’arbustes pour limiter les 
aspects techniques de ce lieu.
Les boisements des bords de Seine seront 
conservés et/ou reconstitués afin de conserver 
un corridor fonctionnel notamment pour les 
chauves-souris.
Le giratoire de la RD 30 s’inscrira dans les 
ouvertures actuelles des bords de Seine. Pour 
conserver ces vues, les abords de la RD 30 
seront simplement engazonnés. 
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Vue 6 (avant)

Vue 6 (après)

Le franchissement de la Seine

Le site se caractérise par une vallée au relief 
modéré. une île (île de la Dérivation) forte-
ment végétalisée au centre est occupée par 
de l’habitat pavillonnaire qui a su se mettre à 
l’abri des crues et des vues en se dissimulant 
dans un couvert végétal dense.
il n’existe pas sur le site de point de vue per-
mettant d’embrasser l’ensemble de l’ouvrage. 
Les perceptions sont toujours fractionnées 
par des rideaux de végétation.
Les vues sont limitées, à la fois lointaines et 
proches. Elles obligent à la vigilance dans la 
définition des formes générales, mais égale-
ment dans le détail des appuis et des supers-
tructures.
La présence de la ripisylve permet de limiter 
grandement les intervisibilités.

Perceptions lointaines
Quelques points de vue feront découvrir l’ou-
vrage :

- depuis le quai de l’Écluse au nord, les per-
ceptions seront pratiquement en élévation. 
C’est un des seuls endroits où l’on pourra 
voir la plus grande partie de l’ouvrage et la 
traversée de l’île. Les véhicules même loin-
tains seront visibles ;
- depuis l’avenue de la gaule, traversant 
l’île de la Dérivation du nord au sud, les 
vues seront très rares de part la végétation. 
Cependant, l’hiver, l’ouvrage pourra être 
entre-aperçu par les pavillons le plus au nord 

de l’île ;
- depuis le chemin de halage rive est, ces vues 
seront ponctuelles au hasard des trouées 
dans la ripisylve ;
- depuis les berges nord de l’étang des 
Bauches, les vues seront directes sur l’ou-
vrage, mais les observateurs potentiels moins 
nombreux. En effet, le passage en plein 
champ est limité par la végétation de la 
Seine et des bords du plan d’eau ;
- depuis la RD30, les vues seront soit ponc-
tuelles en raison de la présence de végéta-
tion dans la vallée, soit frontales et donc 
moins pénalisantes.

Perceptions proches
Les vues rapprochées seront aussi importantes 
puisqu’elles laisseront voir la sous-face et la 
liaison pile-tablier. On les divise en deux caté-
gories :

- des vues statiques et ponctuelles pour 
les promeneurs pédestres et riverains qui 
peuvent remonter le cours de la Seine ;
- des vues dynamiques partielles et brèves 
pour certains automobilistes qui circulent sur 
le boulevard Pelletier.
Des promeneurs et des cyclistes qui arpentent 
les chemins de halage et les berges de l’île, 
découvriront l’ouvrage progressivement à 
leur rythme.
il faut appréhender cet ouvrage avec modes-
tie tout en gardant à l’esprit la définition d’un 
parti qui crée une identité.
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Localisation du point de vue

Solution 2 - principe d'aménagement "caisson métallique"  - Vue depuis le quai de l’Écluse

Solution 3 et 4  - principe d'aménagement "voussoir béton"  - Vue depuis le quai de l’Écluse

État initial  - Vue depuis le quai de l’Écluse

Solution 1 - principe d'aménagement "bipoutres " - Vue depuis le quai de l’Écluse
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eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives

 

Dans les trois photosimulations, l’état initial 
est présenté suivant un point de vue unique 
qui permet  de voir l’ouvrage traversant l’île 
de la Dérivation.
cette localisation a été choisie, car il s’agit du 
seul endroit où l’on arrive à voir l’ouvrage tra-
verser la seine au-dessus de l’île de la Dériva-
tion.
les simulations présentées ci-contre ne pré-
sentent que des principes mais permettent, à 
ce stade du projet, d’avoir une idée de l’inser-
tion paysagère d’un ouvrage dans le site. 

mesures
il est rappelé que le choix de l’ouvrage 
de franchissement n’est pas figé à ce jour. 
l’ouvrage de franchissement fera l’objet 
d’une étude architecturale lorsque ses 
caractéristiques techniques auront été fixées 
en fonction des contraintes du site et en 
particulier des études hydrauliques plus 
approfondies à réaliser.
on rappelle également qu’aucune pile ne 
sera implantée dans le bras de l’île de la 
Dérivation.
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effet du projet sur le 
patrimoine culturel et 
les loisirs

l’aménagement n’est concerné par aucun 
périmètre de protection de monument histo-
rique classé ou inscrit. 
au niveau de l’archéologie, aucun site connu 
n’est actuellement recensé dans l’assiette du 
projet. toutefois plusieurs sites sont recensés 
dans la boucle de chanteloup  et le projet 
fera l’objet d’un diagnostic archéologique.
concernant les impacts sur l’activité touris-
tique et les loisirs, aucun chemin de randon-
née, ne sera impacté par le projet. 
l’aménagement de l’ouvrage sur la seine 
se fera à proximité de l’etang des bauches 
à achères, en bordure de seine où se tient 
‘’achères plage’’tous les étés. 

Mesures
toute découverte archéologique fortuite 
devra être immédiatement conservée en 
l’attente du service compétent qui prendra 
toutes les mesures nécessaires de fouille ou 
de classement.
le projet fera l’objet d’un traitement 
paysager afin de l’insérer au mieux dans 
l’environnement. l’ouvrage d’art sur la seine 
fera l’objet par la suite d’études architecturales 
afin d’insérer un ouvrage de qualité dans 
l’environnement.
Une étude acoustique a été réalisée afin de 

déterminer les protections acoustiques à 
prendre pour limiter l’impact de l’infrastructure 
au sein de l’environnement. Des protections 
seront mises en place notamment au niveau 
du franchissement de seine ce qui permettra 
de limiter les impacts au niveau de l’etang des 
bauches.

compatibilité avec 
les documents 
supracommunaux et 
communaux
le projet de liaison entre la rD 30 et la rD 190 
est compatible avec le sDriF de 1994. 
il en va de même par rapport au projet de 
sDriF de 2007 approuvé par délibération du 
conseil régional le 25 septembre 2008, où il 
est inscrit comme nouveau franchissement de 
seine.
concernant les PlU, le projet s’insère dans en 
zone naturelle à protéger au plan local d’Ur-
banisme de triel-sur-seine. a chanteloup-les-
vignes, il s’insère en zone agricole et empiète 
sur l’emplacement réservé au profit de l’état 
pour la réalisation du projet d’autoroute 
a104. toutefois, un accord entre l’état et le 
Département permet d'apposer un emplace-
ment réservé pour le projet départemental.

sur la commune de carrières-sous-Poissy, le 
projet s’insère en zone naturelle à protéger 
et dans l’emplacement réservé pour le pont 
à achères. toutefois cet emplacement réser-
vé apparaît, suite à une erreur matérielle, à 
l’heure actuelle, au profit de l’état. Une pro-
cédure est en cours afin de rectifier le nom du 
bénéficiaire (Département).
sur la commune d’achères, le projet s’inscrit 
en ce qui concerne la liaison dans l’emplace-
ment réservé existant au profit du Départe-
ment  pour le franchissement de la seine et le 
raccordement à la rD 30.
toutefois, la mise à 2x2 voies de la rD 30 au 
nord de la liaison implique des emprises en 
zonage ‘’zone naturelle à protéger’’ et néces-
site également une mise en compatibilité du 
PlU.
sur la commune de Poissy, les travaux de 
réhaussement de la rD 30 sont compatibles 
avec le règlement du zonage. 

Mesures
ainsi, le projet nécessite une mise en 
compatibilité des Plans locaux d’Urbanisme 
de triel-sur-seine, carrières-sous-Poissy, 
chanteloup-les-vignes et achères. 
a l’issue de la procédure, la Déclaration 
d’Utilité Publique emportera la mise en 
compatibilité des Plans locaux d’Urbanisme.

effets du projet sur 
l’occupation du sol 
les emprises nécessaires au projet se feront 
principalement sur des friches agricoles, qui 
ne sont plus exploitées suite à l’arrêté préfec-
toral du 31 mars 2000. sur achères, les em-
prises nécessaires au droit de la rD30 seront 
comprises en partie dans le domaine dépar-
temental, hormis le raccordement à la rD30 
depuis le pont. Des terres agricoles cultivées 
seront concernées par cette section du projet. 
la desserte des parcelles sera rétablie via des 
chemins de désenclavement.
le tracé du projet a pris en compte les projets 
d’urbanisation au sein de la boucle de chan-
teloup. les impacts sur l’occupation du sol 
seront ainsi limités. 
 

effets du projet sur le 
bâti et l’habitat 

les anciennes habitations qui existaient aux 
abords du projet au niveau du raccordement 
de la liaison à la rD 190 ont été démolies au 
1er trimestre 2011.
aucun bâti ne sera directement impacté par 
le projet.

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives
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effets du projet sur les 
activités économiques 
non agricoles 

Un des objectifs du projet de liaison rD 190 
- rD 30 sur les communes de triel-sur-seine, 
chanteloup-les-vignes, carrières-sous-Poissy, 
achères et Poissy est d’offrir de bonnes condi-
tions de desserte et d’accessibilité à la boucle 
de chanteloup , en vue de faciliter son déve-
loppement et accompagner le développe-
ment du territoire de l’oin (opération d’in-
térêt national) seine-aval dont fait partie la 
boucle de chanteloup.
le projet aura donc un impact positif sur les 
activités économiques existantes et à venir 
dans la boucle de chanteloup .

Mesures
sans objet
 

effets du projet sur 
les équipements et 
services publics

le projet de liaison entre la rD 190 et la rD 
30 n’aura aucun impact direct sur les équi-
pements et services publics. en revanche, 
l’amélioration des conditions de circulation et 

d’accès à la boucle de chanteloup en vue de 
faciliter son développement aura un impact 
positif sur l’accès aux futurs équipements et 
services publics éventuels au sein de la boucle 
et sur ceux existants dans les communes de la 
boucle de chanteloup. 

Mesures
sans objet

effets du projet sur 
l’agriculture 

le projet s’insère en partie sur des friches agri-
coles. les parcelles ne sont plus exploitées du 
fait notamment de l’arrêté préfectoral du 31 
mars 2000 qui interdit la production de toutes 
cultures légumières et aromatiques en raison 
de pollutions constatées suite aux épandages 
des eaux usées de la ville de Paris.
le retour d’une production agricole maraî-
chère sur ces terres suppose de trouver des 
solutions de dépollution conformes à la régle-
mentation, par exemple par le biais de végé-
taux capables de stocker les métaux lourds 
et ainsi de dépolluer progressivement le sol. 
l’inra a mené des études spécifiques sur ce 
sujet afin de trouver des solutions techniques 
et économiques fiables de dépollution. Par 
ailleurs, la reconversion vers de nouvelles 
filières de production (biomasse, éco-maté-
riaux) demande des investissements lourds 

pour déployer un nouveau système d’irriga-
tion et implique des garanties concernant le 
maintien de la plaine en zone agricole. ces 
garanties ne peuvent être réunies dans ce 
secteur soumis à une urbanisation rapide du 
fait de sa proximité de l’agglomération pari-
sienne.

Mesures
le projet prévoit le désenclavement des 
parcelles. De plus, les emprises nécessaires au 
projet feront l’objet d’une expropriation et 
les propriétaires concernés seront indemnisés 
selon les estimations du service des Domaines. 
 

effets du projet sur les 
risques technologiques 
et la pollution des sols

le projet s’insère hors de tout périmètre de 
danger d’installation classée. son impact sur 
les risques technologique est nul.
concernant la pollution des sols, la contami-
nation du sol est due à la présence de pol-
luants qui ont été dispersés et déposés sur le 
sol.
les polluants sous forme soluble sont les plus 
toxiques car ils sont assimilables par les plantes. 
après absorption racinaire, ils peuvent s’accu-
muler dans les plantes et contaminer la chaine 
alimentaire. 

les possibilités d’accumulation des métaux 
lourds dans les plantes varient en fonction 
de nombreux paramètres tels que le type de 
sol (ph, composition…), le type d’élément, le 
type d’espèce et le type d‘organe considérés. 
en outre, la contamination des sols varie 
également selon les caractéristiques géomé-
triques des routes et notamment l’influence 
de la topographie (déblai, remblai).

concernant la pollution des sols liée aux 
ruissellements des eaux routières, les effets 
peuvent être nocifs pour la santé si aucun 
traitement n’est effectué au niveau de l’in-
frastructure routière.
le projet prévoit un traitement des eaux de 
ruissellement sur le principe d’une séparation 
entre les eaux de ruissellement issues de la 
plateforme routière et entre les eaux de ruis-
sellement issues des bassins versants naturels. 
les eaux de ruissellement de la plateforme 
routière seront traitées avant rejet dans le mi-
lieu naturel. Un système de confinement de 
la pollution accidentelle sera mis en place au 
niveau des bassins de traitement. l’impact sur 
la pollution des sols sera donc nul. 

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives
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Effets du projet sur les 
échanges avec le réseau 
viaire et les accès

Le projet de liaison entre la RD 190 et la RD 30 
s’accompagne de la mise en place de plusieurs 
giratoires permettant les échanges entre les 
différents axes. Ainsi le raccordement de la 
liaison à la RD 190 et à la RD 30 se fera par des 
giratoires.
Un giratoire sera également aménagé sur la 
RD 22. Le franchissement de la RD 55 se fai-
sant dessous, l’accès à la RD 55 sera assuré par 
la voie de liaison créée entre la RD 22 et la RD 
55, raccordée en ses extrémités par des gira-
toires.
Dans le cadre de la mise en place de la liaison 
entre la RD 30 et la RD 190, plusieurs chemins 
ruraux sont interceptés. 

Mesures 
Ceux-ci seront rétablis par des voies de 
désenclavement localisées de part et d’autre 
de la voie créée lorsque cela s’avère nécessaire. 
Les accès aux parcelles seront ainsi conservés.
Aucun accès direct ne sera permis sur la 
liaison, les accès depuis/vers les chemins 
de désenclavement se feront via les accès 
existants sur les voiries raccordées.
 

Effets du projet sur 
les circulations douces 
et les transports en 
commun

Une piste cyclable unidirectionnelle est pré-
vue de part et d’autre de la liaison créée entre 
la RD 30 et la RD 190, ainsi que sur la RD 190 
élargie à 2 x 2 voies dans le cadre du projet. 
Ces pistes cyclables se raccordent aux pistes 
cyclables existantes au niveau de la RD 190 
sud et aux bandes cyclables de la RD 1.
La RD 30 dispose actuellement de bandes 
cyclables. Dans le cadre de l’élargissement de 
cette voie entre la liaison créée et le giratoire 
RD 30-rue du 8 mai 1945 (côté nord) et de la 
mise hors d’eau de la RD 30 côté sud de la 
liaison jusqu’au giratoire d’accès au Techno-
parc, des bandes cyclables seront mises en 
place pour conserver l’itinéraire actuel.

Concernant les cheminements piétons, la RD 
190 et la RD 30 sont actuellement dépourvus 
de trottoirs. Il n’est pas prévu d’en aménager 
sur ces voies, ni sur la liaison créée. Toute-
fois, les profils en travers sont suffisamment 
dimensionnés pour que de tels cheminements 
soient mis en place par la suite dans le cadre 
d’une réflexion globale sur les circulations 
douces dans la boucle de Chanteloup. 
Concernant les transports en commun, au-
cun site propre n’est actuellement envisagé 

sur l’itinéraire du projet. Toutefois, le projet 
ouvrira des opportunités d’amélioration des 
transports collectifs routiers dans la zone des-
servie. Leur déplacement et notamment le ra-
battement vers les gares (Achères,…) et vers 
les projets de transports collectifs ferrés (Tan-
gentielle ouest - TGO), se trouveront facilités 
par l’amélioration des conditions de circula-
tion, sans nécessiter de voie spécifique pour 
les bus.
Le pont permettra d’accéder plus facilement 
et dans de bonnes conditions de sécurité aux 
transports collectifs ferrés (gares et TGO no-
tamment) et favorisera ainsi l’utilisation des 
modes de transports collectifs.

Mesures
Deux principes de rétablissement sont prévus, 
à deux endroits,  pour assurer la continuité 
des circulations douces de part et d’autre du 
projet :

- à Achères, un principe de rétablissement des 
circulations douces est prévu pour franchir 
la RD 30. Une enveloppe financière sera 
attribuée par le Département. Le montant 
sera à déterminer en fonction des études 
suivant la DUP, lorsque le projet de parc urbain 
de la commune sera défini plus précisément. 
Le rétablissement sera réalisé sous maîtrise 
d’ouvrage communale.

- à Triel-sur-Seine, un autre principe de 
rétablissement des circulations douces est 
prévu au sein du projet «Cœur Vert», au droit 

du chemin de Pissefontaine. Ce principe sera 
défini plus précisément dans le cadre de la 
réflexion sur le projet de territoire mené avec 
la CA2RS.

Effets du projet 
sur le trafic

Dans le cadre de l’élaboration du projet, objet 
de la présente étude d’impact, une étude de 
trafic a été réalisée par Egis Mobilité, afin de :

• connaitre les niveaux de trafic sur la 
nouvelle liaison ;

• connaitre l’impact de cette nouvelle liaison 
sur les voiries environnantes ;

• pouvoir dimensionner la nouvelle liaison et 
les voiries à proximité ;
• pouvoir alimenter d’autres études 
(notamment étude de bruit).

Méthodologie

La première étape, avant la réalisation des 
tests de trafic a consisté à mettre en place un 
modèle de simulation statique pour la situa-
tion actuelle.
• le modèle qui a été mis en place est basé 
sur le modèle utilisé dans le cadre d’autres 
études. Il s’agit donc d’un extrait du modèle 
régional ;

EffETS PERMAnEnTS DU PROjET SUR L’EnVIROnnEMEnT ET MESURES CORRECTIVES
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• localement (Triel-sur-Seine, Carrières-sous-
Poissy et achères), le modèle de trafic a été 
affiné (affinage du réseau de voirie et re-
zonage) ;

• le modèle en situation actuelle a été établi 
sur la base de comptages réalisés sur le secteur 
d’étude à l’heure de Pointe du soir (hPs).
les étapes d’affinage et de calage ont 
ensuite, une fois le modèle actuel mis en 
place, été reportées sur les modèles 2020 et 
2032 en heure de Pointe soir.

les projets départementaux et d’état suivants 
ont été pris en compte dans le cadre de la pré-
sente étude.

• Projets départementaux (CG78, CG95) :
- Déviation de la rD 307 à saint-nom-la-
bretèche et noisy-le-roi,
- Déviation des rD98 et rD 11 à Plaisir – 
les clayes-sous-bois,
- rD983, déviation de richebourg,
- voie de contournement de la rD 154 à 
verneuil-sur-seine et vernouillet,
- requalification de la rD 190 à 2x2 
voies en boulevard urbain,
- aménagement et doublement de la 
rD 30 à Plaisir,
- v88 nord et sud,
- suppression du Pn8 sur la rD 22 à 
chanteloup les vignes.
- liaison seine-aval – st quentin-en-
yvelines (horizon 2020), 2x1 voie entre 
rD113 et rn12 et 2x2 voies entre a13 et 

rD113,
- liaison seine-aval – cergy-Pontoise 
(horizon 2020),  2x1 voie entre a13 et 
rn14.

• projets de l’État :
- avenue de Parisis entre a15 et ermont),
- tube Pl a86 – a12),
- Prolongement d’a12 entre sqy et 
rn10,
- a104 entre cergy et orgeval 
à 2x3 voies.

Plusieurs scénarios ont été testés dans l’étude 
de trafic (tests réalisés en heure de pointe 
soir). Dans le cadre de la présente étude d’im-
pact, les résultats présentés ci-après portent 
sur les scénarios suivants :

• Référence (scénario au fil de l’eau) : la 
référence intègre les projets présentés ci-
avant (horizon 2020),

• Scénario 1 (référence + liaison RD 30 - RD 
190 à horizon 2020) : prise en compte du 
projet de liaison rD 30 - rD 190 à l’horizon 
2020

• Scénario 2 (référence + liaison RD 30 - RD 
190 + a104 échangeur complet avec la liaison 
dans la boucle à horizon 2032) : prise en 
compte du projet de liaison départementale 
et du projet de prolongement de la 
Francilienne à l’horizon 2032

Résultats pour le scénario référence 
(2020)
lorsque l’on compare les niveaux de trafic 
entre la situation de référence et la situation 
actuelle, on relève : 

• environ 5700 véh/heure 2 sens confondus 
sur le pont de Poissy, soit 2200 véh/h en plus 
(+ 63%);
• environ 3300 véh/heure 2 sens confondus 
sur RD 190 à Triel-Sur-Seine, soit 1300 véh/h 
en plus (+ 65%) ;
• environ 2300 véh/heure 2 sens confondus 
sur la RD 30 à Achères, soit 600 véh/h en plus 
(+ 35%).

De nombreux points de saturation sont rele-
vés à l’heure de pointe du soir en situation 
de référence, c’est-à-dire prenant en compte 
l’augmentation du trafic lié au développe-
ment de secteur. ces derniers sont relevés sur 
rD 190 et rD55 à proximité du Pont de Poissy, 
sur le pont de Poissy et sur rD 30 (Poissy et 
sud achères). 

les conditions de circulation vont donc conti-
nuer à se dégrader et il y aura sûrement un 
allongement de l’heure de pointe : les diffi-
cultés de circulation seront présentes pendant 
une durée supérieure à ce que l’on observe 
actuellement. les conséquences telles que 
les nuisances provoquées en terme de circu-
lation seront croissantes et engendreront des 
dégradations des conditions de vie pour les 
riverains (hausse des nuisances sonores et de 

la pollution automobile..), des difficultés de 
déplacements pour les usagers de la route.

l’un des enjeux majeurs du développement 
économique au sein de la boucle de chante-
loup réside dans l’accessibilité du territoire. 
la création d’infrastructures portuaires dans 
la zone d’étude participera à rendre cet accès 
plus facile, tout comme la mise en service pré-
vue de plusieurs lignes de transport en com-
mun (rer e, tangentielle ouest…). 

toutefois, compte tenu du taux de motorisa-
tion dans la zone et de la part modale de la 
voiture particulière dans les trajets domicile-
travail, le volet routier sera prépondérant 
pour garantir que les opportunités d’emplois 
seront concrétisées et que les pôles écono-
miques existants ou à venir développent leur 
plein potentiel. 

cet enjeu d’accessibilité accrue met en évi-
dence l’importance d’un nouveau franchisse-
ment de la seine entre achères et la boucle 
de Chanteloup reliant les RD 30 et 190 ; il 
permettrait en effet de désengorger le pont 
de Poissy qui constitue actuellement l’unique 
point d’entrée dans la boucle de chanteloup 
par le sud et l’est, et dont la congestion ne 
pourra qu’augmenter avec le développement 
des activités économiques et des logements 
dans notre zone d’étude (de part et d’autre 
de la seine).

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives
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charges De traFic - scénario réFérence À l’horizon 2020

imPact De la mise en service DU Projet À l’horizon 2020

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives



375

Impacts du projet sur l’environnement et la santé et mesures envisagéesG/ Étude d’impact

Impact de la mise en service du projet : 
scénario 1 – référence  (2020)

l’impact de la nouvelle liaison rD 30 – rD 
190 en terme de trafic est présenté ci-après. 
le réseau différence permet d’identifier les 
reports de trafic à l’horizon 2020 liés à l’amé-
nagement (scénario 1 – référence).

seules les différences supérieures à 150 véhi-
cules/heure sont présentées.

l’aménagement de la nouvelle liaison induit 
les reports de trafic suivants :

- diminution de la charge de trafic en 
traversée de Poissy. on relève environ 500 
véhicules/heure en moins par sens sur le pont 
de Poissy (soit environ - 17 % par rapport à la 
situation de référence), les véhicules reportés 
circulent alors sur la nouvelle traversée de 
Seine ;

- diminution de trafic sur la rD 190 (environ 
-27% par rapport à la situation de référence) 
en traversée de carrières-sous-Poissy (au 
sud du raccordement de la liaison). cette 
diminution est le fait d’une attractivité plus 
faible du pont de Poissy ;

- augmentation de la charge sur la rD 190 
(environ + 21 %) à triel-sur-seine (au nord du 
raccordement de la liaison), cette section est 
en effet alimentée par la nouvelle liaison.

- diminution de trafic sur la rD 30 au sud 
du carrefour rD30 x liaison (environ -22%). 
cette baisse est liée à une diminution de 
l’attractivité du Pont de Poissy depuis le Nord ;

- augmentation significative du trafic sur 
la rD30 entre le carrefour rD30 x liaison 
et la rue du 8 mai 1945 à achères (environ 
1600 véhicules/heure à l’heure de pointe du 
soir supplémentaires 2 sens confondus par 
rapport à la situation de référence. cette 
augmentation est induite par l’attractivité de 
la nouvelle traversée de seine depuis le nord 
et par une augmentation de la demande de 
déplacements dans le secteur nord d’achères 
à l’horizon 2020.

Des reports plus lointains sont également 
observés. on relève des reports de trafic des 
axes magistraux du secteur d’étude vers la 
nouvelle liaison (ex. a13 : entre 200 et 400 
véhicules/h reportés 2 sens confondus). On 
relève également une multitude de reports 
sur des axes plus locaux. le réseau différence 
« élargi » présenté ci-après, permet de visua-
liser ces reports.

ainsi, globalement la liaison joue bien son 
rôle en améliorant les conditions de circula-
tion à l’horizon 2020, par rapport à la situa-
tion de référence 2020 sans le projet (situa-
tion au fil de l’eau).

TRAFICS 2020 - SCÉNARIO 1 - RÉFÉRENCE - VÉHICULES / HEURE
eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives
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charges De traFic - scénario réFérence À l’horizon 2032

imPact De la mise en service DU Projet À l’horizon 2032eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives
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Impact de la mise en service du projet : 
scénario 2 - référence (2032)

Globalement, les reports de trafic observés en 
2032 se font sur les mêmes axes  qu’à l’hori-
zon 2020.
La mise en service de l’A1041 aura pour effet :

• de diminuer le trafic sur les ponts de Poissy 
et de Triel par rapport à la situation avec 
liaison RD 30-D190 sans A104 (report de 
trafic du pont de Poissy sur A104),

• une baisse de trafic globale sur la voirie 
locale et surtout départementale (RD 190, 
RD 55...). Cette diminution concerne le trafic 
d’échange et de transit qui se reporte sur 
l’A104.

• une augmentation sur la section RD 22 - RD 
190 de la liaison départementale. Celle-ci est 
due à l’attractivité de l’échangeur A 104 dans 
la boucle.

Ainsi à l’horizon 2032, grâce au projet de 
liaison complété du projet de l’A 104,  les 
voies de la zone d’étude seront globalement 
moins chargées.

1 Principe d’un échangeur complet dans la boucle entre l’A 
104 et la liaison départementale, et d’un demi-échangeur nord 
entre la RD 30 et l’A 104 à Achères. 

Effets du projet
sur la sécurité 
Le projet aura pour conséquence de soulager 
les voiries dans certains secteurs, comme pré-
cisé au chapitre précédent. L’amélioration des 
conditions globales de circulation aura pour 
conséquence l’amélioration des conditions de 
sécurité.

Les voiries locales seront soulagées et auront 
de nouveau leur vocation de desserte des 
quartiers.
Le réaménagement de la RD 190 et de la 
RD 30, axes sur lesquels plusieurs accidents 
sont recensés, sécurisera ces axes. 

Effets du projet sur 
les servitudes d’utilité 
publique et les réseaux 

Les effets du projet sur les réseaux auront lieu 
pendant la période de travaux. Le franchis-
sement et/ou déplacement des réseaux sera 
étudié préalablement aux travaux avec les 
concessionnaires concernés.

 

Effets du projet
sur le bruit 
Le projet a fait l’objet d’une étude acoustique. 
Une campagne de mesure s’est déroulée en 
avril 2009. Les résultats sont présentés dans 
l’état initial de la présente étude d’impact). 

L’estimation de l’impact du projet de liaison 
RD30-RD 190 par rapport à la situation au fil 
de l’eau, a été réalisée à partir des données 
trafic 2032 sans réalisation de l’A104. En effet, 
c’est à cet horizon que le trafic sur le projet 
sera le plus élevé et donc le plus ‘’pénalisant’’ 
en terme d’impact atmosphérique. Le fait de 
prendre cet horizon, plutôt que celui avec 
l’A104 est plutôt favorable pour la population.

L’étude acoustique a été menée en référence 
au cadre réglementaire issu des articles 12 et 13 
de la loi sur le bruit du 31 décembre 1992 (dé-
sormais codifiés aux articles L.571-9 et L.571-10 
du code de l’Environnement), à savoir : 

• le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 « relatif 
à la limitation du bruit des aménagements et 
infrastructures de transports terrestres » ;

• l’arrêté du 5 mai 1995 « relatif au bruit des 
infrastructures routières ».

Méthodologie de l’étude acoustique 
prévisionnelle

Le secteur d’étude a été modélisé dans sa 
situation actuelle et future à l’aide du logi-
ciel de simulation de propagation acoustique 
MITHRA V5.0.11. La zone modélisée s’étend 
d’ouest en est, de la RD 190 à la RD 30 et in-
clue les axes principaux perpendiculaires au 
projet tels que la RD 55 et la RD 22.
Un calage du modèle a tout d’abord effectué 
sur la base des niveaux sonores mesurés in-
situ et des trafics concomitants.
Le modèle prend en compte l’ensemble des 
paramètres influant sur l’émission du bruit : 

• les émissions sonores des voies routières qui 
sont calculées en fonction des paramètres 
de trafics (débit horaire, pourcentage poids 
lourds et vitesse) sur la période considérée ;
• la propagation acoustique en trois 
dimensions ;
• les caractéristiques de l’urbanisme ; les 
simulations considèrent le bâtiment étudié 
en présence des autres bâtiments voisins 
et les effets éventuels de masque ou de 
réflexion dus aux autres bâtiments ;
• les conditions météorologiques.

Les données géométriques utilisées com-
prennent  les éléments utiles tels que les 
lignes de terrains, les sommets de bâti et l’axe 
des voies routières. Certaines mises à jour ont 
été effectuées afin de tenir compte de l’évo-
lution du bâti.

EffEts PERmAnEnts DU PRojEt sUR L’EnviRonnEmEnt Et mEsUREs CoRRECtivEs
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traFics DiUrnes

traFics noctUrnes

ces éléments sont importés dans le logiciel 
mithra. le modèle est complété afin d’inté-
grer les sources de bruit, les paramètres de 
trafics, les murs existants, les points récep-
teurs et les hauteurs du bâti sont ajustées aux 
hauteurs réelles.
il est alors possible de calculer la répartition 
des niveaux sonores en tout point du site, en 
particulier en façades des habitations, éga-
lement par le tracé des courbes isophones ; 
cette dernière représentation permet d’éva-
luer l’impact sonore global des circulations, il 
s’agit en effet de représentations qualitatives 
de la répartition des niveaux sonores.
les configurations étudiées sont les suivantes :

• SANS projet à l’horizon ACTUEL (avec 
trafics tmja 2009),
• SANS projet à l’horizon FUTUR 2032,
• AVEC projet à l’horizon FUTUR 2032,
• AVEC projet à l’horizon FUTUR 2032 AVEC 
Protections.

Validation du modèle numérique

le calage de la modélisation a été effectué 
pour la période diurne et nocturne sur la 
base des niveaux sonores mesurés lors de la 
campagne de mesures et des trafics routiers 
concomitants exprimés dans le tableau ci-des-
sous. 
les données de trafic routier incluant le 
nombre de véhicules, les vitesses de circula-

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives
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tronçons

tion ainsi que le pourcentage de poids-lourds 
sont issues de la campagne de comptages 
automatiques réalisées durant les mesures 
acoustiques in-situ.

Hypothèses de trafic routier

Trafics liés au projet
les trafics pris en compte pour l’état actuel 
et futur sont issus d’études réalisées par egis 
mobilité en 2010.
les données fournies dans les études de tra-
fic egis sont exprimées en trafic moyen jour-
nalier avec le détail du pourcentage poids 
lourds. la répartition des trafics horaires de 
jour et de nuit est basée sur la note 77 du 
setra (routes interurbaines à fonction régio-
nale) et est la suivante :
qTV (6h-22h) = TMJVL / 17 + TMJPL / 18
qTV (22h-6h) = TMJVL / 120 + TMJPL / 73
a partir de ces hypothèses de répartition de 
trafic, les trafics diurne et nocturne pour l’en-
semble des axes étudiés ont été élaborés.
les deux tableaux suivants présentent les 
hypothèses de trafic diurne et nocturne rete-
nues pour les configurations suivantes :

• SANS projet à l’horizon ACTUEL 2009,
• SANS projet à l’horizon FUTUR 2032,
• AVEC projet à l’horizon FUTUR 2032 (sans 
la réalisation de l’a104).

les vitesses sur les 2 x 2 voies concernées par 
le projet et les aménagements ont été prises 
égales à 90km/h.

Trafics hors de la zone d’étude modélisée
l’impact acoustique lié à l’évolution de trafic 
sur le réseau existant ne faisant pas l’objet 
de travaux d’aménagement a également été 
étudié. les hypothèses de trafics sont issues 
de l’étude egis de 2010 et sont compilées dans 
le tableau suivant la carte page précédente.
la carte ci-dessus permet d’identifier les tron-

çons dont les valeurs de trafics tmj sont re-
portées dans le tableau.
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Objectifs acoustiques réglementaires 

les résultats sont présentés sous forme de 
cartes récepteurs et isophones dans le cas de 
création de la liaison rD 30 – rD 190 et dans le 
cas de transformation d’infrastructures exis-
tantes pour la rD 30 et la rD 190.

mesures
Cas de création de voie nouvelle (liaison RD 
30 - RD 190 et RD 22 - RD 55) 
afin de respecter les objectifs réglementaires 
en vigueur en cas de création de voirie 
(laeq(6h-22h)=60db(a)), 2 protections acous-
tiques au niveau du franchissement de la 
seine, sont nécessaires pour les riverains situés 
sur l’ile de la Dérivation et au sud d’andrésy 
(quartier Denouval) :

• Ecran 1 : GBA côté nord (H=0.8m L= 295m),
• Ecran 2 : écran absorbant catégorie A3 côté 
sud de la voie (h=1.5m l=470m)

le cas de création de la liaison rD 55-rD 22 
n’induit aucun impact au niveau des riverains.
aucune protection réglementaire n’est donc 
nécessaire.
les résultats sont présentés ci-après sous 
forme de cartes récepteurs et isophones.

Cas de transformation d’infrastructure 
existante : aménagements à 2x2 voies des 
RD 190 et RD 30 : 
l’aménagement de la rD 30 constitue un cas de 
transformation significative d’infrastructure 

existante ; des protections acoustiques sont 
donc nécessaires :

• Ecran 1 : écran réfléchissant côté est de la RD 
30 au niveau du carrefour de la rue du 8 mai 
1945 (h=3m l= 230m),
• Ecran 2 : écran réfléchissant côté est de la 
rD 30 à partir du nouveau giratoire (h=2.5m 
l= 1355m),
• Des traitements de façades : pour 2 bâtiments 
côté ouest et pour les étages supérieurs de 7 
bâtiments non protégés par l’écran 2.
NOTA : le test avec merlon (Merlon 2 : H=2.5m, 
L= 1355m) à la place de l’écran 2 nécessite 
une quantité plus importante de traitements 
de façades complémentaires (17 bâtiments 
au lieu des 7 bâtiments avec la solution tout 
écran). 

l’aménagement de la rD 190 à 2x2 voies 
ne constitue pas un cas de transformation 
significative d’infrastructure existante ; 
aucune protection acoustique n’est donc 
nécessaire.

Impacts liés aux modifications de trafics sur le 
réseau existant non modifié
l’impact acoustique lié à l’évolution de trafic 
sur le réseau existant non modifié a également 
été étudié. les hypothèses de trafics sont 
issues de l’étude egis de 2010. l’évolution 
des trafics et des niveaux sonores à la source 
attendues entre l’horizon de référence 2032 
sans projet et l’horizon 2032 avec projet a 
fait l’objet d’une étude paramétrique. les 

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives

Quelle réglementation 
pour limiter le bruit
des infrastructures ?

la réglementation est différente selon qu’il 
s’agit de la création d’une voie nouvelle ou 
de l’aménagement  d’une voie existante.

• Dans le cas de création de voie nouvelle 
(liaison rD 30 - rD 190 et rD 22 - rD 55) : 
les mesures réalisées en avril 2009 ainsi que 
les simulations avec tmj actuel ont montré 
des niveaux sonores caractéristiques d’une 
zone d’ambiance sonore modérée. Pour cette 
section, les objectifs acoustiques réglemen-
taires à retenir pour l’étude sont les suivants :
laeq (6h-22h) = 60 db (a),
laeq (22h-6h) = 55 db (a).

• Dans le cas de transformation d’infrastruc-
ture existante (aménagements à 2 x 2 voies 
des rD 190 et rD 30) des objectifs acoustiques 
seront à retenir si la transformation est signifi-
cative, c’est-à-dire si on observe une augmen-
tation de plus de 2 db(a) entre les niveaux à 
terme sans et avec projet. si la transformation 
est significative, les objectifs acoustiques à 
retenir seront : 

- laeq (6h-22h) = 60 db(a) si l’exposition à 
terme sans projet est inférieure à 60 db(a) de 
jour

- laeq (22h-6h) = 55 db(a) si l’exposition à 
terme sans projet est inférieure à 55 db(a) de 
nuit,

- maintien des niveaux si l’exposition à terme 
sans projet est comprise entre 60 et 65 db(a) 
de jour (entre 55 et 60 db(a) de nuit),

- laeq (6h-22h) = 65 db(a) si l’exposition à 
terme sans projet est supérieure à 65 db(a) 
de jour

- laeq (22h-6h) = 60 db(a) si l’exposition à 
terme sans projet est supérieure à 60 db(a) 
de nuit.

l’indicateur laeq(6h-22h) a été considé-
ré comme déterminant et dimensionnant 
compte tenu des accalmies calculées atten-
dues à l’horizon d’étude 2032.
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identifiants des tronçons sont localisés sur la 
carte de la page précédente.

les évolutions attendues des niveaux sonores 
à la source sont globalement inférieures 
au seuil de transformation significative 
d’infrastructure routière égale à 2db(a). les 
évolutions de trafics attendues du fait du 
projet ont globalement un impact positif sur 
l’évolution des niveaux sonores.

Coût estimatif des protections

le tableau ci-dessous présente le coût des 
protections acoustiques linéaires. 
a ce stade de l’étude, le coût des traitements 
de façades n’est pas évalué et dépend du 
nombre d’ouvertures à traiter et des qualités 
des bâtiments rencontrés.
la solution avec merlon le long de la rD 30 
a été chiffrée sur un coût unitaire de 8 E HT/
m3. ce coût peut être variable en fonction de 
la disponibilité ou non des matériaux néces-
saires à la mise en œuvre de ce type de pro-
tection.

eFFets Permanents DU Projet sUr l’environnement et mesUres correctives
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Estimation 
des dépenses 
des mesures 
d’insertion pour 
l’environnement
Les dépenses correspondant aux mesures 
d’insertion environnementale du projet 
concernent l’assainissement et les aménage-
ments environnementaux (insertion paysa-
gère et protections acoustiques).
Le montant total du projet est estimé à en-
viron 120 millions d’euros TTC (valeur 2011) 
dont 3 millions pour les acquisitions foncières.
Les dépenses liées aux mesures d’insertion en-
vironnementale représentent environ 5,2 % 
du coût du projet hors acquisitions foncières.

Effets du projet 
sur la santé 
et mesures 
correctives
Ce chapitre vise, conformément à l’article 19 
de la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur 
l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie, et 
la circulaire n°98-36 du 17 février 1998, à étu-
dier les effets du projet sur la santé.

Les impacts sur la santé sont plus particuliè-
rement liés à la qualité de l’air, aux nuisances 
sonores et aux conditions de sécurité.

La pollution de l’air

Afin d’évaluer l’impact du projet sur la santé 
publique, la méthode de l’indice IPP (indice 
d’exposition de la population à la pollution) a 
été appliquée. Cette méthode consiste à croi-
ser les concentrations calculées aux données 
de population sur le maillage du domaine 
étudié.
Dans un premier temps, les effets des princi-
paux polluants atmosphériques sont rappelés.
Puis, les résultats du couplage « concentration 
x population » sur le domaine étudié, dans le 
cas du benzène, sont fournis.

L’estimation de l’impact du projet de liaison 
RD30-RD 190 par rapport à la situation au fil 
de l’eau, a été réalisée à partir des données 
trafic 2032 sans réalisation de l’A104. En effet, 
c’est à cet horizon que le trafic sur le projet 
sera le plus élevé et donc le plus ‘’pénalisant’’ 
en terme d’impact atmosphérique. Le fait de 
prendre cet horizon, plutôt que celui avec 
l’A104 est plutôt favorable pour la popula-
tion.

Origine et effets des polluants sur la 
santé 

Les polluants atmosphériques se décomposent 
en deux catégories : les polluants primaires 
(SO2, CO, benzène…) et les polluants secon-
daires formés à partir de polluants primaires 
sous l’action de réactions chimiques complexes 
(NOx, O3…). Les polluants les plus connus, ain-
si que leurs effets sur la santé, sont :

• Le dioxyde d’azote (NO2) : ce polluant, 
d’origine principalement automobile, est un 
gaz irritant qui provoque des troubles respi-
ratoires, des affections chroniques et des per-
turbations du transport de l’oxygène dans le 
sang, en se liant à l’hémoglobine.

• Le monoxyde de carbone (CO) : ce polluant 
se combine avec l’hémoglobine du sang em-
pêchant l’oxygénation de l’organisme. Il est à 
l’origine d’intoxications à dose importante. Il 

peut être mortel en cas d’exposition prolon-
gée à des concentrations très élevées.

• Les particules en suspension (PM10) : ces par-
ticules de petites tailles (diamètre inférieur à 
10 μm) pénètrent facilement dans les voies 
respiratoires jusqu’aux alvéoles pulmonaires 
où elles se déposent. Elles peuvent donc al-
térer la fonction respiratoire des personnes 
sensibles (enfants, personnes âgées, asthma-
tiques). De plus, elles peuvent véhiculer des 
composés toxiques comme les métaux lourds 
ou les hydrocarbures.
• Le dioxyde de soufre (SO2) : ce polluant, 
d’origine principalement industrielle, est très 
irritant pour les muqueuses et les voies res-
piratoires. Il peut provoquer des oedèmes du 
poumon et des bronchites.

• L’ozone (O3) : ce polluant secondaire pro-
voque des irritations des voies respiratoires 
et de la muqueuse oculaire, surtout chez les 
enfants et les asthmatiques.
 
• Le benzène : cancérigène pour l’homme, il 
favorise l’apparition de leucémies.
Plus précisément, il convient de signaler que 
le benzène est un hydrocarbure qui fait par-
tie de la famille des composés aromatiques et 
des composés organiques volatils non métha-
niques. Il représente un cas particulier, car sa 
toxicité reconnue l’a fait classer par l’OMS 
(Organisation Mondiale de la Santé) parmi 
les « cancérogènes certains pour l’homme » 
(leucémie myéloïde aiguë groupe I, Classifica-

COût deS MeSureS 
d’iNSertiON eNvirONNeMeNtaLe

Poste Montant 
en E HT

Montant 
en E TTC

Assainissement 1 786 700 2 136 900

Aménagements
pour
l’environnement

3 265 400 3 905 400

Total 5 052 100 6 042 300
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tion du circ). sa toxicité hématologique par 
atteinte de la moelle osseuse est notamment 
connue depuis longtemps.
elle touche toute les lignées sanguines et 
peut se manifester par une anémie ou, plus 
rarement, une polyglobulie (lignée des glo-
bules rouges), une leucopénie ou parfois une 
hyperleucocytose (globules blancs) ou une 
thrombopénie (plaquettes). outre les expo-
sitions chroniques par inhalation, il a égale-
ment été retenu pour les autres types d’effets 
et d’exposition (exposition aiguë et effets non 
cancérigènes dans l’exposition chronique) en 
raison de son caractère prioritaire établi dans 
le Plan national santé environnement.

Calcul de l’indice IPP pour le benzène

• Objet de l’IPP
l’indice d’exposition de la population à la 
pollution (iPP) permet la comparaison entre 
le scénario Projet 2032 et le scénario de réfé-
rence 2032, avec un critère basé, non seule-
ment sur les émissions, mais aussi sur la répar-
tition spatiale de la population demeurant à 
proximité des voies de circulation.
cet outil est utilisé comme une aide à la com-
paraison et en aucun cas comme le reflet 
d’une exposition absolue de la population à 
la pollution atmosphérique globale.
conformément à la note méthodologique du 
25 février 2005, le calcul de l’iPP est réalisé 
pour le benzène uniquement, polluant cancé-
rigène classé prioritaire par le Plan national 
santé environnement. le benzène est consi-

Densité De PoPUlation
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• Résultat de l’IPP global
Pour calculer l’iPP cumulé sur le domaine 
d’étude, l’ensemble des iPP par maille a été 
additionné. le résultat fournit une indica-
tion de l’état sanitaire global sur le domaine 
d’étude et permet de voir l’évolution de la 
situation attendue entre 2009 et 2032 (évo-
lution au “fil de l’eau”) et l’impact du projet 
de liaison routière entre la rD 190 et la rD 30 
(différence entre scénario de référence 2032 
et scénario projet 2032).

l’iPP cumulé du benzène diminue de près de 
40% entre 2009 et 2032 (variation au « fil de 
l’eau ») et diminue de 1% entre le scénario 
de référence et le scénario avec projet (impact 
du projet).
bien que l’impact du projet soit globalement 
bénéfique (diminution des iPP globaux sur le 
domaine d’étude), il reste très faible et non 
significatif.

• Histogramme pollution-population
l’histogramme pollution – population rend 
compte de l’exposition de la population aux 
différentes concentrations en benzène, en 
moyenne annuelle et selon les trois scénarios 
“actuel 2009”, “ référence 2032” et “Projet 
2032”.
selon ces histogrammes, on note une diminu-
tion significative de l’exposition de la popu-
lation aux plus fortes concentrations entre le 
scénario actuel 2009 et les scénarios 2032. en 
effet, à l’horizon 2009, la majorité de la popu-
lation du domaine d’étude est exposée à une 

concentration en benzène (hors pollution de 
fond) supérieure à 0,005 µg/m3, alors qu’en 
2032, moins d’un quart de la population est 
concerné.

la différence entre le scénario de référence et 
le scénario avec projet à l’horizon 2032 est peu 
marquée. les habitants du domaine d’étude 
sont globalement exposés aux mêmes classes 
de concentration en benzène.
la concentration moyenne à laquelle est ex-
posée la majorité de la population (près de 
80%) à l’horizon 2032 est inférieur à 0,005 µg/
m3 (hors pollution de fond).

• Cartographie des résultats
les cartes suivantes présentent les résultats 
du calcul de l’iPP du benzène par maille pour 
les scénarios suivants :
- scénario actuel 2009,
- scénario de référence 2032,
- scénario projet 2032,
- impact du projet à l’horizon 2032,
- scénario projet 2032 avec le projet d’a104.

selon ces cartes, les quartiers les plus sen-
sibles (représentés par les plus forts iPP) sont 
les quartiers situés en bordure de la rD 30 à 
achères et à Poissy, ainsi que le centre ville de 
carrières-sous-Poissy. entre le scénario actuel 
2009 et le scénario de référence 2032 (évolu-
tion au “fil de l’eau”), les valeurs de l’indice 
Pollution Population montrent une nette 
amélioration de la situation sanitaire sur l’en-
semble du domaine d’étude.

iPP benzène cUmUlé

Actuel 2009 Référence 
 2032

Variation au            
« fil de l’eau »

Projet  
2032

Impact du projet 
2032

2860 1770 -38% 1744 -1%

histogramme PollUtion - PoPUlation

eFFets DU Projet sUr la sante et mesUres correctives

déré comme le polluant « traceur du risque » 
parmi les polluants d’origine automobile.

• Population
les données de répartition de la population 
sur la zone d’étude ont été fournies par l’in-
see (données de population issues du recen-
sement de la population de 2006 et acquises 
auprès de l’insee). elles correspondent au 
nombre d’habitants à l’intérieur d’un iris. 

l’iris est un découpage de la commune re-
groupant des quartiers d’habitations.

la population a ainsi été estimée à 46 400 ha-
bitants sur le domaine d’étude.
cette population est considérée constante 
entre les différents scénarios.
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a l’horizon 2032, le projet améliore la qua-
lité de l’air sur les quartiers de Poissy et de 
carrières-sous-Poissy initialement fortement 
exposés aux pollutions d’origine routière. 
cette amélioration bénéficiera aux résidents 
du parc de logement actuel, mais également 
aux nouveaux quartiers d’urbanisation prévus 
(non pris en compte dans les calculs), comme 
le projet de “carrières centralité” (situé le 
long de la rD 190, entre rue vanderbilt et la 
rD 55).
en revanche, les quartiers situés vers la rD 30 
à achères subissent une détérioration de leur 
niveau de pollution atmosphérique, dû à une 
concentration des flux de circulation vers la 
connexion avec la liaison routière. les quar-
tiers sud d’andrésy sont également touchés 
par une hausse de leur exposition à la pollu-
tion. toutefois, les iPP projet présents sur ces 
quartiers restent relativement faibles compa-
rés au secteur de Poissy ou d’achères.
sur la carte des impacts iPP à l’horizon 2032, 
le quartier d’habitation situé sur l’ile de la 
Dérivation ressort avec une forte hausse des 
concentrations. cependant, cette hausse est 
relative, les niveaux de concentration restent 
faibles sur ce secteur à l’horizon projet.

scénario actUel 2009 iPP benzène
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scénario De réFérence 2032 iPP benzène
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scénario avec Projet 2032 iPP benzène
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imPact DU Projet 2032 iPP benzène
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scénario avec Projet et a104 Projet 2032 iPP benzène
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Lieux sensibles et risques sanitaires

D’après la note méthodologique du 25 fé-
vrier 2005, en cas de présence de lieux dits « 
sensibles » (hôpitaux, crèches, écoles, stades, 
centres sportifs, résidences pour personnes 
âgées) dans la bande d’étude du projet pro-
prement dite, une évaluation quantitative 
du risque sanitaire (ers) doit être réalisée. le 
polluant étudié dans le cadre de cette étude 
sanitaire détaillée est le benzène.
Dix-huit lieux sensibles ont été identifiés sur 
le domaine d’étude, ils sont localisés sur la 
carte suivante.
l’évaluation quantitative des risques sani-
taires s’appuie sur une méthodologie précise 
définie en 1983 par l’académie des sciences 
américaine. cette méthodologie a été re-
transcrite en 2000 par l’institut de veille sa-
nitaire (invs) dans le guide pour l’analyse du 
volet sanitaire des études d’impact.
Une evaluation des risque sanitaires se dé-
compose ainsi en 4 grandes étapes :

- identification des dangers et des valeurs 
Toxicologiques de Référence ;

- choix des valeurs toxicologiques de 
Référence ;

- evaluation de l’exposition de la population,
- calcul des risques sanitaires.

le domaine d’étude ne présentant pas d’en-
jeux sanitaires en matière de culture de pro-

duits à vocation alimentaire (cultures légu-
mières, céréalières et de plantes aromatiques 
à vocation d’alimentation humaine ou ani-
male interdites par arrêté préfectoral), seuls 
les risques liés à l’inhalation seront étudiés. 

le travail d’identification des dangers et des 
valeurs toxicologiques de référence (vtr) 
des polluants a été réalisé par un groupe 
d’experts piloté par l’invs. Deux types de pol-
luants peuvent ainsi être distingués selon que 
l’on étudie des effets systémiques ou cancéri-
gènes :

- les polluants dits « à seuil » ou systémiques 
sont les polluants dont les effets sont 
directement proportionnels à la dose 
absorbée. la survenue de dangers est définie 
selon un seuil de concentration dans l’air 
à ne pas dépasser, appelé concentration 
Admissible dans l’Air (CAA) ;

- les polluants dits « sans seuil » ou 
cancérigènes sont les polluants dont 
l’absence de seuil est admise. Une seule 
molécule de ces polluants peut suffire 
à activer un processus cancéreux. c’est 
pourquoi la vtr, ou excès de risque Unitaire 
(erU), ne correspond pas à une limite de 
concentration mais à une probabilité de 
développer un cancer pour une exposition 
« vie entière » (égale à 70 ans) à une 
concentration unitaire (1µg/m3).

le choix des valeurs toxiques de référence 

(vtr) a été réalisé conformément à la cir-
culaire  DGS/SD7B/2006/234 du 30 mai 2006 
relative au choix des vtr dans l’évaluation 
des risques sanitaires dans le cadre des études 
d’impact.

Pour le benzène, la valeur de la concentra-
tion admissible dans l’air retenue est de  30 
µg/m3 et celle de l’Excès de Risque Unitaire 
est de 7,8 sur 1 000 000 pour une concentra-
tion de 1 µg/m3.

Evaluation de l’exposition des populations

les tableaux suivants présentent les niveaux 
de risque obtenus au droit des 20 sites sen-
sibles identifiés sur le domaine d’étude.

l’exposition moyenne annuelle sur les sites ne 
conduit pas à des ratios de dangers supérieurs 
à 1. ainsi, aucun risque d’effet systémique lié 
à l’exposition par inhalation du benzène n’est 
attendu.

les excès de risque individuel de cancer liés à 
l’exposition par voie respiratoire au benzène, 
considérant une durée d’exposition de 10 ans 
au droit du site, sont largement inférieurs au 
seuil acceptable de 10-5.
a l’horizon 2032, l’impact du projet est nul, 
il est donc non significatif d’un point de vue 
sanitaire.

eFFets DU Projet sUr la sante et mesUres correctives
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résUltats DU calcUl Des excès De risqUe inDiviDUel (risqUe cancérigène)

Etablissement Commune Actuel  
2009

Référence 
2032

Projet  
2032

Impact 
du

projet 

1 ecoles maternelles carrières-
sous-Poissy

1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

2 collège les grésillons 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

3 collège claude monnet 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 -0,1%

4 groupe scolaire des 
champfleury

1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

5 terrains de sport 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 -0,1%

6 Parc sportif cardinettes andresy 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,1%

7 groupe scolaire Denouval 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,1%

8 ecole maternelle achères 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

9 ecole maternelle 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

10 groupe scolaire h.Wallon 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

11 ecole achères 1,25.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

12 ecole achères 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,1%

13 terrain de sport 1,25.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,1%

14 collège jean lurcat 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

15 terrain de sport 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

16 Piscine de saint exupéry Poissy 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 -0,1%

17 stade léo lagrange 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

18 raseD ecole 1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 -0,1%

19 résidence du sourire carrières-
sous-Poissy

1,24.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,0%

20 lycée technoparc Poissy 1,25.10-6 1,24.10-6 1,24.10-6 0,1%

résUltats DU calcUl Des ratios De Danger (risqUe systémiqUe)

Etablissement Commune Actuel  
2009

Réfé-
rence 
2032

Projet  
2032

Impact 
du

projet

1 ecoles maternelles carrières-
sous-Poissy

0,037 0,037 0,037 0,0%

2 collège les grésillons 0,037 0,037 0,037 0,0%

3 collège claude monnet 0,037 0,037 0,037 -0,1%

4 groupe scolaire des 
champfleury

0,037 0,037 0,037 0,0%

5 terrains de sport 0,037 0,037 0,037 -0,1%

6 Parc sportif cardinettes andresy 0,037 0,037 0,037 0,1%

7 groupe scolaire Denouval 0,037 0,037 0,037 0,1%

8 ecole maternelle achères 0,037 0,037 0,037 0,0%

9 ecole maternelle 0,037 0,037 0,037 0,0%

10 groupe scolaire henri Wallon 0,037 0,037 0,037 0,0%

11 ecole achères 0,037 0,037 0,037 0,0%

12 ecole achères 0,037 0,037 0,037 0,1%

13 terrain de sport 0,037 0,037 0,037 0,1%

14 collège jean lurcat 0,037 0,037 0,037 0,0%

15 terrain de sport 0,037 0,037 0,037 0,0%

16 Piscine de saint exupéry Poissy 0,037 0,037 0,037 -0,1%

17 stade léo lagrange 0,037 0,037 0,037 0,0%

18 raseD ecole 0,037 0,037 0,037 -0,1%

19 résidence du sourire carrières-
sous-Poissy

0,037 0,037 0,037 0,0%

20 lycée technoparc Poissy 0,037 0,037 0,037 0,2%

eFFets DU Projet sUr la sante et mesUres correctives
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la pollution des eaux
et des sols
Généralités

la pollution de l’eau résulte de l’activité hu-
maine.

l’eau est polluée lorsqu’elle devient impropre 
à satisfaire la demande d’utilisation ou qu’elle 
présente un danger pour l’environnement.

la détérioration naturelle sous l’action des 
agents géologiques est à exclure. Une eau 
souterraine renferme des substances miné-
rales dissoutes d’origine naturelle, géolo-
gique, qui forme le «bruit de fond».

le degré de pollution est donc apprécié par la 
mesure de l’écart entre le bruit de fond et les 
caractéristiques physico-chimiques de l’eau 
incriminée.

la contamination du sol est due à la présence 
de polluants qui ont été dispersés et déposés 
sur le sol.

les polluants sous forme soluble sont les plus 
toxiques car ils sont assimilables par les plantes. 
après absorption racinaire, ils peuvent s’accu-
muler dans les plantes et contaminer la chaîne 
alimentaire.

les possibilités d’accumulation des métaux 

dans les plantes varient en fonction de nom-
breux paramètres tels que le type de sol (ph, 
composition,…), le type d’élément, le type 
d’espèce et le type d’organe considérés.

D’autre part, l’observation de caractéristiques 
différentes de routes montre que la conta-
mination des sols varie selon la géométrie de 
l’infrastructure (déblai, remblai), sans négliger 
pour autant le rôle de la végétation environ-
nante et des conditions climatiques locales.

en effet, il a été démontré que la relation 
entre la teneur en métaux dans l’écosys-
tème et la distance d’une voie était délicate à 
mettre en évidence sur un site en remblai, en 
raison de l’influence des conditions météoro-
logiques.

Les types de polluants

Un polluant est un facteur physique chimique 
ou biologique issu de l’activité humaine et 
provoquant sous une intensité ou une concen-
tration anormale, une altération de la qualité 
de l’eau naturelle.

les principaux polluants physiques sont :

- la chaleur,

- les matières solides en suspension, 
introduites par les précipitations et les eaux 
de surface,

- la radioactivité, dont la teneur provient des 
précipitations.

les polluants chimiques sont nombreux et 
d’origines diverses. ce sont :

- les sels minéraux dissous : les nitrates et 
nitrites sont les polluants les plus importants 
dans ce groupe. les nitrates sont toutefois, 
essentiellement d’origine agricole. les 
sulfates et les chlorures sont naturellement 
présents dans les eaux souterraines, mais ils 
peuvent être aussi introduits par l’homme 
sous forme d’engrais chimiques ou de rejets 
industriels,

- les micropolluants tels que les métaux 
lourds, les pesticides et les détergents. ces 
micropolluants groupent des substances 
toxiques à très faible teneur dans l’eau. les 
métaux lourds d’origine industrielle, mais 
aussi d’origine routière. les pesticides sont 
des auxiliaires chimiques de l’agriculture 
moderne.

- les hydrocarbures qui s’infiltrent dans le 
sous-sol sous l’effet de la pesanteur. suivant 
sa structure, l’huile peut atteindre la frange 
capillaire et s’étaler horizontalement. la 
contamination de l’eau souterraine se 
développe donc essentiellement au niveau 
du toit de la nappe.

Les polluants d’origine routière

Parmi tous ces polluants, le domaine routier 
est une source principale pour :

- les matières solides en suspension générées 
par exemple lors des terrassements,

- les sulfates et les chlorures, déversés lors du 
salage des routes,

- les pesticides, pulvérisés lors de l’entretien 
des espaces verts,

- les métaux lourds, tels que le zinc (zn), 
provenant des barrières de sécurité 
galvanisées, et des pneumatiques. on 
retrouve 5 g/km de Zinc et de pneumatique 
pour 10 000 véhicules de tourisme,

- le cadmium (cd) provenant des barrières de 
sécurité galvanisées,

- le Plomb (Pb) introduit dans le 
supercarburant à hauteur de 0,15 g/l environ. 
Utilisé autrefois comme antidétonant, il a été 
aujourd’hui remplacé par d’autres composés 
moins nocifs pour la santé,

- les hydrocarbures par déversement 
accidentel sur le sol.
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Impacts du projet sur l’environnement et la santé et mesures envisagéesG/ Étude d’impact

Effets de ces polluants sur la santé

Une eau polluée peut provoquer des mala-
dies chez l’homme de manière directe, par 
voie cutanée conjonctivale ou voie orale, ou 
de manière indirecte, par l’intermédiaire de 
la chaîne alimentaire.

• Transmission directe :
- voie cutanée ou conjonctivale : la barrière 
cutanée est une bonne protection, mais il 
suffit d’une plaie pour que l’infection se 
fasse. les yeux sont aussi une région sensible 
surtout en eau de baignade polluée,

- voie orale : il suffit d’ingérer une eau 
polluée ou des aliments nettoyés avec cette 
eau pour contracter une maladie.

• Transmission indirecte :
il existe des risques pathologiques liés à la 
consommation d’animaux ayant ingurgités 
des animaux filtreurs contaminés par du phy-
toplancton vénéneux ou par leurs toxines et à 
la consommation de végétaux toxiques.

les métaux lourds et les pesticides sont des 
substances toxiques à très faible teneur dans 
l’eau. ils sont très dangereux du fait de l’ef-
fet cumulatif de la chaîne alimentaire. Pour 
l’homme, l’ingestion répétée des métaux 
lourds provoque des stockages nocifs dans le 
squelette (Pb), les reins et le foie (cd).

Effets du projet de liaison RD 30 - RD 190

le projet d’aménagement, de part l’assainis-
sement mis en place comprenant le stockage 
et la dépollution des eaux de ruissellement 
avant rejet dans le milieu naturel n’implique 
pas d’effets négatifs sur la pollution des eaux 
et des sols.
il fera en outre l’objet d’un dossier de de-
mande d’autorisation au titre des articles 
l214-1 à l214-6 du code de l’environnement 
qui permettra de préciser les mesures éven-
tuelles à mettre en place afin préserver la res-
source en eau.
 

les nuisances dues aux 
bruits d’origine routière

les effets auditifs du bruit sur notre oreille 
ne concernent pas les bruits de transports 
terrestres. en effet, les niveaux rencontrés ne 
sont pas assez élevés pour avoir une consé-
quence auditive.

l’oreille moyenne n’est lésée par le bruit que 
lorsque le niveau sonore est très élevé (supé-
rieur à 120 db(a)). rupture du tympan et luxa-
tion des osselets peuvent alors se produire. 
l’exposition à un bruit intense, si elle est pro-
longée ou répétée, provoque une baisse de 
l’acuité auditive.

la perte d’audition, sous l’effet du bruit, est le 
plus souvent temporaire. malheureusement, 
cette perte d’audition peut être également 
définitive lorsqu’elle détruit les cellules ciliées 
de l’oreille interne. cette surdité est alors le 
plus souvent irréversible .

Les effets non auditifs du bruit

la perturbation du sommeil par le bruit des 
transports est une gêne exprimée avec insis-
tance par les riverains des grands axes rou-
tiers, des aéroports et autres lieux bruyants. 
il ne faut pas pour autant oublier que rela-
tivement nombreuses sont les personnes qui 
souffrent de troubles du sommeil non liés au 
bruit .

Des résultats de recherches portant sur les 
modifications de structure du sommeil in-
duites soit par l’irruption du bruit dans l’envi-
ronnement des dormeurs soit, au contraire, 
par la diminution du niveau de bruit pendant 
le sommeil, montrent que ce sont surtout les 
bruits de trafic routier qui, probablement 
en raison de leur nature de type continu 
fluctuant, provoquent des changements de 
structure du sommeil . les changements du 
sommeil par les bruits irréguliers sont plus 
marqués que ceux induits par une augmen-
tation monotone des niveaux de bruit noc-
turne . ces perturbations du sommeil par le 
bruit se traduisent, sur le plan subjectif, par 
une moins bonne qualité du sommeil et par 

une baisse des performances psychomotrices 
au réveil.

Les effets physiologiques du bruit

Des études ont montré que le bruit affecte le 
bien-être mental et physique  d’un individu .

le bruit agit comme un facteur «stressant». 
le «stress» est avant tout une réponse de 
l’organisme à une agression extérieure. ceci 
implique l’existence d’un stimulus que l’on 
peut définir de manière globale comme toute 
activité qui, dans un environnement, peut 
entraîner une réponse, quel qu’elle soit, chez 
un individu donné, ce stimulus «stressant» 
n’étant pas nécessairement le même pour 
tous. les hommes présentent une très grande 
sensibilité aux changements minimes de leur 
espace .

l’amplitude et la durée des effets du stress 
sont déterminées en partie par la susceptibili-
té individuelle, le style de vie et les conditions 
environnementales.

si les modifications engendrées par le stress 
sont transitoires, il s’agit d’un phénomène 
physiologique. mais si les modifications sont 
durables, le stress peut alors être considéré 
comme une pathologie. ainsi, par exemple, 
le bruit de trafic routier a retenu l’attention 
comme un facteur «stressant» potentiel sur le 
système cardio-vasculaire bien que les diffé-
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rentes études n’aient pas permis d’apporter 
de conclusions claires.

en effet, le bruit du trafic routier apparaît 
peu associé à une augmentation de la pres-
sion sanguine et autres changements cardio-
vasculaires. les niveaux de bruit des trafics 
mesurés ne semblent pas être assez élevés et 
trop variables pour montrer un effet mesu-
rable sur la santé .

Les effets de seuils sonores

en agissant sur tous les paramètres possibles, 
selon les travaux de l’ocDe, les effets des 
seuils sonores, en façade, s’établissent comme 
suit  :

- un bruit de 60 à 65 db(a) crée une gêne et 
des troubles du sommeil,

- au-delà de 65 db(a), il se produit des 
modifications de comportement.

Les effets du projet de la liaison RD 30 
- RD 190 sur la santé par l’intermédiaire 
des nuisances sonores

les mesures de protection mises en place dans 
le cadre du projet garantiront le respect des 
seuils réglementaires. 
le projet n’aura pas d’impact négatif sur la 

santé par l’intermédiaire des nuisances so-
nores. Estimation 

des dépenses 
correspondantes 
aux mesures 
liées à la santé
les dépenses correspondant aux mesures liées 
à la santé sont relatives :

- à l’assainissement  soit 1,79 mE ht

- aux aménagements environnementaux 
(protections phoniques, aménagements pay-
sagers favorables à la lutte contre la pollu-
tion atmosphérique…) soit 3,27 mE ht

soit environ  5,2 % du coût du projet hors ac-
quisitions foncières.

eFFets DU Projet sUr la sante et mesUres correctives
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Analyse des 
coûts collectifs 
des pollutions 
et des nuisances 
et avantages 
induits pour 
la collectivité, 
évaluation de la 
consommation 
énergétique 
résultant de 
l’exploitation
du projet 
il s’agit de mettre en évidence les coûts du 
projet pour l’environnement (estimation des 
dépenses) afin de les mettre en balance avec 
les avantages que la collectivité peut attendre.

analyse des coûts 
des pollutions et des 
nuisances 
l’instruction cadre du 25 mars 2004 relative 
aux méthodes d’évaluation économique des 
grands projets d’infrastructure de transport a 
officialisé les valeurs des coûts externes éta-
blies par le rapport « boîteux ii ». ces valeurs 
ne couvrent pas tous les effets externes mais 
elles concernent notamment la pollution lo-
cale de l’air sur la base de ses effets sanitaires. 
ainsi, le rapport fournit, pour chaque type 
de trafic (poids lourds, véhicules particuliers, 
véhicules utilitaires légers) et pour quelques 
grands types d’occupation humaine (urbain 
dense, urbain diffus, rural), une valeur de 
l’impact, principalement sanitaire, de la pol-
lution atmosphérique.

en termes de quantification, les effets sur la 
santé de la pollution de l’air dépendent de la 
concentration en polluants et de la densité 
de la population dans les zones polluées. ceci 
conduit à retenir des valeurs unitaires diffé-
rentes pour la valorisation des coûts de pol-
lution selon que le trajet s’effectue en milieu 
urbain dense, en rase campagne ou en milieu 
urbain diffus. Par convention, on admet que 
l’urbain dense s’entend au-delà d’une densité 
de 420 habitants/km2 et la rase campagne en 
deçà d’une densité de 37 habitants/km2. L’ur-
bain diffus couvre les valeurs comprises entre 

valeUr De réFérence Des coûts Unitaires liés À la PollUtion De l’air

Modes Rase
campagne (E/100 

véh.km)

Urbain diffus       
(E/100 véh.km)

Urbain dense      
(E/100 véh.km)

VL 0,1 1,0 2,9

PL 0,6 9,9 28,2

coûts Unitaires liés À l’eFFet De serre PoUr le transPort roUtier non collec-
tiF (en E Par litre De carbUrant)

Carburant 2000 - 2010 Après 2010

Essence 0,066 E / L + 3% / an

Diesel 0,073 E / L + 3% / an

ces deux seuils.
ces valeurs unitaires sont exprimées en tonne-
kilomètre pour tous les modes terrestres et ne 
distinguent pas les effets sanitaires des effets 
sur les bâtiments et la végétation.
l’évaluation monétaire des effets de la pollu-
tion suppose que l’on puisse mesurer la pol-
lution elle-même, et, d’autre part, que l’on 
puisse cerner précisément les effets des diffé-
rents polluants ou de leur combinaison, ce qui 
n’est pas le cas.
on considère aujourd’hui que ces coûts sani-
taires représentent l’essentiel des coûts liés 
à la pollution car les autres dommages dimi-
nuent en raison de la diminution des émis-

sions (notamment la pluie acide).
les chiffres retenus sont basés sur les études 
épidémiologiques de l’oms, qui, couplées à 
des études toxicologiques, s’inscrivent dans la 
voie à suivre pour améliorer la connaissance 
du problème.

analyse Des coûts collectiFs Des PollUtions et Des nUisances et avantages inDUits PoUr la collectivité, évalUation De la consommation énergétiqUe résUltant De l’exPloitation DU Projet 
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Valeurs de référence pour le calcul
des coûts liés à la pollution de l’air

Dans le cas de la présente étude, les coeffi-
cients pris en compte sont ceux correspondant 
à un milieu urbain dense : 2,9 E/100 véh.km 
pour les véhicules légers et 28,2 E/100 véh.km 
pour les poids lourds.

Valeurs de référence pour le calcul des 
coûts liés à l’effet de serre additionnel

les coûts liés à l’effet de serre additionnel ont 
également été calculés sur la base de l’ins-
truction cadre du 25 mars 2004. les valeurs de 
référence sont présentées dans le tableau ci-
dessus :

en 2032, les valeurs unitaires pour le calcul 
des coûts liés à l’effet de serre sont de 0,126 
E/L d’essence et 0,140 E/L de diesel.
 

Calcul des coûts collectifs liés
à la pollution de l’air

les coûts journaliers, liés à la pollution de l’air 
suivent l’augmentation des distances parcou-
rues sur le secteur, avec une augmentation 
d’environ 12 000 E/j entre 2009 et 2032.
quant au projet, il apporte une augmenta-
tion des coûts journaliers liés à la pollution at-
mosphérique de 3 600 E environ (soit près de 
15%), comparativement à l’état de référence.

Résultats des coûts collectifs liés à l’effet 
de serre additionnel

l’augmentation des trafics d’ici à 2032 ap-
porte une augmentation de près de 3 000 E 
des coûts collectifs journaliers liés à l’effet de 
serre.
quant au projet, il apporte une augmenta-
tion journalière d’environ 650 E (soit près de 
15%), par rapport à la situation de référence 
en 2032.

Analyse des coûts liés à la sécurité
des déplacements 

le bilan en termes de sécurité routière est 
assez modeste dans la mesure où les coûts 
initiaux étaient déjà faibles. ainsi, en 2020, 
les gains en termes de sécurité s’élèvent à 
0,40 mE (1,03 mE en 2032).

Avantages induits pour la collectivité 

la collectivité dans son ensemble bénéficie 
d’un bilan positif.
en effet, les usagers bénéficient de gains 
importants, majoritairement dus aux gains 
de temps engendrés par la construction de 
la liaison. a ces gains s’ajoutent des béné-
fices moins déterminants d’amélioration du 
confort et de baisse des coûts de fonction-
nement des véhicules. ces réductions de 
dépenses se traduisent également par une 
baisse des taxes payées à l’état. 
les externalités complètent le bilan pour la 
collectivité : la sécurité est améliorée grâce à 
la baisse des véhicules-kilomètres parcourus. 

résUltats DU calcUl Des coûts collectiFs liés À l’eFFet De serre aDDitionnel 
(Par joUr)

Essence Diesel Coût total 
journalier

Impact

Litre/j Coût/j Litre/j Coût/j

Actuel 2009 5 428 358 17 034 1 243 1 602 -

Référence 
2032

5 090 644 27 875 3 899 4 543 + 2 941 E / Actuel

Projet 2032 5 659 716 32 034 4 481 5 196 + 654E / Référence

Bilan des consommations énergétiques 

le tableau ci-dessus présente les résultats de 
la consommation énergétique journalière sur 
le domaine d’étude. le total est exprimé en 
tonnes équivalent pétrole (teP).
entre 2009 et 2032, la consommation énergé-
tique totale augmente d’environ 48% (évo-
lution au “fil de l’eau”). cette augmentation 
reste bien inférieure à l’augmentation géné-
rale des distances parcourues sur la même pé-
riode, et ce grâce aux améliorations technolo-
giques des moteurs entrainant une baisse de 
consommation au kilomètre parcouru.
Durant cette période, il convient de signa-
ler que les consommations d’essence et de 
diesel évoluent différemment. tandis que la 
consommation d’essence baisse, la consom-
mation de diesel tend à augmenter. cette 
évolution contrastée est directement liée à la 
diésélisation du parc automobile.
a l’horizon 2032, la mise en service de la liaison 
routière entre la rD 190 et la rD 30 entraine, 
parallèlement à l’augmentation des distances 
parcourues, une augmentation énergétique 
totale de 14% sur le domaine d’étude.

consommation énergétiqUe totale  
sUr le Domaine D’étUDe

Es-
sence

Diesel Total

L/j L/j TEP/j

Actuel 2009 5 428 17 034 19

Référence 2032 5 090 27 875 29

Evolution au  
“fil de l’eau”

-6% +64% +48%

Projet 2032 5 659 32 034 33

Impact projet  
2032

+11% +15% +14%

résUltats DU calcUl Des coÜts collectiFs liés À la PollUtion De l’air
(Par joUr)

VL PL Coût total 
journalier

Impact

VL.km/j Coût /j PL.km/j Coût/j 

Actuel 2009 297 793 8 636 15 480 4 365 13 001 -

Référence 
2032

578 021 16 763 29 234 8 244 25 007 + 12 005 E / 
actuel

Projet 2032 646 665 18 753 35 015 9 874 28 627 + 3 621E
/ Référence
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Liaison RD30 - RD190 : Pont à Achères – Boucle de Chanteloup 

Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique

Généralités
Diverses méthodes ont été utilisées pour éta-
blir :

• l’état initial du site et les contraintes qui en 
découlent vis-à-vis du réaménagement de la 
voie existante ;
 
• les impacts que ce projet engendre sur le 
milieu ;

• les mesures préconisées pour réduire voire 
supprimer ces impacts.

la méthodologie appliquée comprend une 
recherche bibliographique, un recueil de don-
nées effectué auprès des organismes compé-
tents dans les divers domaines, une étude sur 
le terrain et une analyse à l’aide de méthodes 
existantes, mises en place par les services 
techniques du ministère de l’équipement du 
logement, des transports et de la mer et du 
ministère de l’écologie et du développement 
durable ou, validées par ceux-ci, ainsi que 
d’expertises.

cette évaluation a été réalisée à deux niveaux:

• A un premier niveau correspond une 
approche globale des impacts. grâce à 
l’expérience acquise sur d’autres projets, 
aux observations sur l’environnement et à la 
documentation disponible, il a été possible 
de décrire de façon générale et pour chaque 

thème lié à l’environnement les impacts 
généraux du projet.

• Le second niveau correspond à une 
évaluation des impacts. Précisément au 
droit de l’aménagement, et pour chaque 
thème, les perturbations, les nuisances ou les 
modifications entraînées par le projet sont 
alors appréciées.

l’évaluation des impacts du projet sur l’envi-
ronnement s’est appuyée sur une cartogra-
phie de toutes les contraintes dans le secteur 
d’étude sur la base du fond topographique 
IGN 1/25000e, et du levé topographique.

 

Impacts sur le 
milieu physique 
et naturel
Géotechnique - géologie

l’analyse du relief et de la géologie des sols 
de la zone d’étude s’appuie sur les données 
produites sur les cartes de l’institut géogra-
phique National (IGN) au 1/25000e et sur 
celles du bureau de recherches géologiques 
et Minières (BRGM) au 1/50000e : Carte n° 152 
(Poissy) et 153 (l’isle - d’adam) et des sources 
infoterre.brgm.fr.

Une campagne géotechnique a été réalisée 
par le bureau d’études semoFi du 13 mars au 
8 avril 2010.

Hydrographie – Hydrogéologie

l’hydrologie et l’hydrogéologie du secteur 
proche de la zone d’étude ont été appréhen-
dées à partir :
- des cartes et photographies de l’ign, 
- de données communiquées par la Direction 
Départementale des affaires sanitaires et 
sociales (DDass) des yvelines, 
- de la DreiF, 
- de la banque de données aDes,
- banque de données bss, banque de 
données hydro (caractéristiques de la seine à 
Poissy entre 1975 et 2008),
- les données de la Diren Île-de-France et 
du sDage du bassin de la  seine et des cours 
d’eau côtiers normands,
- le PPri vallée de la seine et de l’oise.
- le ministère de l’ecologie, de l’energie, 
du Développement Durable et de 
l’aménagement du territoire (meeDDat) et 
son guide technique, mars 2009,
- l’institution interdépartementale des 
barrages réservoirs du bassin de la seine 
(iibrbs) et l’agence de l’eau seine-
normandie,
- le Plan des surfaces submersibles (Pss).

Une étude hydraulique a été réalisée par egis 
eaU en janvier 2011.

Climat

l’analyse climatique a été réalisée à partir des 
données statistiques obtenues auprès du ser-
vice Départemental de la météorologie na-
tionale issues des stations météorologiques 
de trappes et d’achères.

Qualité de l’air

l’appréhension de la qualité de l’air locale a 
été réalisée à l’aide de données et statistiques 
du réseau airparif issues notamment des sta-
tions de cergy-pontoise et argenteuil ainsi 
que des données citePa.
Une étude  « air et santé » de type ii a été 
réalisée par ingeroP. la campagne de me-
sure pour caractériser l’état initial s’est dérou-
lée du 27 avril au 11 mai 2009.
le code de l’environnement, dans ses articles 
l122-1 et suivants, prévoit que « les études 
préalables à la réalisation d’aménagements 
ou d’ouvrages qui, par l’importance de leurs 
dimensions ou leurs incidences sur le milieu 
naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier, 
doivent comporter une étude d’impact per-
mettant d’en apprécier les conséquences ». 
les articles r122-1 à r122-16 du code de l’en-
vironnement précisent les modalités d’appli-
cation de ces articles.

Analyse des méthodes utilisées et des difficultés rencontrées 
pour évaluer les effets du projet sur l’environnement

G/ Étude d’impact
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les méthodes et le contenu de cette étude 
sont définis par la circulaire interministérielle 
(Equipement/Santé/Ecologie) n°2005-273 du 
25 février 2005, relative à la prise en compte 
des effets sur la santé de la pollution de l’air 
dans les études d’impact des infrastructures 
routières.
cette étude d’impact doit notamment com-
porter une évaluation des impacts du projet 
sur l’air et la santé publique (articles l220-1 
et suivants du code de l’environnement, an-
cienne loi sur l’air du 30 décembre 1996).
La circulaire interministérielle DGS/SD7B 
n°2005-273 du 25 février 2005 définit le 
contenu des études “air et santé’’, qui se veut 
plus ou moins conséquent selon les enjeux du 
projet en matière de pollution de l’air et d’in-
cidences sur la santé. quatre niveaux d’étude 
sont ainsi définis en fonction des niveaux de 
trafics attendus à terme sur la voirie concer-
née et en fonction de la densité de popula-
tion à proximité de cette dernière.

Milieux naturels

l’analyse du milieu naturel s’appuie sur les 
données fournies par la Diren (Direction ré-
gional de l’environnement), sur la prospective 
de terrain réalisée en 2009 par ecosphère ain-
si que leur données existantes de l’inventaire 
réalisé en 2008. 

Paysage

l’analyse paysagère du site a été réalisée à 
partir d’observation de terrain et de l’étude 
de la cartographie existante dans le secteur 
d’étude. elle a été réalisée par ingeroP.

Patrimoine

les éléments relatifs au patrimoine architec-
tural et paysager du site ont été appréhendés 
auprès des divers organismes et administra-
tions concernés :

• Direction Régionale de l’Environnement 
(Diren) de l’Île-de-France,
• Service Départemental de l’Architecture et 
du Patrimoine de l’essonne,
• Direction Régional des Affaires Culturelles 
(service des monuments historiques) de l’Île-
de-France
• Service Régional de l’Archéologie d’Île de 
France.

Impacts sur le 
milieu humain
Urbanisation et documents d’urbanisme

l’ensemble des zones d’habitat et d’activités a 
été repéré sur la base de la cartographie dis-
ponible, de photographies aériennes de l’ign, 
d’enquêtes sur le terrain et par l’exploitation :

- du sDriF approuvé le 1er juillet 1994,
- des Plans locaux d’Urbanisme des 
communes concernées par le projet (triel-
sur-seine, achères, andrésy, carrières-sous-
Poissy, Poissy et chanteloup-les-vignes) ainsi 
que du schéma Directeur de la région Île-de-
France.

Population – activités

les données qui ont été utilisées pour décrire 
la population de l’aire d’étude sont issues des 
recensements généraux de la population de 
1982 et 1999. elles ont été complétées par les 
résultats des enquêtes annuelles menées par 
l’insee en 2004, 2005, 2006 et 2007.

Activités agricoles

les caractéristiques principales de l’activité 
agricole au sein de l’aire d’étude sont issues 

des données du recensement général agri-
cole de 2000. sources agreste.

Risque technologique et pollution
des sols

ces risques technologiques ont été appréhen-
dés à partir des données de la Drire et la pré-
fecture.
Source : http://installationsclassees.ecologie.
gouv.fr
concernant la pollution des sols, elle a été 
appréhendée à partir des données des sites 
basol et basias du ministère de l’ecologie, 
de l’energie, du Développement durable et 
de la mer, ainsi qu’un diagnostic de pollution 
du sous-sol a été réalisé par semoFi en 2010 
afin de déterminer la filière d’évacuation des 
déblais en fonction de leurs caractéristiques 
chimiques. 
au total, 8 sondages pour le prélèvement 
d’échantillons de sol en vue d’analyses 
chimiques en laboratoire ont été effectués 
lors des investigations géotechniques.
 

Déplacements et circulation

les trafics routiers sur les principaux axes de 
l’aire d’étude sont suivis par le conseil géné-
ral des yvelines qui réalise des comptages soit 
permanents, grâce au dispositif sireDo, soit 
ponctuellement, par l’installation de boîtes 
de comptage temporaires.
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les informations relatives à ces trafics font 
l’objet d’une synthèse publiée annuellement 
sous la forme d’une carte départementale. 
elles permettent de distinguer les voiries en 
différentes classes, en fonction du nombre de 
véhicules moyen compté par jour.

Dans le cadre des études acoustiques et air, 
une campagne de comptage de trafic com-
prenant 3 postes de comptage, a été réalisée 
par ingeroP du samedi 04 avril au vendredi 
10 avril 2008.
les données relatives au trafic et aux voies de 
communication ont été appréhendées à par-
tir du plan de déplacement de la région Île-
de-France (PDUiF) du stiF de 2000, du schéma 
Directeur de la région Île-de-France approuvé 
par décret en conseil d’état le 26 avril 1994, du 
schéma Directeur de la région Île-de-France 
adopté par délibération du conseil régional 
le 28 juin 2008.
les données d’accidentologie sur la période 
2004-2008 ont été collectées par le conseil 
général des yvelines sur les routes départe-
mentales.

Une étude de déplacement a été réalisée par 
egis en 2010, basée sur des données de trafic 
de 2009.
la méthodologie coPPert iii a été appliquée 
à la présente étude et les calculs des émis-
sions de polluants à l’échappement et de la 
consommation énergétique aux différents 
horizons ont été réalisés à partir du logiciel 
impact aDeme version 2.1 sig.

Réseaux et servitudes
les équipements existants dans les communes 
concernées par le projet ont été appréhendés 
à partir des cartes IGN 1/25000e, des Plans Lo-
caux d’Urbanisme et de visites sur le terrain.
les réseaux et servitudes ont été recensés au-
près de divers concessionnaires locaux et ré-
gionaux (eDF, gDF, France telecom…), et des 
PlU des communes concernées.

Environnement sonore

Une étude acoustique a été réalisée par inge-
roP.
Une campagne de mesures acoustiques a été 
réalisée le long des rD 190, rD 55, rD 30 sur 
les communes de triel-sur-seine, carrières-
sous-Poissy et achères dans les yvelines. son 
objectif est de déterminer les niveaux so-
nores présents actuellement au sein de l’aire 
d’étude. 
cette campagne de mesure de l’état acous-
tique actuel a pour objectif d’identifier l’am-
biance sonore initiale en façade des habita-
tions localisées au droit du futur projet de 
liaison rD 30 - rD 190. six points de mesures 
de longue durée (points Fixes) ont été réali-
sés en façade d’habitations. la campagne de 
mesures s’est déroulée du 6 au 9 avril 2009. 
l’analyse des résultats porte sur la période du 
mardi 7 au mercredi 8 avril de 6 heures à 6 
heures (le PF4 est analysé du lundi au mardi). 
Des comptages routiers ont en outre été ef-
fectués afin de corréler les niveaux sonores au 
trafic circulé.

les Points Fixes consistent en une acquisition 
successive de mesures de durée 1 seconde 
pendant au moins 24 heures et permettent 
de calculer les laeq (6h-22h) et laeq (22h-
6h). ils ont été positionnés à 2m en façade des 
habitations et de façon à avoir une localisa-
tion représentative des différentes situations 
sonores de la zone d’étude.

Difficultés 
rencontrées
la méthodologie appliquée ne présente pas 
de difficultés particulières. elle a fait appel à 
des méthodes courantes développées par les 
services techniques du ministère de l’ecologie, 
du Développement durable, des transports 
et du logement ou par d’autres organismes 
d’études après validation par l’administra-
tion.

en particulier, l’évaluation des impacts a été 
réalisée par des méthodes classiques mises au 
point depuis plus de 20 ans, par des scienti-
fiques et des techniciens, et reconnues par 
les ministères concernés. elles permettent de 
proposer les mesures les mieux adaptées à ce 
jour pour réduire ou supprimer les impacts du 
projet sur l’environnement naturel et humain.
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Liaison RD30 - RD190 : Pont à Achères – Boucle de Chanteloup 

Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique

le présent dossier d’enquête préalable à la déclaration 
d’Utilité publique a été réalisé, sous la direction du conseil 
général des yvelines, par :

egis France
Direction régionale Île de France ouest
38 boulevard Paul cézanne
78 280 gUyancoUrt

L’état initial de l’étude d’impact a été réalisée par :

ingeroP
168/172 Boulevard de Verdun
92408 coUrbevoie

et complété par 

egis France
Direction régionale Île de France ouest
38 boulevard Paul cézanne
78 280 gUyancoUrt

L’Etude d’impact écologique a été réalisée par :

ecosphère 
3 bis, rue des remises
94100 saint-maUr-Des-Fosses
 

Auteurs des études 

L’étude acoustique a été réalisée par :

ingeroP
168/172 Boulevard de Verdun
92408 coUrbevoie

L’étude de trafic a été réalisée par :

egis mobilité 
11 av du centre 
cs30530 saint quentin en yvelines 
78286 gUyancoUrt t ceDex

L’étude air et santé a été réalisée par :

ingeroP

L’étude hydraulique a été réalisée par :

egis eau
Direction France nord
38, boulevard Paul cézanne
78286 gUyancoUrt

L’étude géotechnique a été réalisée par :

sémofi
565, rue des vœux saint georges
94290 villeneUve-le-roi

La notice paysagère a été réalisée par :

atelier ville & Paysage 
31 cours des juliottes
94700 maisons alFort
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